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LES ORIGINES ET ENJEUX DES THEORIES DELIBERATIVES 
DE LA DEMOCRATIE 

 
 

John PITSEYS 
Chargé de recherche au Centre de Recherche et d’Information 
sociopolitiques (CRISP, Bruxelles) 
Professeur invité à l’Université catholique de Louvain (UCL) 
 
 
La notion de démocratie et la notion de représentation sont 
aujourd’hui régulièrement utilisées comme des synonymes. 
Le pouvoir de voter, d’être élu et de s’exprimer librement 
constitue pour beaucoup les caractéristiques par excellence 
d’un régime démocratique. En réalité, la démocratie 
représentative est une construction historique et politique 
plutôt récente, qui s’est progressivement répandue en 
Europe et en Amérique au cours du 19e siècle, avant de 
s’imposer globalement en Occident à partir de l’après-guerre 
et, plus largement encore, après la chute du Mur de Berlin. 
Par ailleurs, la justification du gouvernement représentatif est 
elle-même ambivalente. Pour beaucoup, les représentants 
sont élus afin de traduire la volonté de la population, ou en 
tout cas celle de leurs électeurs. En réalité, le gouvernement 
représentatif est le fruit d’un compromis politique. Les 
électeurs donnent leur assentiment à la formation du corps 
des représentants, sont libres de commenter et de critiquer 
l’action de ceux-ci, et peuvent mener librement leurs activités 
privées ou civiques. Pour la philosophe Nadia Urbinati par 
exemple, le régime représentatif a pour fonction 
authentiquement démocratique de permettre la constitution 
d’une société politique autonome des lieux du pouvoir, et donc 
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mieux capable de contester ceux-ci1. En revanche, en 
l’absence de mandat impératif ou de procédures de 
révocation2, les représentants ne sont pas liés par leurs 
électeurs : élus à intervalles réguliers, ils ont le pouvoir de 
prendre des décisions sans craindre d’être démis 
anticipativement de leurs fonctions. 

Dans ce cadre, il convient de constater que le gouvernement 
représentatif fait l’objet de diverses remises en question. Il lui 
est reproché de couper les représentants des préférences et 
du vécu de la population, de produire des processus de 
décision opaques et peu compréhensibles pour le citoyen, de 
permettre la défense des intérêts privés ou partiaux des 
représentants, et de décourager le citoyen de s’investir dans 
la vie de la cité. Il lui est également reproché de constituer une 
traduction historiquement géographiquement située de l’idéal 
démocratique : les critiques décoloniales et postcoloniales de 
la démocratie représentative associent parfois celle-ci aux 
codes de domination du Nord global. 

Qu’il s’agisse de parler de démocratie participative, de 
forums citoyens, de sondages délibératifs ou de consultation 
citoyenne3, la réflexion politique ménage depuis vingt ans 
une place particulière à cette notion de délibération, et donne 
lieu à une littérature cohérente défendant – ou du moins 
discutant – depuis une vingtaine d’années l’idée de 

                                                
1N. URBINATI, Representative Democracy: Principles and Genealogy, Chicago, University 
of Chicago Press, 2006. 
2 Un mandat impératif est le pouvoir délégué à une organisation ou un individu élu en vue 
de mener une action définie dans la durée et dans la tâche, selon des modalités précises 
auxquelles il ne peut déroger. Dans un cadre, politique, les représentants doivent 
obligatoirement exécuter le mandat qui leur est dévolu sous peine de révocation. La 
révocation, quant à elle, désigne le processus par lequel le corps électoral peut mettre fin 
au mandat d'un élu prématurément, avant l'expiration légale de son mandat. 
3 Y. SINTOMER, Le pouvoir au peuple. Jurys citoyens, tirage au sort et démocratie 
participative, Paris, La Découverte, 2007, p. 35-36. 
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« démocratie délibérative » ou de « théories délibératives de 
la démocratie »4.   

Les théories délibératives de la démocratie défendent l’idée 
que les décisions et les politiques se justifient à l’aune de 
leur capacité à résulter d’un processus de discussion entre 
des citoyens libres et égaux.  Dans cette perspective, une 
décision politique est légitime dans la mesure où elle découle 
d’un processus public de discussion au cours duquel les 
participants à la discussion, dépassant leurs intérêts 
personnels, entrent dans un processus d’échanges et 
d’amendements guidé par la force du meilleur argument. Les 
théories délibératives rejettent donc l’idée que l’agrégation 
des préférences individuelles suffise à former l’intérêt 
général. Le bien commun s'obtient donc à travers l'usage 
public de la parole. Cet usage public se noue dans une 
démarche de communication intersubjective entre les 
membres de la collectivité. Cette communication 
intersubjective doit répondre à des conditions de participation 
et d'argumentation.  La décision publique doit faire l’objet 
d’un processus de justification au cours duquel chacun 
s’engage à exposer ses arguments, à répondre de leur 
qualité, et éventuellement à les amender à la lumière des 
positions des autres participants.    

Cet article a une portée modeste. Il se propose de retracer les 
sources théoriques des théories délibératives de la 
démocratie. Il tente d’en exposer les caractéristiques. Enfin, il 
présente une synthèse des points de discussions auxquelles 
qui les parcourent encore aujourd’hui. 

 
                                                
4 Voir C. GIRARD, A. LE GOFF (éd.), La démocratie délibérative: anthologie de textes 
fondamentaux. Paris, Hermann, 2010 : J. ELSTER (éd.), Deliberative Democracy, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1998: J. HABERMAS, Droit et démocratie. Entre 
faits et normes, op.cit.: A. GUTMAN, D. THOMPSON, Democracy and Disagreement, 
Harvard, Harvard University Press, 1996: B. MANIN, « On Legitimacy and Public 
Deliberation », Political Theory, n°15, 1987, p. 338-368 : J. BOHMAN, W. REHG (ed.), 
Deliberative Democracy, MIT, MIT Press, 1996. 
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Les sources philosophiques des théories délibératives 
 
Sur quelles bases philosophiques les théories délibératives de 
la démocratie sont-elles fondées ? La participation politique 
repose sur une double relation entre la parole et l’action 
politique. Les actions politiques posées par les citoyens et 
les acteurs politiques représentent aussi une façon d’affirmer 
un point de vue, de défendre une certaine conception de la 
rationalité politique, d’imposer une vision du monde. Le fait 
d’inaugurer un bâtiment, de soumettre au Parlement un texte 
de loi ou de se rassembler pour manifester ne représente 
pas seulement une manière d’agir, mais aussi une manière 
de s’exprimer politiquement. Inversement, les discours 
politiques sont aussi des manières d’agir. Les représentants 
politiques sont parfois critiqués parce qu’ils « parlent 
beaucoup mais n’agissent pas ». Qu’il s’agisse de dénoncer 
une politique gouvernementale devant la Chambre des 
représentants, de publier des textes et des analyses dans les 
journaux, de prononcer un discours ou de discuter du 
contenu d’une proposition de loi, la parole est peut-être le 
levier principal de l’action politique. 

La parole politique peut se déployer de nombreuses 
manières. Elle peut faire l’objet d’une expression unilatérale, 
comme lorsqu’on prononce un discours, lorsqu’on réalise 
une œuvre de cinéma à portée politique ou lorsqu’on défile 
en groupe pour dénoncer les politiques envisagées ou mises 
en œuvre. Mais la plupart des usages de la parole politique 
supposent, à des degrés divers, un échange entre plusieurs 
interlocuteurs. Le marchandage consiste à trouver un accord 
satisfaisant les intérêts privés des participants à la 
discussion, sans pour autant qu’un consensus ait à être 
trouvé sur le contenu de l’intérêt général ni même sur 
l’opportunité de le poursuivre. La négociation vise à adopter 
une position conjointe à partir d’intérêts ou de raisons 
divergentes. La délibération, enfin, désigne le processus au 
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cours duquel les acteurs présentent des opinions et raisons 
divergentes, et acceptent que celles-ci puissent être 
amendées en fonction de la « force du meilleur argument »5 
afin de converger ensuite vers le point de vue jugé le plus 
convaincant à cet égard. 

La délibération joue un rôle important dans les régimes de 
démocratie directe. Mythe politique ou réalité historique, 
l’agora athénienne est d’abord un lieu de discussion 
égalitaire et collégiale, au sein duquel les positions et les 
arguments sont librement exprimés et confrontés.   

La délibération est également au centre des réflexions sur la 
démocratie participative : l’association des citoyens au 
processus de décision ne passe pas par le vote, mais par la 
possibilité qui leur est donnée d’exprimer leurs points de vue.   

Enfin, la délibération est un critère de justification 
déterminant pour les régimes représentatifs. Elle en structure 
le fonctionnement d’ensemble de la société civile et de 
l’opinion publique. Elle est un moment clé pour la légitimation 
des règles collectives puisqu’elle conduit formellement le 
processus d’adoption de ces règles. 

En quoi les théories délibératives se distinguent-elles dès 
lors des réflexions sur la délibération qui les ont précédées ? 
Contrairement aux cas évoqués plus haut, les théories 
délibératives font l’hypothèse que la délibération n’est pas 
seulement un élément ancillaire de la démocratie mais un 
critère de légitimation à part entière. Dans ce cadre, l’idéal 
délibératif ne constitue pas seulement la condition de 
justification de la décision politique, mais la balise normative 
du régime politique dans sa globalité. Les traits et les 
ambitions de cet idéal ne se comprennent pleinement qu’à la 

                                                
5 J. HABERMAS, L’espace public. Archéologie de la publicité comme dimension 
constitutive de la société bourgeoise, Paris, Payot, 1993 [1962] ;  J. COHEN, « Deliberation 
and Democratic Legitimacy», in A. HAMLIN, P. PETTIT, The Good Polity, Oxford, Blackwell, 
1989, p.17-34  
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lumière des théories que le modèle délibératif entend 
dépasser. Celui-ci renvoie en particulier à une double critique 
des conceptions libérales et républicaines de la démocratie. 

Le modèle délibératif se distancie tout d'abord de l'idée d'une 
volonté commune issue de l'expression de la souveraineté 
populaire, que celle-ci se fonde sur un contrat social 
originaire ou sur le sentiment d'une communauté de valeurs. 
Premièrement, le caractère langagier de la discussion 
publique empêche une communication parfaite entre les 
acteurs : comment dès lors penser une volonté commune à 
l'ensemble de l'espace public puisque celle-ci, dès l'origine, 
ne saurait reposer sur une perception subjective commune à 
tous les membres de la communauté ? Deuxièmement, 
l'espace public voit coexister des conceptions de la vie 
morale et de la justice à la fois divergentes et raisonnables. 
De mêmes conceptions de la vie morale et de la justice 
peuvent par ailleurs être transcrits de manière différente 
dans la vie sociale, et susciter donc des opinions divergentes 
à partir de bases également raisonnables. 

Mais il se distancie également du contractualisme libéral, qui 
organise l'exercice et la répartition de la souveraineté 
politique autour de la poursuite des intérêts de chacun des 
membres de la communauté. Pour les théories 
contractualistes, la collectivité s'institue et se règle à travers 
le consentement mutuel de ses membres. Ce consentement 
ne doit pas seulement être éclairé mais exprimé de manière 
expresse et de plein gré. Rien ne peut être décidé sans le 
consentement explicite de l'individu si la décision met en jeu 
l'exercice de ses droits fondamentaux – sauf si l'individu viole 
lui-même une des lois que s'est donnée la collectivité. Un 
contrat constitutionnel règle alors le contenu et les limites 
des droits de chacun. A ce titre, les théories contractualistes 
de la démocratie ne requièrent aucun sentiment de 
bienveillance particulier de la part de l'individu. Les principes 
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de la vie collective dérivent de l'idée que les individus y 
trouvent un avantage mutuel. Hobbes estime ainsi que les 
sentiments les plus aptes à cimenter la société sont de 
nature égoïste. Si Locke accorde davantage de place à la 
bienveillance dans son compte-rendu de l'état de nature, il 
apparaît néanmoins sceptique sur leur capacité à conduire 
les principes politiques de la cité. Bien qu'il considère 
possible que l'individu obéisse sous contrainte à la loi 
morale, Kant estime enfin qu'il est impossible d'universaliser 
concrètement le comportement moral, puisque l’idée que 
tous les individus puissent effectivement s’accorder sur une 
définition unique du comportement moral reste purement 
hypothétique. Dans un cadre contractualiste, les institutions 
publiques doivent régler la vie collective de telle sorte que les 
intérêts de tous puissent se former en toute liberté. Elles 
doivent soit ménager la place nécessaire à ce qu'une série 
de micro-contrats ou l'ordre spontané des intérêts puisse se 
former, soit instituer un régime pouvant assurer la 
négociation collective des intérêts de chacun.  

Or, pour les théories délibératives de la démocratie, la 
protection contractuelle des intérêts de tous ne suffit pas à 
justifier la qualité de la décision. L'addition ou la négociation 
des intérêts peut certes mener à un accord sur un 
compromis, mais ce compromis ne montre pas les raisons 
pouvant justifier l'assentiment du citoyen aux normes. Dans 
un modèle agrégatif, chacun veut logiquement redistribuer 
les biens politiques en sa faveur : tout le monde faisant de 
même, il s'agit dès lors d'imaginer une sorte de grand 
marché des préférences au sein duquel les préférences se 
pèsent, s'échangent et se négocient de telle sorte qu'elles 
soient justement représentées. Or, la formation de ce 
marché pose de lui-même de lourds problèmes. En effet, le 
modèle agrégatif suppose que les préférences de l'acteur 
sont données. Mais comme le montre Arrow, un modèle de 
choix social peut agréger de manière cohérente n'importe 
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quel ordonnancement possible de préférences individuelles6. 
Ainsi que le souligne Elster, un acteur politique peut préférer 
taire ses préférences pour les faire triompher ; il peut opter 
pour un choix auquel il est indifférent parce que celui-ci est 
associé à un de ses préférences ; il peut adapter son choix à 
des préférences qu'il juge moins souhaitable mais plus 
accessibles. Soit on considère que ces choix sont causés 
par des causes indépendantes des préférences elles-mêmes 
: il s'agit dès lors de s'interroger sur le caractère autonome 
de ces choix puisque ceux-ci semblent moins liés à ce que 
l'acteur veut qu'à son environnement extérieur, à ce qui 
semble possible, à ce que les autres acteurs font ou ont fait7. 
Soit on considère que ces contraintes n'affectent pas 
l'autonomie de l'acteur, mais s'intègre dans un raisonnement 
stratégique de sa part : dans ce cas – citons directement 
Elster - « strategy proofness and collective rationality (...) 
stand and fall together. Since it appears the first must fall, so 
must the second. It then becomes very difficult indeed to 
defend the idea that the outcome of the social choice 
mechanism represents the common good, since there is a 
chance that everybody prefer some other outcome »8. 

Le travail d'Habermas offre une première synthèse de ces 
deux intuitions. Sociologue et philosophe, Jürgen Habermas 
tente de refonder rationnellement la légitimité politique dans 
un contexte qu'il identifie comme étant « post-
                                                
6 K. ARROW, Social Choix and Individual values, New York, Wiley, 1951. 
7 C'est plus largement la critique que Jon Elster formule à l'égard de l'utilitarisme, auquel il 
reproche de ne pas traiter le problème de l'autonomie dans la formation des préférences. 
« The criticism I have adressed directed against utilitarian theory is, essentially, that it takes 
account of wants only as they are given, subject at most to a clause about the need for 
learning about the alternatives. My objection has been what on might call « backward-
looking », arguing the need for analysis of the genesis of wants (...) Instead of looking at 
politics as the aggregation of given preferences, on may argue that the essence of politics is 
the transformation of preferences through public national discussion », in J. ELSTER, 
« Sour grapes. Utilitarianism and the genesis of wants », in A. SEN, B. WILLIAMS (ed.), 
Utilitarianism and Beyond, Cambridge, Cambridge University Press, 1982, p. 228. 
8 J. ELSTER, « The market and the Forum: Three varieties of Political Theory », repris dans T. 
CHRISTIANO, Philosophy and Democracy. An Anthology, Oxford, Oxford University Press, 
2003, p. 140. 
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métaphysique ». Pour Habermas, le contenu de la raison 
pratique ne peut plus se retrouver « ni dans une téléologie 
de l’histoire, ni dans la constitution de l’homme, ni dans le 
fonds contingent de traditions ayant évolué dans le bon 
sens »9. Comment penser le social dès lors que la raison ne 
se saisit plus que comme située, et que sa définition ne 
semble plus pouvoir dépendre d'une philosophie de la 
conscience ou de l'histoire? Habermas renonce à l'idée d'une 
« fondation ultime de la raison s'incluant elle-même dans le 
monde », au profit d'une théorie de la société et de la 
légitimité politique constituée autour des conditions de 
rationalisation de la communication. Pour Habermas, la 
compréhension du social doit intégrer la question du 
langage, et les bouleversements qu'elle a connus à travers le 
tournant linguistique. Habermas rappelle que l'ancrage 
linguistique des énoncés normatifs et factuels rend 
problématique mais possible un accord sur les prétentions à 
la justesse et à la vérité qui y sont associés. Il montre que 
leur validité ne peut être justifiée qu'à partir d’une raison 
fondée sur la communication. C’est le medium du langage, 
autour duquel se tissent les interactions humaines, qui rend 
possible une raison fondée sur la communication. Cette 
communication se noue au cours d'un processus également 
discursif. La validité de ce processus est sanctionnée par sa 
capacité à universaliser les énoncés qui y sont exprimés. Le 
consensus qui en résulte repose sur un certain nombre 
d’idéalisations : « attribuer à certaines expressions des 
significations identiques, élever pour certaines énonciations 
un prétention à la validité qui dépasse leur contexte, 
accorder aux destinataires un statut de sujet responsable, 
autrement dit admettre qu’ils sont autonomes et sincères à 
l’égard d’eux-mêmes et d’autrui »10. Ces idéalisations 
constituent autant de conditions transcendantales de 
                                                
9 J. HABERMAS, Droit et démocratie. Entre faits et normes, op.cit. p. 17. 
10 Ibidem., p. 18. 
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possibilité d'une rationalité communicationnelle11 qui oriente 
elle-même l'acte d'intercompréhension entre les sujets de la 
communication vers une « coordination communicationnelle 
de l'action »12 

L'œuvre de John Rawls ouvre quant à elle, bien 
qu'indirectement, une deuxième saignée décisive. Habermas 
aborde la délibération à partir du constat de la rationalisation 
du monde vécu. Rawls s'interroge quant à lui sur leur 
pluralité. Pour Rawls, tout sujet moral est un être humain 
individuel, distinct des autres individus13. Chaque individu a 
des intérêts spécifiques, lié à son identité propre et la 
situation de vie dans laquelle il se trouve, qui l'amène à 
former des conceptions et des revendications spécifiques en 
matière de justice. Cette pluralité d'intérêts ne procède donc 
pas de l'égoïsme des sujets, mais de leur individuation 
préalable : il n'y a pas d'intérêt concevable sans sujet de cet 
intérêt14. L'espace social voit donc s'affronter différentes 
conceptions du bien commun, de la vie morale et de la 
justice. Dans ce cadre, comment construire un consensus, 
même hypothétique, autour d'une théorie de la justice? 
Comment articuler cette théorie de la justice avec les 
conceptions et ressentis d'arrière-plan des citoyens ?  

Le travail de Rawls répond à ces questions en deux pans. Le 
premier pan consiste à construire des principes de justice qui 
satisfassent à la fois le principe d'autonomie et les conditions 
hypothétiques d'un accord équitable ces deux conditions. 
John Rawls récuse le recours lockéen à une loi naturelle qui 
placerait le bien avant le juste et les règles naturelles avant 

                                                
11 « Sont valides strictement les normes d'action sur lesquelles toutes les personnes 
susceptibles d'être concernées d'une façon ou d'une autre pourraient se mettre d'accord en 
tant que participants à des discussions rationnelles », in Ibid., p. 123. 
12 J. HABERMAS, Théorie de l'agir communicationnel, Paris, Fayard, 1987 (1981), p. 117. 
13 J. RAWLS, A Theory of Justice, Harvard, Harvard University Press, 1971, p. 16. 
14 M. SANDEL, Le libéralisme ou les limites de la justice, Paris, Seuil, 1999 (1998), pp. 90-
92. 
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la constitution du sujet15. Il s'inscrit donc dans la tradition 
contractualiste dans la mesure où il tente de laisser sa 
théorie politique à l'écart d'assomptions morales 
particulières16. Mais il estime par ailleurs que la simple 
existence d'un contrat volontaire ne suffit pas à produire des 
institutions justes. Rawls remarque bien que l'usage réel de 
la liberté des acteurs au moment du contrat et l'équité de ce 
contrat sont des éléments liés mais dissociables. Les 
contrats réels conclus entre les citoyens ne garantissent pas 
leur équité, et ne peuvent justifier d'eux-mêmes leur contenu 
: aucune exigence morale ne découle de la seule existence 
du contrat17. Or, Rawls n'entend ni recourir à un principe 
naturel réglant du dessus la question de l’équité du contrat18, 
ni à un contrat antérieur qui reporterait seulement d’un 
niveau la question. Dès lors, sur quelle base penser la 
production des principes de justice ? Pour Rawls, la figure du 
contrat ne doit pas être comprise comme un fait social 
justifiant à partir de son seul caractère volontaire le contenu 
des droits et devoirs qu'il crée, mais comme un type 
d'argument justifiant que tout de ce qui émerge d'une 
procédure considérée comme « correcte » est juste. La 
figure du contrat ressemble donc « à un accord pour 
respecter les accords et (qui) (...) cependant, au sens strict, 
ne peut en être un »19. Il revient alors à la double fiction de la 
position originelle et du voile d'ignorance de mettre en scène 
cette figure du contrat. L'usage théorique de la position 
originelle et du voile d'ignorance pose une sorte de 
délibération imaginaire20 garantissant l'équité des accords 
                                                
15 J. RAWLS, A Theory of Justice, op.cit., p. 129. 
16 Ibidem. 
17 Ibid., p. 348. 
18 Ibid., p. 129. 
19 Ibidem., p. 391, in M. SANDEL, le libéralisme et les limites de la justice, op.cit., p. 
173. 
20 On pourrait certes considérer la position originelle sous l’angle d’un dialogue intérieur 
hypothétique. Michael Sandel estime toutefois que ce dialogue s’applique plutôt à une 
communauté imaginaire, et s’inscrit dans le cadre d’un contrat instituant les termes d’une 
coopération sociale dans le cadre d’une communauté hypothétique. (M. SANDEL, Le 
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sociaux relatifs aux les droits et devoirs de base, et à la 
répartition des avantages sociaux. Cette situation imaginaire 
de délibération représente un contrat hypothétique, lors 
d'une discussion qui n'a pas eu lieu et entre des personnes 
qui ne sauraient exister21. L'accord originel obtenu sous voile 
d'ignorance reste néanmoins un accord basé sur la volonté 
des sujets car il « satisfait les principes auxquels des 
personnes libres et égales donneraient leur accord dans des 
circonstances elles-mêmes équitables »22.  

La conception rawlsienne de la justice fut critiquée pour son 
incapacité à tenir compte des conditions propres à une 
société politique réelle. En effet, Rawls semble réduire le 
débat démocratique à la déduction de ce qu'une délibération 
idéale doit forcément produire comme décision juste. Ce 
faisant, il résout au prix fort le problème du choix autonome 
et de la pluralité puisque le choix rationnel de l'acteur se 
réduit à sa reconnaissance putative des contraintes 
raisonnables en matière de justice23. Dans ce cadre, le droit 
des sujets à s'assigner à chacun des fins propres est-il 
encore pris au sérieux24? Premièrement, l'accord sur les 
principes de justice conclu sous voile d'ignorance est avant 
tout un contrat hypothétique prescrivant les principes qu'il est 
raisonnable d'adopter dans une situation contractuelle25: or 
dans la mesure où le voile d'ignorance a pour effet de priver 
les acteurs de toute caractéristique distinctive, il devient dès 

                                                                                                          
libéralisme et les limites de la justice, op.cit., pp. 161-198). Nous nous sentons plus proches 
d’une telle interprétation. 
21 J. RAWLS, A Theory of Justice, op.cit., p. 44. 
22 M. SANDEL, Le libéralisme et les limites de la justice, op.cit., p. 187. 
23 J. RAWLS, Theory of Justice, op.cit., p. 118. 
24 M. SANDEL, Le libéralisme et les limites de la justice, op.cit., p. 181. 
25 Voy. Ibidem., pp. 162-167. Le fait que le contrat soit hypothétique passe même pour un 
avantage. Puisqu'il n'est pas nécessaire qu'il se produise, il résout le problème du 
conventionnalisme. Les contingences arbitraires du contrat sont levées : « le voile 
d'ignorance prive les personnes dans la position originelle de l'information qui leur 
permettrait de choisir entre les principes hétéronomes » (in J. RAWLS, Theory of Justice, 
op.cit., p. 252). 
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lors « difficile de voir en quoi consiste leur pluralité »26. 
Deuxièmement, l'ambition du libéralisme politique ne se 
heurte pas seulement au constat du pluralisme moral mais 
aussi au constat d'un pluralisme en matière de conceptions 
de la justice. Dans une société réelle composée d'individus 
libres et égaux, le respect des conditions de la justice 
procédurale parfaite amène inévitablement à faire coexister 
au sein de l'espace public une pluralité de conceptions 
raisonnable de la justice. Une attitude raisonnable peut 
mener, pour chaque acteur, à des conclusions différentes sur 
ce qu’est la justice : et une même conception de la justice 
peut mener à des conclusions différentes sur la justice d’une 
décision particulière. Dès lors, sur quelle base justifier 
l'accord effectif à travers lequel les sujets s'accordent sur des 
questions collectives ? 

Le second pan de la réflexion de Rawls consistera à lever 
ces objections, et jeter à ces fins les bases d'une 
« conception politique » de la justice.  

La conception politique de la justice ne définit pas les 
conditions de coopération sociale qui pourraient être 
acceptées par tous, mais les conditions de coopération qui 
peuvent pratiquement recevoir l'assentiment des citoyens. 
Or, un tel consensus ne peut être obtenu ni au travers de 
l'expression unanime d'un peuple enfin réconcilié avec lui-
même – à moins de faire d'emblée sur la pluralité de l'espace 
social. Il ne résulte pas non plus de la computation des 
différents intérêts des acteurs, computation censée pouvoir 
produire une formule d’équilibre. Dans Political Liberalism et 
Justice as Fairness, Rawls propose dès lors une définition 
politique de la raison publique, selon laquelle les choix 
qu'une collectivité pose en matière de justice doive faire 
l'objet d'un processus de discussion autonome, articulée 
d'une part autour des institutions d'une démocratie libérale, 
                                                
26 M. SANDEL, op.cit., p. 196. 
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et d'autre part dans le dialogue et l'échange raisonnable 
d'arguments que les membres de la communauté 
développent à propos de leurs jugements politiques. La mise 
en place d'institutions sociales équitables présuppose ainsi 
des « raisons partagées »27 entre les acteurs. Néanmoins, 
ces raisons partagées ne portent pas directement sur le 
contenu des conceptions du monde engagées, mais sur la 
possibilité du consensus lui-même28. D'une part, la 
discussion publique doit se dérouler dans des conditions 
d'égalité concrètes d'accès au débat. D'autre part, le résultat 
de la discussion est déterminé uniquement par la valeur des 
considérations avancées par les participants à la discussion, 
et par l'accord unanime des participants sur le contenu de la 
décision.   

L'approche rawlsienne de la raison publique soulève elle-
même de nombreuses questions : en quoi consiste plus 
précisément cet échange raisonnable de vue auquel Rawls 
semble appeler ? Comment se forme-t-il ? N'est-il destiné 
qu'à affiner les positions en matière de justice déduites par 
un raisonnement sous position originelle ? En quoi les 
institutions de nos démocraties libérales sont-elles plus à 
même de garantir l'usage de la raison publique29? 
Néanmoins, l'approche rawlsienne souligne l'idée que la 
question de la justice ne repose pas sur un modèle de 
maximisation individuelle des utilités mais sur un dispositif 
normatif articulant liberté individuelle et justification publique. 
La légitimité démocratique procède d'un processus de 
formation et de discussion des préférences, plutôt que d'un 
                                                
27 J. RAWLS, Political Liberalism, op.cit., p. 387 et 657. 
28 « Citizens do not look into the content of other’s doctrines, and so remain in the 
bounds of the political. Rather, they take into account and give some weight to only the 
fact (...) of the consensus itself”, Ibid., p.387. 
29 Pour Nussbaum par exemple, l'idée de raison publique semble surtout appeler à la 
construction psychologique d'une culture du bien public, au risque de voir celle-ci 
représenter une compréhension particulière de la vie bonne. Voy. M. NUSSBAUM, 
Frontiers of Justice. Disability, Nationality, Species membership, Cambridge, Harvard 
University Press, 2006, pp. 408-409. 
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mécanisme d'agrégation30. Enfin, la raison publique ne se 
conçoit comme un principe hypothétique de résolution des 
problèmes de justice, mais comme un principe politique nous 
permettant de confronter que nous pouvons avoir et ce 
qu'est une position raisonnable en matière de justice.  

A ce titre, Bohman n'hésite pas à affirmer que le discours de 
Rawls sur la raison publique représente un des principaux 
jalons guidant les débats théoriques autour de la 
délibération31. Certes, il est loisible de contester le caractère 
proprement délibératif de la conception rawlsienne de la 
raison publique. Il n'en demeure pas moins qu'elle 
accompagne, et lance dans une certaine mesure, un large 
mouvement de la littérature politique anglo-saxonne de ces 
quinze dernières années32. Croisant ses lectures de Rawls et 
d'Habermas, Joshua Cohen met le premier l'accent sur la 
nécessité de fonder en raison le déploiement pratique de la 
« raison publique » de Rawls33. Comment intégrer la notion 
de raison publique dans une théorie de la justice autrement 
qu'en faisant référence à la notion vague d'une culture 
civique partagée de bonne foi par les membres de la 
communauté ? Et comment concevoir les formes que cette 
raison publique devrait idéalement prendre dans la vie 
sociale ? Dans la foulée de Cohen, les libéraux anglo-saxons 
relèvent que les institutions représentatives ne suffisent pas 
à définir et fonder rationnellement la raison publique. Pour 
ceux-ci, la rationalité de la décision collective procède de 
l'existence d'une délibération. La délibération exige l'échange 

                                                
30 D. ESTLUND, « Introduction », in D. ESTLUND (ed.), Democracy, Blackwell Publishers, 
Malden (Mass.), 2002, p. 4. 
31 J. BOHMAN, Public Deliberation. Pluralism, Complexity, and Democracy, Cambridge, 
MIT Press, 1996, p. 5. 
32 Voy. par exemple J. COHEN, “Procedure and Substance in Deliberative Democracy”, in 
S. BENHABIB (ed.), Democracy and Difference: Contesting the boundaries of the Political, 
Princeton, Princeton University Press, 1996, p. 95-119, repris dans T. CHRISTIANO (ed.), 
Philosophy. Democracy, New York, University Press, 2003 (1996), pp. 17-38. 
33 J. COHEN, « Deliberation and Democratic Legitimacy », in D. ESTLUND (ed.), 
Democracy, op.cit., pp. 87-107 
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de bonnes raisons. La décision est prise en suivant la force 
du meilleur argument. Le meilleur argument n'est pas évalué 
en fonction de la force avec laquelle il exprime une 
préférence, mais en fonction de la manière dont celle-ci est 
défendue34. En ce sens, la délibération n'est pas seulement 
une discussion raisonnée. Elle demande une démarche de 
justification de la part des participants à la discussion, qui 
s'éprouve en fin de course en fonction de sa capacité à 
produire un accord collectif rationnellement motivé35. A ces 
fins, la tenue de la délibération suppose logiquement que ses 
participants soient considérés comme libres et égaux, tant au 
niveau de la voix dont ils disposent que de leur capacité à 
avancer des arguments ou proposer des solutions.  

 
Les caractéristiques générales de l’idéal délibératif 
Qu'il s'agisse de la version habermassienne ou libérale de la 
délibération, le modèle délibératif s'accorde sur une question: 
dans une société pluraliste, « comment établir une liaison 
entre ce qui est valable « pour eux » et ce qui est valable 
« pour nous »36? Habermas entend surmonter les obstacles 
posés par le langage au travers de ses propres ressources. 
Sans prétendre mener une réflexion épistémologique du 
même type, la théorie politique anglo-saxonne doit quant à 
elle faire à la question du pluralisme moral dans la 
construction d'une société juste. Dans les deux cas, un 
régime politique légitime ne se justifie pas uniquement par le 
traitement égal de tous les citoyens à travers la mécanique 
du vote ou par l'organisation équitable d'un processus de 
compétition pour le pouvoir. Il ne s'ancre pas davantage 
dans l'affirmation a priori de quelque valeur37. Mais il 

                                                
34 Ibidem, p. 93. 
35 Ibid., p. 94: J. COHEN, « Procedure and Substance in Deliberative Democracy », op.cit., 
p. 21 
36 J. HABERMAS, Théorie de l'agir communicationnel., op.cit., p. 46. 
37 Ibidem., pp. 40-41. 
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nécessite la formation rationnelle d'un intérêt général, qui 
elle-même par la délibération publique. 

Le modèle délibératif imagine la légitimité politique à partir 
d'une situation idéale de parole qui, assumée comme étant 
contrefactuelle, fixe néanmoins une orientation pour l'action. 
Les théories délibératives de la démocratie se rejoignent sur 
l'idée suivante : une décision politique est légitime dans la 
mesure où elle résulte d'un processus public de discussion 
au cours duquel les participants de la discussion, dépassant 
leurs intérêts personnels, s'engagent à former un bien 
commun. Les théories délibératives rejettent donc l'idée que 
l'agrégation des préférences individuelles suffise à former le 
bien commun. La décision publique doit faire l'objet d'un 
processus de justification au cours duquel chacun s'engage 
à exposer ses arguments, répondre de leur qualité, et 
éventuellement les amender à la lumière des positions des 
autres participants. Dans ce cadre, la tenue de la 
délibération repose classiquement sur trois présuppositions. 
Premièrement, les acteurs sont pris pour des sujets 
indépendants, qui entrent donc dans la délibération de 
manière volontaire. Deuxièmement, ils sont tenus pour des 
êtres rationnels, et se reconnaissent à tous la même 
capacité. Troisièmement, ils vivent dans un monde commun 
auxquels se réfèrent leurs énonciations susceptibles de faire 
l'objet de diverses prétentions à la validité. A cet égard, la 
délibération s'inscrit tout d'abord dans un espace pluraliste : 
si chacun des acteurs est considéré comme rationnel et 
autonome, cela signifie non seulement que sa subjectivité le 
distingue des autres acteurs, mais que les fins que celle-ci 
construit peuvent être a priori considérées comme 
raisonnables. Par ailleurs, reconnaître à chaque acteur une 
rationalité de même nature revient à lui reconnaître une 
égale capacité de délibérer. Exclure un acteur de la 
délibération ne se justifie que si tous les autres en sont 
également exclus - rendant ainsi la délibération impossible - 
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ou si cet acteur empêche lui-même la tenue de la 
délibération. C'est la raison pour laquelle la délibération 
implique a priori la participation égale de tous les acteurs, et 
une égalité de droits dans la communication38. 

Le modèle délibératif repose sur deux conditions. D'une part, 
il fonde la recherche du bien commun sur une participation 
égale et équitable de tous les citoyens. Cette participation se 
justifie par le simple fait que les citoyens sont d'emblée 
censés être pris pour égaux et rationnels. Mais elle se justifie 
également pour des raisons internes à la délibération 
puisqu'une large association des citoyens contribue à la 
vivacité et tend à améliorer la qualité de la discussion. 
D'autre part, le modèle délibératif implique que les citoyens 
s'engagent dans une discussion raisonnée autour des fins 
collectives qu'ils s'assignent. Le critère de réussite de la 
discussion est la qualité des arguments qui sont échangés. 
La qualité de ces arguments est liée à leur caractère 
universalisable, qu'il s'agisse pour l'acteur de se mettre à la 
place de l'autre ou se suspendre ses préférences propres.  

Ces exigences doivent, dans l’idéal, mener à un consensus 
rationnellement motivé, basé sur la force du meilleur 
argument, obtenu à partir de la participation égale des 
acteurs concernés par la décision.  

Ces exigences ont une portée éthique, dans le sens où elles 
prescrivent aux acteurs un modèle moral de comportement 
ainsi qu’une méthode pour obtenir une décision juste. Mais 
elles possèdent également une fonction de légitimation 
politique. Cohen précise clairement que la procédure 
délibérative idéale « is meant to provide a model for 
institutions to mirror (...) and not to characterize an initial 
situation in which the terms of association themeselves are 
chosen »39. Ailleurs, il souligne qu'en requérant des raisons 
                                                
38 J. COHEN, “Deliberation and Democratic Legitimacy”, op.cit., pp. 92-93. 
39 J. COHEN, »Deliberation and Democratic Legitimacy », op.cit., p. 92. 
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acceptables pour tous, dans ce cadre, « the deliberative view 
suggests an especially compelling picture of the possible 
relations among people within a democratic order »40. Le 
modèle délibératif peut donc mettre en œuvre des processus 
visant à inciter, voire à contraindre41 les acteurs 
d'argumenter selon des critères de raison publique. La 
démocratie n'est pas conçue comme un by-product 
puisqu’elle est la forme de gouvernement qui est non 
seulement la plus apte à réconcilier les principes de 
rationalité et d'égalité politique, mais aussi à manifester leur 
interdépendance. Mais l’évaluation de sa légitimité dépend 
de sa capacité à garantir ou promouvoir pratiquement les 
exigences procédurales que nous avons brossées ci-dessus.  

Dans ce cadre, le rôle démocratique de la délibération peut 
être envisagé à deux niveaux : la promotion d’une 
délibération plus démocratique, et la promotion d’un système 
démocratique plus délibératif42. Le premier niveau, que la 
philosophe Simone Chambers appelle celui de la 
« délibération démocratique », désigne la mise en place de 
mécanismes à petite ou moyenne échelle visant à créer des 
communautés délibératives : pensons notamment à 
l’instauration de mini-publics43, d’agences participatives 
indépendantes, de plateformes numériques de délibération, 
de commissions parlementaires plus ouvertes à la société 
civile. La délibération démocratique recouvre ainsi les 

                                                
40 J. COHEN, « Procedure and Substance in Deliberative Democracy », op.cit., p. 23: voy. F. 
MICHELMAN, « How can the People Evermake the Laws? A Critique of Deliberative 
Democracy », in J. BOHMAN, W. REHG, op.cit., p. 149. 
41 « The Deliberative process forces citizens to justify their decisions and opinions in terms 
of reasons that all could accept in public debate », in J.BOHMAN, Public Deliberation. 
Pluralism, Complexity and Democracy, op.cit., p. 5. 
42 S. Chambers, « Rhétorique et espace public : La démocratie délibérative a-t-elle 
abandonné la démocratie de masse à son sort ? », Raisons politiques, vol.2, n°42, 2011, p. 
15-45 
43 J. Fishkin, The Voice of the People: Public Opinion and Democracy, New Haven, Yale 
University Press, 1997 ; A. Fung, « Recipes for Public Spheres: Eight Institutional Design 
Choices and Their Consequences », Journal of Political Philosophy, vol. 11, 2003, p. 338-
367. 
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espaces « au sein desquels les citoyens se réunissent 
régulièrement pour parvenir à des décisions collectives sur 
des questions d’intérêt public »44.  Le second niveau, associé 
à ce que Chambers appelle la « démocratie délibérative », 
désigne les « systèmes délibératifs » prenant place à 
l’échelle de l’espace public, à savoir l’ensemble des 
éléments sociaux et institutionnels qui, au sein d’un régime 
donné, sont censés promouvoir une délibération informée, 
équitable et contradictoire45. La démocratie délibérative 
requiert que les citoyens aient accès à l’information politique, 
que la presse et les médias puissent contribuer au débat 
public de manière libre et indépendante, que la société civile 
puisse jouer un rôle d’écluse entre l’espace public et l’espace 
politique à proprement parler, et que les membres de la 
communauté politique disposent de l’éducation et de la 
formation adéquates pour prendre leur pleine part à la 
délibération.  

Ces deux niveaux de définition de la délibération ne sont pas 
consubstantiels. Il est possible de promouvoir une délibération 
démocratique sans promouvoir une démocratie délibérative, 
et vice versa. Ainsi, on peut adopter des règles favorisant des 
débats parlementaires rationnels, argumentés et équitables 
sans pour autant se soucier du rôle joué par les médias de 
masse sur l’opinion publique ou sur le renforcement de la 
société civile. Inversement, tous les éléments d’un système 
délibératif n’ont pas à être eux-mêmes délibératifs – songeons 
par exemple à l’organisation interne des lobbies et des 
syndicats. 

Néanmoins, ces deux acceptions de l’idéal délibératif sont 
appelées à se compléter. Un débat parlementaire de qualité 

                                                
44 A. Gutmann, D.Thompson, Democracy and Disagreement, , op.cit., p.12. 
45 J. Mansbridge, J. Bohman, S. Chambers, T. Christiano, A. Fung, J. Parkinson, D. 
Thompson, M.E. Warren, « A systemic approach to deliberative democracy », in J. 
Mansbridge, J. Parkinson (éd.), Deliberative Systems. Deliberative Democracy at the Large 
Scale, Cambridge, Cambridge University Press, 2013, p. 1-27. 
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contribuera positivement à la discussion publique dans son 
ensemble. Inversement, l’association de la société civile aux 
travaux de commissions, le regard de la presse et des corps 
intermédiaires46, le niveau général d’éducation civique et la 
mise en place d’instances de contrôle et d’évaluation de 
l’action publique47 contribueraient quant à eux à améliorer la 
qualité de la discussion au sein de l’espace politique à 
proprement parler. Les formes restreintes et institutionnalisées 
de délibération ne sont pas indépendantes du contexte 
démocratique élargi48. 
 
Quelques points de discussion 
Les théories délibératives ont donné lieu à de nombreuses 
discussions que nous n’aborderons pas ici : pointons entre 
autres les rapports plus moins conflictuels que la 
délibération entretient la question de la justice, du 
pluralisme social, de la reconnaissance de l’individu, des 
formes activistes de participation, etc. Il s’agit néanmoins 
de recadrer d’emblée un certain nombre d’objections.  

Premièrement, les théories délibératives de la démocratie 
prennent pleinement acte du fait que l’existence 
permanente de rapports de force et la disparité des 
ressources entre les acteurs ne permet pas d’imaginer 
pratiquement une délibération authentique. Comme 
l'écrirait Stewart, « the deliberative ideal (…) starts from 
the premise that political preferences will conflict and that 
the purpose of democratic institutions must be to resolve 
this conflict. But it envisages this as occuring through an 
open and uncoercive discussion on the issue at stake with 

                                                
46 En ce sens, voir J. Habermas, Droit et démocratie, op.cit.  
47 P. ROSANVALLON, La contre-démocratie. La politique à l’âge de la défiance, op.cit : P. 
ROSANVALLON,  et La légitimité démocratique. Impartialité, réflexivité, proximité, Paris, 
Seuil, 2008. 
48 C. Hendriks, « Integrated Deliberation: Reconciling Civil Society’s Dual Role in 
Deliberative Democracy», Political Studies, vol. 54, 2006, p. 486-508. 
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the aim of arriving at an agreed judgement”49. Le modèle 
délibératif est avant tout destiné à donner un autre son que 
celui du « le politique, c'est la guerre »: il a pour objectif de 
fonder une certaine idée du débat démocratique et de 
donner des indications pour s'en rapprocher.  

Deuxièmement, les théories délibératives sont non 
seulement conscientes de l'inscription langagière de la 
délibération, mais elles l’exploitent pour justifier la 
nécessité d’une légitimation communicationnelle de 
l’activité politique. Les théories délibératives ne 
considèrent pas le langage comme un opérateur apte à 
transcrire objectivement les pensées, intérêts et motifs des 
acteurs, mais comme un médiateur par lequel ceux-ci sont 
échangés, interprétés puis évalués dans leur contenu et 
dans leur justesse.  

Dans ce cadre, les discussions autour de la délibération vont 
davantage porter sur le statut et l’ambition que se fixe le 
modèle. Elles tournent en particulier autour de trois ordres de 
questions. Premièrement, comment le modèle délibératif 
peut-il être traduit dans des institutions politiques réelles ? La 
délibération constitue à la fois une exigence morale posée à 
la discussion collective, et une injonction pratique qui doit se 
traduire par des mécanismes institutionnels chargés de la 
garantir ou de la promouvoir. Sachant que le modèle 
délibératif est conçu comme un idéal régulateur, sous quels 
critères peut-il faire l'objet d'une approche proprement 
politique ? Deuxièmement, quel est le rapport entre la 
justification de la délibération et la participation 
démocratique? La participation du corps social à la 
discussion publique constitue-t-elle un élément nécessaire, 
un défi à prendre en charge ou une contrainte pour la 
délibération ? Les justifications de la délibération constituent-

                                                
49 J. STEWART, « Democracy and Local Government », in P. HIRST, S. KHILNANI (ed.), 
op.cit., p.49. 
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elles toutes une justification de type démocratique ? Dans ce 
cadre, Troisièmement, quelles sont les conditions de 
rationalité du débat politique ? Est-ce le consensus auquel 
arrivent les acteurs qui sanctionne le caractère rationnel de 
la discussion, les conditions procédurales mêmes de la 
discussion, ou sa capacité à construire petit à petit une idée 
du bien commun ? A ces fins, quel est le degré d'exigence 
procédurale que le modèle délibératif doit se fixer : implique-
t-il seulement la création d’un espace public commun régi 
par certaines règles élémentaires de respect ou la 
mobilisation de procédures réflexives précises ? Le modèle 
délibératif va développer trois stratégies différentes pour 
répondre à ces questions.  

(a) La première stratégie définit la délibération comme une 
procédure équitable. Elle repose sur l'idée que les 
procédures de la discussion publique sont elles-mêmes 
soumises à des principes de justice, qui exigent que les 
acteurs de la discussion soient traités de manière équitable. 
Une délibération équitable implique d'assurer le même statut 
à tous les acteurs de la décision, et de veiller à ce que 
chacun dispose d'une chance égale de faire valoir son point 
de vue: elle se traduit par exemple l'octroi à tous du droit de 
vote, un processus de décision ouvert au public, l'égalisation 
des ressources cognitives ou politiques des acteurs. Si la 
discussion publique peut tendre vers une décision juste, c'est 
donc le respect des conditions d'équité de la délibération qui 
garantissent en propre la légitimité de la décision prise à 
l'issue de celle-ci50. L'évaluation normative de la décision ne 
fait donc pas appel à un standard d'évaluation indépendant 
                                                
50 Charles Beitz propose néanmoins une forme de procduralisme équitable qui inverse les 
termes du raisonnement. Une procédure équitable ne doit pas être internement équitable 
mais produire une situation d'égalité politique. Une procédure formellement équitable peut 
en effet entretenir des situations d'inégalité réelle: le doit de vote pour tous ne résorbant pas 
les discriminations sociales et politiques dont souffrent aux Etats-Unis les Africains-
Américains par exemple. A l'inverse, des procédures formellement inéquitables peuvent 
produire des situations d'égalité réelle, tels que les lois électorales sur la parité par 
exemple: voy. C. BEITZ, Political Equality, Princeton, Princeton University Press, 1989. 
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de ces conditions d'équité. C’est la raison pour laquelle 
Thomas Christiano envisage sa conception de la démocratie 
comme une défense de l’égalité politique plutôt que comme 
une justification de la délibération51.  

Le procéduralisme équitable présente l’intérêt de pouvoir 
intégrer la question de la discussion publique au sein d’un 
ensemble institutionnel concret. Néanmoins, il ne donne 
aucune explication sur la manière dont la délibération peut 
fonder en raison des énoncés collectifs ou, plus largement, 
contribuer à la justesse de la décision : comme l’exprime 
bien Jules Coleman, « fair procedures are compatible with 
unjust or otherwise undesirable outcomes, and the case for 
the use of coercion should have something to do with the 
merits of the policy as well as the procedure that led to its 
adoption »52. D'une part, le contenu que le procéduralisme 
équitable donne à l'idée même de délibération est assez 
faible : elle recouvre en réalité toute forme de discussion 
publique tenue dans des conditions équitables. D'autre part, 
le procéduralisme équitable éprouve des difficultés à justifier 
sur quelle base rationnelle la discussion publique peut 
s'affirmer comme équitable, sauf à recourir à la fiction d’une 
assemblée originelle ayant elle-même délibéré 
rationnellement les conditions de formation de la procédure 
équitable.  

Les deux stratégies suivantes vont dès lors développer une 
conception plus exigeante de la délibération, et lier la 
légitimité de la décision à sa capacité de produire – ou du 
moins tendre vers - des décisions justes. 

(b) La deuxième stratégie fait dépendre la légitimité d'une 
décision de sa capacité à tendre vers un résultat juste – au 
                                                
51 T. CHRISTIANO, « An Argument for Political Equality », in T. CHRISTIANO (ed.), 
Philosophy and Democracy, Oxford, Oxford University Press, 2003, pp. 39-68. 
52 J. COLEMAN, « Rationality and the Justification of Democracy », in G. BRENNAN, L.E. 
LOMASKY (ed.), Politics and Process: New Essays in Political Thought, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1989, p. 195. 
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sens d'objectif – et assigne dès lors à la délibération une 
fonction épistémique de progression vers la vérité : la 
délibération se définit et se légitime en fonction de sa 
capacité à contribuer à une décision juste.  

Comme Sieyès l’exprimerait, la discussion publique doit 
laisser les intérêts particuliers « se presser, se heurter les 
uns les autres, se saisir à l’envi de la question, et la pousser 
chacun suivant ses forces, vers le but qu’il se propose »53. 
La délibération n'a pas pour fin première l'obtention d'un 
accord délibératif, mais plutôt la recherche et l'exploration 
des arguments pertinents. Cette dimension exploratoire peut 
comporter différents niveaux d'exigence. Pour d'aucuns, la 
délibération doit seulement permettre de mettre en scène et 
clarifier le conflit des intérêts: la délibération permet alors à la 
fois de reconnaître et désenclaver des identités de 
groupes54, ou de réduire l'écart entre les perceptions des 
différents acteurs, ou de réduire l'écart entre la perception 
que l'acteur a de son intérêt et son intérêt réel55. Pour 
d'autres, le modèle délibératif ne fixe pas au débat l’objectif 
d’être impartial mais d’être communicable, et d’assurer la 
distance réflexive nécessaire à la formation d’un dialogue 
public rationnel56. Et pour d'autres encore, la délibération doit 
produire une valeur épistémique, et inclure à ces fins les 
acteurs dans une démarche de comptabilité, et 
d'amendements de leurs positions. Dans tous ces cas 
néanmoins, la délibération désigne un ensemble de 
procédures orientées vers la recherche d'une décision 

                                                
53 E. SIEYES, Vue sur les moyens d’exécution dont les représentants de la France 
pourront disposer en 1789, Paris, 1789, pp. 93-94, in B. MANIN, op.cit., p. 241. 
54 I.M. YOUNG, « Difference as a Resource for Democratic Communication », in J. 
BOHMAN, W.REHG (ed), Deliberative Democracy, op.cit., pp. 383-406. 
55 J. WALDRON, Law and Disagreement, Clarendon Press, Oxford, 1999. 
56 Pour une interprétation « faible » de l’exigence habermassienne de rationalisation, voy. 
Y. SINTOMER, La démocratie impossible? Politique et modernité chez Weber et 
Habermas, Paris, La Découverte, 1999, p.382 ; voy. également J. ELSTER, « Argumenter 
et négocier dans deux assemblées constituantes », Revue française de Science politique, 
44, n°2, avril 1994, pp.187-257. 
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objective : ces procédures ne définissent pas elles-mêmes 
les critères de cette objectivité, mais doivent favoriser leur 
approche. 

(c) La troisième stratégie fait aussi dépendre la légitimité de 
la délibération de sa capacité à produire une décision juste. 
Néanmoins, elle se distingue de la deuxième stratégie en ce 
que la délibération authentique définit d'elle-même ce qu'est 
une décision juste. Une décision est juste si et seulement si 
car ses conditions d'élaboration le sont. Ses conditions 
d'élaboration sont justes si et seulement si elles procèdent 
d'une délibération : la tâche du philosophe consiste dès lors 
à définir et tester les contours de celle-ci57.  

Pour Habermas par exemple, l'inclusion de tous dans la 
discussion, l'égalité politique des citoyens, la possibilité 
partagée de participer à la construction de l'agenda politique 
sont des conditions nécessaires mais non suffisantes pour 
obtenir une délibération authentique58. L'interprétation des 
arguments et des besoins de chacun peut aboutir à un 
processus de socialisation mais ne permet pas de 
coordonner normativement les différentes prétentions 
normatives des acteurs59. Enfin, le simple échange 
d'argument ou une discussion raisonnée entre des acteurs 
tenus pour libres et égaux ne suffit pas davantage à définir 
une délibération60. En effet, la délibération recouvre un 
ensemble de procédures censées définir d'elles-mêmes ce 
qu'est une décision rationnelle, sans qu'il y ait de critère 

                                                
57 Voy. J. COHEN, “Procedure and Substance”, op.cit: S. BENHABIB, op.cit. 
58 J. HABERMAS, Droit et démocratie, op.cit., chapitre VII. 
59 J. HABERMAS, Morale et communication: conscience morale et activité 
communicationnelle, trad. C. BOUCHINDHOMME, Paris, Cerf, 1986 (1983), op.cit., p. 46. 
60 Comme l'exprime Benhabib, « greeting, storytelling and rhetoric, although they may be 
aspects of informal communication (...) cannot become the public language of institutions 
and legislatures in a democracy (...) to attain legitimacy, democratic institutions require the 
articulation of the bases of their actions and policies in discursive language that appeals to 
commonly shared and accepted public reason », in S. BENHABIB, “Toward a Democratic 
Model of Democratic Legitimacy”, in S. BENHABIB (ed.), Democracy and Difference, op.cit., 
pp. 82-83. 
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indépendant pour savoir si le résultat issu de la procédure 
est juste ou non. La délibération désigne donc une 
conception procédurale de la rationalité comprise comme 
« une voie spécifique des traitements des incohérences, 
contradictions et dissensions » qui prennent place dans la 
discussion61. Elle opère comme un critère formel de 
rationalité qui agit à un méta-niveau par rapport aux critères 
substantiels de rationalité que les acteurs peuvent engager 
durant la discussion. A cet égard, l'acceptabilité rationnelle 
des prétentions à la validité s'appuie moins sur le contenu 
des arguments et objections proposés à la discussion qu'à la 
rencontre de « conditions communicationnelles 
exigeantes »62 qui recouvrent non seulement les 
présuppositions nécessaires à la délibération mais aussi les 
principes procéduraux à l'aune desquels s'évalue la qualité 
d'une décision : pour Habermas par exemple, la fondation en 
raison de la discussion repose ainsi dans un premier temps 
sur un principe d'universalisation, et dans un deuxième 
temps sur la réunion de certaines conditions universelles et 
nécessaires de l'argumentation – la reconnaissance d'un 
monde commun, d'une rationalité commune aux acteurs, et 
de la prétention à la validité que celle-ci engage pour les 
arguments soumis à la discussion63.  

Pour ces trois stratégies, les conditions de la délibération 
doivent, à défaut d’être réalisables, être concevables dans 
un monde réel. Elles doivent être accessibles à l’ensemble 
de la communauté politique. Elles doivent enfin, dans le 
meilleur des cas, motiver l’acteur à régler sa conduite sur 
elles. Ceci posé, la première stratégie repose spécifiquement 
sur l'hypothèse qu'une procédure équitable contribue à la 
mise en place des présuppositions nécessaires à la 

                                                
61 J. HABERMAS, Théorie de l'agir communicationnel T.I, op.cit., p. 88. 
62 J.HABERMAS, Idéalisations et communication, Agir communicationnel et usage de la 
raison, Paris, Fayard, 2006 (2001), p. 55. 
63 J. HABERMAS, Morale et communication, op.cit., pp. 63-131. 
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délibération – et tout particulièrement l'autonomie de la 
personne - et qu'il s'agit d'une raison suffisante pour que les 
participants acceptent de s'engager dans la discussion. La 
deuxième stratégie repose spécifiquement sur l'idée que la 
procédure de décision ne peut donner aux acteurs des 
raisons d'y adhérer que si elle garantit que son résultat 
contribue à la construction du bien commun, ou du moins 
qu'il vaut mieux qu'une décision prise au hasard. La 
troisième stratégie fait dépendre la production du bien 
commun de l'adoption d'un certain nombre d'attitudes plus ou 
moins procéduralisées. A cet égard, la première et la 
deuxième stratégie ont donc en commun le fait que la 
procédure ne garantit pas d'elle-même la justesse du 
contenu de la décision : elle garantit plutôt l'équité du 
processus dans le premier cas, et contribue seulement à 
approcher les critères de justice dans le second cas. La 
première et la troisième stratégie partagent l'idée qu'une 
procédure « correcte » ou « équitable » produit d'elle-même, 
respectivement, des résultats corrects ou équitables. La 
deuxième et la troisième stratégie se rejoignent sur l'idée 
qu'une décision politique ne trouve pas seulement sa 
légitimité dans le respect de l'autonomie – et donc dans 
l'équité de la procédure nécessaire à la protection de cette 
autonomie - des participants de la discussion, mais dans la 
justesse de la décision obtenue, sa valeur de vérité.  

Ces distinctions sont-elles importantes ? Les trois stratégies 
que nous avons décrites partagent, malgré leurs différences 
et à des degrés divers, un même engagement pour une 
discussion publique ouverte à tous, raisonnée, rejetant 
l'usage de la pure force politique. La distinction entre ces 
trois stratégies est nécessaire pour comprendre les tensions 
internes que rencontre le modèle délibératif dans sa manière 
d'aborder la participation collective, les conditions de 
publicité du débat public, et partant, ce qui fait un régime 
politique légitime.  



  

32 
 

 
Conclusion 
 
Dans quelle mesure la délibération publique doit-elle porter 
sur la définition de ce qu’est la délibération publique ? Faut-il 
considérer l’idéal délibératif comme un idéal hypothétique ou 
comme un mode justification non-idéal de nos pratiques 
politiques ? Les trois stratégies évoquées ci-dessus se 
distinguent dans la manière dont elles traitent deux 
oppositions conceptuelles structurantes pour la démocratie. 

Tout d’abord, la démocratie repose à la fois sur un idéal de 
consensus collectif et sur un idéal de pluralisme politique. 
Depuis Rousseau au moins, l’idéal démocratique est 
étroitement associé à la notion de volonté générale ; et 
comme Rousseau le souligne, la formation de la volonté 
générale ne désigne pas l’addition des volontés individuelles 
mais la construction de la volonté du corps souverain dans 
son ensemble64. Toutefois, la démocratie ne peut jamais 
tenir cette volonté pour acquise puisqu’elle met aux prises 
des citoyens aux opinions, aux perceptions et aux 
préférences différentes. Les dispositifs (propagande, 
paternalisme politique, incitants directs et indirects à la 
convergence des comportements) visant à réduire ces 
différences au profit du consensus posent parfois plus de 
problèmes démocratiques qu’ils n’en résolvent. Dans une 
perspective délibérative, l’idéal de consensus et l’idéal de 
pluralisme reposent tous deux sur l’idée que les citoyens 
soient traités de manière impartiale, quelles que soient leurs 
conceptions du bien, de la société, de la raison publique. Les 
moyens utilisés sont différents, et la définition même de 
l’impartialité est différente également : l’idéal de pluralisme 
ne sort pas forcément indemne des tentatives de certains 
auteurs de définir d’en haut ce qu’est une délibération 
correcte ou un consensus raisonnable. 
                                                
64 J.J. ROUSSEAU, Du contrat social, 1762 
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Par ailleurs, la démocratie repose à la fois sur une double 
exigence de rationalité et d’égalité. Le respect de l’égalité 
politique assure que la décision soit prise de manière 
démocratique. La promotion d’un processus de décision le 
plus rationnel possible est quant à elle une condition 
importante, et peut-être nécessaire, pour que les règles 
collectives poursuivent l’intérêt général. La plupart des 
théories de la démocratie essaient d’imaginer les conditions 
dans lesquelles égalité et rationalité peuvent s’instituer 
réciproquement.  Il convient de constater que cette relation 
entre égalité et rationalité ne se vérifie pas toujours dans les 
faits, laissant parfois la place à un doute profond quant à la 
capacité de satisfaire pratiquement ces idéaux. Au nom de 
quoi pouvons-nous croire en la démocratie en dépit du fait 
qu’elle laisse souvent cours à la mauvaise foi et à des 
décisions apparemment irrationnelles, et qu’elle ne semble 
jamais suffire à promouvoir une société juste ? La 
justification d'un régime légitime repose-t-elle sur sa capacité 
à promouvoir une décision raisonnable ou à permettre l’égale 
participation de tous ? Ces questions sont d’autant plus 
délicates qu’elles prennent place dans des régimes 
démocratiques au sein desquels croissent un double 
sentiment, en Afrique comme en Europe : le sentiment que 
les inégalités croissent, tant au niveau social qu’au niveau 
politique ; et le sentiment que l’idéal d’une délibération 
rationnelle est au mieux une chimère, et au pire, une ruse du 
pouvoir. Ces tensions rendent d’autant les réflexions 
contemporaines sur la délibération d’autant plus importantes. 
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Tenter d’étudier le rapport entre indépendances africaines et 
relations internationales est un exercice intellectuel1 qui se 
heurte au moins à trois principaux obstacles : 

Le premier obstacle réside dans le fait que le phénomène 
des relations internationales n’a que tardivement pris en 
compte l’Afrique, et les relations internationales comme 
science n’ont pas toujours donné lieu à une promotion de 
l’Afrique comme objet banal2. Il en est de même de l’analyse 
des indépendances africaines sous le prisme des relations 
internationales, excepté les analyses en termes de 
dépendance3. Dans son étude pionnière consacrée aux 
relations internationales africaines, Augustin Kontchou 
Kouomegni dans une démarche waltzienne4, montre que les 
indépendances africaines ont en partie rendu possible la 
constitution d’un « système diplomatique africain »5. Aussi, 
Luc Sindjoun, dans une perspective purement éliasienne, 
                                                
1 Je tiens à remercier Luc Sindjoun et Yves Poirmeur pour leurs commentaires féconds.  
2 V.Y. Mudimbe, The Invention of Africa: Gnosis, Philosophy and Order of Knowledge, 
Bloomington, Indiana University Press, 1988 ; The Idea of Africa, Bloomington/Indianapolis, 
Indiana University Press, 1994, 1-37 ; L. Sindjoun, « L’Afrique dans la science des relations 
internationales : notes introductives et provisoires pour une sociologie de la connaissance 
internationaliste », Revue Africaine de Sociologie, vol. 3, n° 2, 1999, 142-167. 
3 I. Wallerstein, L’Afrique et l’Indépendance, Paris, Présence africaine, 1966.  
4 K.N. Waltz, Theory of International Politics, Addison-Wesley Publishing Company, 1979. 
5 A. Kontchou Kouomegni, Le système diplomatique africain. Bilan et tendances de la 
première décennie, Paris, Pédone, 1977, 241. 
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analyse les relations internationales africaines comme ayant 
été déterminées par la « prolifération étatique » consécutive 
à la décolonisation6. L’apport de ces contributions dans la 
présente étude, c’est de nous aider à des degrés divers, à 
montrer que les indépendances africaines ont œuvré en 
partie à la constitution d’un système international régional, 
tandis que ce dernier va travailler à l’élimination du 
colonialisme sous toutes ses formes sur le continent. Enfin, 
une étude récente consacrée aux relations internationales 
africaines pêche par une absence d’inventaire des études 
précédentes et de nombreuses confusions et amalgames7.   

Le deuxième obstacle réside dans l’esprit de cloisonnement 
pédagogique qui caractérise le champ universitaire africain 
et d’ailleurs. Généralement, la tradition académique 
d’ « indigénisation » de l’étude des indépendances africaines 
restreint leur lecture à partir du point de vue interne, à partir 
des luttes sociales8. L’évocation des indépendances 
africaines semble automatiquement renvoyer aux 
nationalismes anticoloniaux et luttes de libération nationale9. 
A cet effet, l’importante littérature consacrée à ce sujet établit 
une synonymie entre indépendances africaines et 
décolonisation10 ; entre indépendances africaines et Droit 
des peuples à disposer d’eux-mêmes ou autodétermination. 
Il n’est donc point surprenant que la décolonisation ait fini par 

                                                
6 L. Sindjoun, Sociologie des Relations internationales africaines, Paris, Karthala, 2002, 84. 
7 K. Nguway Kpalaingu, Une introduction aux relations internationales africaines, Paris, 
L’Harmattan, 2007.  
8 A. Cabral, Unité et lutte, Paris, Maspero, 1975. 
9 F. Cooper, Decolonization and African Society, Cambridge, Cambridge University Press, 
1996; A. Mbembe, La Naissance du maquis dans le Sud-Cameroun. 1920-1960 : histoire 
des usages de la raison en colonie, Paris, Karthala, 1996 ; A. Mbembe, Sortir de la grande 
nuit. Essai sur l’Afrique décolonisée, Paris, La Découverte, 2010 ; P. Duara, ed, 
Decolonization. Perspectives Now and Then, Londres, Routledge, 2004; T. Sivandan, 
« Anticolonialisme, Libération nationale et formation des nations postcoloniales », in  N. 
Lazarus, dir., Penser le postcolonial. Une introduction critique, Paris, Editions Amsterdam, 
2006, 107-137. 
10 M. Virally, « Droit international et décolonisation devant les Nations Unies », Annuaire 
Français de Droit International, vol. 9, 1963, 508-541 ; J. Charpentier,  « Le droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes et le droit international positif », Revue Québécoise de 
Droit International, 1985, 195-213 ; T. Sivandan, « Anticolonialisme, Libération 
nationale…cit. 
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devenir un concept de juristes et d’historiens11. Elle est une 
conjoncture exceptionnellement riche en manifestations 
juridiques et politiques du type création d’Etats indépendants 
et souverains12. Vues sous cet angle, les indépendances 
africaines sont appréhendées simplement comme des 
moments de transfert du pouvoir de la Métropole aux 
anciennes possessions coloniales13.  

Le troisième obstacle réside dans la légitimité et même le 
prestige relatif qu’ont acquis les études postcoloniales dans 
le milieu académique euro-américain, et de plus en plus 
africain14. Le concept « d’études postcoloniales » est compris 
ici dans le sens des discours idéologiques de la modernité, 
qui tentent de conférer une « normalité » hégémonique au 
développement inégal et à l’histoire différenciée, et souvent 
déséquilibrée, des nations, des races, des communautés et 
des peuples15. La pensée postcoloniale montre comment le 
colonialisme lui-même fut une expérience planétaire et 

                                                
11 F. Cooper, Decolonization and African Society…cit.; M. Meredith, The State of Africa: A 
History of Fifty Years of Independence, Londres, Simon & Schuster, 2006 ; T. Bierschenk et 
E. Spies, « Continuities, Dislocations and Transformations : 50 Years of Independence in 
Africa », Africa Spectrum, 45, 2010, 3-10 ;  H. Charlot et M-A. Fouéré, « Héros nationaux et 
pères de la nation en Afrique », Dossier, Vingtième Siècle, n° 118, avril-juin 2013. 
12 M. Virally, « Droit international et décolonisation…cit. ;  M-C. Smouts, « Décolonisation et 
sécession. Double morale à l’ONU ? », Revue Française de Science Politique, vol. 2, n° 22, 
1972, 832-846 ; J. Charpentier,  « Le droit des peuples à disposer…cit. ; I. Boev, « Le droit 
des peuples à l’autodétermination en droit des minorités ? », L’Europe en formation, n° 317, 
été, 2000, 7-32. 
13 P. Gifford et L.W.M. Roger, dir., 1982, The Transfer of Power in Africa. Decolonization, 
1940-1960, New Haven, Yale University Press, 1982; D. Birmingham, The Decolonization of 
Africa. Routledge, 1995 ; J. Springhall, Decolonization Since 1945: The Collapse of 
European Overseas Empires. New York: Palgrave MacMillan, 2001 ; A. Mbembe, Sortir de 
la grande nuit…cit., 55.  
14Sur les Postcolonial studies (E.W. Saïd, Culture et impérialisme, Paris, Fayard, 2000 ; 
L’Orientalisme. L’Orient créé par l’Occident, Paris, Seuil, 2005 ; N. Lazarus, dir., Penser le 
postcolonial. Une introduction critique, Paris, Editions Amsterdam, 2006). Pour une 
synthèse des travaux sur la question, lire (M-C. Smouts, dir., La situation postcoloniale, 
Paris, Presses de Sciences Po, 2007 : 25-66 ; A. Benessaieh, 2010, « La perspective 
postcoloniale. Voir le monde différemment », in D. O’Meara et A. Mcleod, dir., Théories des 
relations internationales : contestations et résistances. Montréal : Athéna/Centre d’études 
des politiques étrangères et sécurité (CEPES), p. 365-378 ; Collectif Write Black, 
Postcolonial Studies: modes d’emploi, Lyon, PUL, 2013). Sur la critique des études 
postcoloniales, lire (J-F. Bayart, Les études postcoloniales : un carnaval académique, Paris, 
Karthala, 2010).    
15 A. Mbembe, De la postcolonie. Essai sur l’imagination politique dans l’Afrique 
contemporaine, Paris, Karthala, 2000 ; H.K. Bhabha, Les lieux de la culture. Une théorie 
postcoloniale, Paris, Payot, 2007, 171.  



  

37 
 

contribua à l’universalisation des représentations, des 
techniques et des institutions. D’où la critique postcoloniale 
est également « une pensée du rêve : le rêve d’une nouvelle 
forme d’humanisme – un humanisme critique qui serait fondé 
avant tout sur le partage de ce qui nous différencie, en deçà 
des absolus »16. Rapportée à la conjoncture qui est celle où 
s’achèvent ou continuent les commémorations du 
cinquantenaire des indépendances d’une bonne partie des 
Etats africains, cette dernière perspective a légitimé un 
certain nombre d’évaluations des indépendances 
africaines17. Si certains ont choisi de confronter les parcours 
actuels de ces Etats aux objectifs initiaux assignés à la 
décolonisation, à ce que Achille Mbembe appelle son « sens 
primitif », arrivant à un jugement trop sévère et parfois 
excentrique, selon lequel, la « communauté décolonisée » 
africaine serait à l’image d’une statue, c’est-à-dire « un bloc 
apparemment sans vie qui témoigne de tout sauf de la forme 
d’un corps vivant et joyeux, disparaissant sous une double 
nappe de colère et de fétiches »18 ; d’autres concluent pour 
ce qui est de ces commémorations  au « Cinquantenaire des 
(in)dépendances africaines », pour montrer que 
l’autodétermination comme projet politique dont 
l’indépendance constitue une forme d’aboutissement relève 
d’un mythe au regard de ce qui s’est passé après la 
proclamation des indépendances africaines19, quand il ne 
s’agissait pas tout simplement des « indépendances sous 
contrôle »20. L’urgence selon ces auteurs est soit d’achever 
la « conquête de la deuxième indépendance » en cours dans 
les sociétés africaines, soit encore de « sortir de la grande 
                                                
16 A. Mbembe, Sortir de la grande nuit… cit., 85.  
17 P. Nugent, Africa since Independence, Houndmills, 2004; F. Cooper, « Possibility and 
Constraint: African Independence in Historical Perspective », Journal of African History, Vol. 
49, n° 2, 2008, 167-196.  
18 A. Mbembe, Sortir de la grande nuit… cit., 19-20.  
19 A. Yinda, « Cinquantenaire des (in)dépendances africaines : un inventaire critique », 
Bruxelles Laïque Echos, « Histoires empruntées », Bruxelles, n° 69, juin, 2010, 45-49 ; T. 
Falola, M. Heaton, « Who says Africa is independent ? », New African, August 2015.  
20 G. Courade, « Les décolonisations subsahariennes: à la conquête de la deuxième 
indépendance », Enjeux, n° 41, octobre-décembre, 2009, 41-49. 
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nuit ». Les indépendances africaines sont analysées sous le 
prisme des « indépendances nominales », c’est-à-dire de la 
continuation des rapports de domination dans les Etats 
africains devenus indépendants.  

Etudier les indépendances africaines dans une conjoncture 
de commémorations du cinquantenaire de la naissance 
d’une bonne partie des Etats africains est un exercice 
intéressant à plus d’un titre : 

D’abord, si l’on s’abstient de s’arrêter ou de spéculer sur 
l’exceptionnalité de la conjoncture et de ses finalités, et de 
faire un inventaire critique de la déviance des Etats africains 
par rapport au sentier initial, on peut valablement postuler, 
exception faite des cas éthiopien et libérien, Erythréen et 
Sud-soudanais, que si la colonisation a été une modalité 
importante de diffusion du principe étatique en Afrique, la fin 
des empires coloniaux et des régimes de tutelle consacrée 
par l’indépendance des territoires jadis sous domination 
étrangère, s’est révélé être le moyen par excellence de 
création de l’Etat en Afrique, du moins selon le principe 
formel d’accession à la souveraineté internationale. A ce 
titre, étudier les indépendances africaines en rapport avec 
les relations internationales est une contribution importante à 
la recherche sur la création de l’Etat et du système 
international africain.    

Ensuite, les indépendances africaines constituent une 
profonde mutation des relations internationales en tant 
qu’elles impliquent notamment ipso facto des vagues de 
prolifération étatique. Analysé ici dans son rapport à 
l’élargissement de la société internationale aux territoires 
sous domination étrangère, il s’agit pour nous de relativiser 
l’absolutisation du caractère dangereux, voire pathologique 
du phénomène de prolifération étatique21. Hormis l’Ethiopie, 

                                                
21 P. Boniface, « La prolifération étatique », Commentaire, n° 84, 1998-1999, 1999, 975-
985. 
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unique territoire africain à n’avoir jamais été colonisé ; le 
Libéria, Etat créé le 26 juillet 1847 pour et par des esclaves 
libérés ; et les indépendances de l’Afrique du Sud et de 
l’Egypte survenues un peu plus tôt respectivement en 191022 
et en 1922, on peut classer les indépendances africaines en 
vagues. Les indépendances de l’Erythrée du 24 mai 199323 
et du Sud-Soudan du 9 juillet 201124, ont la particularité 
d’avoir été arrachées au terme d’une longue guerre de 
libération nationale ou civile et des pressions internationales 
sur l’Ethiopie et le Soudan. Elles ne rentrent dans aucune 
des vagues identifiées ici. La « prolifération étatique » étant 
alors consécutive à la sécession. Comparée aux 
« indépendances africaines », celle-ci participe de la 
« double morale de l’ONU » qui, dans certains cas l’interdit et 
dans d’autres, fait d’elle « une affaire de pure opportunité 
historique »25. 

Enfin, de même que le concept Afrique, le concept 
« indépendances africaines » est une expression 
problématique, d’abord parce qu’il désigne une pluralité de 
territoires coloniaux et sous-tutelle de l’ONU ayant des 
trajectoires diverses de colonisation ou de domination 
(anglaise, française, belge, espagnole, portugaise, sud-
africaine) et qui accèdent à la souveraineté internationale à 
des fréquences diverses. En d’autres termes, le concept 
« indépendances africaines » renvoie à une pluralité 
difficilement réductible. A ce sujet, la notion de « vague » 
élaborée pour regrouper dans le temps l’accession des Etats 
africains à la souveraineté internationale, rend compte à 
suffisance de la difficulté qu’il y a à situer le moment des 

                                                
22 Pour certains, l’indépendance sud-africaine aurait eu véritablement lieu avec l’élection de 
Nelson Mandela à la tête de l’Etat sud-africain le 27 avril 1994, lire G. Courade, « Les 
décolonisations… cit. 
23 R. Goy, “L’indépendance de l’Erythrée” Annuaire français de droit international, vol. 39, 
1993, 337-356. 
24 J-B. Véron, « Sud-Soudan : une indépendance semée d’embûches », Afrique 
contemporaine, vol. 3, n° 239, 2011, 11-22. 
25 M-C. Smouts, « Décolonisation et sécession… cit. 
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indépendances africaines. Toutefois, on peut procéder à une 
homogénéisation plus ou moins réussie du concept 
«indépendances africaines » en tâchant de lui donner un 
contenu stable et en le situant dans temps.  Ainsi, si 
l’analyse des indépendances africaines héritée de l’histoire 
et du droit a souvent privilégié l’étude de l’événement et de la 
norme, notre analyse de cette réalité plurielle est associée à 
la conjoncture de création d’Etats en Afrique et 
d’élargissement de la société internationale, puisque la 
quasi-totalité des Etats qui accèdent à l’indépendance 
adressent immédiatement leur dossier de demande 
d’adhésion à l’ONU26 ; de création du mouvement des non-
alignés et de nouvelles normes du droit international. Le 
cadre temporel des indépendances africaines couvre la 
période qui va de l’année 1960, année charnière de 
l’accession des indépendances africaines et moment décisif 
de la formulation du droit de la décolonisation, au milieu des 
années 1970, avec la tentative de construction d’un nouvel 
ordre économique international. 

Dans le cadre de cette étude, le rapport entre 
indépendances africaines et relations internationales ne 
s’appréhende pas en termes de causalité mais plutôt en 
termes d’ « affinités électives »27, en ce sens que les 
relations internationales créent des conditions favorables à la 
réalisation des indépendances africaines, et vice versa. Plus 
précisément, c’est un rapport de concordance et 
d’opportunité. D’abord, parce que la mise en exergue des 
« relations internationales » comme déterminant unique et 
majeur des indépendances africaines doit être relativisée. 
Ensuite, parce que les relations internationales ne naissent 
pas avec les indépendances africaines, elles ont émergé 
                                                
26 A. Lewin, « Les africains à l’ONU », Relations internationales, vol. 4, n° 128, 2006, 55-78. 
27 M. Weber, L’éthique protestante et l’esprit du Capitalisme, Plon, 1964. Pour un usage 
récent de la démarche dans l’analyse internationaliste, lire L. Sindjoun, « Les nouvelles 
constitutions africaines et la politique internationale. Contribution à une économie 
internationale des biens politico-constitutionnels », Etudes internationales, vol. XXVI, n° 2, 
1995, 329-345. 
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sous la forme d’accords formels dès l’Antiquité et naissent 
aux lendemains des traités de Westphalie de 164828, 
lorsqu’un véritable système international, au sens 
d’ensemble d’Etats souverains entretenant des interactions 
suffisamment régulières prend corps. Les indépendances 
africaines constituent une profonde mutation des relations 
internationales, lesquelles offrent des opportunités d’action. 
C’est un lien dû à la mondialisation de l’Etat.  

Poser le rapport « indépendances africaines » et « relations 
internationales », c’est considérer celles-ci (indépendances 
africaines) comme une configuration enregistrant les 
mutations de la société internationale, et comme un dispositif 
d’action sur les relations internationales. Elles  inaugurent 
une configuration de délégitimation de la situation coloniale, 
parachèvent l’occidentalisation tendancielle de l’organisation 
des territoires coloniaux et sous tutelle en entités 
indépendantes et souveraines, et la diffusion plus ou moins 
réussie de l’Etat comme modèle d’organisation des sociétés 
politiques à l’échelle de l’Afrique. Les relations 
internationales participent de la consécration internationale 
de la souveraineté, avec en prime la mutation égalitaire. 
C’est dire que l’exercice du pouvoir d’autodétermination par 
la nation a une fonction d’égalisation des rapports entre les 
peuples et les Etats, de dissolution des rapports inégalitaires 
de droit public international et de construction d’une fraternité 
interétatique29. Les relations internationales comme forme de 
relations sociales particulières, sont analysées ici comme 
une pratique qui permet aux acteurs africains de se servir 
des outils de la diplomatie comme éléments de dynamique 
du système international et cadre de définition et de 
renégociation des rapports de force juridiques internationaux.  

                                                
28 D. Battistella, Théories des relations internationales, 3e édition mise à jour et augmentée, 
Paris, Presses de Sciences Po, 2009, 19-20.  
29 L. Sindjoun, « Droit et idéologie dans le code noir et la déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen : la chronique d’une liaison intime », in Coopération Française, Le Code noir et 
l’Afrique, Paris, Editions Nouvelles du Sud, 1991, 91-110. 
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Le constructivisme est retenu comme le cadre théorique à 
partir duquel ce rapport sera analysé. Il permet de soutenir 
que les indépendances africaines sont déterminées moins 
par une structure objective de rapports de force matériels 
que par une structure cognitive composée des idées, 
croyances, valeurs, normes et institutions condamnant la 
domination ou l’oppression politique, économique, sociale et 
culturelle des peuples africains, partagées 
intersubjectivement par les acteurs de la société 
internationale30. Les normes internationales édictées aux fins 
des indépendances africaines, encadrent non seulement les 
comportements de ces acteurs dans cette situation précise, 
mais également les rendent possibles. 

Ce qui est proposé ici, c’est de situer les indépendances 
africaines dans les relations internationales. Plus 
précisément, il s’agit de recourir à une approche relationnelle 
faisant ressortir d’une part, les influences réciproques entre 
indépendances africaines et relations internationales.  

 
I. Les indépendances africaines à l’épreuve des relations 
internationales 
Les relations internationales sont « d’une telle complexité 
qu’on peut les appréhender de multiples manières et que les 
diverses tentatives effectuées pour réduire cette complexité 
à des termes simples et univoques débouchent sur autant de 
définitions controversées »31. Elles renvoient ici aux luttes 
entreprises par les peuples afro-asiatiques et leurs alliés et 
leurs effets en termes de délégitimation des rapports 
inégalitaires du droit public international issus de la 
colonisation et codifiés aux lendemains de la seconde guerre 
mondiale, et à l’effort d’encadrement juridique de la mutation 

                                                
30 M. Finnemore et K. Sikkink, “Taking Stock. The Constructivist Research Program in 
International Relations and Comparative Politics”, Annual Review of Political Science, 2001, 
391-416. 
31 M. Merle, Sociologie des relations internationales, 4e édition, Paris, Dalloz, 1988. 
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égalitaire voulue ou recherchée en vue de l’insertion cordiale 
et active des acteurs africains dans le système international. 
Mieux, elles font référence à la mobilisation de la conjoncture 
internationale favorable et du système international par les 
acteurs africains en vue de leur insertion comme des sujets 
agissants dans la société internationale. Les relations 
internationales ont dans une certaine mesure rendu possible 
les indépendances africaines, ceci à travers l’élargissement 
de la structure des opportunités et les affinités électives entre 
l’institutionnalisation de la société internationale et les 
indépendances africaines. 
 
A. L’élargissement de la « structure des opportunités » 
Les relations internationales se sont données à voir comme 
un outil entre les mains des acteurs africains, destiné à 
déclencher le crépuscule de la colonisation et à œuvrer à la 
conquête et à l’affirmation musclée du droit des peuples 
africains à l’autodétermination. Elles ont rendu possible les 
indépendances africaines parce qu’elles ont œuvré à 
l’élargissement de la « structure des opportunités 
politiques ». Il s’agit de l’ensemble des facteurs conjoncturels 
favorables ou défavorables à l’action32 qui, incitent à un 
moment donné, les acteurs africains à mobiliser certaines 
des ressources disponibles sur la scène internationale pour 
conquérir leurs indépendances. Ces ressources sont entre 
autres : la conférence de Bandoeng, le système international 
à travers l’ONU et le clivage Est-Ouest, et le poids des 
références américaines, asiatiques, etc. 

La conférence de Bandoeng 1955 

La conférence de Bandoeng convoquée par les 
Gouvernements de Birmanie, de Ceylan, de l’Inde, de 
l’Indonésie et du Pakistan du 18 au 25 avril 1955 s’est donné 
                                                
32 H. Kitschelt, “Political Opportunity Structure and Political Protest. Anti-Nuclear 
Movements in Four Democracies”, British Journal of Political Science, vol. 16, 1986, 57-85, 
58. 
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comme une tribune à travers laquelle les peuples afro-
asiatiques ont réussi à porter dans l’espace public 
international la question des rapports inégalitaires du droit 
public international organisés par le statut international de 
« non-autonomie » et le régime international de la tutelle33. 
Elle a été le lieu de formulation vigoureuse et méticuleuse du 
principe d’autodétermination des peuples « dépendants »34. 
A plusieurs égards, la conférence de Bandoeng a influencé 
la formation des indépendances africaines. D’abord, elle 
manifesta de manière éclatante son soutien à l’abolition 
immédiate du colonialisme sous toutes ses manifestations. A 
cet effet, elle porta le droit des peuples et des nations à 
disposer d’eux-mêmes et à être indépendants à un degré 
élevé d’intelligibilité et d’universalité. Il en ressort la mise 
hors-la-loi du colonialisme sous toutes ses formes qui se 
traduit par deux principales évolutions : l’assimilation du 
colonialisme à une menace à la paix et la sécurité 
internationales et l’assimilation du colonialisme et du racisme 
à des formes d’oppression culturelle, légitimant le soutien à 
la cause des peuples victimes du racisme, considéré comme 
un obstacle à l’affirmation incontestée de l’indépendance 
sud-africaine par exemple. Puis, elle mit en exergue le désir 
affiché des peuples afro-asiatiques de marquer leur identité 
propre et de faire valoir leurs revendications spécifiques par-
delà le clivage Est-Ouest. Au demeurant, même si cette 
conférence n’a pas eu un grand effet immédiat, elle vaut 
surtout par son vaste retentissement : l’élaboration du 
principe et la philosophie du Non-alignement qui se 
structurent par la suite en mouvement des non-alignés lors 
de la rencontre sur l’île de Brioni, en juillet 1956. A titre 
d’illustration, Léopold Sédar Senghor, alors envoyé officiel 

                                                
33 Lire les articles 73 et 74 consacrés aux « territoires non autonomes » et les chapitres XI 
et XII de la Charte des Nations Unies. R.N. Chowdhuri, International mandates and 
trusteeship Systems, La Haye, Nijhoff, 1955. 
34 Voir la section D du Communiqué final de la Conférence Afro-asiatique de Bandoeng, 24 
avril 1955. 
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français et futur président du Sénégal, assimile cette 
conférence à un « coup de tonnerre ». Elle s’est donné à voir 
comme un « symbole ». En tant que tel, elle a le mérite 
d’œuvrer à l’avènement d’un consensus sur le droit à 
l’autodétermination des peuples « dépendants » qui, lui-
même contribue fondamentalement à la mutation des 
relations internationales. De plus, elle fait naître l’espoir 
d’une « troisième voie » neutraliste dans les grandes 
décisions internationales futures.  

La mobilisation du système international à travers l’ONU et le 
clivage Est-Ouest 

A la lecture du Communiqué final de Bandoeng, il ressort 
que cette conférence fait étalage de la finesse stratégique 
des Etats afro-asiatiques qui, conscients de leurs faiblesses, 
font de l’ONU, le cadre par excellence de règlement des 
différends internationaux, de négociation et d’élaboration des 
compromis internationaux ; et du clivage Est-Ouest, une 
ressource entre les mains des ces Etats pour parvenir à 
leurs fins. On note dans leur stratégie, la volonté affichée des 
peuples colonisés ou sous tutelle et de leurs alliés de 
présenter et de faire accepter les Nations Unies comme 
cadre majeur de l’action internationale ou de l’action 
internationale concertée35, comme une structure cognitive 
garantissant un ensemble de valeurs et normes universelles 
souhaitables, indivisibles et inaliénables36 utilisées dans 
l’optique de changer les règles du jeu. Ayant écarté l’option 
du Conseil de sécurité du fait des luttes incessantes entre 
colonialistes et anticolonialistes bloquant le processus 
décisionnel en son sein, les acteurs africains vont 
transformer l’Assemblée générale en instance privilégiée du 
                                                
35 J.G. Ruggie, dir., Multilateralism Matters: the Theory and Praxis of an International Form, 
New York, Columbia University Press, 1993 ;  B. Badie et G. Devin, dir., Le multilatéralisme 
: nouvelles formes de l’action internationale, Paris, La Découverte, 2007, 7-9 ; F. Petiteville, 
Le Multilatéralisme, Paris, Montchrestien, 2009 ; G. Devin et M-C. Smouts, Les 
organisations internationales, Paris, Armand Colin, 2011, 33-44. 
36 Il s’agit du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, l’égalité, la liberté, la paix, la 
justice, le développement, etc. 
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procès de décolonisation. Le ralliement à la fois par principe 
ou par intérêt des Etats-Unis et l’URSS, à la cause 
anticolonialiste en contexte de guerre froide, allait briser les 
réticences des puissances coloniales, et permettre à 
l’Assemblée générale de Nations Unies de formuler un 
véritable droit de la décolonisation.  

Le poids des références américaines, asiatiques, etc.  

Les indépendances africaines sont aussi l’effet de 
l’interdépendance avec les sociétés extra-africaines. En nous 
inspirant d’Adam Przeworski37, il est possible de soutenir que 
les indépendances américaines et asiatiques ont servi de 
références aux indépendances africaines. Au milieu du XIXe 
siècle, c’est sous l’impulsion de l’American Colonization 
Society que fut instituée la République du Libéria, asile 
ouvert aux esclaves affranchis. Dès lors, à partir du moment 
où les indépendances des peuples colonisés à l’échelle 
mondiale se sont produites par vagues, cela implique une 
certaine homogénéité ; le répertoire institutionnel étant limité 
dans le monde : les nouveaux pays indépendants 
apprennent ainsi des anciens et les uns des autres. A titre 
d’illustration, en tenant compte de la chronologie des 
indépendances africaines, la diffusion et la contagion 
politique de celles-ci s’opèrent souvent prioritairement à 
l’intérieur d’un empire colonial avant de se propager dans un 
autre. Il s’en suit la possibilité de regrouper les 
indépendances africaines en vagues en se fondant sur le 
critère du pays colonisateur : la vague des années 1970, 
pour les colonies portugaises et la vague des années 1960, 
pour les colonies françaises et belges38. L’indépendance des 
anciens Etats colonisés d’Asie et même d’Afrique est un 
miroir qui projette aux peuples africains encore sous 

                                                
37 A. Przeworski, 1991, Democracy and the market. Political and economic reforms in 
Eastern Europe and Latin America, Cambridge University Press, 1991, 98. 
38 La notion de vague renvoie ici aux tendances lourdes des indépendances africaines. 
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domination étrangère, leur identité de peuples dominés39. Au 
Ghana, la Convention People’s Party adopta la coiffure du 
Congrès Indien comme symbole. Beaucoup de leaders 
nationalistes africains se proclamèrent disciples des 
principes de résistance non-violente de Gandhi, même si 
comme au Vietnam, certains choisirent la lutte armée : 
Algérie, Cameroun, Kenya, Madagascar, etc. La « proximité 
des situations historiques » structure la constitution des 
solidarités internationales ou régionales et des coalitions de 
cause, aide au déclenchement des mouvements de 
libération nationale souvent inspirés des modèles existants 
(algérien et tanzanien) et influence les trajectoires de 
décolonisation en Afrique. Elle favorise l’émergence et le 
renforcement de la conscience nationale en Afrique au point 
d’en faire « un fait politique » que les puissances coloniales 
sont tenues d’accepter comme tel, au risque de 
compromettre l’équilibre précaire entre l’Est et l’Ouest sur 
lequel repose la paix du monde40.  

 
B. Les affinités électives entre l’institutionnalisation de 
la société internationale et les indépendances africaines 
L’institutionnalisation de la société internationale participe de 
la formation d’un minimum de valeurs partagées et de règles 
acceptées. Elle tend à légitimer l’idée de la civilisation 
internationale des rapports entre puissances coloniales et 
territoires dépendants ou sous tutelle41. Elle entend 
provoquer l’avènement d’une société de cour sui generis42, 
en témoignent le revirement des positions des puissances 

                                                
39 J. Lacan, « Le stade du miroir comme formateur du je telle qu’elle nous est révélée dans 
l’expérience psychanalytique », dans Ecrits, Paris, Seuil, 1966, 92-99. 
40 Lire le célèbre discours du 3 février 1960 de Harold Macmillan, Premier ministre 
britannique de 1957 à 1963, au Parlement sud-africain, sur « Le vent du changement ».  
41 Pour un usage fructueux de la perspective Eliasienne dans l’analyse des relations 
internationales, G. Devin, « Norbert Elias et l’analyse des relations internationales », Revue 
Française de Science Politique, 45 (2), 1995, 305-327 ; L. Sindjoun, « Les Etats africains et 
la protection internationale des droits de l’homme : éléments d’analyse politiste », AFRIQUE 
2000, n° 24, août, 1996, 33-53. 
42 N. Elias, La société de cour, Paris, Flammarion, 1975. 
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coloniales sur le droit à l’autodétermination des peuples 
colonisés à l’ONU, l’activisme russe ou l’adhésion passive 
mais stratégique des Etats Unis au courant anticolonialiste. 
Elle a créé des conditions favorables à l’avènement des 
indépendances africaines. A cet effet, l’Assemblée générale 
des Nations Unies s’est constitué à la fois comme lieu de 
formulation du droit et garant de son application. Cette 
dernière a travaillé à édicter les normes qui montrent ce qui 
est licite, ce qui est permis, et a œuvré cette fois sans 
succès à consacrer un nouvel ordre économique 
international. 

Le poids des normes qui montrent ce qui est licite, ce qui est 
permis 

Les résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies 
sont perçues comme des institutions normatives43. Elles sont 
avant tout une manifestation symbolique des besoins de la 
société internationale en quête de dissolution des rapports 
inégalitaires du droit public international ou d’un groupe de 
peuples en quête de reconnaissance de leur droit à disposer 
d’eux-mêmes. Les indépendances africaines sont 
déterminées par une structure cognitive composée des 
normes condamnant la domination ou l’oppression politique, 
économique, sociale et culturelle des peuples africains, 
partagées intersubjectivement par les acteurs de la société 
internationale, comme en témoignent la consécration d’un 
droit à la décolonisation et d’un lien entre la décolonisation et 
la paix et la sécurité internationales. 

La consécration d’un droit à la décolonisation  

La Charte des Nations Unies, présentée comme le document 
de référence44, et la Déclaration universelle des droits de 

                                                
43 W.R. Scott, “Symbols and Organizations: From Barnard to the Institutionalists”, in O.E. 
Williamson, ed., Organization Theory, Oxford, Oxford University Press, 1995, 33. 
44 Voir l’article 1 (2) de la Charte et les dispositions du préambule. 
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l’homme (DUDH) adoptée le 10 décembre 194845, ont servi 
de base juridique, même étroite, à l’élaboration d’un droit à la 
décolonisation, notamment parce qu’elles ont œuvré à 
l’universalisation du droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes. Certes, ce droit tire son origine de la révolution 
française de 1789 et référence à quelque chose de 
semblable est faite à l’issue de la première guerre mondiale 
dans les 14 points du président américain Woodrow Wilson46 
et par la suite, dans le pacte de la Société des Nations47 ; 
mais il est opportun de rappeler que c’est une utilisation 
toute nouvelle du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 
prévue par la Charte et la DUDH qui a permis la 
consécration d’un droit à la décolonisation, même si les 
références à ces deux instruments juridiques internationaux 
sont réduites au minimum. La résolution 1514 (XV) du 14 
décembre 196048, présentée comme une véritable Charte de 
la décolonisation49, se distingue par l’autorité dont elle se 
prévaut. Son grand apport réside dans la proclamation 
solennelle de la «nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations ». Outre 
l’assimilation de la sujétion des peuples à un déni des droits 
fondamentaux de l’homme, à une menace à la paix et à la 
coopération mondiales, le droit à la décolonisation qui 
émerge assimile le droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes au droit de libre détermination. De plus, son exercice 
n’est soumis à aucune condition préalable, même pas les 

                                                
45 Article 2 alinéa 2. Cette disposition aurait permis aux partisans du droit des algériens à 
l’indépendance de faire de leur combat une entreprise de décolonisation, au nom de 
l’oppression dont ils étaient victimes.   
46 S’ils ne font pas expressément référence au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, 
ils préconisent un arrangement libre dans un esprit large et absolument impartial de toutes 
les revendications coloniales. 
47 S’il évoque la décolonisation, il ne précise ni délai, ni obligation devant encadrer son 
avènement.  
48 Sur la « Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux peuples colonisés ». 
49 M. Virally, « Droit international et décolonisation… cit., 519.  
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conséquences de l’impréparation50. Ce droit établit un lien 
entre autodétermination et décolonisation, récuse la 
décolonisation partielle comme celle envisagée par le 
partage de l’Algérie et les sécessions. La consécration d’un 
droit à la décolonisation s’est poursuivie avec l’adoption de 
deux résolutions des Nations Unies51. La première (2621 
(XXV)) marque la reconnaissance des mouvements de lutte 
de libération comme observateurs dans les organisations 
internationales. C’est en vertu de cette dernière que les 
représentants des mouvements de libération seront invités 
par l’Organisation des Nations Unies ou l’un de ses organes 
à participer, selon qu’il conviendra, aux débats que ces 
organes consacreront à leur pays52. Le leader nationaliste 
camerounais Ruben Um Nyobè, quant à lui, a pris la parole 
plusieurs fois devant l’Assemblée générale des Nations 
Unies, dont le 17 décembre 1952, en 1953 et 195453. Cette 
résolution a inspiré d’autres résolutions, telle la résolution 
3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 qui accorde le statut 
d’observateur à l’Organisation de libération de la Palestine 
(OLP) à l’Assemblée générale des Nations Unies. La 
seconde (2625 (XXV)) restreint l’exercice du droit à 
l’autodétermination aux territoires d’une colonie ou d’autres 
territoires non autonomes. Celle-ci a consacré une nouvelle 
acception du mot autodétermination qui, confondu avec 
l’indépendance dans le contexte de décolonisation, se 
confond maintenant avec la cause de la non-discrimination 
raciale54. Ces deux résolutions établissent concomitamment 

                                                
50 Sur les conséquences de l’impréparation des élites congolaises à l’exercice du pouvoir et 
des préparatifs bâclées de la décolonisation du Congo, lire Y.P. Mandjem, « Les 
gouvernements de transition comme sites d’institutionnalisation de la politique dans les 
ordres politiques en voie de sortie de crise en Afrique, Revue africaine des relations 
internationales, vol. 12, n° 1 & 2, 2009, 81-182. 
51 Voir respectivement les Résolutions 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 et 2625 (XXV) du 24 
octobre 1970. 
52 Sur ce point voir la Résolution 3118 (XXVIII) du 12 décembre 1973. 
53 D. Abwa, Cameroun. Histoire d’un nationalisme (1884-1961), Yaoundé, Clé, 2010, 321-
324. 
54 M-C. Smouts, « Décolonisation et sécession… cit., 838. 
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l’existence d’un lien entre décolonisation et paix et sécurité 
internationales. 

La consécration d’un lien entre décolonisation et paix et 
sécurité internationales 

La consécration de ce lien se réalise sous l’effet conjugué de 
plusieurs résolutions de l’Assemblée générale des Nations 
Unies. Ces résolutions ont aidé à l’affermissement d’un droit 
à la décolonisation par l’assimilation de la persistance du 
régime colonial à une menace à la paix et la sécurité 
internationales et de la pratique de l’apartheid à un crime 
contre l’humanité55, et l’assimilation sans équivoque de la 
guerre d’indépendance à un conflit international56. L’apport 
majeur de ces résolutions, c’est d’avoir œuvrer à la 
légitimation de la lutte pour l’autodétermination et 
l’indépendance, à l’acceptation de la nécessité de soutenir et 
d’apporter une aide multiforme (matérielle et morale) aux 
mouvements de libération nationale dans les territoires 
coloniaux, à l’insertion du combattant de la guerre 
d’indépendance dans la catégorie « des combattants de la 
liberté », à l’extension à ce dernier de la protection juridique 
des conventions internationales régissant le droit de la 
guerre, notamment des dispositions pertinentes de la 
Convention de Genève du 12 août 1949 relative au 
traitement des prisonniers de guerre. L’institutionnalisation 
de la société internationale ne concerne pas seulement les 
droits civils et politiques des peuples en quête 
d’indépendance ou des Etats nouvelles indépendants, elle 
renvoie aussi à l’insertion de ces derniers dans l’économie 
mondiale. 

 

 

                                                
55 Voir la résolution 2189 (XXI) du 13 décembre 1966.  
56 Voir les résolutions 2621 (XXV) et 3103 (XXVIII) du 12 décembre 1973. 
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La tentative de construction d’un nouvel ordre économique 
international 

Il est assez difficile de savoir exactement qui a eu l’idée d’un 
« nouvel ordre économique international » (NOEI), ni quand 
cette expression a été lancée. On peut cependant relever 
que le NOEI est conçu comme une opération de 
« décolonisation économique »57. Il témoigne avant tout de la 
volonté des Etats nouvellement indépendants de participer 
effectivement à la vie internationale et, sinon de remettre en 
cause, du moins de réformer profondément le système 
économique mondial d’inspiration libérale, mis en place au 
lendemain de la seconde guerre mondiale58. La création de 
la Conférence des Nations Unies pour le commerce et le 
développement en 1964 participe de la stratégie des pays du 
Tiers-monde de se doter d’une instance où il était possible 
d’engager la négociation d’un ordre économique mondial 
plus juste et plus respectueux des caractéristiques propres 
aux pays non industrialisés. Pour tenter de changer ce 
système, ces derniers constituent le Groupe des 77 afin de 
coordonner leurs positions et leurs revendications face aux 
pays développés. L’innovation du NOEI59 est d’introduire le 
facteur économique et le niveau de développement dans 
l’analyse juridique et l’appréciation des relations entre Etats. 
Le bilan de la tentative de consécration du NOEI est mitigé60. 
L’illusion d’un dialogue Nord-Sud » entretenue par l’unité du 
Groupe des 77 pendant une quinzaine d’années dans un 
contexte marqué par la dramatisation de la question des 
matières premières, et particulièrement du pétrole, est une 
illusion qui a produit des effets de réalité variés sur 

                                                
57 A. Brawand, 1977, « Sous-développement et nouvel ordre économique international », 
Options méditerranéennes, n° 36, 1977, 30-39, 30. 
58 M-C. Smouts et alii., Dictionnaire des relations internationales, Paris, Dalloz, 2006, 383. 
59 Voir respectivement les Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l’Assemblée générale 
des Nations Unies du 1er mai 1974. 
60 En témoignent quelques réformes et concessions contenues dans les Résolutions 3281 
(XXIX) du 12 décembre 1974 ; 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 ; 34/150 du 17 
décembre 1979. 
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l’ensemble des pays en développement et du droit 
international61. Placée dans le contexte de la décolonisation, 
l’inscription des logiques de développement sous hégémonie 
occidentale62 doit être fortement relativisée. D’abord, parce 
que l’apparition du NOEI atteste de l’universalisation de la 
croyance au développement en termes de satisfaction des 
besoins fondamentaux, en témoigne la croyance même 
naïve en la possibilité de fonder la transformation des 
rapports économiques internationaux sur la solidarité 
internationale dans le cadre des Nations Unies. Alors que 
celle-ci et les autres institutions internationales sont 
parallèlement le lieu de poursuite des rapports de force, de 
faux semblants et où les usages politiques que les acteurs 
en font, ont pour fonction première de réaffirmer leur 
légitimité. Ensuite, si l’on convient avec Rist que les logiques 
de développement mettent en jeu les logiques d’hégémonie, 
ses travaux méconnaissent la théorie hégélienne du maître 
et de l’esclave et la place de l’hégémonie dans les relations 
Sud-Sud63. S’ils ne sont pas parvenus à construire un NOEI, 
les nouveaux Etats indépendants ont à partir des années 
1960, à leur manière et avec les modestes ressources en 
leur possession, contribué à transformer les relations 
internationales. 

 
II. Les relations internationales à l’épreuve des 
indépendances africaines 
La seconde moitié du XXe siècle se caractérise 
essentiellement par le recul du colonialisme et l’accession 
consécutive à l’indépendance des territoires africains où il 
avait triomphé. Les politiques de dissolution des rapports 
inégalitaires du droit public international sont la traduction 
                                                
61 Voir la Résolution 41/128 du 4 décembre 1986 portant « Déclaration sur le droit au 
développement ». 
62 G. Rist, Le développement. Histoire d'une croyance occidentale, 4ème édition revue et 
augmentée, Paris, Presses de Sciences Po, coll. « Monde et sociétés », 2013. 
63 S. Santander, dir., L’Afrique, nouveau terrain de jeu des émergents, Paris, Karthala, 
2014.  
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dans le cadre de la conduite des relations internationales, de 
la recherche d’une société internationale à la fois élargie et 
égalitaire. Les indépendances africaines sont une variable 
importante des relations internationales car, non seulement 
elles marquent l’accès à la souveraineté internationale d’une 
bonne partie des Etats de cette région du globe, en ce sens, 
elles sont l’aboutissement de la transformation même 
inachevée du système impérialiste, mais aussi, elles 
travaillent à l’émergence de nouvelles formes de solidarité 
interétatique dans le contexte africain. De ce fait, elles sont 
dans une large mesure une conjoncture de prolifération 
étatique qui rend favorable la formation d’un système 
international régional64. C’est un effet du mythe de 
Bandoeng, mythe structurateur de la volonté des pays afro-
asiatiques d’affirmer leur identité propre, renforcé par le 
parfum de la liberté découlant de l’accession à la 
souveraineté internationale. Les indépendances africaines 
sont une conjoncture d’exorcisation symbolique de la 
domination coloniale et raciale ou de l’inégalité dans les 
rapports entre les Etats sur la scène internationale. C’est ce 
qui explique la revendication d’un ordre mondial juste par les 
Etats africains promu par les principes d’égalité souveraine 
des Etats, d’abandon du recours à la force armée, de la 
coopération pour la paix et le développement…, et qui avec 
l’accroissement considérable de la représentation de 
l’Afrique à l’ONU dû aux vagues des indépendances et à 
l’accession de l’Erythrée et du Sud-Soudan à la souveraineté 
internationale, remettent plus que jamais à l’ordre du jour la 
problématique de la démocratisation de la société 
internationale. 
 
 
 
 
                                                
64 A. Kontchou Kouomegni, Le système diplomatique… cit. 
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A. La formation d’un système international régional 
Le système international régional n’est pas spontané, encore 
moins une donnée naturelle ; il est une formation65, c’est-à-
dire un processus actif mis en œuvre autant par les Etats 
africains indépendants que par des circonstances 
particulières relatives à l’affirmation de l’identité propre de 
l’Afrique à côté de celle des autres Etats du monde, mais 
surtout celle des Etats afro-asiatiques matérialisée à l’origine 
par l’expression Tiers-monde66 sur la scène internationale. A 
titre d’illustration, mention peut être faite de ce qu’en 1963, 
lors de la création à Addis Abeba de l’Organisation de l’unité 
africaine (OUA), l’une des résolutions adoptées invitait les 
gouvernements africains à constituer à l’ONU « un groupe 
africain plus efficace, doté d’un secrétariat permanent ». Le 
groupe africain fut reconnu comme groupe régional, 
autonome par rapport au groupe afro-asiatique le 11 octobre 
196567. Bien que les auteurs ayant étudié le comportement 
des Etats africains à l’ONU préfèrent s’étendre non sur 
l’étude du groupe africain à l’ONU, mais sur celle de ses 
nombreuses composantes, tels le sous-groupe arabe, ceux 
de Casablanca et de Monrovia, le sous-groupe de 
Brazzaville, les Etats de l’Entente, de l’Union équatoriale, 
l’Union Ghana-Guinée-Mali68, il reste que ce groupe, au-delà 
de ses divisions internes, a joué un rôle important dans la 
reconfiguration des solidarités internationales au sein des 
Nations Unies. En ce sens, son premier secrétaire général, 
Diallo Telli, déclarait qu’« il revient au groupe africain de 
jouer un rôle important pour la mise en œuvre des décisions 
des instances politiques de l’OUA »69. La décolonisation et 
les indépendances qui s’en suivent sont à l’origine de la 
                                                
65 Au sens de P. Berger et T. Luckmann, La construction sociale de la réalité, Paris, Armand 
Colin, 1996. 
66 A l’origine, « trois pays africains (l’Afrique du Sud était évidemment classée à part) 
participaient aux réunions du groupe afro-asiatique, né à Delhi en 1949 ». 
67 Voir la résolution 2011 (XX) de l’Assemblée générale. 
68 T. Hovet, Africa in the United nations, USA, Northern  University Press, 1963, 47-65; A. 
Kontchou Kouomegni, Le système diplomatique… cit., 88-91.  
69 Intervention de Diallo Telli le 28 octobre 1970 devant le groupe africain à l’ONU. 
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constitution d’un système interétatique africain symbolisé par 
la création d’une multitude d’organisations internationales 
africaines desquelles nous retenons l’Organisation de l’unité 
africaine. Si pour certains auteurs à l’instar d’Augustin 
Kontchou Kouomegni, la création de ces organisations est 
dans une certaine mesure précipitée, il n’en demeure pas 
moins que, parlant de l’OUA, l’un des objectifs politiques 
majeurs que s’assigne cette organisation à savoir 
l’élimination sous toutes ses formes du colonialisme de 
l’Afrique, est tout aussi légitime. De même que l’Union 
africaine qui lui succède en 2000 et qui ambitionne 
d’accélérer l’intégration politique et socioéconomique du 
continent.  

Le rapport entre décolonisation et système interétatique 
africain 

Le système international régional est rendu possible par la 
décolonisation, c’est-à-dire le fait que des « jeunes nations », 
des nouvelles sociétés globales d’une nature assez 
particulière fassent leur apparition70 en Afrique. Même si, la 
« dynamique de l’Afrique » pour emprunter à la « dynamique 
de l’occident », n’obéit pas toujours aux logiques 
d’émancipation des peuples africains de la domination 
coloniale, exception étant faite par l’Ethiopie, le Libéria, 
l’Erythrée et aujourd’hui le Sud-Soudan, l’Etat (établi ou en 
devenir) est la figure d’inscription de l’Afrique comme 
composante active des relations internationales. A titre 
d’illustration, seuls quatre Etats africains constitués ou 
indépendants (Ethiopie, Libéria, Afrique du Sud, Egypte) 
participent à la conférence de San Francisco à l’origine de la 
création des Nations Unies et font donc partie des 51 
membres fondateurs de cette organisation. De même, parmi 
les six délégations représentant l’Afrique à la conférence de 

                                                
70 G. Rocher, Introduction à la sociologie générale, Montréal, Hurtubise HMH Ltée, 1992, 
589. 
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Bandoeng, quatre représentent les Etats constitués ou déjà 
indépendants en Afrique (Ethiopie, Libéria, Egypte, Libye) et 
deux représentent des Etats en devenir (Soudan, Ghana). 
Les indépendances attestent de l’universalisation de l’Etat-
Nation comme forme de société politique en Afrique, ce qui 
permet d’affirmer que les relations internationales africaines 
ont été déterminées par la « prolifération étatique » 
consécutive à la décolonisation71. Il y a des « affinités 
électives » entre la décolonisation et le système interétatique 
africain car, c’est la décolonisation qui rend possible la 
constitution d’une société interétatique africaine dont la carte 
d’accès est l’indépendance. D’ailleurs, la conférence 
constitutive de l’OUA en 1963 à Addis Abeba a regroupé les  
trente-deux (32) chefs d’Etat africains dont les pays étaient 
déjà indépendants à cette époque. A cet effet, la dichotomie 
membre fondateur/membre ayant adhéré illustre à suffisance 
l’importance de la qualité d’Etat souverain dans l’acquisition 
du statut de membre de l’OUA. 
 

Tableau 1. Le rapport qualité d’Etat souverain et acquisition 
du statut de membre de l’OUA depuis sa création en 1963                                                                                 

Membre fondateur de l’OUA Membre ayant adhéré à l’OUA 
N° Pays Année 

d’indépe
ndance 

N° Pays Année 
d’indépend
ance 

N° Pays  Année 
d’indépe
ndance 

1 Algérie 1962 17 Maroc  1956 1 Kenya 1963 
2 Bénin 1960 18 Mauritanie  1960 

reconnu 
en 1961 

2 Malawi 1964 

3 Burundi 1962 19 Niger  1960 3 Zambie 1964 
4 Cameroun 1960 20 Nigeria  1960 4 Gambie 1965 
5 Congo 1960 21 Ouganda  1962 5 Botswana 1966 
6 Côte d’Ivoire  1960 22 RCA 1960 6 Lesotho 1966 
7 Egypte 1922 23 Rwanda  1962 7 Guinée 

équatoriale 
1968 

8 Ethiopie Jamais 
colonisé 

24 Sénégal  1960 8 Ile Maurice 1968 

9 Gabon 1960 25 Sierra 
Leone  

1961 9 Swaziland 1968 

                                                
71 L. Sindjoun, Sociologie des Relations… cit., 84. 
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10 Ghana 1957 26 Somalie  1960 10 Guinée 
Bissau 

1974 

11 Guinée 1958 27 Soudan  1956 11 Comores 1975 
12 Haute Volta 

(Burkina 
Faso) 

1960 28 Tanzanie  1961 12 Cap Vert 1975 

13 Jamahiriya 
Arabe 
Libyenne 

1951 29 Tchad  1960 13 Mozambique 1975 

14 Liberia Jamais 
colonisé 

30 Togo  1960 14 Sao Tomé & 
Principe 

1975 

15 Madagascar 1960 31 Tunisie  1956 15 Angola 1975 
reconnu 
en 1976 

16 Mali 1960 32 Congo-
Kinshasa 

1960 16 Seychelles 1976 

      17 Djibouti 1977 
      18 Zimbabwe  1980 
      19 Namibie  1990 
      20 Erythrée 1993 

Source : Données compilées par l’auteur 
 
D’ailleurs, la conférence constitutive de l’OUA en 1963 est 
une Conférence des Chefs d’Etat et de gouvernement. La 
conséquence immédiate qui en découle c’est que celle-ci 
deviendra l’organe suprême de l’Organisation72. Aussi selon 
la Charte de l’OUA, ne peut devenir membre de 
l’organisation que « tout Etat africain indépendant et 
souverain ». L’analyse de la constitution d’un système 
interétatique africain ne peut faire l’économie des vagues 
des indépendances africaines et du processus 
d’élargissement de celui-ci consécutif aux adhésions de 
nouveaux Etats indépendants.  

Par « vague des indépendances africaines », nous 
entendons la libération consensuelle ou laborieuse des 
territoires anciennement sous domination étrangère en 
masse ou en nombre limité et qui se propage comme par 
effet de contagion, sous l’impulsion d’un ensemble de 
facteurs communs ou conjugués. On peut classer les 
                                                
72 Voir l’article 8 de la Charte de l’OUA.  
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indépendances africaines en quatre vagues. La première 
vague va de 1951 à 1958 et commence par l’indépendance 
de la Libye (1951), se poursuit avec celles du Maroc, du 
Soudan, de la Tunisie (1956), du Ghana (1957) et s’achève 
par celle de la Guinée (1958). La seconde vague va de 
l’année 1960, année où cette vague connait un pic très élevé 
avec seize accessions à l’indépendance dont quinze pays 
francophones et un pays anglophone, à l’année 1968. Elle 
commence en 1960 par les indépendances du Cameroun et 
du Togo (deux pays anciennement sous tutelle de la France 
et la Grande Bretagne), du Bénin (ex-Dahomey), du Burkina 
Faso (ex-Haute-Volta), de la République Centrafricaine, du 
Tchad, du Congo-Brazzaville, de la Côte d’Ivoire, du Congo 
ex-belge (futur Zaïre ou actuelle RDC), du Gabon, du Mali, 
du Sénégal, du Niger, de la Somalie, de la Mauritanie et du 
Nigéria ; en 1961 la Sierra Leone et le Tanganyika (qui 
deviendra en 1964 la Tanzanie en fusionnant avec l’île de 
Zanzibar devenue indépendante en 1963) ; en 1962 l’Algérie, 
le Burundi, l’Ouganda et le Rwanda ; en 1963 le Kenya ; en 
1964 le Malawi et la Zambie ; en 1965 la Gambie ; en 1966 
le Botswana et le Lesotho ; en 1968 la Guinée Equatoriale, 
l’île Maurice et le Swaziland. La troisième vague des 
indépendances africaines concerne les colonies de 
peuplement d’Afrique australe et des îles de l’Océan Indien 
où le processus de remise du pouvoir à la majorité noire de 
la population fut plus lent, Djibouti et les colonies 
portugaises, où les mouvements nationalistes les plus 
radicaux (Frelimo au Mozambique ou MPLA en Angola) ont 
triomphé de la domination coloniale au terme de quatorze 
ans de guerre civile. Cette vague commence par les 
indépendances de la Guinée Bissau en 1974 ; des 
Comores73, du Cap-Vert, du Mozambique, de Sao Tomé et 
Principe, et de l’Angola en 1975; des Seychelles en 1976 ; 

                                                
73 Les électeurs de Mayotte avaient manifesté leur souhait de rester dans l’ensemble 
français. L’île n’a pas rejoint le reste des Comores indépendant. 
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de Djibouti en 1977 et s’achève par l’indépendance du 
Zimbabwe (ex-Rhodésie du Sud) en 198074. La quatrième 
vague commence en 1990 avec l’indépendance de la 
Namibie (ancien Sud-Ouest africain), territoire placé sous 
mandat sud-africain de 1920 à 1946, puis dominé par 
l’Afrique du Sud malgré la fin des mandats en 1946, la levée 
de la tutelle en 1971 et les luttes de la South West Africa 
people Organization (SWAPO) et de ses alliés angolais et 
cubains75, et se poursuit avec la fin de l’apartheid et l’élection 
de Nelson Mandela en 1994 qui, marquent le retour de 
l’Afrique du Sud dans le concert des Nations et le système 
international africain. 

Tableau 2. Les quatre vagues d’indépendance en Afrique 
Années  Nombre d’Etats indépendants 
1951-1958 6 
1960-1968 32 
1974-1980 9 
1990-1994 2 
Source : Données compilées par l’auteur 
 
Par ailleurs, avec la création de l’OUA à partir de 1963, 
l’élargissement du système interétatique africain reste lui-
même tributaire de nouvelles vagues des indépendances 
africaines. Ainsi, contrairement à ce que pense Luc Sindjoun, 
les vagues des indépendances africaines ne sont pas des 
processus continus sans interruption, ce qui poserait alors un 
problème en termes de découpage historique et temporel 
des indépendances africaines. La société interétatique 
africaine qui naît en 1963 a connu une première phase 
d’élargissement qui va de l’année 1963 à 1968 et qui 
enregistre les indépendances de neuf (9) derniers pays de la 
seconde vague des indépendances africaines ; une 
                                                
74 Cette date ne prend pas au sérieux la déclaration unilatérale d’indépendance blanche 
d’Ian Smith en 1965 comme consacrant l’indépendance du peuple tout entier de Rhodésie 
du Sud. 
75 R. Goy, « L’indépendance de la Namibie », Annuaire français de droit international, vol. 
37, 1991, 387-405. 
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deuxième phase d’élargissement de 1974 à 1980 enregistre 
les pays de la troisième vague ; et une troisième phase 
d’élargissement de 1990 à 1994 enregistre les pays de la 
quatrième vague. L’admission de l’Afrique du Sud à l’OUA en 
1994 complète à deux le nombre de pays qui participent à la 
troisième phase d’élargissement de l’organisation. Elle en 
devient le 53e Etat membre, pour la simple raison que 
l’Erythrée, indépendante en 1993 par voie de sécession, en 
devient le 52e Etat membre la même année.  

Proscrite par le droit international régional, la sécession est 
un facteur ambivalent dans l’analyse des relations 
internationales africaines. Elle est à la fois un facteur 
d’élargissement du système international régional et une 
cause de défection au sein de celui-ci. Les sécessions de 
l’Erythrée et du Sud-Soudan76, ce dernier pays devenant le 
54e Etat-membre de l’Union africaine héritière de l’OUA, en 
sont une illustration. Après les indépendances africaines, la 
sécession est la seconde modalité de prolifération étatique 
ou de création de l’Etat en Afrique, même problématique 
comme au Sud-Soudan77 et non reconnu comme avec le 
Somaliland78. Aussi, la reconnaissance et l’admission  de la 
« République arabe sahraouie démocratique » (RASD) 
comme Etat-membre sous l’impulsion de l’Algérie, par l’OUA 
en 1982, avait provoqué la défection du Maroc, pourtant 
membre fondateur, de l’organisation en 1984. Après trente-
trois ans de politique de la chaise vide, le Maroc a réintégré 
le 30 janvier 2017, même s’il ne l’avait pas totalement quitté, 
le système international africain lors du 28e Sommet des 
chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine qui s’est 
tenu à Addis-Abeba en Ethiopie. Le Maroc devenant ainsi le 
55e Etat de l’organisation panafricaine. La stratégie 
                                                
76 U. Tavolato, « En finir avec les frontières coloniales ? L’Union africaine et la sécession du 
Sud-Soudan », Politique africaine, vol. 2, n° 122, 2011, 101-119. 
77 M-A. Lagrange, « Soudan du Sud : de l’État en faillite à l’État chaotique », Politique 
étrangère, vol. 2, 2015, 137-145. 
78 T. Zierau, « State Building without Sovereignty: The Somaliland Republic », Mondes en 
développement, vol. 3, n° 123, 2003, 57-62. 
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marocaine de réintégration du système international régional 
a été l’objet de vives controverses. Si pour les uns, elle est 
présentée comme un échec diplomatique en raison d’une 
adhésion « sans conditions »79, pour d’autres, elle est 
analysée comme relevant d’un pragmatisme diplomatique 
visant à « combattre de l’intérieur la présence de la 
RASD »80, aligné sous la stratégie d’adhésion de la Chine à 
l’OMC en 2001 alors que Taïwan clôturait ses négociations 
d’entrée dans l’organisation. A l’analyse, le système 
international africain est de plus en plus attractif, au point où 
la coopération même imparfaite est préférable à la poursuite 
de la défection, en raison de sa constitution comme cadre de 
référence de la diplomatie régionale et interlocuteur privilégié 
de la communauté internationale sur les questions 
importantes du continent.   

Les indépendances africaines transforment les relations 
internationales en ce sens qu’elles ont œuvré en partie à 
l’universalisation du modèle westphalien de l’interétatisme. 
Elles sont en partie à l’origine de l’extension d’un système 
d’Etats en Afrique81. Analysant ce contexte précis de la vie 
internationale des Etats africains, Augustin Kontchou 
Kouomegni appréhende les relations internationales 
africaines à partir des interactions entre acteurs étatiques de 
la région. Il en ressort un système international africain 
distinct des acteurs occupant des positions et jouant des 
rôles précis. Les indépendances africaines produisent une 
société internationale africaine en même temps que celle-ci 
les détermine en retour. Il s’agit d’une société internationale 
régionale, c’est-à-dire en s’inspirant de l’école anglaise82, 

                                                
79 Y. Roudaby, « Le retour du Maroc à l’Union africaine vu par la presse algérienne », 
HuffPost, 2016. 
80 B. F. Fihri, « Maroc/Union Africaine : retour au pragmatisme ? », Institut Amadeus, 2016, 
2. 
81 R. Aron, Paix et Guerre entre les nations, Paris, Calmann-Lévy, 1984. 
82 C. Brown, 2000, “The English school: international theory and International society”, in M. 
Albert, L. Brock and  K.D. Wolf, eds, Civilizing World Politics, Society and Community 
Beyond the State, Lantham, Rowman and Littlefield Publishers, 2000, 91-102. 
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une société d’Etats appartenant à la même région et fondée 
sur des normes et valeurs en partage constituées par le droit 
international africain, par le panafricanisme83, etc. Elle a 
commencé à s’institutionnaliser en 1963 à Addis-Abeba avec 
la création de l’OUA et s’est poursuivi à Lomé en 2000 avec 
l’adoption de l’Acte constitutif de l’Union africaine, bien que la 
Charte de l’OUA demeure l’acte de naissance de 
l’interétatisme en Afrique. C’est à juste titre que Luc Sindjoun 
souligne que l’interétatisme en Afrique est lié au paradigme 
Addis-Abeba/Lomé84 qui, au-delà des lieux d’adoption de la 
Charte de l’OUA et de l’Acte constitutif de l’Union africaine, 
consacre les principes des relations internationales 
africaines : égalité souveraine et indépendance de tous les 
Etats membres de l’Union, respect des frontières existant au 
moment de l’accession à l’indépendance, interdiction de 
recourir ou de menacer de recourir à l’usage de la force 
entre les Etats membres de l’Union, règlement pacifique des 
différends, non-ingérence d’un Etat membre dans les affaires 
intérieures d’un autre Etat membre. Certes, l’Acte constitutif 
de l’Union africaine est articulé de manière décisive autour 
d’une vision interétatique, mais il n’en demeure pas moins 
qu’il participe de la construction d’une société internationale 
africaine à partir des normes et valeurs de droits de l’homme, 
de démocratie, de coopération et de Gouvernance ; normes 
et valeurs qui intègrent à la fois des variables intra-africaines 
et extra-africaines. Il s’en suit la proclamation des principes 
tels : promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes, 
respect des principes démocratiques, des droits de l’homme, 
de l’Etat de droit et de la bonne gouvernance, condamnation 
et rejet des changements anticonstitutionnels de 
gouvernement, consécration du droit de l’Union d’intervenir 
dans un Etat membre sur décision de la Conférence, dans 
                                                
83 M. Bedjaoui, « Bref survol historique des accomplissements vers l’Unité africaine », in A. 
A. Yusuf et F. Ouguergouz, dir., L’Union africaine. Cadre juridique et institutionnel, Paris, 
Pédone, 2013 : 21-33. 
84 L. Sindjoun, Sociologie des Relations… cit., 84. 
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certaines circonstances graves à savoir les crimes de guerre, 
le génocide et les crimes contre l’humanité, élargissement du 
champ d’application du droit d’intervention aux situations où 
il existe une « menace grave à l’ordre légitime » dans un Etat 
membre de l’Union, etc. L’Union africaine est la première 
organisation internationale à consacrer formellement dans 
son acte constitutif le « droit de protéger » les peuples, 
même soumis à l’autorité de la Charte des Nations Unies en 
vertu de l’article 103. En cela, elle se positionne en avant-
garde de la responsabilité de protéger, même si 
l’opérationnalité d’un tel mécanisme comme récemment au 
Burundi n’est pas partout garantie85.   

L’Union africaine comme système international régional 
pyramidal 

Le code interétatique, en tant qu’ensemble de significations 
rendant intelligibles les relations internationales africaines 
doit être relativisé avec l’avènement de l’Union africaine. A 
cet effet, si l’adoption de l’Acte constitutif de l’Union africaine 
n’épuise pas le caractère interétatique du système 
international régional, il atteste par ailleurs de la volonté 
intégrationniste de l’Union africaine, lorsqu’on se réfère à ses 
objectifs, ses principes et ses institutions. Dès lors, l’abandon 
du terme « Unité » au profit de celui d’ « Union » traduit une 
transformation qualitative du système interétatique africain 
dans sa volonté de passer de l’OUA qui signifiait « une unité 
fondée sur la simple coopération » (une unité de façade) à 
l’Union africaine qui semble vouloir « se fonder sur une 
symbiose véritable bâtie sur l’intégration des Etats » (unité 
réelle)86. D’où, l’expérience de l’OUA invite à inscrire 
l’analyse du système international régional dans le cadre de 

                                                
85 A.A. Yusuf, « La licéité de l’intervention armée dans certains conflits », in A. A. Yusuf et 
F. Ouguergouz, dir., L’Union africaine… cit., 293-308 ; J-B.J. Vilmer, La responsabilité de 
protéger, Paris, PUF, 2015, 93. 
86 K. Ahadzi, « Réflexion critique sur l’Union africaine », Revue Béninoise des Sciences 
Juridiques et Administratives RBSJA, n° 16, Cotonou, juillet, 2006, 81-103. 
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l’inter-gouvernementalisme originel87, ou de l’inter-
gouvernementalisme classique qui souligne que ce sont 
toujours les Etats, ou plus exactement les autorités 
étatiques, qui restent maîtres de la construction de l’Unité 
africaine, qui n’a donc rien d’automatique, ni ne dépend de la 
seule convergence des élites technocratiques. Dans le 
contexte de construction du système international régional, 
les Etats africains « préféraient les certitudes, ou les 
incertitudes autocontrôlées, de l’indépendance nationale, aux 
incertitudes non contrôlées d’une fusion qui nulle part encore 
n’avait fait ses preuves [et commence à montrer ses limites 
avec le Brexit britannique] »88.  

L’Union africaine a retenu parmi ses principaux objectifs, 
l’accélération de l’intégration politique et socio-économique 
du continent. Il en découle la « communautarisation » des 
relations internationales africaines marquée par la 
prolifération des organisations internationales sur le 
continent89, même s’il est important de signaler que certaines 
dynamiques de création des organisations internationales 
datent d’avant la naissance de l’OUA. Sans rentrer dans le 
débat de la création des organisations internationales en 
Afrique comme étant le fruit d’un processus endogène ou 
exogène, débat stérile dans le cadre de cette réflexion, il 
s’agit de dire que le code communautaire est un cadre à 
partir duquel il est possible d’analyser les relations 
internationales africaines. Celles-ci sont un cadre 
d’affirmation des organisations internationales et renvoient à 
des dynamiques d’interdépendance entre les Etats du 
continent ou d’une sous-région. Le code communautaire, en 

                                                
87 C. Lequesne, « Comment penser l’Union européenne ? », in M-C. Smouts, dir., Les 
nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po, 
1998, 103-134. 
88 S. Hoffmann, The European Sisyphus. Essays on Europe 1964-1994, Boulder, Westview, 
1995, 71-106. 
89 On en dénombre 15 organisations majeures, dont 8 sont reconnues par l’UA, S. 
Karangizi, « Les communautés économiques régionales », in A. A. Yusuf et F. Ouguergouz, 
dir., L’Union africaine… cit., 207-222.  
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tant qu’ensemble de significations rendant intelligibles les 
relations internationales africaines est entretenu par la 
multitude des traités ou actes constitutifs des organisations 
régionales africaines. Le communautarisme en Afrique est lié 
au paradigme Abuja-Lomé. Abuja renvoie au lieu d’adoption 
du traité instituant la Communauté économique africaine 
(CEA) le 3 juin 1991. Certes, la genèse du projet de création 
d’une Communauté économique africaine remonte au Plan 
d’action de Lagos du 28 avril 1980. Mais la référence au Plan 
d’action de Lagos dans le préambule du Traité d’Abuja ne 
signifie pas que ce dernier (Traité d’Abuja) vient concrétiser 
la Communauté à laquelle le premier faisait allusion. De ce 
fait, bien que ciblant la même finalité, il s’agit de deux projets 
aux objectifs et mécanismes différents90. Et Lomé renvoie au 
lieu d’adoption de l’Acte constitutif de l’Union africaine qui 
entend renforcer la construction d’une Communauté 
économique africaine telle que prévue par le Traité d’Abuja. 
Le paradigme Abuja-Lomé, c’est l’expression de la diffusion 
et la consécration de l’organisation d’intégration régionale ou 
sous régionale comme acteur des relations internationales 
africaines. D’ailleurs, ce qui fait la particularité du Traité 
d’Abuja par rapport au Plan d’action de Lagos, c’est qu’il 
prévoit comme première étape quinquennale, le 
renforcement des communautés économiques sous-
régionales en place, et la création de nouvelles 
communautés là où il n’en existe pas. Si les communautés 
économiques régionales (CER) deviennent les éléments 
d’une stratégie de création de la CEA, cette dernière est 
surtout née de la volonté de l’Afrique de faire sens dans un 
environnement international marqué par la mondialisation. 
Avec le paradigme Abuja-Lomé, l’interdépendance entre 
Etats gagne en consistance91. L’intégration régionale se 
                                                
90 M. Diouf, Le traité d’Union africaine et le processus d’intégration sous-régional, IFAN, 
Dakar, UCAD, 2001. 
91 G.M. Lyons, « Les organisations internationales et les intérêts nationaux », Revue 
internationale des sciences sociales, n° 144, juin, 1995, 293-311. 
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définit donc comme une tentative de compensation de 
l’extrême segmentation des espaces politiques et la difficile 
viabilité économique de nombre d’Etats du continent africain 
à travers la mise en place d’institutions interétatiques ou non 
gouvernementales92. Il en découle la formation d’un système 
international régional pyramidal. Celui-ci laisse émerger une 
structure hiérarchisée de cadres de coopération par rapport 
auxquels les Etats se définissent en Afrique. La base relève 
de ce qu’on peut appeler ici le niveau sous-régional. Elle est 
composée des cinq CER : la CEEAC (Communauté 
économique des Etats de l’Afrique centrale), la CEDEAO 
(Communauté économique pour le développement de 
l’Afrique occidentale), la SADC (South African Development 
Community), le COMESA (Common Market For Eastern and 
Southern Africa), l’UMA (Union du Maghreb arabe). Le 
sommet de la pyramide relève du niveau régional, avec 
l’Union africaine. Notons dans ce sens que chaque Etat 
africain en plus de son appartenance à l’Union africaine est 
affilié au moins à une organisation sous-régionale. Le 
système international régional pyramidal est un effet pervers 
de la CEA en construction, même si son inscription dans le 
temps a tendance à devenir la marque déposée de celui-ci. 
La raison évoquée ici est double. D’abord, la prolifération des 
organisations régionales tend à retarder longtemps encore 
l’avènement d’une communauté intégrée en Afrique ; pour 
pallier à ce problème, l’Union africaine, lors des conférences 
de Ouagadougou et de Banjul, a opté pour la rationalisation 
des CER93. Ensuite, les dysfonctionnements de la 
subsidiarité de « second niveau » spécifique à la 
construction régionale par paliers en Afrique, et principe à la 

                                                
92 D.C. Bach, dir., Régionalisation, mondialisation et fragmentation en Afrique 
subsaharienne, Paris, Karthala, 1998, 8. 
93 Rapport de la réunion des experts sur la rationalisation des communautés économiques 
régionales tenue du 27 au 29 mars 2006, à Ouagadougou, au Burkina Faso. Rapport de la 
Commission sur la rationalisation des communautés économiques régionales tenue du 25 
au 29 juin 2006, à Banjul, au Gambie. 
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base de toute intervention94, s’expliquent par les conflits de 
compétence et de légitimité entre le niveau régional et le 
niveau sous-régional, les rivalités entre les puissances 
régionales et les soutiens circonstanciés des Nations Unies 
et des puissances occidentales à l’un ou l’autre niveau95. En 
ce sens, le Traité d’Abuja qui divise l’Afrique en cinq grandes 
régions d’intégration n’a pas permis d’avoir une seule 
communauté économique par région. L’Afrique centrale est 
un exemple patent de ces sous-régions qui se retrouvent 
avec trois CER (CEEAC, CEMAC : Communauté 
économique et monétaire d’Afrique centrale, CEPGL : 
Communauté économique des pays des Grands Lacs). C’est 
la raison pour laquelle, conformément aux prescriptions de 
l’Union africaine, le processus de rationalisation de ces CER 
dont la conduite fut confiée au Cameroun lors de la 14ème 
conférence des chefs d’Etat et de gouvernement tenue à 
Kinshasa, le 24 octobre 2009, a été engagé. De même, les 
Etats sont parfois membres des communautés ne faisant 
véritablement pas partie de leur sous-région géographique. 
Ce qui atteste des appartenances multiples des Etats 
africains aux organisations sous-régionales de leur sous-
région géographique, d’autres sous-régions géographiques, 
et à l’Union africaine.  
 
Figure 1 : Bol de spaghettis des appartenances multiples des 
Etats d’Afrique centrale aux organisations sous-régionales 
d’Afrique centrale et d’ailleurs 

                                                
94 Y.P. Mandjem, « Le maintien de la paix en Afrique : essai d’analyse politiste du procès de 
l’africanisation de la gestion des conflits africains », Polis/Revue camerounaise de science 
politique, Vol. 20, n° 1&2, 2016, 37-74. 
95 Y.P. Mandjem, Les sorties de crise en Afrique. Acteurs, Institutions et Pouvoir d’Etat, 
Tome 1&2, Louvain-la-Neuve, Academia, 2014.  
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Source : CEA-BSR/AC, réadapté par l’auteur 
 
Il ressort de cette figure que le plan d’Action de Lagos et le 
traité d’Abuja ont successivement retenu l’approche 
interdépendantiste comme la conception émergente 
permettant de structurer la réflexion sur l’intégration 
régionale en Afrique. Aussi, si la proximité géographique est 
un facteur important pour expliquer la création des régions, 
la thèse de la solidarité par intérêt n’en est pas moins 
pertinente. Certains Etats d’Afrique centrale, à l’instar du 
Rwanda, se rendent compte que leurs intérêts sont mieux 
satisfaits au sein des espaces politiques multiples ou au sein 
des espaces politiques d’adhésion qu’au sein de leur espace 
politique d’origine. Ce pays va quitter la CEEAC (son espace 
politique d’origine) en 2007, arguant un problème de 
moyens, alors qu’en réalité, il jugeait que son espace 
politique d’adhésion, la Communauté des Etats de l’Afrique 
de l’Est (EAC), était plus à même de lui permettre de 
maximiser son intérêt national. La redynamisation de la 
CEEAC et les rivalités régionales en Afrique de l’Est ont 
poussé le Rwanda à réintégrer la CEEAC lors de la 16e 
session ordinaire des chefs d’Etat et de gouvernement qui 
s’est tenue le 25 mai 2015 à N’Djamena. De plus, que ce soit 
pour l’Union africaine ou les autres organisations sous-
régionales, la construction régionale ou sous-régionale 
n’échappe pas au postulat de la théorie néofonctionnaliste 
d’Ernst Haas selon lequel, l’intégration économique serait la 
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première étape d’une évolution susceptible d’aboutir « à une 
nouvelle communauté politique se surimposant aux 
communautés pré-existantes »96. Elle se donne à voir 
comme si le passage de l’intégration économique à 
l’unification politique serait un processus automatique. 
Cependant, l’adoption de l’acte constitutif de l’Union africaine 
atteste du fait qu’on ne saurait réussir une intégration 
économique sans intégration des hommes et des peuples. Il 
en découle l’objectif d’aller au-delà d’une plus grande unité et 
solidarité entre pays africains pour envisager celle entre les 
peuples d’Afrique. Dès lors, ce qui constitue la grande 
nouveauté de ce texte, c’est d’avoir envisager la 
« participation des peuples africains aux activités de 
l’Union ». En fait, il s’agit là d’une mutation de paradigme. Du 
postulat néofonctionnaliste consacré à Abuja, on en vient à 
l’intergouvernementalisme libéral à Lomé97 que les 
organisations sous-régionales africaines n’ont pas tardé à 
faire leur. Toutefois, depuis sa  mise en place en 2002, le 
système international régional pyramidal fait l’objet de 
critiques récurrentes. On lui reproche ses lourdeurs 
bureaucratiques, l’inadaptation de ses mécanismes de 
sécurité collective à faire face aux nouvelles menaces 
(groupes jihadistes et réseaux criminels transfrontaliers), sa 
dépendance financière à l’égard des bailleurs internationaux, 
les problèmes de mise en œuvre des décisions, les 
dysfonctionnements de la subsidiarité entre l’Union africaine 
et les communautés économiques régionales, ainsi que sa 
faible capacité à se remettre en question. En outre, l’unité et 
la solidarité entre les peuples africains promues à Lomé sont 
relativisées par les configurations de migrations abondantes 

                                                
96 E. Haas, The Uniting of Europe, Standford, Standford University Press, 2e edition, 1968, 
16. 
97 A. Moravcsik, « Negotiating the Single European Act. National Interests and Conventional 
Statecraft in the European Community », International Organization, 45 (1), hiver, 1991, 19-
56.  
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et incontrôlées98 ou de terrorisme transnational. La 
rhétorique xénophobe qui en découle, articulée autour de 
l’étranger envahisseur, délinquant ou terroriste sonne « la fin 
de l’hospitalité »99 souvent présentée une valeur cardinale 
des peuples africains. Et les politiques de soupçon ou de 
mise à distance100 de cet hôte devenu un ennemi conçues çà 
et là, couronnées par l’expulsion de migrants africains 
(Gabon, Guinée équatoriale, Afrique du Sud, etc.) et de 
réfugiés-terroristes (Cameroun), sont présentées comme des 
instruments de gouvernement des situations complexes. 
L’impératif de la réforme institutionnelle de l’Union africaine a 
commandé la responsabilisation par les chefs d’Etat et de 
gouvernement africains, du Président Paul Kagamé en juillet 
2016 sur ce dossier, lors du 27e sommet de l’UA à Kigali, au 
Rwanda. La grande inconnue réside dans l’audace de 
restructuration de l’Union africaine. Peut-on franchir le cap 
d’un intergouvernementalisme rénové pour la mise en place 
d’une architecture africaine réellement supranationale ? 

Enfin, les Etats africains se sont arrimés à une conjoncture 
internationale marquée par une croyance commune aux 
valeurs politiques libérales, comme l’atteste l’adoption à 
Addis-Abeba de la Charte africaine de la démocratie, des 
élections et de la gouvernance (CADEG) le 30 janvier 2007. 
Même si le bilan de son institutionnalisation reste mitigé, la 
CADEG consacre la démocratie comme un principe essentiel 
du droit international régional et des relations internationales 
africaines. Un atout qui, ajouté à celui de l’élargissement de 
la société internationale continuent de poser avec acuité la 
problématique de la démocratisation de celle-ci. 
 
                                                
98 Z. Jinnah, “L’Afrique du Sud face aux migrants économiques”, Politique étrangère, 
2016, 53-63. 
99 G. Le Blanc, F. Brugère, La fin de l’hospitalité. Lampedusa, Lesbos, Calais… jusqu’où 
irons-nous ?, Paris, Flammarion, 2017.  
100 E. d’Halluin-Mabillot, Les épreuves de l’asile : associations et réfugiés face aux politiques 
de soupçon, Paris, Editions EHESS, 2012 ; M. Agier, A-V. Madeira, Définir les réfugiés, 
Paris, PUF, 2017.  
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B. La problématique de la démocratisation de la société 
internationale 
A l’épreuve des indépendances africaines, poser la 
problématique de la démocratisation de la société 
internationale revient à questionner la représentativité 
constitutive des instances de décision internationales depuis 
la fin de la seconde guerre mondiale et la légitimité de celles-
ci consécutive aux bouleversements de la scène 
internationale depuis 1945 (la fin de la guerre froide : 
effondrement de l’URSS, chute du mur de Berlin, unification 
des deux Allemagnes ; l’émergence des pays émergents ; la 
gestion de nouvelles démocraties, etc.). En s’inspirant des 
libéraux du XIXe siècle, notamment de Benjamin Constant 
ou d’Anatole Prévost-Paradol, il s’agit de soutenir l’idée selon 
laquelle la représentation doit permettre l’expression sur la 
scène internationale des conflits d’intérêts et d’aspirations 
qui résultent inévitablement de la fragmentation de celle-ci 
en régions et catégories (pays développés, pays émergents, 
puissances africaines). La problématique de la 
démocratisation de la société internationale aborde la 
question de la redéfinition de la représentation au sein du 
directoire mondial, à partir d’une ressemblance 
photographique qui ferait des représentants le double des 
représentés, c’est-à-dire par exemple, faire du Conseil de 
sécurité des Nations unies l’exacte reproduction en 
microcosme des composantes géographiques de la société 
internationale toute entière. Certes, même en sociologie 
politique interne, une telle conception est illusoire parce 
qu’impraticable jusqu’au bout ; elle l’est davantage en 
relations internationales où la possibilité d’admission des 
représentants de l’Afrique pourrait obéir à un certain nombre 
de procédures conjuguées et complexes (désignation, 
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cooptation, marchandage, etc.) ou de rapports de force101. 
Mais ce qui parait intéressant pour l’analyse politique, c’est 
l’utilisation de la représentation équitable au Conseil de 
sécurité comme variable déterminante, instrument de 
mesure de la démocratisation de la société internationale. 
Cette problématique n’est pas nouvelle. Toutefois, son 
actualité atteste de l’interminable procès de l’ordre 
international d’après 1945 qui a institutionnalisé un système 
de gouvernance mondiale marginalisant l’Afrique. Par 
ailleurs, la problématique de la démocratisation de la scène 
internationale concerne un certain nombre d’organes et de 
secteurs : l’Assemblée générale, le Conseil économique et 
social (ECOSOC), les opérations de maintien de la paix, le 
Secrétariat, la gestion de l’organisation et du système des 
Nations Unies, et des mesures de réforme qui peuvent avoir 
des effets appréciables et provoquer des bouleversements 
dans les relations internationales actuelles. Aussi comme le 
souligne Paul Tavernier, « les modifications dans la 
composition, les compétences et les pouvoirs du Conseil de 
sécurité de l’ONU sont d’une signification sans commune 
mesure »102. Cependant, en lieu et place du débat sur la 
possibilité ou l’impossibilité de la réforme du Conseil de 
sécurité103, débat à nos yeux stérile et participant de 
l’ « obsession » militante ou de la dérision engagée, il est 
possible de soutenir bien entendu que dans un contexte 
précis des relations internationales, les multiples occasions 
manquées ou reports de la réforme ne sont que la traduction 

                                                
101 P.C. Belomo Essono, Un ordre mondial post-clausewitzien ? Entre gouvernance par la 
guerre et utopie d’une « gouvernementalité démocratique mondialisée », Paris, Publibook, 
2015, 220.  
102 P. Tavernier, “Soixante ans après: la réforme du Conseil de sécurité des Nations Unies 
est-elle possible ? », Actualité et Droit International, août, http://www.ridi.org/adi, 2005, 2.  
103 T.G. Weiss, « The Illusion of UN Security Council Reform », The Washington Quaterly, 
Vol. 26, n° 4, 2003, 147-161 ; P. Moreau Defarges, « La réforme de l’ONU, obsédante et 
impossible », 2005, (www.afri-ct-org/IMG/pdf/67-Moreau-Defarges-pdf, consulté le 10 
novembre 2010) ; P. Vincent, « Pour une meilleure gouvernance mondiale : la réforme du 
Conseil de Sécurité des Nations Unies  », Pyramides, 9 | 2005, 69-86. A. Novosseloff, « 
L’élargissement du Conseil de sécurité : enjeux et perspectives », Relations internationales, 
Vol. 4, n° 128, 2006, 3-14. 
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banale et circonstanciée de l’ordre hiérarchique international, 
qui confère à certains ambassadeurs plus de poids que 
d’autres en dépit du principe d’égalité souveraine, structurant 
les rapports internationaux104. Et qu’à l’épreuve des 
indépendances africaines, la réforme « en suspens » du 
Conseil de sécurité se donne à voir comme un instrument de 
mesure de l’effectivité de la démocratisation de la scène 
internationale.  

L’ordre international d’après 1945, un système de 
gouvernance mondiale marginalisant l’Afrique 

Les indépendances africaines analysées ici comme une 
conjoncture de prolifération des entités étatiques en Afrique 
sont à l’origine de l’élargissement de la société 
internationale. A cet effet, l’évolution du nombre de membres 
de l’organisation des Nations unies ne peut faire l’économie 
des vagues des indépendances africaines. De 51 membres 
en 1945, les Nations Unies seraient passées à 100 dans les 
années 1960, à 150 en 1977, à 191 en 2002. Depuis 2011, 
l’ONU compte 193 membres, avec l’indépendance du Sud-
Soudan, bien que cette dernière soit rendue possible par la 
sécession. Cet élargissement de la société internationale a 
également entrainé avec lui, le renforcement progressif du 
groupe africain qui, représente aujourd’hui plus du quart des 
membres de l’ONU ; ce qui lorsqu’il est uni, aurait pu lui 
donner un poids politique considérable dans les débats et 
lors des votes105. Toutefois, en dépit de ce poids 
considérable, du moins en termes de représentation, il est 
réduit à se contenter de deux ou trois sièges de membre non 
permanent au Conseil de sécurité sur les cinq sièges non 
permanents qu’il a en partage tous les deux ans et pour deux 
années avec le groupe Asie. De même sa revendication en 
vue d’une réforme en profondeur du Conseil de sécurité, 

                                                
104 V. Pouliot, L’ordre hiérarchique international, Paris, Presses de Sciences Po, 2017. 
105 Le groupe africain à l’ONU est composé de 54 des 193 Etats que compte l’organisation.  
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considéré comme une espèce de directoire mondial, 
continue de se heurter au Consensus de San Francisco. 
Construit autour d’une logique de responsabilité et de 
capacité, celui-ci fait du Conseil de sécurité, l’organe 
essentiel chargé d’assurer la paix et la sécurité 
internationales. Cependant, le point d’achoppement du 
Consensus de San Francisco demeure le privilège tout à fait 
exceptionnel reconnu aux vainqueurs de la seconde guerre 
mondiale et à leurs alliés. Il s’agit des cinq pays qui ont un 
siège permanent au Conseil de sécurité et qui peuvent 
opposer leur veto à toute décision portant sur les questions 
non procédurales (article 27, alinéa 3 de la Charte) : les 
Etats-Unis, la Chine, le Royaume-Uni, la France et l’URSS 
(la Russie depuis 1990). Selon James Paul et Céline Nahory, 
l’ambassadeur d’un Etat membre non permanent du Conseil 
de sécurité aurait qualifié, par dérision, les cinq membres 
permanents de membres héréditaires, formant le groupe 
« H-5 » ou « Hereditary Five »106. Il en ressort que la 
question de la contestation de ce privilège est ancienne, et 
est le fait de petits Etats comme la Belgique et des pays du 
Tiers-monde107. Cependant, en période de guerre froide, ce 
privilège était tout à fait justifié en raison de l’émergence 
d’une dynamique de construction de la paix qui procédait par 
le maintien d’une sorte d’équilibre dans un système 
international dominé par la menace nucléaire. Mais, la 
résilience du Consensus de San Francisco comme 
paradigme organisateur de la régulation de l’ordre mondial 
actuel atteste de la survivance des ordres hiérarchiques 
complexes hérités de la seconde guerre mondiale en dépit 
des réformes engagées ou avortées.   

                                                
106 J. Paul et C. Nahory, « Theses towards a democratic reform of the UN Security 
Council », Global Policy Forum, 13 juillet 2005 (disponible sur 
http://www.globalpolicy.org/security/reform/2005/0713theses.htm, consulté le 10 novembre 
2010).  
107 P. Tavernier, « Article 27 », in J-P. Cot et A. Pellet, dir., La Charte des Nations Unies. 
Commentaire article par article, 3e édition, Paris, Economica, 2005, 935-957. 
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Deux arguments permettent de soutenir l’affirmation selon 
laquelle l’ordre international d’après 1945 est un système de 
gouvernance mondiale marginalisant l’Afrique. Tout d’abord, 
mention peut être faite de la profusion des initiatives qui a 
donné lieu aux réformes « cosmétiques », aux résultats 
maigres ou aux occasions manquées de réformer le système 
de gouvernance mondiale. Pour ce qui est des réformes aux 
résultats maigres, le succès relatif des thèses ayant trait à 
l’augmentation du nombre d’Etats de l’ONU au début des 
années 1960 et à l’apport souhaité en termes d’efficacité, 
que le renforcement de la présence des nouveaux Etats était 
censé produire au sein des instances décisionnelles de 
l’ONU, a fini de convaincre sur l’opportunité d’une 
modification de la composition et de la structure de 
fonctionnement du processus décisionnel au sein du Conseil 
de sécurité entre 1965 et 1968. En 1965, le nombre des 
membres du Conseil de sécurité est porté de 11 à 15 (article 
23 de la Charte) et le nombre des membres du Conseil dont 
le vote affirmatif est requis pour toutes les décisions autres 
que celles de procédure à été porté de 7 à 9, y compris les 5 
membres permanents (article 27). En 1968, le nombre de 
voix requises au Conseil de sécurité pour réunir une 
Conférence générale aux fins d’une révision de la Charte a 
été porté de 7 à 9 (article 109). Notons par ailleurs que cette 
stratégie visant à associer des nouveaux Etats à la prise de 
décision au sein des instances onusiennes, s’est également 
étendue au Conseil économique et social où, en 1965, le 
nombre de membres a été porté de 18 à 27 et plus tard, de 
27 à 54 en 1973 (article 61). Il ressort que les amendements 
apportés à ces quatre articles de la Charte ont une portée 
limitée, en ce sens qu’ils ne modifient pas fondamentalement 
le consensus de San Francisco ; et depuis lors, les 
nombreuses réformes initiées108 ont démontré leur incapacité 
à bouleverser l’ordre ancien, et à modifier réellement les 
                                                
108 P. Tavernier, “Soixante ans après: la réforme du Conseil de sécurité… cit., 3.  
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rapports inégalitaires au sein du Conseil de sécurité. Ensuite, 
il est important de souligner que l’Afrique ne possède qu’une 
emprise limitée sur les évènements internationaux qui 
touchent directement ou de façon incidente ses 
préoccupations en matière de paix, de sécurité ou de 
développement, en raison du principe de subsidiarité. 
L’exemple de la résolution 1973 du Conseil de sécurité qui 
remet en question le plan de sortie de crise de l’Union 
africaine en est une parfaite illustration. Or les Nations Unies 
sont souvent perçues par les Etats africains comme un cadre 
d’exercice de leur politique étrangère, puisqu’ils ne disposent 
pas comme la plupart de leurs partenaires de ressources 
diverses pour rivaliser avec eux sur la scène internationale. 
Mais, si l’obtention par l’Afrique de sièges permanents au 
Conseil de sécurité des Nations Unies est sujette à des 
marchandages houleux et des compromis difficiles, il reste 
qu’elle est l’un des moyens à travers lesquels les Etats 
africains entendent continuer la construction d’une société 
internationale égalitaire et instaurer un ordre mondial 
démocratique. 

La réforme « en suspens » du Conseil de Sécurité, un 
instrument de mesure de l’effectivité de la démocratisation 
de la scène internationale. 

La réforme du Conseil de sécurité est analysée ici au sens 
sorélien de « mythe »109, c’est-à-dire un ensemble d’images 
motrices et un puissant facteur d’incitation à l’action, car elle 
peut être considérée comme ayant une réelle utilité. A 
l’épreuve des indépendances africaines, il s’agit de favoriser 
la survenue d’une configuration qui permette à l’Afrique de 
prendre part de manière active à la prise de décision au sein 
de la Communauté internationale, à un moment où il se 
dégage l’impression que l’Afrique supporte mal les 

                                                
109 P. Tavernier, « Le processus de réforme des Nations Unies. Du rapport Bertrand (1985) 
au rapport du Groupe des 18 (1986) », RGDIP, n° 2, 1988, 305-334.  
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conséquences et les coûts des mesures dans lesquelles elle 
ne se reconnaît pas (guerre en Libye par exemple). Analyser 
cette réforme à partir de la figure du mythe permet d’inscrire 
cette dernière dans l’horizon d’attente des acteurs africains 
comme en témoigne le mandat donné au Groupe africain 
auprès des Nations Unies, lors du Sommet d’Harare en juin 
1997, par la Conférence des chefs d’Etat et de 
Gouvernement de l’OUA : « de continuer à défendre la 
position africaine commune et d’examiner en détail 
l’évolution de la question » de l’élargissement du Conseil de 
sécurité. Cette perspective permet de récuser la thèse selon 
laquelle la réforme de l’ONU fait partie des innombrables 
serpents de mer des relations internationales110 et de 
s’inscrire en faux contre l’argument selon lequel l’histoire de 
la réforme de l’ONU se présente comme celle « d’un 
monument aux morts ou d’un tombeau, le tombeau 
d’innombrables rapports et projets de réforme, et sans doute 
aussi d’occasions manquées »111. Dès lors, les démarches 
qui consistent à analyser la réforme des Nations Unies 
comme un processus de « réforme permanente » ou une 
« réforme glissante » sont peu heuristiques car, elles sous-
estiment à chaque occasion manquée, les avancées 
symboliques mêmes relatives ou infimes qui émergent de 
ces moments de transactions, de confrontations et de 
marchandages entre acteurs aux ressources variées et 
parfois très inégales. A cet effet, la réforme du Conseil de 
sécurité comporte des non-dits, des arrière-pensées, et 
surtout des malentendus. Elle est une arène où se façonne 
le procès de la liquidation des rapports inégalitaires du droit 
international public qui persistent encore au sein de l’organe 
prépondérant en matière de direction des affaires du monde. 
Cette vision sociopolitique permet d’appréhender la réforme, 
non plus comme un « débat d’idées », mais comme une 

                                                
110 P. Moreau Defarges, « La réforme de l’ONU, obsédante et impossible… cit.   
111 P. Tavernier, “Soixante ans après: la réforme du Conseil de sécurité… cit., 2. 
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« opposition d’idées »112 entre les acteurs de la société 
internationale. Après une longue période d’hibernation 
(trente ans) due à la guerre froide, la question de la réforme 
du Conseil de sécurité refait surface à l’Assemblée générale 
des Nations Unies et se pose en termes de « représentation 
équitable au Conseil de sécurité et augmentation de ses 
membres ». L’Assemblée générale à travers sa résolution 
47/62 du 11 décembre 1992, demande au Secrétaire général 
des Nations Unies d’engager les consultations et de 
soumettre dans un délai de six mois leurs observations 
écrites sur une nouvelle révision de la composition du 
Conseil de sécurité. Un groupe de travail à composition 
illimitée, chargée d’examiner tous les aspects de la question 
est mis en place l’année d’après113. Dès lors que les 
négociations sur la réforme du Conseil de sécurité ont été 
engagées, l’intérêt des pays africains jusque-là tenus pour 
l’essentiel à l’écart des processus de sécurité collective, s’est 
accru pour un organe qui, au fil des ans, a symbolisé à lui 
seul les Nations Unies, pour le meilleur comme pour le 
pire114. En Afrique, comme sur d’autres continents, la 
tendance est à la reconsidération de la composition du 
Conseil de sécurité, afin de trouver une nouvelle forme de 
collégialité au sein de cet organe pour que ce dernier puisse 
s’acquitter de façon plus efficace et plus équilibrée de sa 
responsabilité principale en matière de maintien de la paix et 
de la sécurité internationales.  

Deux déclarations exposent les propositions africaines de 
réforme du Conseil de sécurité. Il s’agit de la déclaration de 
Harare faite par la Conférence des chefs d’Etat et de 
gouvernement de l’OUA de juin 1997 et de la Déclaration de 
Syrte sur la réforme des Nations Unies adoptée par la 

                                                
112 P. Bourdieu, Propos sur le champ politique, Lyon, Presses Universitaires de Lyon, 1977, 
88. 
113 Voir la résolution A/48/26 du 03 décembre 1993. 
114 A. Faye, « Quelle place pour l’Afrique dans un Conseil de sécurité élargi à de nouveaux 
membres permanents ? », http://andrefaye.metawiki.com/consulté le 17 septembre 2012.  
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Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union 
africaine des 4 et 5 juillet 2006. Les propositions émanent 
également des Etats pris individuellement. Ces différentes 
propositions se recoupent en certains points, notamment 
celui de la nécessaire recomposition du Conseil de sécurité. 
Dans ces deux déclarations, les Etats africains ont manifesté 
leur désir d’obtenir pour l’Afrique deux sièges permanents 
avec tous les privilèges y compris le droit de véto et cinq 
sièges de membre non permanent du Conseil de sécurité. La 
revendication d’au moins deux sièges permanents au 
Conseil de sécurité est inspirée de nombreuses opinions 
exprimées sur la question par les Etats africains. Ainsi, pour 
ces derniers, « si les Nations Unies sont la voix du monde, le 
Conseil de sécurité ne doit plus être qu’une clique 
occidentale »115. Il en ressort que la représentation de 
l’Europe Occidentale et de l’Amérique du nord est supérieure 
à celle de l’Afrique. Il s’en suit que l’on ne saurait parvenir à 
une démocratisation des relations internationales sans 
remettre en cause l’équilibre établi après 1945, à une 
époque lointaine et qui ne permet pas d’assurer à tous les 
Etats une participation équitable à l’élaboration du droit 
international et au règlement des différends. De même, 
l’accroissement du nombre de sièges non permanents 
africains dans le Conseil de sécurité élargi s’inscrit 
davantage dans la volonté de l’Afrique de réduire le trop 
grand fossé qui existe entre le nombre élevé de ses 
membres à l’Assemblée générale et sa sous représentation 
au Conseil de sécurité. En l’état actuel de la composition du 
Conseil de sécurité, les dix membres non permanents sont 
repartis de la façon suivante : l’Afrique dispose de trois 
sièges, l’Asie deux, l’Amérique latine deux, l’Europe 
occidentale et autres deux sièges et l’Europe orientale un 
siège. Donc l’Afrique disposerait de deux nouveaux sièges 
non permanents qui, ajoutés aux trois actuels, lui feraient un 
                                                
115 Ibid, 1.  
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total de cinq. Selon la proposition africaine, la composition du 
Conseil de sécurité révisé passerait de quinze à vingt-six 
membres, soit une augmentation de onze nouveaux 
membres (permanents et non permanents confondus). On le 
voit, la question de la représentation géographique équitable 
ne se pose pas seulement en termes quantitatifs mais aussi 
qualitatifs. Toutefois sans rentrer dans le débat juridique sur 
le statut des nouveaux membres africains dans un Conseil 
de sécurité élargi, débat sur lequel les travaux d’André Faye 
reviennent abondamment, il est important de mentionner que 
la position africaine est connue à ce sujet, notamment 
l’indissociabilité du statut de membre permanent et du droit 
de véto, avec comme conséquence le rejet par l’Afrique de 
l’idée d’une troisième catégorie de membres, des « membres 
semi-permanents ». Bien plus, il faut souligner que pour les 
Etats africains, la démocratisation de la société internationale 
passe également par une réorganisation des méthodes de 
travail et de fonctionnement du Conseil de sécurité. Il s’agit 
d’une réévaluation périodique du Conseil de sécurité afin 
qu’il soit plus apte à répondre aux défis de l’Après-Guerre 
froide et de la lutte contre le terrorisme. Les critiques qui 
reviennent quant aux modalités de fonctionnement du 
Conseil de sécurité portent sur la confidentialité des travaux 
de cet organe et sur l’extension « abusive » du champ de 
ses compétences. A cet effet, une plus grande transparence 
des travaux du Conseil de sécurité permettrait de restaurer la 
crédibilité et la confiance de la communauté internationale à 
l’égard de cet organe.  

Par ailleurs,  sans rentrer dans le débat sur les difficultés que 
soulève l’augmentation du nombre des membres, débat qui 
exige que cette représentation équitable soit assise sur des 
critères pertinents : capacités militaires, ressources 
économiques, le souci d’assumer des responsabilités 
internationales, et permet de questionner l’actualité du droit 
de véto et la pertinence d’une fonction permanente dans un 
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ordre international qui se veut démocratique. Il est alors 
intéressant de montrer que bien conscients de leurs 
faiblesses, les Etats africains ont choisi de porter le combat 
pour la démocratisation de la société internationale dans le 
champ de la morale et de l’éthique dans les relations 
internationales116. D’autant plus que d’autres propositions 
rivales de réforme du Conseil de sécurité existent. A titre 
d’illustration, le 13 mai 2005 le G-4, composé de l’Allemagne, 
du Brésil, de l’Inde et du Japon, a rendu public un projet de 
résolution-cadre qui s’est prononcé en faveur d’un Conseil 
élargi à 25 membres, comprenant six sièges permanents 
supplémentaires, avec les mêmes responsabilités et 
obligations que les membres permanents existants. Même si 
le nom des Etats candidats à un siège permanent n’est pas 
indiqué dans le texte, il reste que les quatre pays promoteurs 
du projet ont clairement fait savoir qu’ils entendaient 
bénéficier de ce statut, laissant les deux derniers sièges aux 
Etats africains. Bien plus, le rapport du Groupe de 
personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le 
changement, publié le 2 novembre 2004, suggère 
d’adjoindre neuf nouveaux membres au Conseil de sécurité, 
soit un Conseil composé de 24 membres. Il propose deux 
variantes ou formules A et B. Dans la formule A, il serait créé 
six sièges permanents sans droit de véto et trois nouveaux 
sièges non permanents avec mandat de deux ans. Selon la 
formule B, il n’y aurait pas de nouveau siège permanent, 
mais la création d’un nouveau statut de membre « semi-
permanent ». Huit nouveaux sièges seraient attribués pour 
un mandat de quatre ans immédiatement renouvelable. Avec 
cette seconde formule, il s’agit de pérenniser en quelque 
sorte une situation actuelle dans laquelle certains Etats sont 
systématiquement élus quand ils se présentent, tel le Japon. 
Le neuvième siège créé serait attribué à un membre non 

                                                
116 A. Colonomos, La morale dans les relations internationales, Paris, Odile Jacob, 2005 ; J-
B.J. Vilmer  et R. Chung, dir., Ethique des Relations Internationales, Paris, PUF, 2013,.  
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permanent classique. En outre ce rapport suggère une 
réforme des modalités de la répartition géographique qui 
reflète encore très largement la structure des relations 
internationales à l’époque de la guerre froide, combinant une 
répartition proprement géographique avec une répartition 
d’ordre idéologique. A cet effet, il propose de modifier les 
groupes géographiques et de ramener la répartition à quatre 
nouvelles régions : l’Afrique, l’Asie et le Pacifique, l’Europe et 
les Amériques. Les propositions de ce rapport ont été 
endossées par le rapport du Secrétaire général de l’ONU 
adressé à l’Assemblée générale et intitulé : « Dans une 
liberté plus grande : vers le développement, la sécurité et les 
droits de l’Homme pour tous »117. Dès lors, les Etats africains 
ont porté la réforme du Conseil de sécurité devant le tribunal 
de l’histoire. A ce titre, les grandes puissances et les autres 
puissances membres du Conseil de sécurité Nations Unies 
sont interpellés à la repentance par rapport à l’application de 
leurs propres valeurs morales sur la scène internationale. 
Selon, les Etats africains, la démocratisation des ordres 
politiques en Afrique prônée par les grandes puissances doit 
aussi prévaloir au sein du Conseil de sécurité. De même, la 
situation paradoxale des pays africains majoritaires à 
l’Assemblée générale et n’ayant aucun représentant 
permanent au Conseil de sécurité, est contraire selon eux 
aux principes directeurs des organisations internationales, 
notamment celui de l’égalité souveraine des Etats, « un Etat, 
une voix » ou à la rigueur « une voix par groupe d’Etats ». 
Contrairement à ce que soutient André Faye, le problème de 
la représentativité dans la réforme du Conseil de sécurité 
n’est pas seulement un problème « quasi-mathématique »; 
c’est d’abord et avant tout un problème éthique et moral, qui 
érige en exigences cardinales en vue de la mutation de la 
société internationale, la prise en compte active des 
considérations éthiques et morales dans la répartition des 
                                                
117 A/59/565 du 21 mars 2005. 
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sièges au sein du directoire mondial. Les réunions du Comité 
de dix pays (C10) mis en place par l’Union africaine pour 
réfléchir sur ladite réforme, sont une tribune de 
théâtralisation de ladite démarche. L’introduction de 
l’expression « représentation géographique équitable » dans 
le champ de la réforme du Conseil de sécurité procède du 
pragmatisme moral des Etats africains. A leur tour, ils tentent 
de donner une leçon d’institutionnalisation de la démocratie 
représentative dans les instances de décision collective au 
travers de la composition et du processus décisionnel au 
sein du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union africaine 
(CPS). Le CPS est composé de quinze membres, dont cinq 
détiennent un mandat de trois ans et dix, un mandat de deux 
ans. La distribution des sièges est basée sur le principe de 
l’équité ; il a permis l’attribution de davantage de sièges aux 
régions comprenant le plus d’Etats, soit quatre pour l’Afrique 
de l’Ouest, trois pour l’Afrique centrale, trois pour l’Afrique de 
l’Est, trois pour l’Afrique australe et deux pour l’Afrique du 
Nord. De plus, le choix opéré en faveur du principe de la 
rotation des sièges au détriment du droit de véto traduit le 
souci de faire prévaloir l’égalité et la solidarité, en évitant de 
donner trop de puissance à certains Etats. Un jeu de 
puissances qui est à l’origine de l’immobilisme du Conseil de 
sécurité sur le dossier syrien. La politique internationale ainsi 
conçue, s’apparente à un jeu de puissance morale118 basée 
exclusivement sur des valeurs, telles la démocratie 
représentative, l’équité et la justice, légitimant le partage 
intersubjectif de celles-ci par tous les acteurs de la société 
internationale. 

 
 
 
                                                
118 Y.A. Chouala, « Ethique et politique internationale africaine du XXIe siècle. Les normes 
de civilité à l’épreuve du jeu réaliste des Etats »,  Politique et sociétés, vol. 25, n° 2-3, 2006, 
183-217.  
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Conclusion 
A la lumière de la réflexion qui précède, les indépendances 
africaines apparaissent comme une configuration 
enregistrant les mutations de la société internationale et un 
dispositif d’action sur les relations internationales. Les 
politiques de dissolution des rapports inégalitaires du droit 
public international pendant la décolonisation et même 
après, sont la traduction dans le cadre de la conduite des 
relations internationales, de la recherche d’une société 
internationale à la fois élargie et égalitaire. Les 
indépendances ont été la modalité par excellence de 
création de l’Etat en Afrique et une conjoncture ayant permis 
l’élaboration du droit international régional. L’avènement des 
relations internationales africaines, elles-mêmes 
consécutives à la formation d’un système international 
africain s’est révélé dynamique au fil des étapes de sa 
construction. Les indépendances africaines attestent de 
l’universalisation de l’Etat-Nation comme forme de société 
politique en Afrique, transcendant les particularismes et 
relativisant l’existence d’une irréductibilité africaine. En outre, 
l’accession à l’indépendance des Etats africains n’est pas 
sans incidence en termes de transformation même relative et 
lente de la société internationale dans la perspective d’un 
ordre international plus juste et plus équitable. A cet effet, 
mention doit être faite du fait que l’Union africaine se 
constitue d’abord comme une organisation devant poursuivre 
l’ambition d’autodétermination de l’Afrique comme groupe 
d’Etats dans le concert des nations. D’où la diplomatie 
africaine en matière de réforme du Conseil de sécurité se 
durcit autour de la mobilisation des valeurs libérales, des 
considérations éthiques et morales à des fins de séduction 
de la communauté internationale. Les indépendances 
africaines sont des conjonctures de réception des modèles 
internationaux et de production des mutations de la scène 
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internationale. Elles n’ont pas encore fini de transformer les 
relations internationales. 
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DE LA FEMINITE COMME REFERENTIEL DANS LES 
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Si l’on prête attention à la politique nationale de sport féminin 
au Cameroun, l’on a l’impression d’une évolution, une sorte 
de montée en importance. Cependant, cette situation n’est 
pas linéaire. Cela doit beaucoup à une certaine évolution 
dans la perception de la place de la femme dans la société 
en général, et dans le sport en particulier. Une juxtaposition 
de la politique sportive et de la femme donne sens à l’idée 
d’une perception particulière de la femme dans le sport ; 
perception de l’opinion, mais également de l’Etat dans son 
intervention sectorielle dans le cadre des politiques 
publiques. Parce que tous les secteurs ne se valent pas, de 
la même manière tous les acteurs sociaux ne se valent pas. 
D’ailleurs, la classification jadis rendue célèbre par Jean-
François Bayart ne loge-t-elle pas les femmes parmi les 
« cadets sociaux » ? L’on posera un regard panoramique sur 
les politiques publiques de sport au Cameroun, dans leur 
généralité, afin d’analyser la perception particulière de la 
femme selon qu’elle structure l’intervention de l’Etat. Ce 
faisant l’on ne fera pas une sociologie aigue de cette 
intervention. Le temps l’interdit et l’objectif en éloigne. Il 
suffira de rendre compte de la « distinctivité »1 des politiques 

                                                
1 Voir sur la distinctivité les travaux de Henri Tajfel par exemple : Henri Tajfel « Social 
Identity and Intergroup Behaviour » Social Science Information, n°13 1974, pp.65-93 ; Henri 
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sportives camerounaises lorsqu’elles sont consacrées aux 
femmes, ce en raison du statut particulier de la femme et 
donc d’un référentiel y attaché.  

Coincé entre les concepts de politiques publiques et de 
référentiel, la notion de féminité ne doit son statut ici que 
parce qu’elle dramatise un schéma mental, une 
représentation du monde à forte domination masculine. La 
féminité doit donc être comprise par opposition à la 
masculinité. Non pas en tant que caractère de ce qui est 
féminin uniquement, mais également comme traduction de la 
réclamation d’un statut genré. L’on a bien-sûr, conscience 
des débats indéfinis et infinis qu’une telle assertion 
sémantique peut entrainer, au moment où les débats 
de « genre » sont à la mode2. Une seule dimension est ici 
intéressante, pour éviter la problématique générale des 
LGBT (Lesbians, Gay, Bi and Trans), Queers, Drag kings et 
tous les autres trans3. Dans ladite dimension, le monde est 
clivé entre la masculinité et la féminité. L’on serait tenté de 
penser que tels étaient les termes originels du débat, avant 
que la profusion des droits ne donne séance à tous les 
genres. C’est dans ce cadre que Cynthia Enloe4 l’une des 
hérauts de la cause féminine dans les relations 
internationales considérait que le patriarcat est la structure et 
le système idéologique qui perpétuent le privilège dont est 
investie la masculinité. On opposerait donc le sexe au genre, 
comme le font les sociologues. Car, le sexe est biologique et 
                                                                                                          
Tajfel « Individuals and Groups in Social Psychology » British Journal of Psychology, n°18, 
1979, pp. 183-190.  
2 Sur les écrits du féminisme l’on peut lire entre autres : Nancy Fraser, Le féminisme en 
mouvements. Des années 1960 à l’ère néolibérale, Paris, La Découverte, 2012 ; Cecilia L. 
Ridge way Framed by Gender. How Gender Inequality Persists in the Modern World, New 
York, Oxford University Press, 2011 ; Mona Ozouf, Les mots des femmes : essai sur la 
singularité française, Paris, Fayard, 1995 ;  
3 Au sujet de ces catégories, lire : Karine Espineira, Maud-Yeuse Thomas et Arnaud 
Alessandrin (dir.) La transyclopédie. Tout savoir sur les transidentités, Paris, Des Ailes sur 
le Tracteur, 2012.   
4 Cynthia Enloe Bananas, Beaches and Bases : Making Feminist Sense of International 
Politics, Berkeley, University of California Press, 1989.  
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le genre est sociologique5.  Mais en trame, il y avait trois 
concepts marqueurs de la domination masculine à savoir: le 
patriarcat, l’androcentrie et la masculinité hégémonique. La 
féminité en tant que concept-référentiel s’épanouit donc dans 
cet épistémè de clivage sexiste qui assigne à l’homme des 
rôles justifiés par la masculinité, tandis que la féminité justifie 
également des rôles « subalternes » de la femme. Ceci 
entrainant cela, l’intérêt et le soin des pouvoirs publics seront 
proportionnels à l’importance sociale construite autour de 
chacune de ces catégories de genre. C’est ainsi qu’en 
termes simples, l’on parlera pour les besoins de la cause 
analytique dans cette réflexion, du référentiel de la femme.  

Une politique publique est définie par Yves Mény et Jean-
Claude Thoenig comme le produit de l’activité d’une autorité 
investie de puissance publique et de légitimité 
gouvernementale6. C’est un terme générique désignant les 
interventions des autorités investies de puissance 
gouvernementale, qu’il s’agisse des collectivités locales, des 
Etats ou des organisations supranationales. Si à l’origine une 
politique renvoyait à l’intervention régalienne des autorités 
politiques dans le but de résoudre un problème sectoriel, il y 
a manifestement aujourd’hui, avec les multiples 
concurrences que subit l’Etat autant à l’interne qu’à 
l’international, une obligation de prendre en compte les 
nouvelles modalités d’action et les nouvelles catégories 
actorielles qui sont devenues pertinentes dans l’action de 
l’Etat. L’Etat au concret7, c’est donc une saillie d’acteurs 
autant étatiques que non-étatiques. Le choix ici fait est 
cependant, de rester collé au concept de politique publique 
plutôt que de glisser vers celui d’action publique, pour mettre 
                                                
5 Voir à ce sujet : Thomas Laqueur La fabrique du sexe. Essai sur le corps et le genre en 
Occident, Paris, Gallimard, 1992 ; Terrell Carver Genderis Not a Synonym for Women, 
Boulder, Lynne Rienner, 1996 ; Spike Peterson & Anne Sisson Runyan Global Gender 
Issues, Boulder, Westview, 1998.   
6 Yves Mény et Jean Claude Thoenig Politiques publiques, Paris, PUF, 1989.  
7 Jean-Gustave Padioleau, L’Etat au concret, Paris, PUF, 1982.  
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le curseur sur l’Etat selon qu’il intervient ou pas, afin de 
résoudre un problème social sectoriel. L’on a bien 
conscience que les politiques publiques du sport drainent 
une galaxie d’acteurs, en raison notamment des rentes 
qu’elles offrent. Il peut toutefois sembler heuristiquement 
plus intéressant, au regard de l’ambition ici esquissée, de 
s’en tenir à l’analyse de ce que fait ou ne fait pas l’Etat 
concernant les femmes dans le design des politiques 
sectorielles consacrées au sport au Cameroun. L’action 
publique nous aurait obligés à élargir le spectre des 
intervenants. Le focus ici est la perception de la féminité 
dans le design institutionnel des politiques publiques 
sportives par l’Etat, et non leur mise en œuvre qui peut 
impliquer beaucoup d’autres acteurs. Cette option peut 
sembler arbitraire ; elle est davantage nécessaire. De ce 
point de vue, l’une des définitions les plus simples des 
politiques publiques consiste à les appréhender comme tout 
ce que le gouvernement choisit de faire ou de ne pas faire. 
Une politique publique est donc à la fois action et non action. 

Encore appelé « Paradigme » par Peter Hall ou « système 
de croyances » chez Paul Sabatier, le référentiel est un 
concept développé par Bruno Jobert et Pierre Muller8.Il s’agit 
d’un ensemble de perceptions et de normes de construction 
d’un problème et d’un programme public. Pierre Muller le 
définit comme : « l’ensemble des normes ou images de 
référence en fonction desquelles sont définis les critères 
d’intervention de l’Etat ainsi que les objectifs de la politique 
considérée9 ». Dans l’analyse des politiques publiques, il 
s’agit donc d’un système de représentations partagées qui, 
dans certains secteurs de l’action publique, structurent les 
comportements et structurent les choix des acteurs 
                                                
8Bruno Jobert et Pierre Muller, L’Etat en action. Politiques publiques et corporatismes, 
Paris, PUF, 1987.   
9Pierre Muller, Les politiques publiques, Paris, PUF, « que sais-je ? »1990, notamment 
dans son chapitre premier.  
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participant à la décision. C’est le développement de l’analyse 
cognitive des politiques publiques qui a permis 
l’épanouissement de ce concept qui rend raison de la nature 
idéationnelle de l’entreprise politique qui coïncide avec une 
vision du monde, une façon d’être-le-monde. Et dans cette 
conception du monde qui n’est pas un vase clos, mais qui 
met en médiation la société globale et les différents acteurs, 
le référentiel informe sur ce que veulent dire les mots du 
politique pour les acteurs qui les conçoivent. L’on aura donc 
compris que, le référentiel détermine le choix d’agir ou de ne 
pas agir et le sens de l’action, en même temps qu’il influence 
le design d’une politique publique. Il est alors à la fois 
producteur du réel (dimension cognitive) et modèle normatif 
(dimension normative).  

C’est sous ce prisme qu’il faudra percevoir dans cette 
réflexion la féminité. Elle est le référentiel, c’est-à-dire un 
ensemble d’images, de perceptions et même de clichés 
collés à la femme et qui vont déterminer l’inaction, l’action 
timide ou alors l’action enchantée du gouvernement en 
matière sportive. La façon de penser une chose ou un être 
est naturellement un déterminant du rôle qu’on lui assigne 
dans la société et des marqueurs qu’elle trace dans l’histoire 
des hommes en quête d’ordre. Si la politique publique est 
action et inaction, ce que l’Etat décide de faire ou de ne pas 
faire, la féminité en tant que référentiel sera à la fois 
explication de ce qui se fait et de ce qui n’est pas fait (ou ne 
se faisait pas) en matière de politiques sportives dédiées aux 
femmes. L’on propose dès lors comme postulat de réflexion 
qu’un système de représentations (système de croyances) 
désenchantées, stéréotypiques, liées à la féminité a justifié 
l’action timide ou l’inaction en matière de sport féminin au 
Cameroun pendant un certain temps (d’aucun diront sans 
être totalement dans l’erreur, pendant longtemps). Cette 
affirmation provisoire va alimenter la première articulation de 
cette analyse, en faisant l’hypothèse que, même en 
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échappant à la pensée qui subsume la doxa au Cameroun, il 
n’est pas rare de rencontrer l’évidence d’une marginalité 
entretenue, (l’on aurait pu tout autant dire une 
marginalisation) de la femme dans le design des politiques 
sportives consacrées aux femmes. C’est l’ère 
d’épanouissement de la féminité stérile (I). Ensuite, une 
évolution observable de l’action de l’Etat en la matière est de 
toute évidence, tributaire d’une transformation positive dans 
les représentations de la féminité ; une sorte de retour en 
grâce dans la considération machiste des designers des 
politiques sportives au Cameroun. C’est l’avènement d’une 
féminité créatrice (II).  

 
I. De la féminité comme référentiel stérile des politiques 
publiques sportives dédiées aux femmes 

L’affirmation d’une ère de féminité stérile dans les politiques 
sportives au Cameroun peut reposer sur une sociologie du 
« dévoilement » que Bourdieu présentait comme la 
révélation des réalités de la domination par l’opposition des 
« demi-vérités » de la science officielle10. Le dire ou le 
postuler, ce n’est guère se vêtir des attributs d’un anti-
machisme militant à l’heure de la prolifération des capitaux11 
dans un espace public de plus en plus agonistique12.  Il s’agit 
dans un projet modeste, de retracer à grand trait, une 
évolution diachronique des fortunes de la féminité dans la 
technologie des politiques publiques du sport au Cameroun. 
Cette vue-là renvoie le reflet d’une fortune en mode de ce 
que Leon Festinger qualifie de « dissonance cognitive ». Une 
sorte de ruban de Moebius à une seule face et à un seul 
bord ou l’inexistence d’un bord alternatif interdit la pensée de 

                                                
10 Pierre Bourdieu La domination masculine, Paris, le Seuil, 1998.  
11 Erik Neveu « Les sciences sociales doivent-elles accumuler les capitaux ? A propos de 
Catherine Hakim, Erotic Capital, et de quelques marcottages intempestifs de la notion de 
capital » Revue française de science politique, vol. 63, n°2, 2013, pp.337-358.  
12 Chantal Mouffe « Politique et agonisme » Rue Descartes, vol.1, n°67, 2010, pp. 18-24.  



  

93 
 

l’absent. En effet, dans ces heures peu glorieuses où les 
évolutions du monde ne parvenaient pas à abraser une 
conception patriarcale et même de la masculinité 
hégémonique, le cadrage cognitif était réfractaire à toute 
information provenant de ce microcosme idéationnel dans 
lequel les attentes et croyances fortement constituées 
rejetaient comme un corps impur, quelque tentative de 
rédemption de la femme dans une sphère d’activité marquée 
par le masculin. La stérilité de la féminité en tant que 
référentiel dans le design des politiques publiques du sport 
au Cameroun en ces temps, parce que révélateur d’une 
certaine « phase des apanages » pour les hommes, trouvait 
une éthologie multiscalaire et plurivalente dont l’esquisse de 
quelques modalités va s’enchainer avec les pesanteurs qui 
en sont autant d’indicateurs.   
 
A. Les causes de la stérilité du référentiel de la féminité 
L’on peut poser le stigmate sur deux attitudes inter alia, qui 
sont des causes majeures de stérilité de la féminité. Comme 
au plan physiologique et anatomique, la stérilité peut être par 
destination mais également la conséquence d’une attitude 
répétitivement préjudiciable. Elle est de ce point de vue, un 
manmade issue. Ce qui est valable ici étant valable là-bas, 
l’on pourrait se livrer à une étude comparée des fortunes de 
la féminité dans les sociétés androcentriques africaines, l’on 
ne serait pas surpris de l’existence de quelque isomorphisme 
social. C’est dire que, sous les réserves de la prudence 
analytique, les intuitions dans l’ordre des causalités inscrites 
ici peuvent donner à cette réflexion l’aspect d’un palimpseste 
réécrit à souhait sur les terres africaines diverses, sans 
cependant en altérer la nature, tant la condition de la femme 
y est peu ou prou similaire. Cela peut donner lieu à une 
perspective heureuse de recherche pour les jeunes. Pour 
l’heure, il suffira de se pencher sur quelques causes de 
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stérilité, sans à la fois être exhaustif et sombrer dans une 
récitation litanique à la Prévert.  

Un machisme structurel, organique, génétique et passéiste 
traversait en trame, l’univers des décideurs politiques en 
matière sportive dans les heures malheureuses de la stérilité 
du référentiel de la féminité. Dans les sciences sociales, les 
écrits foisonnent qui mettent en évidence le lien entre le 
discours des acteurs, l’environnement et la production dudit 
discours. Les discours sur le prescrit et le proscrit ne sont 
pas désincarnés. La production des schèmes légitimes est 
moulée par la pensée légitimante. Les travaux de l’Ecole de 
Cambridge ont bien montré que la production d’un discours 
est toujours située dans son environnement13. De la même 
manière, sa réception est également dépendante du 
contexte14. C’est dans cette veine que les travaux sur 
l’analyse cognitive des politiques publiques ont su, en 
proliférant à un moment donné, mettre en lumière les 
« systèmes de croyances » ou plus simplement, la matrice 
normative qui sous-tend toute politique publique15.  

Ainsi, il n’est pas rare d’entendre dans des contextes 
africains traditionnels, des expressions telles que « l’affaire 
des hommes », le « domaine de la femme ». Cette 
atmosphère de prolifération de la domination masculine dans 
les actes de langage traduit en fait une praxis socialement 
consacrée et que les acteurs politiques en majorité 
masculins naturellement, vont transcrire dans les politiques 
                                                
13 Voir à ce sujet : Quentin Skinner,Visions of Politics. Regarding Methods, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2002 ; John Pocock Political Though and History. Essay on 
Theory and Methods, Cambridge, Cambridge University Press, 2009.  
14 Frédéric Sawicki et Johanna Siméant « Décloisonner la sociologie de l’engagement 
militant. Notes critiques sur quelques tendances récentes des travaux français » Sociologie 
du travail, vol. 51, n°1, 2009, pp. 97-125.  
15 L’on peut lire à ce sujet : A. Faure, G. Pollet et P. Warin (dir.) La construction du sens 
dans les politiques publiques. Débats autour de la notion de référentiel, Paris, l’Harmattan, 
1995 ; Yves Surel « Politics of Cognitive and Normative Frames » Journal of European 
Public Policy, n°4 ; 2000 ; Yves Surel « L’intégration européenne vue par l’approche 
cognitive et normative des politiques publiques » Revue française de science politique, 50e 
année, n°2, 2000, pp.235-254.  
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publiques. Puisque chaque époque a les politiques qu’elle 
mérite, sans surprise les politiques publiques du sport qui ne 
sont pas des données désincarnées, portent les marques de 
leur époque. C’est cela qui donne sens à l’évolution de la 
place de la femme dans celles-ci, comme reflet de l’évolution 
du statut de la femme dans la pensée populaire. Si Freud 
estime qu’à l’origine de tout groupe il y a un crime commis en 
commun, il n’est pas totalement faux de penser que dans les 
sociétés traditionnelles africaines qui ont ensuite évolué par 
le développement politique, ce crime commis en commun est 
la « mort sociale de la femme ». Cette dernière a été 
confinée à la domesticité, et si cela était en son temps un 
signe d’affection, étant entendu que l’homme devait pourvoir 
aux besoins de son épouse, de plus en plus, de nos jours, 
c’est la traduction de l’idée que les femmes, vue leur fragilité, 
sont disqualifiées pour certaines activités. Cette arrière-
pensée d’infériorité est la trame d’une vie politique dont les 
indicateurs sont généralement phallocentrés. La 
conséquence est que les moyens affectés aux femmes dans 
le sport sont en général inférieurs à ceux affectés aux 
hommes, même lorsqu’il s’agit de la même discipline. Tout 
se passe comme si, dans l’ambiance des revendications des 
droits qui s’est amplifiée dès les années 1960, en raison des 
évènements tels que la guerre du Vietnam, Mai 1968, les 
décolonisations, la cause de la femme a commencé à être 
inscrite dans les plaidoyers. En effet, au cours des années 
1960 et 1970, il y a une ouverture dans le champ de la 
puissance. Les acteurs transnationaux, les mouvements 
comme Mai 1968, la mobilisation contre la guerre du 
Vietnam, les mouvements pour les droits civils aux Etats 
Unis etc. ont entrainé un changement dans l’ordre de la 
puissance, les femmes profiteront de ce Zeitgeist (ère du 
temps) pour donner de la voix. D’abord comme personne à 
part entière, ensuite, dans un travail méthodique et 
plurisectorielle pour démonter progressivement la 
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phallocratie multiscalaire et ambiante. Comme le démontrent 
les travaux sur l’intersectionnalité16 aux Etats Unis par 
exemple en ces années-là, être femme était un challenge sur 
plusieurs tableaux à la fois.  

Le monde du sport faisant partie du macrocosme des 
politiques publiques, il fallait là également, tordre le cou aux 
idées reçues et entretenues sur l’inégalité homme/femme et 
l’inaptitude des femmes à la pratique du sport. Quand bien 
même il fallait l’y encourager, c’était pour des fins 
exclusivement ludique à l’origine. Cet impensé n’est pas 
spécifique au temps moderne. Si l’on revisite le sport dans 
l’éducation (éphébie) du jeune garçon futur citoyen en Grèce 
antique, l’on se rend compte que la citoyenneté et le sport 
avaient partie liée dans cette civilisation. Le Kalos Kagathos 
comme équilibre entre beauté et force de l’esprit était atteint 
par la pratique du sport. Or, elle avait en commun avec les 
autres civilisations patriarcales de ces temps-là, la spécificité 
de ne guère compter les femmes au nombre des citoyens. 
De facto donc, l’éphèbe était le modèle de beauté, de force 
et de courage et la femme ne comptait que derrière son 
homme dont la puissance, la force et la beauté forgées dans 
la formation physique à la citoyenneté faisaient quelques fois 
un dieu. L’art et la mythologie grecs figurés par les statuts 
sont encore là pour en témoigner. Si l’on se penche sur la 
littérature consacrée à la citoyenneté dans la Grèce antique 
et sur le rôle du sport dans celle-ci, force est de constater la 
prédestination de la femme à l’infériorité sociale. Les jeux 
féminins dans la société grecque n’avaient pas la même 
exigence physique en raison de cette infériorité féminine 
construite et consacrée au fil des siècles. Les Hereia 
d’Olympie qui étaient des jeux féminins, étaient réduits à la 
                                                
16 On peut lire par exemple : Sirma Birge « Théorisations féministes de l’intersectionnalité » 
Diogène, vol.1, n°225, 2009, pp. 70-88 ; Yuval-Davis, N. « Intersectionality and Feminist 
Politics », European Journal of Women’s Studies, vol. 13, n°3, 2006, pp. 193-209 ; 
Hancock, A-M. « Intersectionality as a Normative and Empirical Paradigm », Politics & 
Gender, vol. 3, n°2, 2007, pp. 248-254. 
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course sur 5/6 du stade alors que la rudesse du sport 
masculin telle que révélé dans le Marathon renseigne sur le 
niveau d’exigence de la masculinité sociale. L’impensé de la 
supériorité masculine qui entrainerait une supériorité dans 
tous les domaines est alors si répandu dans nos sociétés 
que pendant longtemps, une fille qui pratique certains sports 
tels que le football faisait figure d’anomalie. L’on se rappelle 
encore l’épisode ubuesque autour de la recherche de la 
preuve de féminité de l’athlète sud-africaine Castel 
Semenya. Les viragos du sport seraient des hommes…et 
non des femmes même si manifestement elles se situent à 
l’interface des deux. Mais comment saurait-il en être 
autrement, dès lors qu’apparemment « les hommes seraient 
de Mars et les femmes de Venus » ? 
 
B. Les pesanteurs et angles morts liés à un référentiel 
problématique 
La stérilité de la féminité en tant que référentiel dans les 
politiques publiques de sport au Cameroun se lit à travers 
certains indicateurs qui sont autant de figurations de l’intérêt 
mineur accordé au sport féminin, en comparaison à celui 
masculin.  

Les budgets alloués au sport féminin sont un premier niveau 
pertinent du décalage d’intérêt entre les deux catégories. Il 
suffit pour cela, de considérer les budgets alloués à 
l’organisation de deux évènements sportifs similaires, mais 
consacrés aux deux genres. En novembre 2016, le 
Cameroun a abrité la Coupe d’Afrique des Nations (CAN) 
féminine et prévoit d’en organiser celle consacrée aux 
hommes en 2019. Pour la première, un peu moins de 5 
milliards de FCFA (soit environ 7.623.113 Euros) ont été 
dépensés pour l’organisation.  Cependant, le budget de 
l’organisation de la CAN masculine de 2019, quoique n’étant 
pas encore connu, laisserait penser au regard de l’ampleur 
du comité national d’organisation déjà connu quant à lui, et 
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des ministères et administrations impliqués qu’il serait au 
moins le double. Pour mémoire, l’on se souvient que de 
façon générale, les budgets de participation des « lionnes » 
(les équipes féminines du Cameroun) aux compétitions 
internationales sont dérisoires. De retour du Canada où elles 
ont pris part avec brio à la coupe du monde de football 
féminin en 2015, l’on a été stupéfait de constater que malgré 
leur prestation qui a fait la fierté du pays, les jeunes dames 
de l’équipe nationale féminine de football du Cameroun se 
sont vues proposer des primes dérisoires qui n’ont été 
revues à la hausse qu’à la suite de l’intervention du 
Président de la République. C’est ainsi qu’elles encaisseront 
chacune 15 Millions de francs CFA (environ 22.869 Euros). 
Ce montant somme toute important, devient insignifiant au 
regard de ce que perçoivent leurs camarades masculins qui 
représentent le Cameroun, dans la même discipline à 
l’international. Pour en apporter la preuve, qu’on se 
souvienne seulement qu’en 2014, les Lions indomptables du 
football avaient refusé de se déplacer pour la coupe du 
monde au Brésil, réclament le versement avant-départ de 
leurs primes de 50 millions de FCFA (environ 67.231 Euros). 
Par comparaison, en 2010 en Afrique du Sud, les Lions ont 
bénéficié d’un budget de 6 milliards FCFA (environ 
9.147.734 Euros) pour une compétition qui a rapporté 4 
milliards à l’Etat (environ 6.098491 Euros). En 2014 au 
Brésil, un budget prévisionnel de 4 milliards avait été soumis 
au PM chef du gouvernement. Il s’agit pour ces derniers 
exemples, des sommes à dépenser au titre de la 
participation à une compétition à l’international tandis que 
l’organisation d’une compétition à domicile concernant 
l’équipe nationale féminine coûte nettement moins cher. Il 
faut dire que la fixation sur les exemples relatifs au football 
se justifie par le fait qu’en tant que « sport-roi » au 
Cameroun, le footballest le révélateur des maux du sport 
camerounais. Ainsi, ce qui s’y observe se vérifie ailleurs 
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peut-être avec moins d’acuité, au regard de la différence 
dans les intérêts financiers que draine chacun des sports.  

En plus des questions financières qui de façon évidente 
reflètent et expliquent la différence de statut entre le sport 
féminin et le sport masculin au Cameroun, il y a comme une 
reproduction au plan sportif, de la structure de la domination 
masculine domestique. Sur ce dernier aspect dont l’évidence 
a inspiré beaucoup de travaux d’anthropologie sociale, il 
suffira de discourir sur l’impression que ce qui est féminin est 
un quasi-non évènement. Ce reflexe androcentrique a 
souvent justifié outre l’allocation mineure des moyens 
d’action pour les équipes féminines, une absence 
d’investissements adaptés aux femmes. Tandis qu’ailleurs 
notamment dans les pays développés, même la structure 
des vestiaires tient compte de la féminité, ici les 
infrastructures qui ont été construites sont le reflet d’un 
phallo-design hégémonique. Et comme le rappelle George 
Balandier, les peuples ont toujours une nécessité de mettre 
le pouvoir sur scène17. Cette contrainte théatocratique 
apparait avec emphase quand il s’agit du pouvoir masculin 
sur la femme. Faire les choses au masculin, est un marqueur 
d’hégémonie. Il faut que les femmes s’y adaptent ou 
périssent. Cela demande aux femmes plus d’efforts et de 
sacrifices pour se frayer un chemin. Dans les relations 
internationales par exemple, les théories et paradigmes ont 
été clairement masculinisés de sorte que le combat originel 
des femmes dans cette discipline avait consisté à procéder à 
une déconstruction méticuleuse de ces constructions 
naturalisées. Il semblait par exemple évident d’assimiler la 
puissance, le pouvoir, la guerre, et autres concepts du genre 
à l’homme18. 

                                                
17 Georges Balandier Le pouvoir sur scène, Edition revue et corrigée, Paris, Fayard, 2006.  
18 Voir à ce sujet : Ann J. Tickner Gender in International Relations : Feminist Perspective 
on Achieving Global Security, New York, Columbia University Press, 1999 ; Ann J. Tickner 
« You Don’t Just Understand : Troubled Engagments Between Feminists and International 
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Un exemple peut-être un peu polémique concerne 
l’agencement et la pensée de deux évènements sportifs 
d’ampleur au Cameroun. Le Cameroun a été désigné pour 
l’organisation en 2016 d’une Coupe d’Afrique des Nations de 
football féminin et de la même compétition réservée aux 
hommes en 2019. Mais au-delà du discours qui semblait 
considérer la première compétition comme un ballon d’essai 
pour la seconde, les infrastructures dont la construction ou la 
rénovation avait débuté avant 2016 étaient surtout pensées à 
l’aune de l’évènement de 2019. Tout se passe ainsi comme 
si, la compétition féminine est juste une mise en bouche, un 
évènement-test de la capacité du pays à abriter la CAN 
2019. Et bien évidemment, dans ces conditions, l’on construit 
pour la compétition masculine, comme s’il s’agit d’un sport 
d’hommes et donc ceux qui n’étant pas hommes veulent s’y 
consacrer, devront s’adapter.  

Tout cela montre bien que la féminité a été rendue stérile par 
la domination masculine omniprésente même de façon 
latente dans les esprits. Mais les mentalités évoluent 
influencées en cela par le vaste monde qui est porteur des 
valeurs d’égalité et d’émancipation de la femme. De même 
que les femmes ont gagné le droit de vote et de servir dans 
les armées, on leur reconnait de plus en plus le droit à des 
conditions d’émancipation sportive au même titre que les 
hommes, même si les cerbères de la masculinité primitive 
freinent des quatre fers. Nombre de faits à la fois 
internationaux et liés aux exploits sportifs des femmes ont 
rendu possible cette ouverture timide et progressive du jardin 
des délices sportifs aux femmes. Ils donnent de plus en plus 
l’image que l’on sort des ténèbres du phallocratisme sportif 
vers la lumière de l’égalité de plus en plus consolidée en la 

                                                                                                          
Relations Theorists » International Studies Quarterly, 41, p. 611-632, 1997 ; Alison Jaggar 
Feminist Politics and Human Nature, Lanham, Rowman and Littlefield, 1983 ;  Cynthia 
Enloe Bananas, Beach and Bases : Making Feminist Sense of International Politics, 
London, Pandora, 1989. 
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matière. C’est parce qu’au passage, la féminité en tant que 
référentiel a gagné en fertilité : elle est devenue créatrice.  

 
II. De la féminité créatrice dans les politiques publiques 
de sport au Cameroun 
L’idée d’une féminité créatrice comme référentiel dans les 
politiques publiques de sport au Cameroun est nourrie par 
l’impression que les efforts dans ce sens sont croissants et 
qu’aujourd’hui plus qu’hier, le gouvernement intègre la 
problématique du genre dans le design de ses politiques 
publiques sportives. Ce propos ne vise pas à analyser les 
méandres de celles-ci mais, à essayer d’en débusquer les 
déterminants féministes dans quelques indicateurs (A) et 
d’en fournir des éléments d’explication (B). 
 
A. Les preuves de la créativité croissante du référentiel 
féministe 
La féminité comme référentiel dans la production des 
politiques publiques de sport au Cameroun a gagné en 
créativité progressivement et les preuves se trouvent dans 
quelques marqueurs tels que l’évolution du discours des 
autorités, l’encadrement de plus en plus passionné des 
équipes nationales féminines, l’investissement en croissance 
positive dans le sport féminin, l’organisation enthousiasmée 
des compétitions sportives féminines. 

En général, l’évolution du discours est un révélateur de 
l’évolution de la praxis. Puisque dire c’est faire, comme le 
rappellent la littérature sur le pouvoir performatif des mots et 
des discours19 et les approches discursives des politiques 

                                                
19 Voir les travaux sur la théorie des actes de langage : John L. Austin Quand dire c’est 
faire, Paris, Seuil, 1991 ; Sandra Laugier « Acte de langage ou pragmatique ? » Revue de 
métaphysique et de morale, vol. 2, n°42, 2004, pp. 279-303 ; M. Soubbotnik, La philosophie 
des actes de langage, Paris, PUF, 2001 ; Michel Foucault L’ordre du discours, Paris, 
Gallimard, 1971 ; Pierre Bourdieu Langage et pouvoir symbolique, Paris, Seuil, 2001 ; John 
R. Searle, Les actes de langage. Essai de philosophie du langage, Paris, Hermann, 2008.   



  

102 
 

publiques20. Le changement du discours vis-à-vis de la 
femme et des sports jadis considérés comme « mineurs » 
illustre une évolution des mentalités. En effet, autrefois le 
football était considéré comme le « sport roi » au Cameroun. 
De sorte que, lorsqu’on évoquait l’équipe nationale de 
« Lions indomptables », il n’existait aucun doute sur l’entité 
désignée. Tout se confondait à l’équipe nationale masculine 
de football. Mais cet état de chose se justifie par les faits 
d’armes de cette équipe qui a permis au pays de faire 
l’expérience d’une qualification en quarts de finale d’une 
coupe du monde en 1990. Les noms glorieux des sportifs 
camerounais sont en majorité ceux des footballeurs. 
L’hégémonie discursive du football masculin n’a pas 
uniquement éclipsé les talents féminins, mais elle a 
également renvoyé dans un angle mort les prouesses des 
autres disciplines. De sorte que, c’est au moment du 
désamour croissant entre le peuple camerounais et leur 
équipe nationale de football masculine que celui-ci s’est 
fabriqué d’autres veaux d’or, en trouvant dans d’autres 
sports des palliatifs émotionnels. C’est donc dire que, 
l’évolution dans le discours qui en même temps commençait 
en étaler la prise de conscience du potentiel des autres 
disciplines et de l’apport des femmes, traduisait bien un 
changement des temps. Les déconvenues des lions 
indomptables du football ont duré un certain temps, et cela a 
coïncidé avec la montée en intérêt des autres catégories et 
disciplines. L’on entendra de plus en plus dire : « Il n’y a pas 
de sport mineur au Cameroun », « tous les sports se 
valent », « toutes les fédérations sportives méritent le même 
intérêt, d’ailleurs on ne voit pas ce que rapportent tous les 
financements injectés dans le football » ; la notion d’équipe 
nationale-fanion devenait désormais impertinente.  

                                                
20 Philippe Zittoun « Entre définition et propagation des énoncés de solution. L’influence du 
discours en ‘action’ dans le changement d’une politique publique », Revue française de 
science politique, vol. 63, n°3, 2003, pp. 625-648.  
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Cette atmosphère d’ouverture a encouragé progressivement 
un investissement plus important dans le sport féminin. Il 
devenait difficile d’expliquer la négligence du sport féminin, 
face à la décrépitude du sport masculin, alors qu’en même 
temps, les Aboudi Onguene, Gaëlle Enganamouit, Bassong 
et autres filles de l’équipe nationale de football féminin 
devenaient des icônes qui font rêver la jeunesse. Ajouté à 
cela, le spectacle désolant et déshonorant des joueurs de 
l’équipe masculine de football qui se battaient comme des 
chiffonniers lors des compétitions d’ampleur, et le fameux 
coup de coude d’Alexandre Song Bilong en mondovision sur 
le croate Mario Mandzukicen pleine coupe du monde 2014. 
La querelle ouverte entre Benoît Assou-Ekotto et Benjamin 
Moukanjo lors de la même rencontre a donné l’image d’une 
équipe de « lions ingérables ». Il n’en fallait pas plus pour 
faire fondre leur cote de popularité puisqu’en même temps, 
les résultats sportifs ne suivaient pas. L’effet a été de 
déplacer le curseur d’intérêt vers les équipes qui 
engrangeaient des bons résultats car au Cameroun, le sport 
est une affaire d’Etat ; c’est manifestement plus que la 
religion, l’«opium du peuple ; le cœur d’un monde sans 
cœur » pour reprendre l’heureuse formule de Karl Max.  

Ceci entrainant cela, de plus en plus de moyens ont 
commencé à être alloués au sport féminin, même si c’était 
sans commune mesure avec les disciplines masculines. La 
formation des jeunes filles, la démocratisation de l’idée que 
la femme est une athlète comme son alter ego masculin et 
l’allocation des lignes budgétaires de plus en plus 
importantes pour le soutien aux équipes féminines sont 
quelques-unes des modalités de cette évolution du 
paradigme. C’est dans ce contexte de mutation de la féminité 
comme référentiel que le Cameroun va engager une 
diplomatie offensive pour l’organisation des compétitions 
sportives sans distinction de genre. Le pays va accueillir 
l’Afro basket en 2015, la CAN féminine en Novembre 2016, 
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la coupe d’Afrique de Volley Ball en 2017, et en juillet de la 
même année le World Grand Prix de Volley Ball féminin. Par-
delà les retombées politiques de ces compétitions, 
notamment dans un contexte de valorisation du genre 
comme activité politique par excellence, la féminité est tout 
de même apparue comme un référentiel opérant et mutant. 
L’on ne saurait dire que ses fortunes sont statiques, alors 
qu’on voit bien à travers les discours et la pratique qu’il y une 
nette amélioration de l’image de la femme dans le 
microcosme sportif camerounais. Il s’agit de penser que 
cette évolution a justifié l’investissement de plus en plus 
conscient et important dans le sport féminin. De ce point de 
vue, la féminité en tant que référentiel n’a pas un effet limité 
sur la sphère du sport féminin. En effet, le développement du 
sport féminin a un impact sur les politiques publiques 
sportives tout court. Avec l’organisation régulière des 
compétitions dédiées aux femmes, l’investissement croissant 
à elle accordé, la décrispation des discours autour du sport 
féminin, l’on assiste à une offensive générale du 
gouvernement sur le plan sportif. Manifestement, en faisant 
du sport féminin le parent pauvre du sport camerounais, l’on 
n’avait pas mesuré les pertes que cela entrainait du point de 
vue de la popularité des politiques publiques, dans un pays 
dit-on peuplé à majorité de femmes. Le retour en grâce du 
sport féminin dans les politiques publiques sportives, 
quoique progressif, donne une image positive du sport 
camerounais, et une impression d’égalisation en nette 
amélioration.  
 
B. Les germes de création ou l’explication de la mutation 
dans la perception de la féminité sportive 
Dès lors qu’on a souligné les fortunes évolutives de la 
féminité en tant que référentiel dont l’importance dans le 
design des politiques sportives au Cameroun est manifeste, 
il faut tout de même expliquer qu’il ne s’agit guère d’une 
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génération spontanée, ou encore d’une traduction de la 
bienveillante sollicitude des autorités politiques. Nombre 
d’éléments objectifs expliquent une telle remontée en 
considération. Ils sont subordonnés à l’inscription du 
Cameroun dans le vaste monde, ce dernier ayant des codes 
et normes dont aucun pays qui se veut démocratique ne 
pourrait se passer. De plus, l’instrumentalisation de la figure 
féminine dans les politiques sportives obéit nécessairement 
à une mode de conformation à la question de l’égalité des 
genres. Enfin, si les femmes ont assuré l’intérim du nation 
pride sportif lorsque les hommes traversaient une série noire 
de vergogne, il faut bien leur rendre ce qu’elles ont offert à la 
nation. Il s’agit d’un juste retour des choses.  

Le Cameroun n’est pas un vase clos. De par son inscription 
dans la mondialisation, il s’y conforme par la force des 
normes ou par l’attraction des coutumes et pratiques. Etre 
dans le village mondial, c’est par effet de mimétisme 
institutionnel et même politique, procéder au transfert des 
politiques et design institutionnel de l’ailleurs hégémonique à 
l’ici de la périphérie. Entre l’universel abstrait et le singulier 
concret, les Etats doivent trouver le juste milieu, pour 
s’inscrire dans la modernité en n’abrasant pas totalement la 
richesse des contextes nationaux21. De ce point de vue, 
comme le montrent les travaux sur les transferts des 
politiques publiques22 et même de l’import-export 
institutionnel, les pays du sud global ont tendance à s’arrimer 
aux pratiques et normes en vigueur dans le monde 
développé. Cela peut se faire par mimétisme, ou alors par 
imposition dans le cadre des politiques d’aide au 
                                                
21 On peut lire à ce sujet : Jean-François Bayart Le gouvernement du monde. Une critique 
politique de la globalisation, Paris, Fayard, 2004 ; Jean-François Bayart, L’illusion 
identitaire, Paris, Fayard, 1996 ; Sophia Mappa (dir.) Développer par la démocratie ? 
Injonction occidentale et exigences planétaires, Paris, Karthala, 1995 ; Sophia Mappa (dir.) 
Les métamorphoses du politique au Nord et au Sud, Paris, Karthala, 2004. 
22 Sabine Saurruger et Yves Surel « L’européanisation comme processus de transfert de 
politique publique », Revue internationale de politique comparée, vol.13 n°2, 2006, pp. 179-
211.   
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développement et leur lot de conditionnalités démocratiques 
et normatives. C’est ainsi que la problématique du genre 
s’est inscrite durablement dans les agendas politiques des 
pays du sud en écho à ce qui s’est rendu naturel dans le 
Nord. Le pays de Roger Milla ne pouvait donc guère se 
permettre la dérision d’une exclusion des femmes, ou d’un 
maintien du sport féminin dans les méandres des 
considérations d’un autre âge. Développer et investir dans le 
sport féminin était un gage pour échapper à la stigmatisation 
et au shaming liés à une inscription dans la logique des Etats 
parias.  

Mais à la réalité, l’arrimage à la donne de la globalisation 
n’est pas toujours larvé ou volontariste. L’inscription dans la 
trame normative et juridique mondiale est également une 
conséquence de la globalisation normative. Dans les faits, 
les normes admises et légitimes de la scène internationale et 
qui consolident l’idée d’une communauté internationale sont 
un cadre d’action international. Les Etats qui y souscrivent 
acceptent ainsi de faire partie de la gouvernance globale et 
par le principe pacta sunt servanda, doivent les intégrer dans 
leur architecture juridique nationale. Il est inimaginable qu’un 
Etat quelconque ayant ratifié les instruments juridiques 
internationaux relatifs aux droits des femmes continue à les 
marginaliser dans la confection de ses politiques publiques. 
De ce point de vue, et considérant le domaine spécifique du 
sport, le Cameroun doit se conformer à ses engagements 
internationaux relatifs globalement aux droits des femmes, et 
les traduire dans les actes de façon sectorielle notamment 
en matière sportive. Dans ce registre, la Convention des 
Nations Unies sur l’élimination de toute forme de 
discrimination à l’égard des femmes du 3 septembre 1981 
est un des instruments ratifiés par le Cameroun. En son 
Article 13 elle stipule que : 
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« Les États parties s'engagent à prendre toutes les mesures 
appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes dans d'autres domaines de la vie économique et 
sociale, afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et 
de la femme, les mêmes droits et, en particulier ». 

Si le sport n’est pas explicitement évoqué, il est à parier 
qu’en ayant à l’esprit le caractère général de toute norme qui 
vise ainsi à concerner un large éventail de situations, par le 
bout de phrase « éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes dans d'autres domaines de la vie économique et 
sociale », le sport comme donnée économique importante de 
nos jours et marqueur d’épanouissement social doit y être 
inclus. De la même manière, à l’échelle continentale, il existe 
des instruments juridiques qui s’imposent aux Etats qui les 
ratifient. Il en est ainsi du protocole à la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des 
femmes en Afrique dit « protocole de Maputo ». Même s’il ne 
parle pas spécifiquement du sport, l’on soupçonne sous les 
dispositions de l’article 2 que derrière le terme générique de 
discrimination se trouvent des domaines divers et variés.  

Dans le vaste monde globalisé, les considérations liées à 
l’image d’un Etat sont importantes. Il n’est point bon d’être 
perçu comme un Etat-voyou, qui se met en opposition avec 
les règles, normes et éléments de la comitas gentium. Pour 
faire figure d’Etat respectueux des droits de l’homme et 
civilisé, la place réservée à certaines catégories que Bayart a 
appelé les « cadets sociaux » est un indicateur sérieux. Or, 
dans cette catégorie, se trouve en bonne place la femme. 
L’on serait tenté de dire qu’un pays est d’autant plus civilisé 
et moderne que les femmes s’y épanouissent le mieux. En 
prenant en compte la place de la femme dans le sport, il 
s’agit également de renvoyer l’image d’un Etat en conformité 
avec la mode contemporaine des droits des précaires et des 
femmes en particulier. L’image du Cameroun à l’international 
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passe aussi par le traitement respectable des « cadets 
sociaux » (les femmes, les jeunes et les précaires). Cette 
image est d’une importance capitale dans l’attraction des 
investisseurs et des IDE. C’est dire comment d’une question 
de sport féminin, l’on peut aboutir à la vitale problématique 
du développement économique et de la stabilité des 
institutions. L’on n’ira cependant pas plus loin dans cette 
affinité élective comme aurait dit Weber. En effet, les trésors 
heuristiques de ce lien bijectif pourraient inspirer les 
chercheurs en sciences sociales, en mettant en évidence le 
potentiel pluridisciplinaire d’une telle démarche. Pour l’heure, 
il suffira de dire que l’image du Cameroun est effectivement 
portée par la femme selon qu’elle occupe une place 
honorable dans les politiques publiques en général, et celles 
du sport en particulier. Mais au fond, prendre en compte la 
féminité comme référentiel ou plus exactement, donner à la 
féminité en tant que « système de croyances » liées à la 
femme, une place progressivement importante, n’est-ce pas 
un juste retour des choses, au regard des performances de 
certaines femmes et de l’image du pays qu’elles ont ainsi 
contribué à polir ? 

Il faut rendre aux femmes ce qu’elles ont donné au sport. Ce 
cri qui peut faire figure de slogan militant est juste la 
translation en mots d’émotion d’une réalité banale en 
contexte camerounais. Nul ne peut nier aujourd’hui l’impact 
que les performances sportives de certaines dames comme 
Françoise Mbango (championne olympique en 2004 et 2008 
au triple saut), Sara Etonde (plusieurs fois vainqueur de la 
course de l’Espoir/ascension du Mont Cameroun), Auriol 
Ndongmo (championne au lancer de poids lors des 
championnats d’Afrique d’athlétisme de 2014), ont sur les 
vocations des jeunes camerounaises. Ces amazones de 
l’effort, de l’endurance et de l’abnégation ont bravé, quelques 
fois dans des conditions d’encadrement hallucinantes, les 
épreuves aux niveaux les plus élevés. Leur sueur a lavé 
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l’image du pays et leur sang a inscrit en lettres d’or le nom 
du Cameroun dans le ciel du sport où l’étoile dorée qui brille 
fièrement sur le rouge entouré du vert et du jaune, prend 
place parmi la constellation des stars. Les pouvoirs publics 
étaient bien obligés de ne pas continuer d’agir comme en 
phallopatrie où la féminité est muselée. Le faire, c’était 
inscrire le pays dans la marche de l’histoire. Peut-être qu’au 
final, la raison dans l’histoire c’est l’émancipation de la 
femme dans toutes ses dimensions, pour tous les secteurs 
de la vie sociale. 

 
Conclusion  
L’ambition modeste de cette réflexion était de tracer les 
évolutions (malgré plusieurs tentatives d’involution par le fait 
des cerbères de la masculinité rétrograde et passéiste qui 
freinent souvent des quatre fers quand il s’agit de « libérer » 
la femme), de la condition féminine dans le domaine du 
sport. Pour ce faire, l’intuition a consisté à dire les progrès 
des politiques publiques sportives au Cameroun, en prenant 
au sérieux le potentiel de la féminité en tant que référentiel 
qui inter alia, en a informé les formulations. L’on a fait l’option 
de s’en tenir à la pertinence sémantique de l’expression 
« politiques publiques », évitant au passage les querelles 
byzantines sur la dichotomie aujourd’hui consacrée entre 
politique publique et action publique. Pour des raisons qui 
ont été dramatisées dans l’espace pertinent, ce refus 
d’inscription dans l’hétérodoxie a permis de dire que la 
féminité en tant que référentiel, c’est-à-dire « système de 
croyances » liées au fait d’être femme, a été le moteur d’une 
mutation progressive des politiques publiques sportives au 
Cameroun. Ladite mutation est la conséquence logique du 
changement de perceptions sur la femme en général, et la 
femme dans le sport en particulier. Telle était l’ambition. Au 
terme de l’analyse, force est de noter que moults indicateurs 
sont comme autant d’évidences au sens juridique, de cette 
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prise en compte progressive et évolutive de la féminité 
comme référentiel qui impacte le design des politiques 
publiques dédiées au sport au Cameroun. Ainsi est clos 
l’intuition analytique qui a habité l’auteur de ces quelques 
lignes.  

Mais la conclusion n’est pas que fermeture. Elle est 
également ouverture. En cela, elle est la tribune pour 
interroger les possibles, relativement à la problématique 
adressée. Peut-être qu’une recherche plus importante sur le 
rapport de la femme au sport dans plusieurs pays africains, 
dans le cadre d’une comparaison, pourrait permettre de sortir 
de la logique des études monographiques, afin de rendre 
raison du potentiel de l’objet Afrique dans ce qu’elle a de 
divers. L’on pourrait envisager également l’élargissement de 
l’impact des mutations sur la perception de la féminité à 
d’autres secteurs de la vie politique et sociale d’un pays, afin 
de tester la solidité de l’idée que la perception que les 
acteurs politiques et sociaux ont de la féminité impacte la 
formulation des politiques publiques et activités consacrées 
aux femmes. Ces possibles épanchements analytiques ne 
ferment pas la liste des potentiels pistes d’analyse. Ils 
rendent bien compte de l’impossible achèvement de la 
science. Toute réflexion initie une autre. Heureusement qu’il 
en est ainsi d’ailleurs ; sinon l’on serait facilement tenté 
d’affirmer détenir la clé algébrique de la science. C’est bien 
cela la misère d’un scientifique : il est toujours en marche. 
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La guerre menée contre Boko Haram au Cameroun a fait 
observer entre le milieu de l'année 2014 et la fin 2016, 
d’importantes activités discursives conduites par les autorités 
gouvernementales. Elle a mis en scène les discours 
politiques comme des « nerfs du gouvernement »1. En effet, 
la guerre contre Boko Haram conduite par le discours s'est 
affirmée comme l'une des formes de riposte nationale contre 
le terrorisme. Par ailleurs, si dans un tel contexte, il est 
difficile de souscrire à la thèse de la prérogative étatique de 
la guerre, les techniques bureaucratiques de domination et 
de contrôle qui structurent la vie politique camerounaise 
imposent théoriquement et méthodologiquement l’investiture 
de « catégories intermédiaires » pour appréhender les 
stratégies de popularisation du combat guerrier contre un 
ennemi préalablement qualifié par le discours 
gouvernemental, ici, le discours officiel de déclaration de 
guerre.  

La popularisation ne renvoie pas simplement à l’investiture 
du peuple vu comme un acteur de la guerre. Elle est 
comprise dans cet article comme un processus de 

                                                
1DEUTSCH Karl, The Nerves of Government. Models of Political Communication and 
Control, New-York, The Free Press, 1966. 
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banalisation, de diffusion territoriale2 et de médiatisation de 
la guerre. Elle s’appréhende dans un processus sociologique 
d’ « injection » et de « bijection » de multiples discours 
politiques et sociaux face à la guerre et surtout, dans le 
cadre d’un Etat compris comme « une entreprise de 
domination conséquente »3, avec un « pouvoir central 
surplombant et maîtrisant la périphérie »4. 

La popularisation socialise le peuple à la guerre5. Elle l’y 
implique à travers plusieurs mécanismes et des actions 
coproduites par le discours gouvernemental et l’engagement 
différencié des catégories intermédiaires de la vie politique 
camerounaise. De même, la popularisation de la guerre n’est 
pas un « processus spontané encadré »6. Elle est plutôt 
diversement fabriquée, coproduite et construite par le 
discours gouvernemental qui procède à la fois, par son 
pouvoir sur les élites et la domination des élites sur les 
populations qu’elles représentent dans l’espace public 
national de guerre. Dans ce cadre, les rattachements 
identitaires et politiques auxquels ce processus renvoie, 
induisent des réactions dans les sous-systèmes de la guerre 
qui mettent à l’ordre du jour de nouvelles thématiques sur 
l’urgence de la paix, l’unité, la cohésion et la solidarité 
sociale. Du coup, la guerre contre Boko Haram au 
Cameroun, par le discours gouvernemental et les discours 
sociaux des élites, devient également une guerre des publics 

                                                
2 Cela devient pertinent lorsqu’on admet que la territorialité est un élément pris au sérieux 
dans la constitution de l’ordre politique. Sur ce point, lire SINDJOUN Luc, L’Etat ailleurs. 
Entre case vide et noyau dur, Paris, Economica, 2002. Lire également: SACK Robert David, 
Human Territoriality. Its Theory and History, Cambridge, Cambridge University Press, 1986. 
3 SINDJOUN, Luc, op.cit. p.  
4 Ibid. 
5 Le processus s’implémente sous la ‘‘loi du monopole étatique’’ qui ne signifie nullement 
l’unilatéralité de l’Etat (SINDJOUN Luc, op.cit., 2002). Ce processus prend plutôt corps 
dans un contexte d’étatisation simultanément mis en œuvre avec la socialisation de ses 
activités.  
6 L’hypothèse inverse est défendue par BATCHOM Paul Elvic, dans son article « La guerre 
du peuple : de la popularisation de la guerre contre Boko Haram au Cameroun », Etudes 
internationales, Vol. 47, no. 2-3 juin, septembre 2016, pp. 285-304.  
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qui se déroule également dans l’espace public transnational 
de guerre.  

Dès lors, comment comprendre les communications 
gouvernementales contre Boko Haram au Cameroun ? 
Quelles sont les structures symboliques, politiques et 
identitaires de socialisation et de fabrication de la 
participation du peuple camerounais à la guerre nationale 
contre Boko Haram ? 

L’élément de réponse à la question du sens de ces 
communications se trouve dans les concepts de domination 
politique et de légitimation7. Ces deux phénomènes du 
pouvoir politique sont porteurs de nombreuses formes de 
socialisation au discours officiel de la guerre nationale contre 
Boko Haram au Cameroun. S’il est admis que la guerre 
produit à plusieurs égards des solidarités mais qu’elle est 
aussi porteuse de conflit8, la guerre contre Boko Haram 
informée par le discours gouvernemental et les discours 
sociaux d’acteurs est une preuve que les mobilisations 
sociales produites en situation guerrière ne sont point 
toujours une représentation de sentiments nationaux 
intégrés; le conflit appelant lui-même, le conflit9. Par ailleurs, 
l’irruption de camps distincts « ami / ennemi »10 dans la 
guerre nationale contre Boko Haram n’est pas la 
matérialisation parfaite d’un conflit conduit par l’Etat et son 
peuple face à un ennemi national commun11. La domination 
étatique, tout comme le poids de la contrainte du discours 
sur les individus singuliers, se trouvent ainsi relativisés.  

                                                
7 WEBER Max, Economie et société, Paris, Seuil, 1971 ; 2013. 
8 SIMMEL Georg, Sociologie. Etudes sur les formes de socialisation, Paris, P.U.F., 1908, 
1999.  
9 Ibid.  
10 SCHMITT Carl, La notion de politique : théorie du partisan, Paris, Champs / Flammarion, 
1932, 1972.  
11 Il s’agit, dans cet article, de relativiser les thèses sur la popularisation de la guerre contre 
Boko Haram au Cameroun, qui la présentent et la définissent comme une guerre du peuple. 
En le faisant, l’article choisit de mettre en évidence d’autres mécanismes sociaux et 
symboliques qui traduisent un tel phénomène au sens de sa banalisation et de sa diffusion 
dans les espaces sociaux, symboliques et politiques tels que l’espace public.   
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L’inimitié politique est mise en évidence par les conflits 
symboliques, ainsi que les oppositions qui émergent des 
sous-systèmes discursifs de la guerre contre le terrorisme au 
Cameroun. Ces sous-systèmes rendent concomitamment 
compte des conflits latents et patents, mous et durs, ainsi 
que des solidarités fortes et molles, voire des 
comportements qui légitiment et délégitiment la dimension 
nationale de la guerre contre Boko Haram au Cameroun. 
Dans ce cadre, la socialisation du discours guerrier 
gouvernemental face à Boko Haram dans les périphéries se 
voit également relativisée. En effet, au regard des faits 
observables, il apparaît que les solidarités procèdent de 
l’intention et de la détermination gouvernementale à 
combattre et à rassurer, donner un sens aux évènements, 
qualifier l’ennemi et les actes inopportuns, ainsi qu’à 
rassembler12. Le processus purement politique qu’est la 
légitimation affecte l’expression des différentes solidarités. 
En tant que tel, il met en œuvre la socialisation variée et 
relative du peuple au discours gouvernemental et engage 
différemment celui-ci dans l’espace public de guerre. 
L’analyse des rapports gouvernementaux traduits par les 
concepts de domination et de légitimation face aux discours 
contre et sur la guerre permet ainsi en dernier recours de 
saisir les « silences »13 des catégories absentes des sphères 
symboliques des combats antiterroristes, spécifiquement 
menés contre Boko Haram au Cameroun. 

Les communications gouvernementales dont il s’agit dans 
cet article sont ainsi constituées d’un ensemble de discours 
prononcés par des autorités publiques gouvernementales et 
politiques. L'analyse se penche davantage sur les discours 
                                                
12 BOUSSAGUET Laurie, FAUCHER Florence, « La construction des discours présidentiels 
à l’épreuve du temps », Mots. Les langages du politique. Discours Post-attentats, n°118, 
pp. 95-115. TROTIGNARD Yves, « Du terrorisme en guerre à la guerre contre le 
terrorisme », in DURIEUX Benoît et al. Dictionnaire de la guerre et la paix, Paris, P.U.F. 
2017, pp. 1406-1408. 
13 NEUMANN Noelle-Elisabeth, The Spiral of Silence: Public Opinion – Our Social Skin, 
Chicago, University of Chicago Press, 1993. 



  

115 
 

du président de la République du Cameroun, Paul Biya, ainsi 
que sur ceux du ministre de la Communication Issa Tchiroma 
ou d’autres élites gouvernementales dont les positions sont 
entre celles d’une autorité publique et celles d’élites sociales.  

La déclaration de guerre du président de la République Paul 
Biya, réitéré devant la presse sur la cour du palais de 
l’Elysée en mai 2014 après celui qu’il avait déjà prononcé à 
côté des autres chefs d’Etat présents au Sommet sur la paix 
et la sécurité au Nigéria et dans les pays voisins qui s’est 
tenu à Paris le 17 mai 2014, est le repère historique fixant le 
démarrage officiel de la guerre contre le terrorisme au 
Cameroun. Cette déclaration du président de la république 
du Cameroun a donné le ton officiel de l’engagement 
national face à la menace « Boko Haram »14.  

La littérature scientifique sur la guerre contre le terrorisme 
met en évidence deux catégories de travaux qui ont un lien 
avec la problématique soulevée dans cet article. La première 
catégorie rend compte des formes d’action publique de l’Etat 
face au terrorisme. La deuxième quant à elle fait une 
sociologie de la guerre et des conflits asymétriques. Celle-ci 
porte un regard, soit sur les acteurs engagés dans un tel 
conflit, soit sur l’union ou des solidarités qui caractérisent les 
peuples face à la guerre, soit, des mobilisations qui informent 
les solidarités ou les conflits liés aux distinctions 
« ami/ennemi »15.  

Les travaux s’intéressant aux formes d’action publique de 
l’Etat face au terrorisme évoquent la gouvernance territoriale 

                                                
14 Boko Haram est en effet une menace terroriste d’origine nigériane qui a acquis sa 
dimension transnationale en 2011 et s’est imposée, dès 2013, comme une menace à la 
paix et à la sécurité intérieure du Cameroun. Sur ce point, lire PEROUSE DE MONTCLOS 
Marc, « Boko Haram et le terrorisme islamiste au Nigéria : insurrection religieuse, 
contestation politique ou protestation sociale ? », Question de recherche, n°40, 2002, accès 
en ligne : https://www.sciencespo.fr/ceri/sites/sciencespo.fr.ceri/files/qdr40.pdf, consulté le 
26 juillet 2018. POMMEROLLE Marie-Emmanuelle, « Les violences dans l’Extrême-nord du 
Cameroun : le complot comme outil d’interprétation et de luttes », Politique africaine, n°138, 
2015, pp. 163-177.   
15 SCHMITT C. (1972), op.cit. SIMMEL G. (1999), op.cit. 
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et sécuritaire pour la limitation des risques, la gestion des 
crises ou la lutte contre les menaces. Avec pour principaux 
cas d’étude l’expérience des démocraties occidentales face 
au terrorisme ou aux réseaux de la terreur, les réflexions 
interrogent dans ce cadre les stratégies mises en œuvre par 
les Etats pour faire face au terrorisme16. L’argument est celui 
suivant lequel la lutte contre le terrorisme transforme la 
coopération internationale et crée de nouvelles politiques de 
sécurité17. Support d’un tel processus au même titre que le 
multilatéralisme et la coopération internationale, les 
communications gouvernementales agissent ici dans le 
cadre de campagnes antiterroristes promues à l'échelle 
mondiale18. Dès lors, il est clairement admis que l’action 
publique contre le terrorisme impose de nouvelles stratégies 
sécuritaires. Elle induit également le développement des 
formes d’interactions publiques et politiques particulières 
telles que la mise en discours des atrocités causées par les 
actes terroristes. C’est également dans ce cadre précis que 
les mots, les sentiments et des symboles particuliers que 
sont les images et les vidéos s’imposent au cœur des 
transactions politiques. Les discours sont qualifiés de 
discriminants, avec des connotations à la fois légitimantes et 
délégitimantes qui peuvent avoir ou non, des effets réels 
dans la vie politique19. L’action publique contre le terrorisme 
est en effet située à la croisée de l’ordre public et politique. 
Cette perspective permet de rendre compte de la guerre 
contre Boko Haram au Cameroun à la fois comme une action 

                                                
16 BIGO Didier, Laurent BONELLI, DELTOMBE Thomas, Au nom du 11 septembre. Les 
démocraties à l’épreuve du terrorisme, Paris, La Découverte, 2008. 
17 POULAIN Michèle, « Les attentats du 11 septembre et leurs suites. Quelques points de 
repères », Annuaire français de droit international, Vol. 48, 2002, pp. 27-48. Voir aussi : 
BETTATI, Mario, Le terrorisme. Les voies de la coopération internationale, Paris, 2003 ; 
BIGO et al. op.cit., 2008. 
18 POULAIN Michèle, op.cit. 
19 Voir la place des symboles et leurs effets dans la réalité sociale : BRAUD Philippe, 
Sociologie politique, Paris, L.G.D.J. 2010, p. 49. 
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publique et un processus politique discriminant20 qui oppose 
variablement l’ami et l’ennemi21.  

Lutter contre Boko Haram signifierait alors « mener une 
campagne contre la terreur » ou encore « justifier la guerre » 
face à un ennemi qu’il « faut rendre inexistant, même par des 
stratégies militaires »22. La logique de camps qui s’affirme 
inévitablement dans ces combats, dissimule d’autres formes 
de conflits (conflits de sens, conflits symboliques) basés sur 
l’identité et la manière dont les acteurs impliqués s’identifient 
à la lutte23. Ainsi, s’il apparaît clairement dans l’antiterrorisme 
que l’action conduite par les démocraties est également un 
processus politique qui se distingue par « des procédés 
cognitifs tels que la contrainte, la domination, la légitimation 
ou même la délégitimation »24, de tels travaux s’inscrivent 
dans une large mesure dans  les courants théoriques de la 
« gouvernementalité »25.  

L’approche par la gouvernementalité a pour avantage de 
privilégier un regard sur les institutions et les procédures qui 
produisent le contrôle et la surveillance de la population par 
l’Etat, bien que cela ne soit pas clairement mis en évidence 
dans les travaux précédents. En effet la guerre contre le 
terrorisme, comprise comme une campagne de 
communication, induit de nombreuses actions 
gouvernementales pour la mobilisation et l’incitation à 

                                                
20 Au niveau international, cette discrimination est appréhendée par l’organisation de la lutte 
autour de l’ « Axe du Bien » contre l’ « Axe du mal ». En tant que telle, cette structuration 
internationale de la lutte tire son origine du discours du président américain sur l’état de 
l’Union prononcé en janvier 2002.  
21 Cf. SCHMITT Carl, op.cit. Voir aussi : FREUND Julien, L’essence du politique, Paris, 
Dalloz, 2003. 
22 Cf. Pierre HASSNER and Gilles ANDREANI, Justifier la guerre, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2013. 
23 C’est du moins l’idée de Michèle POULAIN au sujet des Etats-Unis qui souligne que 
« l’objectif est de pourchasser impitoyablement les terroristes et ceux qui les soutiennent, 
afin que les responsables des évènements terrifiants (…) soient châtiés et afin que ceux-ci 
ne puissent d’une manière ou d’une autre reproduits ». Cf. Michèle POULAIN, op.cit., p. 2. 
Voir également BIGO Didier et al., op.cit. 
24 FRAGNON, Julien, Le discours antiterroriste : la gestion du 11 septembre en France, 
thèse de doctorat en science politique, Université Lumière Lyon II, 2009. 
25 FOUCAULT, Michel, Le gouvernement de soi et des autres, Paris, Gallimard, 1982. 
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l’action. Du moins, cela donne un poids aux rôles joués par 
les responsables politiques dont l’action vise trois objectifs 
précis : « mobiliser la population, la rassurer et lui expliquer 
le problème en le politisant »26. Dans ce cadre, le discours 
politique en tant qu’action dominante est l’instrument de 
campagne dont l’objectif premier est la régulation de l’ordre 
social et du désordre social occasionné par les actes 
terroristes27. Celui-ci n’est pas seulement pertinent dans sa 
capacité à prévenir la violence28. Plutôt, il a des effets 
stratégiques dans des processus de légitimation et 
d’engagement des populations dans la lutte29. Cette 
connotation de l’action publique contre le terrorisme permet 
de saisir le rôle des acteurs intermédiaires de la lutte qui 
agissent sur la diffusion territoriale de celle-ci dans le 
contexte camerounais et contribuent, par-là même, à sa 
banalisation, à sa « popularisation »30. L’approche par le 
concept de « popularisation » crée une passerelle entre 
l’analyse des actions proprement conduites par les autorités 
gouvernementales et celles qui sont menées par les acteurs 
sociaux pluriels qui influencent au plan symbolique et 
matériel, le déroulement de la guerre contre le terrorisme. Ce 
concept permet également de connecter le premier groupe 
de travaux au deuxième.   

Dans le deuxième groupe de travaux, c’est-à-dire, ceux qui 
font une sociologie de la guerre et des conflits asymétriques, 
la lutte contre le terrorisme est analysée comme un 
processus, une entreprise discursive et symbolique. Comme 
telle, la guerre contre le terrorisme se décline en deux 

                                                
26 FRAGNON, Julien, op.cit. 
27 BIGO Didier et HERMANT Daniel, « Un terrorisme ou terrorismes ? », Esprit, Vol. 94/95, 
1986, pp. 23 – 27 
28 WIERWORKA Michel et WOLTON Dominique, Terrorisme à la une, Paris, Gallimard, 
1987. 
29 TSOUKALA (2006) cité par BIGO Didier et WALTER ; BIGO et BONELLI, in BIGO, 
BONELLI et DELTOMBE, op.cit., 2008.  
30 Cf. l’article de BATCHOM Paul Elvic, « La guerre du peuple : de la popularisation de la 
guerre contre Boko Haram au Cameroun », Etudes internationales, Vol. 47, n° 2-3, Juin, 
Septembre 2016, pp. 285-304. 
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perspectives : une première qui met en évidence les 
« soutiens encadrés spontanés » des populations ; et une 
deuxième qui valorise la guerre contre le terrorisme comme 
un processus discursif31 avec des techniques 
d’argumentation, de légitimation marquée par la qualification 
du danger et de la mise en discours des causes poursuivies 
par l’Etat. La guerre contre le terrorisme a un objectif : elle 
est une lutte au sens d’un « processus préventif » visant à 
minimiser les risques et promouvoir le « risque zéro »32.  

La première perspective valorise la thèse d’une « guerre du 
peuple ». Autrement dit, les auteurs qui y souscrivent 
considèrent la lutte contre le terrorisme comme un 
évènement où les populations s’invitent sous la forme de 
supporting ou « participation-soutien encadrée »33. La guerre 
contre le terrorisme est appréhendée comme un puissant 
« facteur de cohésion »34, « d’opportunités personnelles et 
d’intégration nationale »35. Dans le même cadre, les 
catégories telles que « peuples en larmes ; peuples 
émotionnés »36 décrivent la dimension empathique des 
évènements même si rien n’est presque dit sur les processus 
et les techniques intermédiaires qui créent cette empathie.  

Dans le contexte africain en général et camerounais en 
particulier, la catégorie de ‘‘peuple guerrier’’, met en scène 
une vie politique dans laquelle « le bas » et « la périphérie » 

                                                
31 Le paradigme discursif de l’analyse des politiques publiques a émergé vers la fin des 
années 1980 en Europe et aux Etats-Unis pour rendre compte des phénomènes variés qui 
sous-tendent les politiques publiques. Il s’oppose aux courants du choix rationnel et 
condamnent l’illusion de toute pensée objective pour ou sur la politique publique. Sur ce 
point, lire : DURNOVA Anna, FISCHER Frank, ZITTOUN Philippe, Contemporary 
Approaches of Public Policy, Cambridge, Cambridge University Press, 2016, p. 35.  
32 Cf. CAMPANA Aurélie, L’impasse terroriste. Violence et extrémisme au XXIème siècle, 
Editions Multimondes, 2017.  
33 BATCHOM Paul E., op.cit., p. 285. 
34 Cf. BOUSSAGUET Laurie et FAUCHER Florence, op.cit., 2018 ;  BATCHOM Paul E., 
op.cit. 
35 BATCHOM Paul E., op.cit. 
36 Le BART Christian, TRUC Jérôme, NEE Emilie, « L’attentat comme objet de discours : 
problématique et enjeux », Mots. Les langages du politique, n°188, 2018, pp. 9-18 
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comptent37 et où se déploie un usage stratégique de groupes 
ethniques et locaux par le biais de politiques de l’équilibre 
régional38. Dans ces travaux il est soutenu que, face à la 
guerre les élites sont des « énergies créatrices d’unité »39 
sans toutefois que l’effet socialisant et légitimant du discours 
gouvernemental qui contraint de tels acteurs à « agir » ne 
soit évoqué. C’est plutôt une lacune qui renforce le choix 
pour cette deuxième perspective.  

En accordant de l’intérêt aux techniques d’argumentation, de 
légitimation et de qualification du danger, une telle approche 
situe l’Etat et la société à travers le discours 
gouvernemental, au cœur des processus de négociations 
pour la paix, l’unité, la solidarité nationale et internationale 
face à un ennemi terroriste désigné et qualifié comme tel. En 
tant qu’instrument de pouvoir, de mobilisation et de 
socialisation à la guerre, ces discours sont le « lieu où se 
joue la stabilité du pouvoir, mais aussi, où se forge l’identité 
du politique40. Ils engagent les peuples indirectement et non 
« spontanément ». Ils  confèrent des rôles aux acteurs 
intermédiaires de la vie politique nationale.  

Ainsi, pour le Gouvernement, faire la guerre à Boko Haram 
va au-delà d’y simplement « croire ». Faire la guerre devient 
aussi « faire croire et faire faire »41. Dès lors, la guerre contre 
Boko Haram au Cameroun saisie par les communications 
gouvernementales « met en jeu, et parfois en péril, l’identité 
(nationale) et la légitimité (de la guerre) »42. Elle est par cette 

                                                
37 Sur ce point, lire : TOULABOR, Comi, BAYART Jean François, MBEMBE Achille, Le 
politique par le bas en Afrique noire, Paris, Fayard, 2008 ; SINDJOUN Luc, op.cit. 2002.   
38 BATCHOM, op.cit. 
39 SIMMEL Georg, op.cit., 1908. 
40 ZITTOUN Philippe (2013) cite en effet Nicholas Machiavel en y faisant référence dans 
son ouvrage La fabrique politique des politiques publiques, Paris, Presses de Sciences Po.  
41 DE CERTEAU Michel, « Croire / Faire croire », in BIRNBAUM Pierre et VINCENT Jean-
Marie, Critique des pratiques politiques, Paris, Galilée, 1978 ; MUXEL Anne, Croire et faire 
croire. Les usages politiques de la croyance, Paris, Presses de Sciences Po, 2018 ;  
LASSWELL Harold, Power and Personality, New Heaven, Norton & Company, 1948. 
42 ZITTOUN Philippe, La fabrique politique des politiques publiques, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2013.  
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signification la trame de la problématique qui structure cet 
article.  

En privilégiant une définition de la popularisation comme un 
processus de banalisation, de vulgarisation et de diffusion 
spatiale de la guerre à travers les réappropriations 
multiformes et protéiformes du discours gouvernemental par 
les élites et les porte-paroles divers de la lutte 
gouvernementale (qui assurent l’une des positions médianes 
entre le peuple et les autorités publiques), une telle 
conceptualisation fait triompher la catégorie des 
intermédiaires dans la vie politique. Cette approche 
s’implémente dans un espace public national de guerre dont 
l’accès est hiérarchisé et monopolisé par des porte-paroles 
qui s’arrogent des rôles de représentants du ‘‘haut’’ et du 
‘‘bas’’ à travers un usage récurrent de ''soi collectifs''.  

Inspirée par la question de départ posée au début de cet 
article, la réflexion devient ainsi possible sur les mécanismes 
contraignants de la lutte populaire contre le terrorisme et 
donc de la socialisation des peuples et des publics à celle-ci. 
Cela donne également l’opportunité d’en apprécier les 
solidarités légitimantes au même titre que les processus 
délégitimant de la dimension nationale de la guerre contre 
Boko Haram, menée au Cameroun de manière particulière 
entre 2014 et 2016.  

Une telle problématique opérationnalise des liens 
d’interdépendance entre le discours gouvernemental contre 
le terrorisme et les processus de domination et de 
légitimation dans le cadre de la vie politique camerounaise. 
Elle soutient qu’il y a un processus de fabrication du rapport 
national à la guerre qui est produit par des discours 
politiques injonctifs et contraignants (I). Toutefois, elle sous-
entend que des rapports gouvernementaux « réglés, 
contrôlés » (au sens de la puissance des instruments qui 
agissent) s’affirment différemment dans l’espace public 
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national hiérarchisé (II). Elle accorde des valeurs 
symboliques aux concepts de peuple, d’élites et de publics 
de la guerre.  

 
I. Le processus politique de fabrication du rapport 
national à la guerre contre Boko Haram au Cameroun 
Ce processus met en évidence le discours gouvernemental 
comme un instrument de la « conduite des conduites »43. En 
effet, les communications gouvernementales, en tant 
qu’outils, légitiment « l’existence » de la menace terroriste et 
la présente comme « ennemi national » à combattre44. Le 
processus en lui-même repose sur la construction d’un 
discours persuasif et légitimant la nécessité guerrière (A) qui, 
grâce à de nombreux mécanismes de socialisation et de 
médiatisation, socialise, par ailleurs, la scène politique à la 
guerre (B).  
 
A. La construction d’un discours persuasif et légitimant 
de la nécessité guerrière  
Si « faire, c’est croire »45, dire ne fait pas toujours croire46. 
Paul Bacot rappelle cela en affirmant que « le travail politique 
est tout entier tourné vers une certaine représentation de la 
conflictualité et vers la recherche de la légitimation et la 
mobilisation »47. Cette propriété fait du politique une activité 
langagière48 et donne tout son sens à l’activité discursive 
gouvernementale. En effet, le discours du président de la 
République du Cameroun, Paul Biya, au sommet sur la paix 
                                                
43 FOUCAULT Michel, op.cit. 1982. 
44 Les spécialistes de l’analyse des politiques publiques distinguent également l’action 
politique de l’action publique à partir des critères qui fondent l’action de l’Etat. En Effet, cette 
action sera purement politique lorsqu’elle cherche à maintenir le Prince au Pouvoir, à 
légitimer ses actes ou « à gagner le cœur des sujets » (Zittoun, 2013 : 65/6355) et elle sera 
qualifiée de publique quand elle cherche à faire face aux situations ou à résoudre des 
problèmes. 
45 SCHEID, John, Quand faire, c’est croire. Les rites sacrificiels des Romains, Paris, Aubier, 
2011.  
46 Cf. MUXEL Anne, op.cit. ; DE CERTEAU Michel, op.cit. 
47 BACOT, Paul, Guide de sociologie politique, Paris, Ellipses, 2016, p. 200. 
48 Cf. BOURDIEU, Pierre, Langage et pouvoir et symbolique, Paris, Seuil, 1987, 2001. Lire 
également : BOURDIEU Pierre, Choses dites, Paris, Les Editions de minuit, 1991. 
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et la sécurité au Nigéria organisé à Paris (France) le 17 mai 
2014, a donné l’occasion de voir la manifestation d’un tel 
phénomène. En affirmant : « Nous sommes ici pour déclarer 
la guerre au Boko Haram (…) »49, Paul Biya a donné le ton 
et indiqué le sens de la guerre contre le terrorisme au 
Cameroun qui prenait ainsi effet dès ce jour, dans l’espace 
public camerounais. Discours invocateur du sens de la lutte 
et de la guerre contre Boko Haram au Cameroun, la 
déclaration de guerre du président de la république s’est 
distingué par une double dimension : d’une part, le besoin de 
sensibiliser sur l’existence réelle de la menace et la 
détermination gouvernementale à combattre (1) ; d’autre 
part, celui d’inciter le peuple à s’engager dans sa stratégie 
guerrière (2). C’est le processus politique d’identisation et 
d’identification nationale à la lutte.  
 
1. Croire et faire croire’’50 l’existence de l’ennemi Boko 
Haram au Cameroun 
C’est le premier indicateur du travail gouvernemental de 
socialisation du peuple à la guerre. Le processus se définit 
comme une action politique qui, selon les spécialistes de 
l’analyse du discours, vise à « provoquer l’adhésion et 
l’assentiment du peuple »51. Il est traduit dans la réalité par 
des phénomènes d’identisation de la menace avec comme 
objectif des identifications collectives à la lutte orchestrée par 
le discours gouvernemental. Ce dernier se caractérise par 
l’intention du gouvernement de sensibiliser le peuple sur la 
réalité de la menace. La menace est dans ce processus 
identifiée et qualifiée. L’intention gouvernementale est 
traduite dans les discours des gouvernants par la 
convocation verbale des liens forts qui unissent et 
distinguent le peuple camerounais de l’ennemi. L’effet 
                                                
49 Ecouter la déclaration de guerre de Paul Biya à Boko Haram, sur le lien suivant : 
https://www.youtube.com/watch?v=4JXEfdVgmE, consulté le 22 août 2018.  
50 Cf. MUXEL Anne, op.cit., 2018. 
51 Cf. PERELMAN C. et OLBRECHTS-TYTECA, Traité de l’argumentation. La nouvelle 
rhétorique, Bruxelles, Editions de l’université de Bruxelles, 1970, p. 5.  
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recherché est nécessairement la création de « liens 
psychologiques et sociaux »52 solidaires face à un ennemi 
éminemment présent sur le territoire national : « Boko 
Haram ». De même, l’intention illocutoire du gouvernement 
est la persuasion. Il s’agit pour le discours gouvernemental 
de persuader sur l’effectivité de la guerre ; voire de dire que 
c’est bel et bien le temps de mener le combat. Ainsi, les 
cibles de ce ton persuasif transparaissent de manière claire 
dans l’appel gouvernemental : le peuple contre un ennemi. 
Sur ce plan, les déclarations du chef de l’Etat sont incisives. 
Il est nécessaire « de lutter contre un Boko Haram (…) aux 
conséquences néfastes ;  dévastateur, barbare (et) 
incivilisationnel »53. C’est « une nébuleuse dont la présence 
est multiple et protéiforme »54. « Le problème Boko 
Haram »55 a cessé d’être uniquement « un problème 
nigérian » 56, il est devenu un « problème régional sinon 
continental »57. C’est un « groupe dont les inconvénients 
sont nombreux »58. Il « éloigne les missionnaires, les 
entrepreneurs, les investisseurs ; appauvrit le pays et veut 
faire revenir les populations du Nigéria au Moyen-âge »59. 
Face à de tels faits, le discours gouvernemental cherche par 
ailleurs à rassurer le peuple. « Il n’est nul besoin de céder à 
la psychose car le Gouvernement et les forces de défenses 
et de sécurité, sous la houlette du président de la 
République, veillent au grain »60. Le constat est celui d’un 
acharnement verbal du gouvernement à la persuasion, 
démontré par l’augmentation du nombre de points de 

                                                
52 Cf. KERBRAT-ORECCHIONI Catherine, 2002, p.109  
53 Discours de Paul Biya face à la presse le 17 mai 2014 après le Sommet de l’Elysée sur la 
Paix au Nigéria.  
54 Ibid.  
55 Ibid. 
56 Discours de Paul Biya face à la presse le 17 mai 2014 après le Sommet de l’Elysée sur la 
Paix au Nigéria. 
57 Ibid. 
58 Ibid. 
59 Paul Biya, le 17 mai 2014 à Paris, France.  
60 Point de presse de monsieur Issa Tchiroma sur la lutte contre Boko Haram au Cameroun 
le 05 septembre 2014. 
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presse61 et la transmission régulière d’informations sur le 
nombre de décès, ainsi que les dégâts matériels causés par 
Boko Haram.  

Le processus est politique et relationnel. Communiquer y 
signifie : « expliquer, légitimer et faire partager »62 les peurs 
et les larmes d’un gouvernement qui n’hésite pas à produire 
des émotions dans son discours, parfois, par la référence 
aux familles et aux communautés éprouvées. C’est la 
dimension empathique de ces communications 
gouvernementales dans lesquelles les émotions sont 
« dites »63 et l’intention déterminée du gouvernement de 
sensibiliser, de « convoquer la (société) » par les émotions, 
les chiffres. La menace dite dans les discours doit faire croire 
en la menace, en la nécessité d’« entrer en guerre » avec 
l’Etat.  

Le processus est purement gouvernemental. Il est provoqué, 
construit. Les mots sur la présence de l’ennemi irradient les 
discours politiques et Boko Haram est présenté, même dans 
les vœux de Nouvel An, comme un « ennemi implacable qui 
semble avoir compris les enjeux de la désinformation et de 
l’instrumentalisation des consciences fragiles » 64. A travers 
des faits verbaux, il apparaît clairement qu’en tant que 
processus politique, les communications gouvernementales 
procèdent également de la distinction entre les « amis » et 
les « ennemis » de la nation65. Elles fabriquent des lignes, 
des frontières artificielles qui mettent en évidence la logique 
de camps nationaux « internes » et « transnationaux » contre 
Boko Haram. Si le discours gouvernemental demeure « réglé 
                                                
61 Voir le nombre de points de presse sur Boko Haram par le ministre de la communication 
au Cameroun, et le Responsable de la communication du ministère de la défense. Voir 
également les nombreuses interventions télévisées du ministre de la défense lui-même ou 
du premier ministre, Chef du gouvernement.  
62 Cf. CHABROL Claude et RADU Miruna, Psychologie de la communication et de la 
persuasion. Théories et applications, Paris, De Boeck, 2008.  
63 Le BART et TRUC, op.cit., 2018. 
64 Discours des vœux de Nouvel An du ministre camerounais de la communication Issa 
Tchiroma, en janvier 2016.  
65 SCHMITT Carl, op.cit. 
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et contrôlé » à cet effet, le vœu de la mobilisation populaire 
qu’il incarne est traduit par des techniques de persuasion 
multiples qui précèdent la popularisation de la lutte, au sens 
de sa banalisation, sa vulgarisation et sa diffusion large dans 
l’espace public national, concret et virtuel. 
 
2. La socialisation du peuple à l’objectif national de 
guerre contre le terrorisme  
Il s’agit du deuxième indicateur du travail du discours 
gouvernemental sur la socialisation du peuple camerounais à 
la guerre. C’est la traduction verbale et dans le discours du 
vœu gouvernemental de mobiliser contre Boko Haram, faire 
croire en l’existence de l’ennemi, reconquérir et rétablir la 
sérénité des populations. Le principe est le suivant : l’ennemi 
identifié et désigné comme tel doit être combattu par des 
sentiments nationaux « intégrés »66. Le discours maintient sa 
cohérence, c’est le temps de la guerre et les populations 
doivent s’engager. Le ton est presque injonctif pour exiger la 
sérénité et la vigilance. Les populations deviennent les 
véritables cibles du discours gouvernemental. C’est le 
processus politique de socialisation à la guerre qui se traduit 
par la volonté d’éloigner les peurs, optimiser les courages et 
restaurer la confiance. Dans ce cadre, l’action 
gouvernementale investit plus intensément les circuits 
d’échanges virtuels et médiatisés par des écrans télévisés, 
des ordinateurs connectés à différents médias sur Internet et 
d’autres canaux de la communication gouvernementale. 
Dans le cadre de la distinction « ami / ennemi », le discours 
gouvernemental promeut un lien solidaire entre l’Etat et la 
société. Ainsi, il est clair dans le discours du président de la 
République « (que) Le Cameroun demeure une terre 

                                                
66 Cf. SIMMEL Georg, op.cit. 
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d’hospitalité, de tolérance, de stabilité et de paix »67, qu’il ne 
faut « ménager aucun effort pour préserver ces valeurs » 68.  

Par le partage des peurs et des larmes, cette approche 
verbale gouvernementale de la gestion de la crise sécuritaire 
met en évidence une contamination de la force, du courage 
et de la détermination du gouvernement camerounais à 
combattre et à préserver les valeurs de la république. Il est 
question pour les ‘‘Camerounais’’ de ne pas craindre Boko 
Haram, de se sentir pleinement protégés, mais aussi d’être 
courageux et déterminés à sauver la nation, le territoire, les 
valeurs et l’identité camerounaise. Comme le rappelle le 
message du porte-parole du gouvernement Issa Tchiroma, 
ministre de la communication, « « il n’est nul besoin de céder 
à la psychose »69. En effet, comme dans les cas précédents, 
le vœu en question fait l’objet des points de presse70. Dans 
ce processus politique relationnel, communiquer veut surtout 
dire « légitimer, engager des soutiens populaires » face à la 
guerre gouvernementale contre le terrorisme. L’engagement 
« commun » du peuple et de l’Etat est éminemment explicite 
à travers la référence au mot ‘‘Cameroun’’, l’usage du 
pronom ‘‘on’’, ainsi que l’association du ‘‘je’’ au ‘‘nous’’. Au 
plan relationnel, ces pronoms annoncent la dimension 
collective et populaire de la guerre et renforcent le processus 
d’identisation et d’identification sociale des Camerounais à la 
lutte contre le terrorisme que mène l’Etat. D’ailleurs, cela est 
clairement énoncé dès le discours du déclenchement officiel 
de la guerre prononcée par Paul Biya, au palais de l’Elysée 
le 17 mai 2014. « Il s’agit avant tout de réaffirmer (la) 

                                                
67 Voir l’allocution prononcée par le président de la république du Cameroun à l’occasion de 
cet évènement au Palais de l’Unité, à Yaoundé au Cameroun.  
68 Voir l’allocution prononcée par le président de la république du Cameroun à l’occasion de 
cet évènement au Palais de l’Unité, à Yaoundé au Cameroun.  
69 Point de presse de monsieur Issa Tchiroma sur la lutte contre Boko Haram au Cameroun 
le 05 septembre 2014. 
70 Voir le nombre de points de presse sur Boko Haram par le ministre de la communication 
au Cameroun, et le Responsable de la communication du ministère de la défense. Voir 
également les nombreuses interventions télévisées du ministre de la défense lui-même ou 
du premier ministre, Chef du gouvernement.  
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solidarité et (la) détermination (du peuple camerounais) à 
lutter vigoureusement contre Boko Haram »71 ; « On va le 
poursuivre et on vaincra cette chose terroriste » 72; « On ne 
peut pas accepter cela … » ; « Que cela soit bien clair. 
(…)»73.  

La récurrence du pronom ‘‘on’’, du ‘‘nous’’ et de ‘‘Cameroun’’, 
tout comme la détermination réitérée du gouvernement à 
« protéger le territoire et ses populations » 74 démontrent 
l’union sacrée entre l’Etat et le peuple camerounais. 
Convoqué par l’association du pronom ‘‘nous’’ au pronom 
''je'', ainsi que par la référence à l’identifiant politique collectif 
‘‘Cameroun’’ le peuple se voit ainsi convoqué dans la lutte 
guerrière, par les autorités gouvernementales du Cameroun. 
Ce processus place officiellement la guerre contre Boko 
Haram comme un projet politique prioritaire à la fois pour le 
gouvernement et pour le peuple75. Ce dernier est 
responsabilisé et se voit presque « dicté » un ordre 
gouvernemental dans le contexte d’une vie politique « réglée 
et contrôlée » comme le démontre l’ensemble des rôles que 
des « acteurs intermédiaires » ont également joué dans le 
processus de popularisation de la lutte.   

 
B. Les acteurs « intermédiaires » du processus de 
fabrication du rapport national des Camerounais à la 
guerre contre Boko Haram 
Ces acteurs interviennent suivant le ton ci-après du ministre 
de la communication : « Nous sommes conscients de ce que 
cette guerre que nous sommes en train de livrer et que nous 
sommes en passe de gagner au plan militaire, nous devons 
également la gagner au plan communicationnel »76. 

                                                
71 Cf. Discours de Paul Biya à Paris en mai 2014. 
72 Ibid.  
73 Discours de Paul Biya devant le Conseil ministériel, le 15 octobre 2015. 
74 Ibid. 
75 Cf. Discours de Paul Biya à Paris en mai 2014, op.cit. 
76 Ministre de la Communication. Discours de la présentation des vœux de Nouvel An au 
personnel de son ministère.  
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Instrument de la « conduite des conduites » au sens 
foucaldien du terme, les communications gouvernementales, 
dans un processus interactionniste sont également 
coproducteurs de relations sociales77 et politiques face à la 
guerre (1). Ces relations sont, dans le contexte de la vie 
politique camerounaise, hiérarchisées, mais produisent un 
ordre social et politique de la guerre (2).  
 
1. La dialectique de la guerre gouvernementale et de la 
guerre du peuple dans l’auto-appropriation élitiste du 
discours gouvernemental face à Boko Haram au 
Cameroun 
 

Le processus de légitimation et de socialisation à la guerre 
contre Boko Haram au Cameroun ne résulte pas du travail 
exclusif de l’élite présidentielle ou du porte-parole du 
gouvernement. Il procède également du travail des élites 
politiques, administratives, locales, et sociales qui s’arrogent 
les paroles au nom du peuple. Si le travail de ces élites 
procède du discours gouvernemental, il est par ailleurs 
« réglé (et) contrôlé » par l’autorité de la parole 
gouvernementale. Cette dernière est en effet une injonction 
implicite et symbolique comme le démontrent les références 
régulières aux vœux du chef de l’Etat par les porteurs des 
discours sociaux de la lutte. C’est dans ce contexte que 
prend corps la dialectique de la guerre gouvernementale et 
la guerre du peuple. Elle est un processus intermédiaire qui 
relève, comme le processus d’étatisation, de celui de la 
popularisation de la lutte. C’est en outre une interaction entre 
le discours gouvernemental incarné par les porte-paroles de 
l’Etat central et les discours des populations incarnés dans la 
parole des élites, acteurs des périphéries78. C’est un travail à 
la fois institutionnel, administratif, politique et social dans 
lequel les élites occupent des positions politiques et sociales. 

                                                
77 KERBRAT-ORECCHIONI, op.cit., 2002, p. 18 
78 SINDJOUN LUC, op.cit., 2002. 
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Il procède par une appropriation élitiste de la guerre contre 
Boko Haram au Cameroun. Les acteurs sont principalement 
des élites gouvernementales. Ces dernières sont, elles-
mêmes, des figures sociales et politiques dans leurs localités 
régionales ou départementales, milieux religieux ou sportifs. 
Ils s’approprient les médias et les réseaux sociaux en ligne 
et contribuent par leurs positions médianes à la 
popularisation de la guerre. La popularisation procède ainsi 
dans un premier temps par une socialisation du peuple à la 
lutte contre le terrorisme par la propagation de discours des 
élites et leur occupation des sphères publiques trans-
gouvernementales. Le rapport national à la guerre émerge 
par conséquent par la participation intermédiaire de ces 
acteurs sociaux élitistes.  

Un tel cadrage de la guerre est le produit d’un gouvernement 
néopatrimonial qui respecte et honore la figure du chef de 
l’Etat. La parole de ce dernier est une « injonction ». La 
constitution des groupes guerriers suit les logiques 
d’appartenances ethniques et locales tout en reproduisant 
des rapports relatifs à ce même mode gouvernemental. En 
effet, les élites gouvernementales dont les positions sociales 
couvrent les dix régions du pays, contrôlent et dominent la 
prise en charge populaire de la guerre et donc les 
ressources populaires des périphéries sociales face à la 
guerre. Cela explique le monopole de la prise parole 
populaire locale dans les sphères publiques dédiées aux 
discours contre le terrorisme dans le pays, un monopole dû à 
la hiérarchisation sociale de l’accès à l’espace public 
« gouvernemental »79. Grâce à leurs positions sociales et 
politiques dominantes, les élites engagées établissent ainsi 
une relation sociale performante face à la guerre avec l’Etat.  

Les positions politiques et sociales des élites sont ainsi 
« déterminantes et stratégiques » pour rendre compte de la 
                                                
79 FOUCAULT Michel, op.cit., 1982. 
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fabrication des liens nationaux guerriers dans le contexte de 
l’administration publique de la guerre contre Boko Haram au 
Cameroun.  

Le processus de fabrication des liens nationaux est mis en 
évidence par des techniques linguistiques qui empruntent les 
intentions gouvernementales telles que : la détermination à 
agir, la volonté de faire croire, de reconquérir et de rétablir la 
sérénité au sein des populations. L’association du pronom 
''je'' au pronom ‘‘nous’’ dans le discours des élites politiques 
locales contre Boko Haram au Cameroun met en évidence 
leurs engagements communs avec leurs périphéries locales. 
Ce phénomène à la fois social et politique produit des liens 
solidaires médiatisés et projetés dans l’espace public. Il faut 
en effet « réaffirmer (la) solidarité et (la) détermination (du 
peuple camerounais) à lutter vigoureusement contre Boko 
Haram »80 par l’intermédiaire des élites.  
 
2. La diffusion territoriale de la guerre nationale contre 
Boko Haram et l’appropriation guerrière hiérarchisée de 
l’espace public  
 

La guerre contre Boko Haram, par le travail d’auto-
appropriation des élites diverses, se traduit aussi par sa 
diffusion territoriale et sectorielle, voire sa banalisation dans 
l’espace public national. Boko Haram est collectivement 
identifié. Le processus d’identification à la lutte contre un 
ennemi commun semble se consolider avec les références 
persistantes au mot ‘‘Cameroun’’ dans les discours des élites 
de villages des régions. 

Tandis que la diffusion renvoie au processus d’injection des 
informations et des discours sociaux d’acteurs sur et contre 
Boko Haram au Cameroun dans les espaces publics, 
l’appropriation guerrière hiérarchisée de l’espace met en 
évidence l’occupation inégale de ce milieu. Les deux 

                                                
80 Cf. Discours de Paul Biya à Paris en mai 2014. 
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phénomènes informent le rapport différencié des publics 
camerounais face à Boko Haram. Cela met également en 
évidence des processus, à la fois, légitimant et délégitimant 
des discours sur et contre Boko Haram au Cameroun à 
travers d’une part, le travail ascendant des médias, et d’autre 
part, les formes de réactions restreintes et interactives 
limitées entre les élites, porte-paroles de la guerre au niveau 
local et social.  

Dans le processus, les médias nationaux, privés et publics, 
par leur position ascendante, assurent le relai des 
informations sur Boko Haram de plusieurs manières, 
notamment en diffusant des points de presse du 
gouvernement camerounais, des compte-rendu de réunions 
et de rencontres internationales de haut niveau tel que le 
sommet de Paris sur la paix et la sécurité au Nigéria, des 
images de soldats au front, des reportages sur les effets 
négatifs du terrorisme et de Boko Haram en particulier tels 
que l’augmentation numéraire des victimes, les prises 
d’otages de tous ordres, les destructions des villages et des 
biens, les déplacements forcés de populations, la fermeture 
d’établissements scolaires, les couvre-feu imposés dans la 
région de l’extrême-nord, etc. De même, les victoires de 
l’armée camerounaise telles que les captures d’agents ou de 
complices de Boko Haram sur le terrain81, les saisies 
d’armes et la libération d’otages sont médiatisées.  

Comme les médias, les acteurs sociaux que sont les élites et 
les porte-paroles de groupes ethniques et locaux et du 
gouvernement, assument par leurs discours, un rôle médian 
entre le discours gouvernemental contre la guerre et les 
publics médiatiques. Par leurs communications empathiques, 
émotionnées ou leurs larmes, ainsi que leurs positions dans 

                                                
81 On pense notamment à l’arrestation du journaliste, correspondant de RFI au Cameroun, 
dans l’extrême-nord du pays dénommé Ahmed Abba ayant suscité de nombreuses 
mobilisations dans l’espace public national et transnational et plutôt considéré comme une 
victoire pour le gouvernement.  
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l’entre-deux, les élites et les porte-paroles, ces acteurs 
influencent la mise en place d’un espace public de la guerre 
nationale contre Boko-Haram. Les émissions spéciales 
diffusées à la fin de soirée telles que « Points de presse » et 
mises en ligne sur des sites de réseaux sociaux tels que 
YouTube, élargissent les sphères spatiales de la guerre 
nationale contre l’ennemi. Les multiples hommages aux 
forces de sécurité et de défense, ainsi que la compassion 
exprimée aux familles de victimes et éprouvées, la 
communication sur les efforts collectifs et individuels des 
partenaires à la lutte (à la lumière des 25 points de presse 
dénombrés à la fin du mois de novembre 2016), au-delà des 
multiples voyages de presse organisés par le ministère de la 
Défense en collaboration avec les médias, renforcent par 
ailleurs le processus politique de socialisation des 
populations à la guerre.  

Les publics « attentifs »82 ainsi associés par l’empathie des 
discours médiatiques des élites et des porte-paroles 
deviennent ainsi pertinents. Les discours, du type 
gouvernemental et médiatiques, sont essentiellement 
comme « deux vases communicants »83 : le premier 
demeure « réglé et contrôlé » en fonction des directives du 
discours de la déclaration de guerre faite par Paul Biya en 
mai 2017, tandis que les émotions, la compassion, la colère, 
la détermination à lutter tout à la fois « dites », « montrées » 
et « étayées »84 par l’intermédiaire des médias donnent 
corps et sens à une guerre virtuelle contre Boko Haram. 
Cette guerre est transcrite dans les différentes catégories de 
médias et emboite plusieurs modes de sémiotisation des 
messages véhiculés85. C’est le constat suivant lequel des 
« larmes du pouvoir », à la colère et la détermination de ce 
                                                
82 BIGO Didier, op.cit., 2008. 
83 LE BART Christian, op.cit., 2018, p. 12  
84 MICHELI Raphaël, « Esquisse d’une théorie des différents modes de sémiotisation 
verbale de l’émotion », Semen, n°35, accès en ligne : 
https://journals.openedition.org/semen/9795 (consulté le 10 septembre 2018) 
85 LE BART Christian, op.cit., 2018, p. 12 
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dernier, répondent des populations, un peuple et des publics 
presque aussi « en larmes », en colère, déterminés, mais 
toutefois institués par les médias et des discours collectifs 
d’élites, et réciproquement. Si l’on va jusqu’à se fier à 
l’analyse de Christian Le Bart et Gérôme Truc86, la charge 
émotionnelle des réactions des peuples est également en 
grande partie la conséquence du rapport des journalistes aux 
évènements.  

La proximité géographique, professionnelle et 
générationnelle avec les victimes crée dans le registre ce qui 
est qualifié d’ « information-émotion »87. Cette situation 
conduit également les acteurs médiatiques à s’investir dans 
un « journalisme d’empathie »88. Dans le contexte 
camerounais, l’on peut citer le journal hebdomadaire L’œil du 
Sahel89, spécialisé sur la publication d’informations relatives 
à la crise sécuritaire dans la région du nord du pays. 
Toutefois, dans le cadre d’une relation dialectique entre le 
discours gouvernemental et les discours sociaux des élites 
dans leurs rapports différenciés au peuple et aux populations 
locales, les discours demeurent le monopole d’une élite 
gouvernementale et sociale qui contrôle et domine les 
médias. Cette élite monopolise les discours irradiant la 
sphère publique de la guerre contre le terrorisme et 
gouverne la manière dont le discours sur la lutte doit être 
diffusé et propagé. C’est le cadrage consensuel des 
évènements et des émotions90. Il est l’œuvre du pouvoir 
politique d’un gouvernement post-autoritaire qui par ses 
institutions se dote d’instruments de contrôle et de 
domination puissants qui par exemple la charge de réguler le 
                                                
86 LE BART Christian et TRUC Gérôme, op.cit. 2018. 
87 MARION Philippe, « L’affect télévisuel. Les funérailles du Roi Beaudoin », Hermès, n°13-
14, 1994, pp. 315-332. 
88 NIEMEYER Katharina, « Un journalisme d’empathie ? Le mémorial du monde pour les 
victimes de l’attentat du 13 novembre 2015 », Mots. Les langages du politique, n°188, pp. 
59-74. 
89 Hebdomadaire d’informations du Nord-Cameroun.  
90 DELAGE Christian, « Une censure intériorisée ? Les premières images des attentats du 
11 septembre 2001 », Ethnologie française, Vol. XXXVI, n°1, 2006, pp. 91-99 
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métier de journaliste et la propagation illicite d’informations 
dans les médias. Même si, l’ancrage géographique et 
professionnel des journalistes tels que ceux de la presse 
écrite L’œil du Sahel limite le rapport des journalistes au 
travail qui est le leur. 

Sur le plan institutionnel, le contrôle par l’Etat d’un Conseil 
national de la communication (CNC) lui donne implicitement 
le pouvoir de réguler le fonctionnement des médias et le 
métier de journaliste. En effet le cadrage politique et 
consensuel du discours gouvernemental, dans son principe 
et son mode de fonctionnement, ne tolère guère d’exception.  
La publication du titre « Cameroun. Crise anglophone et 
Boko Haram : le traitement journalistique pointé du doigt »91 
est un exemple probant.  

L’article du journal le360.ma publié le 13 octobre 2017 
souligne en effet que « le pays (étant) secoué par différentes 
crises, les autorités appellent les journalistes à faire preuve 
d’un élan patriotique dans le traitement de l’information »92. 
Le ton des langages et des émotions qui doivent être « dits » 
dans l’espace public médiatique est ainsi réitéré. A travers ce 
journal les journalistes reconnaissent indirectement « pris 
entre deux feux : celui d’affirmer leur devoir d’informer et 
celui d’exercer leurs droits de citoyen »93. Ces mêmes 
journalistes avouent également « (être) à la frontière, entre la 
nécessité d’informer et celle de préserver la paix sociale à un 
moment crucial où la crise sévit dans les régions du Sud-
Ouest et du Nord-Ouest et où la lutte contre Boko Haram 
secoue la partie septentrionale » 94.  

                                                
91 Cet article est consultable sur le lien suivant : http://afrique.le360.ma/autres-
pays/societe/2017/10/13/15750-cameroun-crise-anglophone-et-boko-haram-le-traitement-
journalistique-pointe-du-doigt-15750, consulté le 18 août 2018.  
92 Cet article est consultable sur le lien suivant : http://afrique.le360.ma/autres-
pays/societe/2017/10/13/15750-cameroun-crise-anglophone-et-boko-haram-le-traitement-
journalistique-pointe-du-doigt-15750, consulté le 18 août 2018. 
93 Ibid. 
94Ibid.  
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Le discours gouvernemental, instrument de la « conduite des 
conduites », situé à la lisière de l’Etat, de la société et des 
médias, est ainsi porteur d’« injonctions à se sentir 
concernés »95. Il détient une forte dimension normative, 
émotionnelle certes ; mais il demeure un instrument du 
pouvoir dont la portée peut néanmoins être limitée par des 
rationalités individuelles diverses.  

 
II. L’espace public ‘‘convoqué’’ par les discours sociaux 
d’élites et les porte-paroles anti-Boko Haram  
 

L’espace public de la guerre contre Boko Haram au 
Cameroun ne s’est nullement affirmé comme un espace 
homogène, ni chez les élites politiques et sociales, ni les 
chez les porte-paroles des groupes sociaux engagés. Un 
écart est plutôt souligné entre la légitimité du discours 
gouvernemental de la guerre menée contre la violence des 
terroristes Boko Haram et sa référence univoque à la nation 
et les rattachements anthropologiques et politiques des 
discours des élites et porte-paroles, ainsi que les formes de 
comportements collectifs qui s’y rapportent (A). En effet, le 
déclinement identitaire de ces discours, informé par la 
personnification et la personnalisation des soutiens, tout 
comme la domination de l’espace public par certaines 
catégories plutôt que d’autres, ne confortent point l’idée 
d’une intégration « parfaite » des sentiments nationaux face 
à la guerre (B). Face à de tels constats, il apparaît clairement 
que la guerre contre Boko Haram au Cameroun, menée 
entre 2014 et 2017, a été porteuse de mobilisations plurielles 
‘‘relatives’’ dans l’espace public national et transnational.  
 
 
 
 

                                                
95 TRUC Gérôme, Sidérations : une sociologie des attentats, Paris, P.U.F., 2016. 
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A. Les transcriptions collectives du discours 
gouvernemental contre Boko Haram  
 

Ces transcriptions sont appréhendées dans l’espace public 
camerounais à la lumière de la dissémination du discours 
gouvernemental grâce à la force du travail effectué par les 
intermédiaires de la vie politique. En effet, à l’épreuve de 
l’auto-appropriation élitiste du discours gouvernemental et de 
sa réception « réglée, contrôlée » et « encadrée », la 
fabrication des comportements collectifs face à la guerre est 
démontrée par la récupération sociale du ton injonctif et 
gouvernemental des autorités politiques, le rattachement 
collectif ethnique, religieux et politique des soutiens 
populaires face à la guerre (1) et l’engagement pluriel et 
multiforme du peuple face aux discours des élites (2).  

1. La fabrication élitiste des comportements collectifs de 
la guerre  
 

C’est un processus qui met en avant le caractère non 
spontané de la dimension collective de la guerre contre Boko 
Haram au Cameroun. Il est, en amont d’un espace public 
irrigué par des discours de et sur la guerre construite par les 
élites gouvernementales. Ces dernières possèdent l’espace 
public de la guerre. C’est en effet une minorité qui 
s’approprie en premier les médias pour parler au nom d’un 
groupe, d’un collectif, d’un peuple pour non seulement 
réitérer la manière dont la guerre doit être conduite, mais 
aussi et surtout pour, s’approprier ou engager avec elle, les 
populations.  

En tant que figures sociales et politiques, les élites adoptent 
le ton injonctif du discours gouvernemental pour souligner, 
eux-mêmes, l’objectif prioritaire et national de la guerre 
contre l’ennemi identifié par l’Etat. Ce qui justifie l’usage 
récurrent des formules telles que ‘‘il faut ; nous devons’’, 
mettant en évidence une transmission indirecte des mêmes 
injonctions aux populations représentées. Dans ce cadre, les 
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médias sont le lien intermédiaire entre le terrain de guerre et 
les publics, des discours d’acteurs sociaux et des porte-
paroles de la solidarité ou l’engagement populaire dans la 
guerre. Le constat est celui d’une guerre « réglée » par le 
discours gouvernemental certes, mais soutenue par le 
besoin de projeter des soutiens et des engagements 
collectifs face à la guerre menée et incarnée, au niveau 
régional, ethnique ou social ou professionnel par des élites 
diverses. La popularisation est ainsi « encadrée »96, mais 
elle n’est point spontanée. Si l’enjeu des engagements ne 
relève point des retombées matérielles et symboliques, de 
telles démarches positionnent le groupe, des collectifs dans 
l’espace public. En effet, le contexte est celui de la 
réappropriation du discours gouvernemental de guerre, 
réincarné par des acteurs politiques et sociaux ‘‘intéressés’’ 
par la conduite de la lutte97. Le ‘‘dire’’ gouvernemental au 
sens de ‘‘faire faire’’ la guerre contre Boko Haram s’applique 
cette fois aux populations, mais de manière virtuelle puisque 
ce sont des élites sociales et politiques qui s’engagent en 
porte-paroles pour dire ‘‘nous faisons la guerre’’. Comme 
dans le processus de socialisation des peuples à la guerre, 
ils sont les ‘‘héros’’ de la popularisation de la lutte. Les 
soutiens adressés au chef de guerre, le chef de l’Etat sont 
personnifiés et personnalisés. La guerre, par le discours, est 
rapportée à la personne du chef de l’Etat, à son programme, 
son pouvoir, son leadership et son travail politique. 

Le travail des acteurs du processus de fabrication obéit au 
vœu gouvernemental de multiplier, voire de démultiplier les 
discours sociaux contre la guerre. Toutefois, celui-ci apparaît 
comme une double contrainte qui s’impose sur les autorités 

                                                
96 BATCHOM Paul Elvic, op.cit. 
97 La vie politique camerounaise se déroule dans un contexte spécifique. Elle s’organise en 
effet autour d’un bloc hégémonique occupant des positions de pouvoir qui a réussi à 
traverser les époques malgré certaines crises (BAYART Jean-François, L’Etat au 
Cameroun, Paris, FNSP, 1977). 
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gouvernementales et des populations « réglées, contrôlées » 
par des élites de divers ordres, à différentes échelles.  

Le peuple est identifié à l’action gouvernementale par le 
‘‘Nous’’ et le ‘‘on’’. En revanche, ces ‘‘nous’’ et ‘‘on’’ n’invitent 
et n’engagent guère le peuple comme le fait discours 
gouvernemental initial. Plutôt, ces ‘‘nous’’ et ces ‘‘on’’ sont 
affectés à des populations locales et ethniques particulières, 
originaires de régions ou de villes dans le pays, aux 
communautés de sympathisants politiques, aux syndicats 
marchands, de professionnels, de la société civile religieuse. 
Celles-ci sont impliquées dans l’action nationale contre le 
terrorisme par le discours de leurs porte-paroles institués, 
par le mode de gouvernance local notamment. C’est un autre 
niveau de popularisation de la guerre contre Boko Haram au 
Cameroun par le discours des élites et des porte-paroles. 
Elle procède par la médiatisation de l’usage des instruments 
de communication tels que les banderoles, des affiches 
communiquant par un ‘‘nous’’, personnalisant le rapport au 
chef de l’Etat et popularisant les efforts personnels de la 
lutte.  

Le rattachement régional, politique, ethnique et religieux de 
ces différents discours sociaux, représentés dans les 
énoncés par la référence aux villes, aux régions, populations 
de régions, à la divinité, la paix ou l’universel, contrairement 
au discours gouvernemental, convoque différemment les 
soutiens et les réactions du peuple. C’est également ce 
rattachement différencié à la guerre qui convie la rue dans le 
contexte d’une hiérarchisation de l’accès à l’espace public, 
s’invite différemment à la guerre, mettant en évidence des 
sentiments nationaux différenciés.  
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2. La solidarité du peuple à l’épreuve des ‘‘soi’’ collectifs 
gouvernementaux 
 

Dans le cadre de la double contrainte, liée d’une part à 
l’obligation de victoire de l’Etat sur les terroristes, ainsi qu’à 
celle de solidarisation du peuple face à la guerre d’autre part, 
« Boko Haram (ne devant point) dépasser le Cameroun »98, 
les discours des élites cherchent à démontrer qu’aucune 
population ne « (se laisserait) faire face à un ennemi 
implacable » qui manipule, aussi bien que l’Etat, les outils de 
la communication. La communion entre le peuple et les 
intermédiaires de la politique au Cameroun telle que référée 
dans les discours des élites, entre le discours 
gouvernemental réapproprié par ces derniers et le lien avec 
« les vœux » de l’autorité gouvernementale, se voit transcrite 
dans l’espace public par la mise en scène d’un ‘‘soi’’ collectif. 
En effet, deux principales positions médianes ont été 
assumées et assurées par les élites dans le cadre de la 
guerre contre Boko Haram au Cameroun.  

La première est appréhendée dans les paroles du ministre 
de la communication s’exprimant en juillet 2014 « pour 
réitérer à l’intention (des) populations et de la communauté 
internationale, la détermination inébranlable du Chef de l’Etat 
à défendre l’intégrité territoriale du Cameroun et à protéger 
sur l’ensemble du territoire national, les femmes et les 
hommes qui y vivent ainsi que les biens qui leur 
appartiennent »99. Assurée du haut vers le bas « top-down », 
une telle remarque est également visible dans l’extrait 
suivant : « Nous sommes conscients de ce que cette guerre 
que nous sommes en train de livrer et que nous sommes en 

                                                
98 Paul Biya, la veille de son départ à Washington en août 2014. Interview du président Paul 
Biya face au journal télévisé CRTV du 02 août 2014, en ligne sur le lien : 
https://www.youtube.com/watch?v=RuatPW_1WJE, la référence au Cameroun traduisant 
ainsi l’union du président avec le peuple dans le cadre de cette lutte.  
99 Ces paroles sont prononcées à l’occasion de l’une de ses conférences de presse en 
juillet 2014 sur le sujet. Cette conférence de presse est accessible en ligne sur le lien : 
https://www.youtube.com/watch?v=_XK-_mLbYd8, consulté le 03 novembre 2018.  
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passe de gagner au plan militaire, nous devons également la 
gagner au plan communicationnel »100. 

La deuxième posture est saisie par les références 
identitaires, urbaines, villageoises, ethniques, 
professionnelles et politiques que l’on retrouve dans les 
énoncés et les motions de soutien adressées au président 
de la République ci-après : « Appel de la Lékié …(pour dire) 
trois fois non à Boko Haram…(appeler à la résistance) à 
toute incitation à la guerre des religions entre chrétiens et 
musulmans (et finalement) dire non à toute tentative de 
déstabilisation du pays par les puissances étrangères »101. 
Cent-vingt (120) déclarations similaires, sur le plan de la 
forme et dans cette catégorie (motions de soutien), ont été 
dénotées entre mai 2014 et août 2015102. Elles soulignent et 
rappellent le lien identifiant fort unissant ces élites politiques 
et les populations locales.  

Les actions collectives organisées dont il s’agit, sont 
incarnées par des représentants du peuple ‘‘dans la rue’’ et 
dans la société civile. Elles sont également observables à 
plusieurs échelles et elles intègrent, entre autres, 
l’occupation des avenues par des marches organisées, des 
affiches et des banderoles personnalisées. En tant 
qu’instruments de communication, ces affiches réfèrent à 
l’engagement de collectifs, des pancartes portant des 
messages ciblés, comme certaines pages de réseaux 
sociaux où sont dédiés des messages de soutiens 
multiformes et pointés. Tour à tour peuvent être évoqués 
« La grande marche patriotique. Unis pour le Cameroun. 
Pour nos frères sœurs de l’Extrême-nord. Pour nos vaillants 
soldats. Pour un Cameroun uni », organisée par des 

                                                
100 Ministre de la Communication. Discours de la présentation des vœux de Nouvel An au 
personnel de son ministère.  
101 Cet appel a été motivé par le ministre délégué à la présidence en charge du contrôle 
supérieur de l’Etat. Un extrait complet de ce discours est accessible sur le lien suivant : 
http://rjcpatriote.centerblog.net/82.html, consulté le 12 novembre 2018.  
102 Cf. BATCHOM Paul Elvic, op.cit. 
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professionnels des médias rejoints par des autorités 
politiques et traditionnelles, des leaders d’opinion, des 
membres de l’armée camerounaise et autres professionnels 
et catégories sociales. De même, ont été remarqués les 
mobilisations symboliques de secteurs précis identifiables 
par leurs affiches et banderoles comme : « Les sauveteurs 
du marché Mokolo s’unissent derrière son excellence Paul 
Biya pour dire non à la secte islamique Boko Haram et oui à 
la paix au (Cameroun) ». « Section du Mfoundi IV. Soutien 
indéfectible au président Paul Biya dans la lutte contre Boko 
Haram et dans la marche vers l’émergence »103. Dans le 
même sens, ont été organisés des colloques scientifiques 
valorisant des savoirs au profit de discours sur l’union, 
l’unité, la solidarité, les droits de l’homme dans la perspective 
d’« une défense globale »104. Dans ce cadre, les chants de 
musiciens émergents sont des exemples. Ils sont 
particulièrement remarquables par des identifiants tels que 
« I am not Boko Haram » ; « Boko Haram », « The Patriote. 
Je suis » ; « Je suis Patriote, le Cameroun d’abord ».  

L’honneur fait au chef de l’Etat, le président Paul Biya et non 
à l’Etat sont des faits remarquables au même titre que la 
mise en scène de discours compatissants, compassionnels, 
« émotionnés »105et solidaires vis-à-vis des victimes, des 
soldats sur le terrain. Le rapport « commun » du peuple et de 
l’Etat face à la guerre est quelque peu effrité en dépit de la 
mise sur pied de comités de vigilance, au plan humain et 
matériel qui s’est faite à certaines échelles locales. En effet, 
si les comités de vigilance ont marqué, de manière forte, la 
collaboration entre les institutions militaires et les populations 
locales à travers les  multiples secours humains apportés 
aux vies des populations locales,  le concept de défense 

                                                
103 Ces banderoles étaient affichées dans divers coins de la ville de Yaoundé. Il s’agit de 
photos qui ont été prises dans le cadre de nos enquêtes de terrain.  
104 Ministère de la défense, L’armée camerounaise de la rébellion à nos jours, Tome III, p. 
31.   
105 Cf. LE BART Christian, op.cit., 2018. 
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populaire « une affaire de tous, l’affaire du peuple tout 
entier »106 mis en discours a une portée relative.  

C’est en effet sur incitation des élites locales que les 
populations ont apporté des contributions financières et 
matérielles, constituées en effort de guerre fourni par les 
populations aux gouvernants pour soutenir l’armée. Le 
processus incité relativise ainsi le principe d’accord presque 
parfait entre le peuple et l’Etat, également mis en branle par 
l’attention critique des publics. 
 
B. Les processus délégitimant du rapport national 
« spontané » à la guerre contre Boko Haram au 
Cameroun 
 
Ici les discours sociaux des élites deviennent carrément un 
objet de désolidarisation nationale. C’est en effet le contexte 
d’un « marché linguistique » de la guerre107 dominé par la 
prise de parole des responsables politiques. Ce marché est 
transcrit par des réactions spontanées du peuple et autres 
acteurs sociaux comme conséquence des rattachements 
identitaires des discours d’élites sociales (1) et l’éveil d’un 
espace public à la violence du terrorisme au Cameroun (2).  
 
1. La guerre contre Boko Haram au Cameroun comme un 
« marché linguistique » de l’inimitié, du soupçon, de la 
morale et de la valorisation des « soi » 
 

Transformée en réponses collectives au discours 
gouvernemental par les voix des porte-paroles, la guerre 
nationale contre le terrorisme au Cameroun s’est également 
traduite en un marché de l’inimitié politique et de la morale 
sur l’urgence de l’unité, la paix, la solidarité en temps de 
guerre. C’est du moins ce qui transparaît dans le 
communiqué du président de l’Assemblée nationale, 
                                                
106 MINDEF, L’armée camerounaise. De la fin de la rébellion à la grande réforme de 2001, 
Tome II, 2012, p. 25. 
107 Cf. BOURDIEU Pierre, Langage et pouvoir symbolique, Paris, Seuil, 2001. 
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répondant le 4 août 2014, au ministre délégué à la 
présidence, chargé du contrôle supérieur de l’Etat108 : « Pour 
les populations du Grand-Nord en général et pour les élites 
en particulier, ces allégations (l’appel de la Lékié) constituent 
des accusations qualifiées de très graves. Bien mieux, elles 
sont inopportunes, dangereuses pour la cohésion du 
Cameroun et préjudiciables à l'Unité nationale. Les relents 
de stigmatisation dont elles sont porteuses, à l'endroit des 
valeureux, des dignes et fidèles fils du Grand- Nord, 
appellent plus à la partition du Cameroun qu'à sa 
construction ou à la mobilisation de tous pour lutter contre un 
ennemi commun appelé Boko Haram »109. Ce communiqué 
signé du « Grand nord » avec un papier entête de 
l’Assemblée nationale, renforce la position ambigüe de ces 
discours des élites.  

En tant que lieu des luttes pour « la visibilité par le 
Pouvoir »110, de telles réactions sont entre autres la 
conséquence de la personnalisation du discours du Chef de 
l’Etat sur la guerre pour rappeler aux pairs « l’obligation 
fondamentale et permanente de loyauté (…) vis-à-vis du 
président de la République »111. Du moins, c’est ce que fait 
monsieur Henri Eyébé Ayissi dans l’Appel de la Lékié. Outre 
cela, ces réactions mettent en évidence des soi collectifs au-
delà de la voix personnelle du Chef de l’Etat. Elles imposent 
un processus de justification politique112 de la part des élites 
                                                
108 Ce dernier, en tant que porte-parole de « l’Appel de la Lékié », avait déclaré dans ledit 
appel « Non contre toutes les manœuvres pernicieuses, de la part de ces complices de 
Boko Haram ; manœuvres de chantage politique (…), contre les comportements personnels 
et inqualifiables de ces alliés objectifs de Boko Haram ; comportements de double langage 
en particulier et autres manquements similaires, au regard de l'obligation fondamentale et 
permanente de loyauté, qui interpelle tous les citoyens, à tous les niveaux, vis-à-vis du 
Président de la République», cf. « Appel de la Lékié » dont la référence d’accès au texte en 
ligne a été faite plus haut.   
109 Cf. Communique du président de l’Assemblée nationale consulté en ligne le 12 
novembre 2018 sur le lien suivant : http://rjcpatriote.centerblog.net/82.html. 
110 BATCHOM Paul Elvic, op.cit. 
111 Cf. Henri Eyébé Ayissi dans l’Appel de la Lékié cité plus haut.  
112 La justification politique, au sens de Luc Boltanski et Laurent Thévenot 1991), permet de 
saisir entre autres la guerre contre Boko Haram comme un cadre d’analyse des accords et 
des discordes dans le rapport que les acteurs développent néanmoins face à un objet 
commun.    
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politiques indexées face notamment à la personnalisation 
des accusations. Par ailleurs, elles produisent des 
désolidarisations qui sont de l’ordre de la délégitimation de 
certains discours sociaux, d’où la traduction de la lutte contre 
l’ennemi en un marché de la morale impulsé par l’autorité 
gouvernementale. « Il n’y a pas de Boko Haram 
Cameroun », réaction du ministre de la communication, lui-
même, originaire de la région de l’Extrême-nord, lieu des 
principales opérations terroristes, est un exemple 
probant113. Sur ce terrain précis de la volonté d’apaisement 
des luttes pour le leadership politique, la guerre contre Boko 
Haram, est le lieu de rappels à l’ordre, à la discipline face au 
besoin gouvernemental de l’intégrité territoriale, de l’unité, la 
paix sociale et l’engagement intégral des peuples. Ces 
rappels, à nouveau, fort lisibles dans les intentions et des 
initiatives d’élites gouvernementales telles que la session 
parlementaire spéciale organisée en novembre 2014 par le 
président de l’Assemblée nationale portant sur la lutte contre 
l’ennemi et le besoin de rester « tous unis » ont également 
été un trait dominant de cette lutte au plan social.  

La guerre contre Boko Haram a également été, au fond, une 
guerre « donneuse de leçons », rejetant tout discours 
fractionniste, transposant des formes de division sociale, 
d’organisation ethnique du peuple. Elle est traduite dans ce 
sens par la parole prise par des élites diverses de la société 
civile et de partis politiques de l’opposition. Le message de 
monsieur Osih Joshua, vice-président du Social Democratic 
Front (SDF) après les attentats à Maroua, est ainsi illustratif. 
Il a souligné qu’au regard de « la charge émotionnelle que 
ces attentats horribles imposent à la société camerounaise 
(…), la réponse adéquate ne saurait venir d’un parti ou d’un 
bloc politique (…). La collaboration et la contribution inclusive 

                                                
113 C’est en effet une réponse à la motion de soutien de l’Appel de la Lékié qui soutenait 
entre autres que « Boko Haram (n’est pas extérieur, Boko Haram ce sont les 
Camerounais) » 
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de toutes les forces vives de la nation (s’imposent au 
détriment de la promotion de) clivages détestables 
susceptibles de porter atteinte (au) vivre-ensemble »114. Par 
cette réaction, le leader du SDF, appelait « tous les 
Camerounais à se mobiliser sans aucune exception face une 
situation extrêmement préoccupante pour le pays »115. Dans 
le même sens, des acteurs religieux se sont engagés dans 
des journées de prières et de sensibilisation sur le non-lieu 
de la guerre entre chrétiens et musulmans. Selon cette 
catégorie sociale, « Le Cameroun (doit être) le lien (social) 
premier et unique »116. Le souci d’une union transcendant 
l’ethnie, la religion, la région, la diversité est réitérée. La 
décision des juges publiques117 de la guerre est dite par la 
voix de prêtres : « il n’y a pas deux Cameroun dans ce 
monde. Il y’en a un seul. Ce pays, est, le nôtre, à nous tous. 
Nous ne partirons pas d’ici pour dire, nous sommes installés 
dans un autre Cameroun »118. C’est quasiment sous ce 
même ton qu’a réagi le porte-parole de la communauté 
musulmane pour dire qu’il est important de « préserver la 
paix et sauver (le pays) qui est en danger » 119. Ainsi, la 
guerre contre Boko Haram au Cameroun est apparue, entre 
2014 et 2017, comme une lutte contre des regroupements 
ethniques ou la stigmatisation des groupes par la voix de 
porte-paroles sociaux. 
 
 
 
 

                                                
114 Cf. Discours de Mr Osih Joshua, sur les attentats de Maroua en juillet 2015, consulté en 
ligne sur : www.news.mboa.info/sdf:html Mboa info le 27 juillet 2015. 
115Ibid. 
116 El. Hadj Hamadou Banoufe, Imam de la mosquée de la cité verte de Yaoundé, cité par 
S. Mane, Les musulmans du Cameroun disent non à Boko Haram et au terrorisme, 
Yaoundé, Hikmah, 2016.  
117 KANT Emmanuel, Critique de la raison pure, Paris, Flammarion, 1781 (2006).  
118 El. Hadj Hamadou Banoufe, op.cit., p. 33. 
119 Ibid. 
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2. Face à la dimension morale de la guerre médiatisée, 
les solidarités transnationales « hiérarchisées » des 
publics de la guerre  
Cette dimension de la guerre transcende les réunions 
partisanes, ethniques et sociales. Elle s’attarde sur les 
solidarités transnationales induites par la guerre contre Boko 
Haram au Cameroun à travers la matérialisation de 
l’engagement de citoyens camerounais dans l’espace public 
transnational de guerre. Ces solidarités prennent corps dans 
le contexte d’une guerre fortement médiatisée et rendent 
compte pertinentes, l’engagement différencié et inégal des 
publics120. Les publics s’imposent en effet comme une 
catégorie sociale incontournable dans l’analyse des effets 
des communications gouvernementales contre Boko Haram 
au Cameroun.  

Virtuel au sens propre du terme, la guerre a contre Boko 
Haram au Cameroun a également été le lieu de la 
transcription des subjectivités et de la communication des 
intersubjectivités relatives aux évènements liés à la guerre. 
Elle a également été le cadre de l’interconnexion entre des 
liens individuels sociaux (nationaux ou non) et les 
technologies de l’information et de la communication telles 
que la radio, les réseaux de télécommunications en ligne, les 
téléphones, les médias sociaux, la télévision et les 
communautés d’intérêts. Elle a mis en évidence des 
interactions solidaires au-delà des frontières physiques, 
culturelles, identitaires et sociales de l’Etat. En effet, en 
fonction de la légitimité accordée à la lutte et du rapport à 
cette dernière, du degré d’intégration dans la société 
nationale de lutte et du rapport au contexte, des dispositions 
politiques et culturelles des uns et des autres, des valeurs 

                                                
120 Si du latin publicus, l’adjectif public établit un lien direct avec la notion de peuple, son lien 
fort avec le verbe « publier » lui donne une connotation plus contextualisée que celui de 
peuple. L’un des avantages directs est l’intérêt pour la circulation des symboles et des 
messages, le regard qu’il permet de porter sur le poids des soutiens de l’opinion publique 
face à la guerre. 
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partagées et des liens préexistants, ces solidarités peuvent 
être différemment classées. Même si elles sont la 
conséquence des processus divers de socialisation et de 
participation des populations dans la guerre nationale contre 
le terrorisme121, ce sont les sentiments, les émotions 
chargées d’idéologies et de symboles qui les caractérisent 
davantage en ligne.  

Les hommages fréquemment rendus par le Gouvernement 
au travail des forces de sécurité et de défense, ainsi que la 
compassion aux familles de victimes et éprouvées, la 
communication sur les efforts collectifs et individuels des 
partenaires à la lutte, ont tous contribué à la formation de cet 
espace public transnational de solidarité. De même, les 
points de presse du Gouvernement devant les médias privés 
et publics, nationaux et internationaux122 publiés sur 
YouTube et les sites de médias, tels que Crtv Web, avec les 
voyages de presse123 organisés par le ministère de la 
défense, ont façonné les différentes solidarités virtuelles. En 
effet, si la guerre nationale contre Boko a mis ainsi en 
évidence un lien inextricable entre les publics, les médias et 
les productions médiatiques, elle a également coproduit un 
engagement public, pluriel. Le rapport moral, politique, social 
et économique différencié des Camerounais, face aux 
évènements liés à la guerre contre Boko Haram, rend 
compte de ces niveaux d’engagement pluriel, varié. Les liens 
politiques objectivés sont symboliques et ont comme point 
d’ancrage les valeurs et les enjeux de la citoyenneté. Des 
citoyens sont virtuellement solidarisés et leurs liens ne sont 
point formels. Ils ne dépendent pas, ni de la présence sur le 

                                                
121 Parmi ces processus, se trouvent les communications gouvernementales et les points de 
presse régulièrement organisés pour informer sur les efforts de guerre, rendre hommage à 
l’armée et aux victimes, donner des chiffres sur les décès et autres conséquences relatives 
à la guerre, ainsi que sur les exploits de l’armée.  
122 25 ont été dénombrés en novembre 2016 par NGA OWONA NOAH, dans son mémoire 
La communication comme un élément de la stratégie de lutte contre Boko Haram au 
Cameroun, IRIC, 2016.  
123 En novembre 2016, NGA OWONA (op.cit.) en dénotait 13.  
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territoire, ni de l’appartenance territoriale, ethnique ou 
régionale (Extrême-nord) et encore moins du statut des 
acteurs. Il est, dans une large mesure, un rapport à la 
« géographie de la colère »124, de la peur, de la terreur et de 
la guerre contre la terreur ou l’antiterrorisme. C’est ainsi 
qu’au plan individuel, ont été remarqués : des bougies 
allumées sur des pages de sites de réseaux sociaux tels que 
Facebook, Twitter ; des messages tels que « Je suis 
Kolofota », « Je dis non à Boko Haram », « Je suis 
Maroua », « Pray for Cameroon » ; etc. Au plan collectif, a 
été observable, l’émergence de communautés virtuelles de 
lutte. Ces dernières ont réuni des citoyens sédentaires et 
ceux de la diaspora. Dans ce cadre précis, près de cinquante 
pages communautaires de la même catégorie ont été 
créées. Les identifiants de ces pages communautaires, sur la 
période 2014-2016, sont clairs, et parmi eux : « Non à Boko 
Haram » avec 9103 « like » ; « l’élan de solidarité pour nos 
valeureux soldats au front contre Boko Haram » avec 6464 
« like » ; « le Boko Haram tu ne nous peux pas » avec 13700 
« like » ; « Non à la stigmatisation des ressortissants 
camerounais, originaires du nord, assimilés à tort à Boko 
Haram » ; etc. Ces soutiens s’intègrent dans les référentiels 
du discours gouvernemental contre Boko Haram (rejet de 
toute forme terrorisme, d’atteinte au développement et aux 
droits humains, l’appel à la solidarité, la paix, l’union contre la 
barbarie, la guerre des religions et la division des peuples). 
La solidarité entre l’armée et les publics y est reproduite par 
des formules telles que « Vaillante Armée camerounaise 
Merci », « Merci armée camerounaise pour la sécurité du 
pays », donnant ainsi plusieurs connotations fortes aux 
motivations symboliques du peuple. En revanche, si la 
communication sur la guerre et contre Boko Haram 
transcende les simples prises de paroles d’élites locales et 

                                                
124 APPADURAI Arjun, Géographie de la colère. La violence à l’âge de la globalisation, 
Paris, Fayard, 2007. 
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gouvernementales et englobe des entreprises sécuritaires 
traduites virtuellement par des sentiments, des émotions et 
des actes de solidarité symbolique, la guerre contre Boko 
Haram, appréhendée par le niveau d’engagement des 
publics, traduit une domination de l’espace public de guerre 
par quelques catégories et certaines cultures. En effet, la 
faible représentation des sous-cultures anglophones dans 
l’espace public transnational de guerre met inévitablement 
en doute la dimension nationale de cette guerre en dépit des 
multiples appels à l’union et à la solidarité du peuple 
camerounais. Cela pose le problème des identités engagées 
et à engager, du rapport aux biens communs nationaux tels 
que la patrie, le territoire, la culture, ainsi que celui du rapport 
à la paix et à l’unité nationale. Tous pertinents, pour rendre 
compte des processus de légitimation et de délégitimation de 
l’action gouvernementale contre le terrorisme au Cameroun, 
les rapports variés des publics et du peuple à ces éléments 
rendent compte des solidarités fortes et molles qui entourent 
et structurent la lutte contre le terrorisme au Cameroun ; 
ainsi que les conflits mous et durs qui relativisent l’intégration 
« parfaite » des sentiments nationaux camerounais face à un 
ennemi terroriste commun. 

 
Conclusion 
La guerre contre Boko Haram a mis en scène un « marché 
linguistique »125 d’intentions gouvernementales et de 
réactions face à la mise en discours de celles-ci et des effets 
néfastes du terrorisme de Boko Haram au Cameroun. Visant 
à orienter les conduites, le discours gouvernemental a été 
relayé au plan social et politique grâce au travail des 
« intermédiaires de la vie politique camerounaise » dont la 
pertinence en tant que catégorie réside dans le mode 
gouvernemental néopatrimonial. De même, l’analyse de la 

                                                
125 BOURDIEU Pierre, op.cit., 2001 
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guerre contre Boko Haram au Cameroun par les discours 
auxquels celle-ci a donné lieu, a donné l’occasion 
d’appréhender la guerre sous plusieurs dimensions 
(politique, morale, sociale et économique). En effet, le travail 
discursif de présentation et de qualification de Boko Haram 
comme un ennemi public de la nation ainsi que celui de 
socialisation du peuple à la guerre, sont des processus qui 
enrôlent des cadres politiques, administratifs et sociaux 
« intermédiaires » au même titre que les médias en ligne et 
hors ligne. Si cela a comme double conséquence la 
domination de l’espace public national de guerre par des 
porte-paroles occupant des positions de pouvoir et 
confisquant dans le même contexte les paroles de la guerre 
et sur la guerre par des soi-collectifs (ethniques, politiques et 
religieux), « l’attention critique » tout comme la participation 
symbolique et « émotionnée » des publics produisent des 
thématiques intermédiaires moralisantes et appelant à la 
« paix et l’unité au Cameroun ». Dans ce cadre, la conduite 
n’est plus seulement dictée par le Gouvernement, mais son 
énonciation plurielle devient également l’affaire de plusieurs 
acteurs sociaux. Ces derniers interagissent dans un ordre 
politique hiérarchisé, un espace public gouvernemental.  

La hiérarchisation de l'accès à la sphère publique crée 
permet d’exercer une domination sur le peuple ou une partie 
de celui-ci. En effet, la relation sociale performante face à la 
guerre avec l’Etat est appréhendée à travers le travail 
intermédiaire des élites et des médias. De tels constats 
interrogent nécessairement le niveau de persuasion et de 
conviction des citoyens face aux stratégies de guerre 
puisque les discours semblent n’avoir de sens que pour des 
auditoires particuliers126. C’est la variable déterminante des 

                                                
126 L’on se souvient par exemple qu’à l’occasion d’une enquête de terrain en 2016 dans les 
villes de Maroua et de Douala, tous les citoyens camerounais n’avaient pas le même 
rapport à la question de la violation des droits de l’homme dans le cadre de cette lutte 
contre Boko Haram.  
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processus légitimant et délégitimant des discours sur et 
contre la guerre contre Boko Haram au Cameroun. 

En définitive, le phénomène donne raison à notre hypothèse 
sur l’action publique contre Boko Haram au Cameroun 
comme une activité gouvernementale ancrée dans des 
discours coproducteurs de trois réalités non exclusives : des 
solidarités fortes, des conflits mous et des silences locaux 
délégitimant.  
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LA MISE SUR AGENDA DE LA REFORME DE LA POLICE DE 
PROXIMITE AU BURKINA FASO : ENTRE CONTINUITE ET 
DEFICIT PROGRAMMATIQUE 
 
 
Abdoul Karim SAIDOU 
Docteur en Science politique 
Université Ouaga 2, Burkina Faso 
 
 
Les questions sécuritaires sont devenues dans le Sahel des 
sujets de préoccupation quotidienne, invitant les pouvoirs 
publics à les insérer de façon prioritaire dans leur agenda1. 
L'objet de cet article n'est pas de les traiter dans leur 
globalité, mais plutôt de privilégier l’analyse de leur mise sur 
agenda à partir d’un cas concret. Il s’agit du processus ayant 
conduit à l’adoption de la réforme de la police de proximité 
au Burkina Faso en 2016, deux ans après l’insurrection 
populaire qui a mis un terme à vingt-sept années de pouvoir 
du président Blaise Compaoré2. Très tôt, la sécurité s’est 
imposée comme un sujet prioritaire aux autorités burkinabè 
sous le régime de transition3 mis en place au lendemain de 
la chute de Blaise Compaoré en vue de préparer le retour à 
l’ordre constitutionnel4.  

                                                
1 International Crisis Group, Nord du Burkina Faso : ce que cache le Jihad, Rapport 
n°254/Africa, 12 octobre 2017 ; Axel Augé et Patrick Klaousen (dir), Réformer les armées 
africaines, Paris, Karthala, 2010. 
2 L’insurrection s’est déroulée le 30 et 31 octobre 2014. Sur le régime de Blaise Compaoré, 
voir Mathieu Hilgers et Jacinthe Mazzacchetti, (dir), Révoltes et oppositions dans un régime 
semi-autoritaire : le cas du Burkina Faso, Paris, Karthala, 2010 ; Augustin Loada, « Blaise 
Compaoré ou l’architecte d’un nouvel ordre politique » in René Otayek et al (dir.), Le 
Burkina entre révolution et démocratie (1983-1993), Paris, Karthala, 1996, p. 277-297. 
3 Abdoul Karim Saidou « Burkina Faso : où en est la réforme de l’armée deux ans après 
l’insurrection populaire ? », Note d’analyse du GRIP, Bruxelles, 2017. 
4 Une Charte de la transition fut à cet effet adoptée pour régir la période de transition qui 
durera douze mois. cf. Séni Mahamadou Ouédraogo et Djibrihina Ouédraogo, « Libres 
propos sur la transition politique au Burkina Faso : du contexte au texte de la Charte de la 
transition », Afrilex, 2015. 
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Les réformes engagées pendant cette période transitoire 
avaient principalement pour but de démocratiser le secteur 
de la sécurité5. En effet, sous l’ancien régime, le système 
sécuritaire était considéré comme un appareil politique de 
répression qui échappait au contrôle démocratique6. Mais la 
situation sécuritaire régionale va réorienter l’attention vers 
les menaces sécuritaires externes, car la période post-
Compaoré a coïncidé avec les premières attaques dites 
« terroristes » sur le sol burkinabè7, obligeant les dirigeants 
politiques, à l’instar de ceux des autres pays du Sahel, à 
intégrer la lutte anti-terroriste dans leur agenda8. Devant la 
complexité des enjeux sécuritaires, une réforme globale s’est 
révélée indispensable9. 

C’est ainsi que la réforme du secteur de la sécurité est 
devenue un axe central de la présidence de Roch Marc 
Christian Kaboré, porté à la tête de l’Etat à l’issue de 
l’élection présidentielle du 29 novembre 2015 marquant la 
sortie de la transition10. En se référant à la nature semi-
autoritaire du régime Compaoré11, l’avènement au pouvoir du 
candidat du Mouvement du peuple pour le progrès (MPP) 
inaugure un changement de régime politique et une nouvelle 
                                                
5 Léon Sampana, « La démilitarisation paradoxale du pouvoir politique au Burkina Faso » in 
Axel Augé et Amandine Gnanguênon (dir), Les armées africaines et le pouvoir politique au 
sud du Sahara, Paris, Les Champs de Mars n°28, octobre, 2015, p. 34-49. 
6 Dominique Bangoura, « La transformation des armées africaines : entre refondation et 
réforme de l’institution militaire », dans Axel Augé et Patrick Klaousen (dir), Réformer les 
armées africaines, op cit, p. 47-83. 
7 Les premières attaques ont commencé dès le premier trimestre de l’année 2015, alors 
que le pays était épargné par le « terrorisme » sous le régime de Blaise Compaoré. 
8 Parmi les initiatives prises par les Etats du Sahel figure la création en 2014 du G5 Sahel 
par le Niger, le Mali, le Tchad, le Burkina Faso et la Mauritanie. Voir Antonin Tisseron, « G5 
Sahel : une simple organisation de plus ? », Eclairage du GRIP, 25 mars 2015. 
9 L’Union africaine (UA) et la Communauté économique des Etats d’Afrique de l’ouest 
(CEDEAO) encouragent les Etats africains à engager ces réformes, communément 
appelées « réformes du secteur de la sécurité » (RSS), en leur offrant de cadres 
d’orientations. Voir par exemple CEDEAO, Cadre politique pour la réforme et la 
gouvernance du secteur de la sécurité, 2016. 
10 Roch Kaboré fut un des dignitaires du régime Compaoré. C’est en janvier 2014 qu’il quitta 
ce parti pour créer, à la tête d’un groupe de dissidents, le MPP. 
11Augustin Loada, « Contrôler l’opposition dans un régime semi-autoritaire : le cas du 
Burkina Faso de Blaise Compaoré » in Mathieu Hilgers et Jacinthe Mazzacchetti, (dir.), 
Révoltes et oppositions dans un régime semi-autoritaire, op cit, 2010, p. 269-294 ; 
International IDEA, La démocratie au Burkina Faso, Capacity-building series 4, Stockholm, 
1998. 
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ère de construction démocratique. Cette transition politique 
qui s’est ainsi enclenchée est intéressante à étudier sous 
l’angle de ses effets sur l’action publique12. Le secteur de la 
sécurité apparait dès lors comme un terrain fécond13.  

En réponse à la crise sécuritaire la plus grave de l’histoire du 
Burkina Faso, un des actes majeurs pris par le président 
Kaboré fut l’adoption de la réforme de la police de proximité 
le 14 novembre 201614. La police de proximité, qui relève 
des politiques publiques de sécurité15, est depuis une 
vingtaine d’années une option stratégique dans la lutte 
contre l’insécurité. Selon la loi sur la sécurité intérieure de 
200316, la police de proximité « consiste à intégrer au 
mandat opérationnel des forces de sécurité intérieure la 
participation des communautés dans la gestion de la sécurité 
par la prévention de l’insécurité et de la criminalité à travers 
l’identification concertée des problématiques locales de 
sécurité, la recherche de solution et leur application »17.  

Comme le souligne Emile Ouédraogo, cette nouvelle 
doctrine de sécurité est « une des réponses majeures aux 
limites objectives des forces de sécurité »18. Elle repose sur 

                                                
12 Un Plan national de développement économique et social (PNDES) a été adopté comme 
nouveau cadre d’orientation des politiques publiques pour la période 2016-2020.  
13 Ludovic Kibora, Mamadou Traoré, Niagalé Bakayoko (dir) « Vers une réforme du système 
de sécurité burkinabè ? », Observatoire du monde musulman et du Sahel, Paris, Fondation 
pour la recherche stratégique, 2017 ; Augustin Loada et Peter Romaniuk, Prévention de 
l’extrémisme violent au Burkina Faso : vers une résilience nationale dans un contexte 
d’insécurité régionale, Global Center on Cooperative Security, juin 2014. 
14 Il s’agit du décret 2016-1052 du 14 novembre 2016 portant modalités de participation des 
populations à la mise en œuvre de la police de proximité. 
15 Michael Chihan, « Military security», in Alan Collins (eds), Contemporary security studies, 
Oxford, Oxford University Press, 2013, p. 185-200; François Dieu, « Aperçu sur les 
expériences françaises de police de proximité», Revue internationale de criminologie et de 
police technique, 3 (1), 2001, p. 259-270. 
16 Sur la genèse de la police de proximité au Burkina Faso, lire Thomas Dakouré, « Etat des 
lieux de la police de proximité », communication au forum national sur la sécurité, 
Ouagadougou, 25 octobre 2017. 
17 Article 8 de la loi relative à la sécurité intérieure de 2003. 
18 Emile Ouédraogo, « La situation du renseignement au Burkina Faso », in Fondation 
Konrad Adenauer, Le renseignement en Afrique de l’ouest : états des lieux et perspectives, 
Paris, L’Harmattan, 2017, p. 92. 
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une participation citoyenne19 dans la délivrance du service 
public de la sécurité20. Pour Sanoussa Gansonré, « la police 
de proximité, ce sont les communautés organisées avec 
l’appui des forces de sécurité»21. Il s’agit en effet « d’établir 
un partenariat entre les services de sécurité et la population 
afin de résoudre les problèmes de criminalité et de troubles à 
l’ordre public »22.  Cette politique repose sur l’approche nord-
américaine du community policing selon laquelle « la police, 
pour obtenir des meilleurs résultats, doit s’appuyer sur des 
relations plus étroites avec la population, notamment avec 
les minorités »23. Son émergence reflète l’effritement du 
monopole étatique et le rôle croissant des acteurs privés 
dans la gouvernance de la sécurité24. 

L’expérience burkinabè de la police de proximité commença 
par une phase pilote (2005-2009), avant que cette politique 
ne sombre dans la léthargie de 2010 à 2015. Sa relance en 
2016 sous la présidence Kaboré constitue alors une 
« remise » à l’agenda d’un sujet, après quelques années 
d’hibernation. On peut dans ces conditions s’interroger sur le 
lien qui existe entre le changement de régime politique et ce 
retour à l’agenda de la police de proximité. La mise sur 
agenda de cette réforme procède-t-elle du modèle de l’offre 

                                                
19 Pour plus de détails sur la philosophie de la police de proximité, lire FRANCOPOL, 
Guide : la police de proximité, un concept appliqué à la francophonie, Montréal, décembre 
2015. 
20 Jean Pierre Bayala, « Le rôle de la police municipale dans la sécurité intérieure : le cas 
du Burkina Faso », in OIF, La réforme des systèmes de sécurité en Afrique francophone, 
Paris, Mars, 2010, p. 79-94. 
21 Entretien à Ouagadougou, 4 août 2016. Voir également l’interview accordée par 
Sanoussa Gansoné au journal en ligne Lefaso.net (www.lefaso.net) le 21 novembre 2016. 
22 C’est l’objectif retenu dans le premier plan d’action de mise en œuvre de la police de 
proximité adopté en 2005. 
23 Alain Bauer, Christophe Soullez, Les politiques publiques de sécurité, Paris, PUF, 2011, 
p. 61. 
24 Kadidiatou Ali Gazibo, « Les crises africaines : de l’élargissement du concept à la 
reconfiguration des acteurs de la sécurité » in Mamoudou Gazibo et Charles Moumouni, 
(dir), Repenser la légitimité de l’Etat africain à l’ère de la gouvernance partagée, Québec, 
Presses de l’Université du Québec, 2017, p. 83-101 ; Sébastian Roché, « Vers la 
démonopolisation des fonctions régaliennes : contractualisation, territorialisation et 
européanisation de la sécurité intérieure », Revue française de science politique, vol 54, 
n°1, 2004, p. 43-70 ; Jacques Chevalier, « La police est-elle encore une activité 
régalienne ? », Archives de police criminelle, A. Pedone, 2011, p. 15-27. 
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politique tel que le décrit Philippe Garraud25 ? Plus 
concrètement, le changement politique, consacré par la fin 
d’un régime semi-autoritaire et l’accession au pouvoir de 
nouveaux dirigeants, est-il le moteur de la mise sur agenda 
de cette réforme sécuritaire ? 

L’agenda politique désigne « la liste des sujets ou problèmes 
auxquels les acteurs gouvernementaux et les personnes 
évoluant à proximité du gouvernement accordent une 
sérieuse attention à un moment donné »26. Par mise sur 
agenda, il faut entendre le processus par lequel un sujet est 
intégré dans l’agenda politique, acquérant du coup le statut 
de problème public27. Selon Peter Knoepfel et ses collègues, 
cette séquence du cycle de l’action publique est un des 
produits clés qu’étudient les chercheurs sur l’action 
publique28.   

L’étude de la mise sur agenda s’inscrit dans la réflexion sur 
le changement de l’action publique29. Le cas de la réforme 
de la police de proximité au Burkina Faso permet d’aborder 
cette problématique sous le prisme des effets des transitions 
politiques sur les politiques publiques30. C’est sans doute 
pourquoi l’après-Compaoré est devenu un vaste chantier de 

                                                
25 Ce modèle de mise sur agenda découle de la compétition politique, lorsque des partis 
politiques se saisissent d’un sujet et en font un élément de leur offre politique. Voir Philippe 
Garraud, « Politiques nationales : élaboration de l’agenda », L’Année sociologique, 40, 
1990, p. 32-38. 
26 John Kingdon, Agenda, alternatives and public policies, Boston, Little Brown and 
company, 2003, p. 3. 
27 Roger Cobb et Charles Elder, Participation in American politics: the dynamics of agenda 
building, Baltimore, Johns Hopkins University Press, 1983, p. 14-15; Erik Neveu, Sociologie 
politique des problèmes publics, Paris, Armand Colin, 2015, p. 183-215. 
28 Peter Knoepfel et al., Analyse et pilotage des politiques publiques, Edition Rüegger, 
2016, p. 124-128. 
29 Joseph Fontaine et Patrick Hassenteufel (dir), To change or not to change : les 
changements de l’action publique à l’épreuve du terrain, Rennes, Presses universitaires de 
Rennes, 2002.  
30 Selon Vincent Lemieux, « une politique publique est faite d’activités orientées vers la 
solution de problèmes publics dans l’environnement, et ce par des acteurs politiques dont 
les relations sont structurées, le tout évoluant dans le temps ». cf. Vincent Lemieux, L’étude 
des politiques publiques. Les acteurs et leur pouvoir, Sainte-Foy, Presses de l’Université 
Laval, 1995, p. 7. 
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recherche31 suscitant un intérêt scientifique 
pluridisciplinaire32. Ce changement de régime offre l’occasion 
d’étudier les changements induits par les transitions 
politiques en termes d’action publique33. Il a été démontré 
que la politique (politics) n’a pas toujours un effet direct sur 
les politiques publiques (policies)34. Du reste, le changement 
des politiques publiques est l’objet de conceptions diverses 
et comporte plusieurs dimensions35.  

Les théories consacrées à ce sujet insistent sur la tendance 
à l’inertie, c’est-à-dire l’hypothèse selon laquelle les 
politiques changent difficilement ou ne changent pas du 
tout36. Pourtant, comme le soulignent Joseph Fontaine et 
Patrick Hassenteufel, un regard empirique permet de 
montrer que le « changement est omniprésent »37. La thèse 
de l’inertie n’occulte donc pas la possibilité que les politiques 
changent de manière substantielle, comme le montrent le 
modèle de la fenêtre d’opportunité38 et les approches 
cognitives de l’action publique39. D’ailleurs, lorsque l’action 
publique est abordée selon une temporalité longue, cette 

                                                
31 Ce thème était à l’agenda d’un colloque organisé par l’école doctorale de l’Université 
Ouaga 2 en décembre 2017 sous la direction du Professeur Augustin Loada. 
32Abdoulaye Soma, « Réflexion sur le changement insurrectionnel au Burkina Faso », 
Revue CAMES, Sciences juridiques et politiques, n°001, 2015, p. 3-9 ; Séni Mahamadou 
Ouédraogo et Djibrihina Ouédraogo, « Libres propos sur la transition politique au Burkina 
Faso », op cit, Afrilex, 2015 ; Jean Marc Palm Domba, Blaise Compaoré, Maurice 
Yaméogo : un destin croisé ?, Ouagadougou, Les éditions Mercury, 2017. 
33Jean Louis Quermone, L’alternance au pouvoir, Paris, Montchrestien, 2003, p. 51-66. 
34 Bruno Palier, Yves Surel et al, Quand les politiques changent: temporalités et niveaux de 
l’action publique, Paris, L’Harmattan, 2010. 
35 Peter Hall distingue trois types de changement. Le changement de premier ordre 
concerne le mode d’utilisation d’un instrument d’une politique, le changement de second 
ordre se rapporte à l’introduction d’un nouvel instrument, et enfin, le changement de 
troisième ordre conduit au changement d’orientation d’une politique. cf. Peter Hall, « Social 
paradigm, social learning and the state », Comparative politics, n° 25, 1993, p. 275-296. 
36Charles Lindblom, «The science of muddling through», Public administration review, vol 
19, n° 2, 1959, p. 79-88; Paul Pierson, « Increasing return, path dependence and the study 
of politics », American Political Science Review, vol 94, n° 2, June 2000, p. 251-267. 
37 Joseph Fontaine et Patrick Hassenteufel (dir), To change or not to change, op cit, p. 9. 
38 John Kingdon, Agenda, alternatives and public policies, op cit. 
39 Pierre Muller, « L’analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie de 
l’action publique », Revue française de science politique, vol 50, n°2, 2000, p. 189-207. 
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dichotomie changement incrémental versus changement 
radical perd sa pertinence heuristique40.  

En effet, comme le montre Paul Pierson, il n’y a pas 
d’incompatibilité entre changement graduel et changement 
paradigmatique41. Ce débat théorique illustre la complexité 
du changement de l’action publique42. Il est l’objet de 
plusieurs travaux récents sur « l’alternance au concret »43, 
ou plus globalement sur la façon dont la politique (politics) 
affecte l’action publique (policies)44. C’est dans ce sillage que 
s’inscrit la présente analyse sur la réforme de la police de 
proximité au Burkina Faso.  

Le schéma de démonstration repose sur une triangulation 
théorique45 en combinant deux grilles analytiques. D’une 
part, il s’agit de montrer, en utilisant le modèle de la fenêtre 
d’opportunité46, par quels processus et dans quel contexte la 
réforme de la police de proximité a été mise sur agenda en 
2016. D’autre part, il s’agit d’expliquer, en suivant le modèle 
de la dépendance au sentier ou path dependence, par quels 
mécanismes cette réforme reproduit les choix du passé47. 
L’approche méthodologique accorde une attention 

                                                
40 Streeck Wolfgand et Thelen Kathleen (dir.), Beyond continuity. Institutional change in 
advanced political economies, Oxford, Oxford University Press, 2005.  
41 Paul Pierson, Politics in time: History, institutions and social analysis, Oxford, Princeton 
University Press, 2004; Voir également le modèle de « l’équilibre ponctué » développé par 
Frank R. Baumgartner et Bryan D. Jones (eds), Policy dynamics, Chicago, University of 
Chicago Press, 2002. 
42 Dominique Darbon (dir.), La Politique des modèles en Afrique. Simulation, dépolitisation 
et appropriation, Paris, Karthala-MSHA, 2009 ; Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : 
l’action publique, Paris, Armand Colin, 2008. 
43 Philippe Aldrin et al (dir), Politiques de l’alternance : sociologie des changements (de) 
politiques, Paris, Editions du croquant, 2016. 
44 Smyrl Marc, « Politics et policy dans les approches américaines des politiques publiques : 
effets institutionnels et dynamiques de changements », Revue française de science 
politique, vol 52, n°1, février 2002, p. 37-52. 
45 Ramona Coman et al, Méthodes de la science politique, Louvain-la-Neuve, De Boeck 
supérieur, 2016, p. 172. 
46 John Kingdon, Agenda, alternatives and public policies, op cit.  
47 Le modèle de la dépendance du sentier part du postulat néo-institutionnaliste selon lequel 
les institutions sont façonnées par le cadre institutionnel existant. Voir Paul Pierson, « 
Increasing return, path dependence and the study of politics », op cit; André Lecours, « 
L’approche néo-institutionnaliste en science politique: unité ou diversité ? », Politique et 
Sociétés, vol 21, n°3, 2002, p. 13. 
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particulière à la variable temporelle48. A travers les 
temporalités longue et moyenne, le regard est tourné vers le 
processus d’accumulation des réformes depuis les années 
1990. En abordant la temporalité courte, l’analyse s’oriente 
vers les stratégies d’acteurs face à la crise sécuritaire de 
2015/2016. 

L’analyse qui se dégage de cette recherche49 suggère que la 
mise sur agenda de la réforme de la police de proximité ne 
doit presque rien au changement politique consécutif à la fin 
du régime Compaoré (II). Cette transformation de l’action 
publique procède d’un long processus de réformes 
indépendamment des logiques intrinsèques du changement 
de régime politique (I). 

 
I. Du Canada au « pays des hommes intègres »50: 
histoire d’un transfert de politiques publiques  
 

La police de proximité découle d’un long processus lancé 
dans le cadre de la coopération canado-burkinabè. Elle a été 
adoptée selon une démarche incrémentale marquée par des 
réformes à petites échelles qui ont abouti en 2005 à 
l’adoption d’un plan d’action (A). En 2010, apparait la 
« réorientation », qui fut un tournant majeur avec une 
redéfinition de la stratégie d’intervention par effets 
d’apprentissage (B). 
 
A. Un processus incrémental à effet transformateur  
 

C’est sous le régime sankariste que la participation citoyenne 
à la délivrance de la sécurité a été pour la première fois 
pensée et implémentée en tant que paradigme51. Cependant, 
                                                
48 Bruno Palier, Yves Surel et al, Quand les politiques changent, op cit. 
49 L’article a été rédigé à la suite d’analyse de données qualitatives recueillies à l’issue 
d’entretiens semi-directifs, d’observation directe et de revue documentaire.  
50 C’est la traduction en français du nom du pays (Burkina Faso) qui est en langues mooré, 
dioula et fulfuldé.  
51 Thomas Sankara a dirigé le pays de 1983 à 1987 à la tête du Conseil national de la 
révolution (CNR). La participation citoyenne dans la sécurité a été instituée dans le cadre 
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le concept moderne de police de proximité résulte d’un 
transfert de politiques publiques sous l’impulsion des 
policiers burkinabè et d’experts canadiens52. La police de 
proximité ou police communautaire53 a été introduite au 
Burkina en 1993 à la suite d’un voyage d’études au Canada 
auquel avaient pris part des policiers burkinabè54. Le modèle 
de police communautaire canadien a séduit ces derniers. Le 
concept a fait son chemin grâce au plaidoyer de ces acteurs 
de la police devenus « entrepreneurs politiques»55. C’est le 
cas de Thomas Dakouré, qui retournera au Canada en 1995 
pour un autre séjour, et conduira, avec un expert canadien 
des sessions de formation sur la police de proximité au profit 
des policiers burkinabè.  

C’est lui qui proposera en 1996, alors qu’il était directeur de 
la sécurité publique, la création d’une division de la police 
communautaire à la direction générale de la police 
nationale56. Plus tard, secrétaire général du ministère de la 
sécurité, puis conseiller technique, il pesa de son poids pour 
                                                                                                          
des Comités de défense de la révolution (CDR), principalement composés de jeunes gens 
formés au maniement des armes et affectés à des tâches de sécurité. Voir Basile Guissou, 
Burkina Faso : un espoir en Afrique, Paris, L’Harmattan, 1995, p. 94-95. 
52 Dominique Darbon (dir), La politique des modèles en Afrique, op cit; Claudio M.Raddaeli, 
« Policy transfer in the EU», Governance, 13 (1), 2000, p. 25-43 ; Yves Meny (dir), Les 
politiques de mimétisme institutionnel : la greffe et le rejet, Paris, L’Harmattan, 1993 ; 
Mahaman Tidjani Alou, « Entre autonomie et dépendance : dynamiques des « policy 
transfers » en Afrique subsaharienne », Alternative sud, vol 19, 2012, p. 107-122. 
53 Les deux termes étaient utilisés indistinctement avant que celui de police de proximité ne 
soit retenu, en partie pour ménager les coopérants français basés au Burkina, qui voyaient 
d’un mauvais œil le transfert du concept canadien de police communautaire. cf. Entretien à 
Ouagadougou avec un haut gradé de la police, 22 avril 2018. 
54Le modèle canadien inspira également les réformes en France. Voir Alain Bauer, 
Christophe Soullez, Les politiques publiques de sécurité, op cit, p. 61 ; François Dieu, 
Politiques publiques de sécurité, Paris, L’Harmattan, 1999. 
55 Les entrepreneurs politiques sont les acteurs publics ou privés qui investissent « des 
ressources pour promouvoir une politique en échange de gains futurs et/ou en raison de 
croyances spécifiques ». Cf. Jacques de Maillard et Daniel Kubler, Analyser les politiques 
publiques, Paris, PUG, 2015, p. 247. Cette notion est centrale dans les travaux de John 
Kingdon, Agenda, alternatives and public policies, op cit. 
56 Cette appropriation de la police de proximité par les policiers burkinabè confirme 
l’argument de Christophe Jaffrelot qui, s’appuyant sur le cas de la démocratie indienne, 
montre que « les transferts de technologie politique ne sont couronnés de succès qu’à 
condition que le contexte s’y prête ». Cf. « Inde : de l’acclimatation du modèle anglais à la 
fin de la démocratie conservatrice » in Christophe Jaffrelot (dir), Démocratie d’ailleurs, 
Paris, Karthala, 2000, p. 114. Voir également Sarah Russeil, « Transfert de politiques 
publiques » in Laurie Boussaguet et al, (dir), Dictionnaire des politiques publiques, Paris, 
Presses de science po, 2014, p. 643. 
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l’ancrage institutionnel de ce concept57. En 2002, le ministère 
en charge de la sécurité inscrit cette thématique à l’agenda 
de son Conseil d’administration du secteur ministériel 
(CASEM) tenu du 14 au 15 novembre58.  

C’est avec la loi 032-2003 /AN du 14 mai 2003 relative à la 
sécurité intérieure que le concept de police de proximité 
trouvera un ancrage solide dans l’arsenal juridique. L’article 
7 de cette loi dispose : « la sécurité des personnes et des 
biens, le maintien de la sécurité et de la paix publiques sont 
garantis par l’Etat et assurés par la force publique avec le 
concours des citoyens à travers la mise en œuvre d’une 
police de proximité ».  

Une autre étape décisive fut franchie en 2010 lorsque la 
police de proximité fut intégrée dans la stratégie nationale de 
sécurité intérieure59. Au niveau de la société civile, il y avait 
jusqu’en 2009 deux acteurs majeurs sur le terrain: les 
initiatives locales de sécurité (ILS) telles que les groupes 
d’autodéfense (Dozo, Koglweogo, etc.)60, créés de manière 
spontanée, avec ou sans base légale ; et les comités locaux 
de sécurité (CLS) institués dans le cadre du premier plan de 
mise en œuvre de la police de proximité.  

Depuis 2016, les groupes d’autodéfense appelés Koglweogo 
suscitent la controverse61. Ces groupes sont « nés des 

                                                
57 Sous son impulsion, une première tentative fut initiée avec le décret n°98-
379/PRES/PM/MATS/DEF du 15 septembre 1998, portant création, composition et 
attributions de comités consultatifs de sécurité (CCS). Ce texte ne sera jamais mis en 
œuvre, faute de volonté politique. 
58 Le thème du CASEM, intitulé « face à l’insécurité, la prévention en partenariat avec la 
communauté », était révélateur du changement d’approche en cours.  
59 Burkina Faso, Stratégie nationale de sécurité intérieure, 2010, p. 65. 
60 Ces groupes utilisent des pratiques similaires à celles des Yambanga au Niger. Voir 
Abdelkader Aghali, « Le ‘bien’ sécurité dans trois communes (Guidan Roumdji, Balleyara et 
Say) : des logiques d’Etat aux logiques locales ou la diversité d’acteurs », Etudes et travaux 
du LASDEL n°105, Niamey, 2013, p. 20-28. 
61Le terme Koglweogo (langue mooré) « signifie littéralement « protéger la brousse » (…) : il 
s’agit de protéger la vie humaine et tout bien appartenant aux populations où qu’elles se 
trouvent, sans aucune forme de discrimination ». cf. Ministère de la justice, Rapport de 
l’étude sur les défis liés à la sécurité dans les régions du Sahel et du Nord du Burkina Faso, 
2012, p. 18. Voir également Jean Baptiste Ouédraogo, « La contribution des acteurs non 
étatiques à la sécurité avec comme référence une initiative locale de sécurité, celle des 
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besoins des populations décidées à combler par elles-
mêmes le déficit sécuritaire dans leurs localités »62. 
Sanoussa Gansonré distingue deux générations de 
Koglweogo63. Les groupes de la première génération sont 
ceux nés dans la région du nord dans les années 2000 ; 
ils ont une existence légale et coopèrent avec les forces de 
police64.  

Quant aux groupes de la seconde génération, d’origine 
récente, ils opèrent en dehors du cadre légal et disputent à 
l’Etat sa souveraineté interne65. Ce sont ces derniers qui 
créent la controverse à cause de leurs méthodes violentes et 
des risques qu’ils présentent pour la cohésion sociale66. Le 
premier plan d’action de la police de proximité (2005-2009) 
n’incluait pas les Koglweogo67. Dans le cadre de ce plan, le 
gouvernement adopta le 12 mai 2005 le décret n°2005-245 
instituant les CLS, servant de plateformes de collaboration 
entre citoyens et forces de sécurité68.  Ces CLS étaient les 
piliers du modèle burkinabè de police de proximité et leurs 
membres étaient issus de la société civile, des forces de 
sécurité et des élus locaux69. Les CLS s’apparentent aux 
beat meetings institués dans la ville de Chicago dans les 
                                                                                                          
Koglweogo au Burkina Faso », communication au forum national sur la sécurité, 
Ouagadougou, 25 octobre 2017. 
62 Ibid. p. 70. 
63 Sanoussa Gansonré, « Etat des lieux de la participation des acteurs non étatiques à la 
sécurité intérieure », communication au forum national sur la sécurité, 25 octobre 2017, p. 
4. 
64 Ils ont par exemple reçu la médaille d’honneur de la police nationale en 2011 pour leur 
contribution à la sécurité publique. 
65Abdoul Karim Saidou, « Les initiatives d’autodéfense et l’Etat de droit : enjeux pour les 
libertés », communication à la rentrée solennelle du Barreau, Ouagadougou, 27 avril 2017.  
66 Dans l’ouest du pays, les membres de la confrérie Dozo s’opposent à leur implantation. 
De violents affrontements ont opposé Koglweogo et Dozo le 12 septembre 2018 à 
Karangasso Vigué dans la province du Houet (région des Hauts bassins). D’autres conflits 
ont opposé le 21 novembre 2018 à Ouagadougou un groupe de Koglweogo et des 
bouchers. En début janvier 2019 à Yirgou (Centre-nord), les Koglweogo sont cités comme 
présumés auteurs du massacre d’une quarantaine de citoyens issus de la communauté 
peulh qu’ils soupçonnaient de complicité avec des « terroristes ». 
67 Voir décret n°2005-263 du 13 mai 2005 portant adoption du Plan d’action de mise en 
œuvre de la police de proximité au Burkina Faso. 
68 Voir article 6 du décret n°2005-263 du 13 mai 2005, portant adoption du Plan d’action de 
mise en œuvre de la police de proximité. 
69 Leurs membres exerçaient de manière bénévole, et percevaient des « jetons de 
présence » lors des réunions mensuelles. 
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années 199070. Avec le second plan d’action de la police de 
proximité, les CLS cesseront d’être le pilier du dispositif avec 
la prise en compte des ILS71. Ce tournant a été décrit sous le 
vocable de « réorientation ». 
 
B. Le tournant de la « réorientation » ou le changement 
par apprentissage 
 

La recherche évaluative entreprise par le ministère de la 
sécurité sur le premier plan d’action de la police de proximité 
a révélé des résultats concrets. Il a été enregistré une 
relative baisse de la criminalité et une amélioration de la 
coopération entre les forces de sécurité et les citoyens72. 
Cependant, des difficultés d’implémentation ont été 
observées, telles que le faible maillage territorial par les 
CLS73, les contraintes budgétaires et les conflits de 
compétence entre les maires et les préfets74.  

Le second plan d’action de mise en œuvre de la police de 
proximité a été adopté par décret n°2010-274 du 25 mai 
2010 pour la période 2011-2015. Ce plan est issu d’un 
processus de changement par apprentissage, c’est-à-dire 
« une tentative délibérée d’ajuster les buts ou les techniques 
d’une politique en réponse à des expériences passées et à 
des nouvelles informations »75.  

                                                
70 Ce système de police de proximité permet de découper le territoire en petits secteurs 
(beats) dans lesquels sont organisées des rencontres périodiques entre la police et les 
citoyens. Voir Alain Bauer, Christophe Soullez, Les politiques publiques de sécurité, op cit, 
p. 62.  
71 Le second plan d’action de la police de proximité reste ambigu sur la place des CLS. Il y 
est évoqué un « appui à la mutation des CLS existants » sans expliciter l’approche.  
72 Emile Ouédraogo montre également que la police de proximité joue un rôle majeur dans 
la fonction renseignement. Cf. Ouédraogo Emile, « La situation du renseignement au 
Burkina Faso », op cit, p. 92. 
73 Selon Thomas Dakouré, « sur une prévision de 8317 CLS, 5822 ont été nommés (70% 
des villages), 2670 ont été installés (32,10% des CLS nommés) et seulement 1379 étaient 
fonctionnels (16,58% des CLS installés) ». Cf. Thomas Dakouré, « Etat des lieux de la 
police de proximité », op cit. 
74Ibid. 
75Eve Fouilleux, « Propositions pour une approche dynamique des processus d’inertie et de 
changement dans les politiques publiques. L’exemple de la PAC » in Joseph Fontaine et 
Patrick Hassenteufel (dir), To change or not to change, op cit, p. 266. 
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Le terme « réorientation » prête à confusion76, car il semble 
indiquer un changement de paradigme77. En réalité, le 
changement opéré concerne la stratégie d’intervention 
(instrument), les règles du jeu et les acteurs78. La nomination 
du colonel Emile Ouédraogo79 à la tête du ministère de la 
sécurité en septembre 2008 a permis d’accélérer ce 
changement, en mettant fin aux « somnolences »80 

observées sous son prédécesseur.  

Ce second plan d’action a été élaboré sur la base des leçons 
tirées du premier plan. Une de ces leçons était que la police 
de proximité ne pouvait pas réussir sans les ILS, qui sont les 
acteurs les plus dynamiques sur le terrain, ainsi que le 
souligne le directeur de la police de proximité, Abdoulaye 
Gandema81. Le changement majeur tient donc en «  la prise 
en compte des référentiels socioculturels des communautés 
dans la démarche conceptuelle de la police de proximité»82. 
Concrètement, il s’agit d’intégrer dans le dispositif de la 
police de proximité les ILS telles que les Koglweogo, 
lesquels deviennent de facto les principaux groupes cibles. 
Pour opérationnaliser le nouveau plan, un décret devait être 
adopté pour définir les modalités de participation citoyenne à 
la police de proximité83.  

                                                
76 Entretien à Ouagadougou avec le contrôleur général de police Thomas Dakouré, 4 avril 
2018. 
77 cf. Peter Hall, 1993, « Social paradigm, social learning and the state », Comparative 
politics, op cit; Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, Sociologie de l’action publique, Paris, 
Armand Colin, 2012, p. 100-103. 
78 Ces deux derniers éléments sur lesquels insiste Patrick Hassenteufel ne sont pas pris en 
compte dans la grille du changement de Peter Hall. cf. Patrick Hassenteufel, Sociologie 
politique : l’action publique, op cit, p. 245-247. 
79 Le colonel Ouédraogo est réputé pour ses talents de réformateur. C’est sous son autorité 
qu’a été adoptée la stratégie nationale de sécurité intérieure en 2010. Il est auteur de 
plusieurs publications sur la sécurité. 
 80 C’est le terme utilisé par un de nos enquêtés qui affirme que la police de proximité 
laissait certains ministres indifférents. Entretien à Ouagadougou, 4 avril 2018. 
81  Voir l’interview qu’il a accordée à la radio Oméga publiée sur la page Facebook de la 
radio (Radio Omégafm Officiel) le 10 septembre 2018. 
82 Décret n°2010-274/PRES/PM/SECU du 25 mai 2010 portant adoption du plan d’action 
2011-2015 de mise en œuvre de la police de proximité au Burkina Faso. 
83 Le second plan d’action a en effet prévu la relecture du décret de 2005 instituant les CLS 
pour prendre en compte la réorientation. 
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Ce texte indispensable n’a pas été pris sous le régime de 
Blaise Compaoré. Ce qui expliquait ce déficit de mise en 
œuvre, c’était principalement le contexte politique instable 
depuis 201184, et dans une moindre mesure, l’absence 
d’unanimité sur l’esprit de la « réorientation » au sein du 
ministère de la sécurité85.  

Le gouvernement de transition issu de l’insurrection 
d’octobre 2014 n’a pas non plus fait bouger les lignes, 
malgré l’extraordinaire production législative enregistrée 
pendant cette période86. Les réformes sécuritaires sous la 
transition avaient pour la plupart porté sur l’armée et très de 
mesures avaient touché  la sécurité intérieure87. C’est dans 
ce contexte d’incertitude sur l’avenir de la police de proximité 
que le président Kaboré est arrivé au pouvoir à la fin de 
l’année 2015. Son accession au pouvoir coïncidait 
également avec la polémique sur les Koglweogo88. C’est 
sans doute ces déterminants contextuels qui l’ont contraint à 
relancer la police de proximité en 2016. 

 
II. L’effet marginal du changement politique : l’action 
publique comme champ autonome 
 
La réforme de 2016 ne doit pas grand-chose à la transition 
politique enclenchée en 2014. Son adoption peut s’expliquer 
par l’ouverture du courant de la politique impulsée par la 

                                                
84 Il s’agit de la crise politico-militaire de 2011, de la crise relative aux réformes 
constitutionnelles initiées par le président Blaise Compaoré. Voir Augustin Loada et Mathieu 
Hilgers, « Burkina Faso : un soulèvement pas inattendu, mais une armée résiliente », 
Politique africaine n°2013/3, n°131, p. 187-208. 
85 Certains hauts cadres de la police nationale n’ont jamais soutenu l’idée d’associer 
officiellement les groupes d’autodéfense dans la police de proximité. 
86 A titre illustratif, plus d’une centaine de lois a été adoptée en une année. Cf. Chériff 
Moumina Sy, De l’insurrection au perchoir : chronique d’un engagement citoyen, 
Ouagadougou, Les éditions Bendré, 2017, p. 190-201. 
87 Abdoul Karim Saidou « Burkina Faso : où en est la réforme de l’armée deux ans après 
l’insurrection populaire ? », op cit; Rachid Palenfo, Alerte précoce. De la réforme pour la 
police nationale à la réforme du secteur de la sécurité, Ouagadougou, Hans Seidel, 2017. 
88 Les organisations de défense des droits humains et les médias ont mis dans l’espace 
public des vidéos montrant des scènes de tortures perpétrées par les Koglweogo sur de 
présumés voleurs.  



  

167 
 

crise sécuritaire (A). De par le contenu de la réforme, ce 
changement de politique publique reproduit les choix du 
passé, illustrant ainsi une continuité induite par la crise 
programmatique (B). 

A. L’ouverture d’une fenêtre d’opportunité  
 
Face à la crise sécuritaire, le gouvernement adopta le décret 
2016-1052 du 14 novembre 2016 portant modalités de 
participation des populations à la mise en œuvre de la police 
de proximité inspiré de la « réorientation » de 2010. Dans la 
foulée, un plan de relance de la police de proximité fut 
également adopté. Le forum national sur la sécurité organisé 
en octobre 2017 a entériné ce choix politique89. Avec le 
nouveau texte, la participation des citoyens à la police de 
proximité doit s’effectuer dans le cadre des structures 
communautaires locales de sécurité (SCLS). Selon l’article 3 
du décret, « est considérée comme structure communautaire 
locale de sécurité toute association légalement constituée et 
dont l’un au moins des objectifs est la participation à la lutte 
contre l’insécurité ».  

Dans sa dimension réglementaire90, le décret fixe des 
« balises » en son article 12. Ces SCLS devront avoir une 
base légale, respecter l’intégrité physique des présumés 
bandits, s’abstenir de prélever des « impôts », etc.91. En 
outre, il ne peut exister qu’une seule SCLS par village ou 
secteur92.  Les SCLS sont placées sous le contrôle d’une 
                                                
89 Un des recommandations du forum était l’élaboration d’un plan d’encadrement des ILS. 
cf. Ministère de la sécurité, Rapport général du forum national sur la sécurité, 2018, p. 37. 
90 Dans la typologie des politiques publiques proposée par Theodore Lowi, les politiques 
réglementaires visent à fixer des règles obligatoires s’appliquant à toute personne dans une 
situation donnée. Cf. Theodore Lowi, « Four systems of policy politics and choice », Public 
administration review, 32, 1972, p. 298-310. 
91 Il s’agit ici de respecter la loi sur la sécurité intérieure de 2003 dont l’article 9 dispose: « la 
promotion de la police de proximité s’exécute à travers le développement de la prévention 
et une gestion professionnelle de la répression dans le respect des droits humains ».  
92 Cela parait incompatible avec la liberté d’association.  Cette disposition a été introduite en 
Conseil des ministres et n’était pas soutenue par les techniciens du ministère de la sécurité. 
C’est pourquoi dans le décret, l’article en question a été écrit en gras par un conseiller 
technique, histoire d’attirer l’attention. Mais ce détail a échappé au secrétariat général du 
gouvernement, et le décret a été signé avec cette anomalie de forme … 
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coordination communale de sécurité présidée par le maire de 
la commune ou d’arrondissement93. Au niveau central, une 
direction de la police de proximité créée en 2009 est chargée 
de la mise en œuvre de cette politique. 

La réforme a été adoptée en réponse à la crise sécuritaire 
marquée par la prolifération des Koglweogo. Ces groupes 
d’autodéfense continuent de diviser les Burkinabè94. Si 
certains réclament leur démantèlement, d’autres proposent 
leur encadrement95. Le gouvernement opta pour cette 
dernière approche96, endossant ainsi la « réorientation ». 
Cette approche « par le bas », s’inscrit dans la logique de 
l’Etat régulateur, c’est-à-dire un Etat qui, au lieu d’agir 
directement, préfère inciter les acteurs non étatiques à 
l’action pour résoudre un problème public97. 

Ainsi, en suivant le modèle de la fenêtre d’opportunité 
développé par John Kingdon98, la réforme découle d’un 
couplage entre trois courants parallèles et évoluant selon 
des temporalités différentes : le courant des problèmes, le 
courant des solutions et le courant de la politique. En raison 
de l’instabilité sociopolitique depuis 2011, le courant de la 
politique n’était pas favorable à l’adoption du projet de 
réforme de 2010. C’est la montée en puissance des 
Koglweogo et la controverse sur leurs méthodes qui ont 

                                                
93 En octobre 2017, seulement 22 coordinations communales de sécurité (sur 370) ont été 
mises en place dans 4 régions (Boucle du Mouhoun, Centre, Hauts-Bassins, Sahel). Dans 
la capitale Ouagadougou, seul l’arrondissement n°12 a mis en place sa coordination 
communale de sécurité, laquelle n’était pas encore opérationnelle. Voir Thomas Dakouré, 
« Etat des lieux de la police de proximité », op cit, p. 11. 
94 Tanguy Quidelleur, Etat et recompositions sociopolitiques en Afrique de l’ouest. 
L’exemple des groupes d’autodéfense Koglweogo au Burkina Faso, Mémoire de Master en 
science politique, Université de Paris Nanterre, 2017.  
95 Abdoul Karim Sango, « La tentation de la justice populaire : l’opinion publique et 
l’exemple des groupes d’autodéfense », communication au forum Africapacités-Diakonia, 
Bobo Dioulasso, 29 juin 2017. 
96 Simon Compaoré est depuis le 31 janvier 2018 ministre d’Etat auprès de la présidence du 
Faso. Son successeur au ministère de la sécurité, Clément Sawadogo n’a pas annoncé de 
changement d’approche. 
97 Selon Patrick Hassenteufel, il s’agit d’un Etat « qui agit plus indirectement que 
directement, qui est plus en interaction qu’en action, qui pilote et oriente plus qu’il ne met en 
œuvre »Patrick Hassenteufel, Sociologie politique, op cit, p. 290. 
98 John Kingdon, Agenda, alternatives and public policies, op cit. 
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obligé les autorités à inscrire le problème à l’agenda. En 
effet, « leurs méthodes, faites parfois de tortures, de 
traitements inhumains et dégradants, de séquestrations 
entrainant parfois des morts, sont dénoncées par les 
défenseurs des droits de l’homme […], contraignant les 
autorités à réagir »99.  

Dès lors, ce n’est pas le changement politique en tant que tel 
qui explique la transformation du courant de la politique. En 
clair, ce processus n’est pas lié aux choix programmatiques 
du président Kaboré ou à la nouvelle configuration politique, 
mais plutôt à l’urgence de la situation sécuritaire. Ce 
problème public s’était ainsi imposé de par son intensité et 
sa nouveauté100.  

Outre ce facteur contextuel, cette évolution du courant de la 
politique s’explique par deux autres paramètres stratégiques 
liés à la temporalité courte. Le premier est la personnalité du 
ministre de la sécurité de l’époque, Simon Compaoré101. 
Ancien acteur du régime sankariste, il est réputé pour son 
pragmatisme et son style de travail peu protocolaire. Face à 
l’urgence, le ministre créa un comité de réflexion présidé par 
Thomas Dakouré, qui, sans surprise, proposa l’adoption d’un 
décret inspiré de la « réorientation », que le ministre n’eut 
aucun mal à valider102.  

Le second paramètre, c’est la stratégie électorale des partis 
politiques. Sachant que les Koglweogo bénéficient d’une 
assise sociale dans certaines localités, aucun des grands 
partis n’a osé proposer leur dissolution103. Un parti autre que 
                                                
99 Ludovic Kibora, Mamadou Traoré, Niagalé Bakayoko (dir) « Vers une réforme du système 
de sécurité burkinabè ? », op cit, p. 18. 
100 Voir à propos de la nature des problèmes publics, Peter Knoepfel  et al., Analyse et 
pilotage des politiques publiques, op cit, p. 146. 
101 Simon Compaoré était maire de la capitale Ouagadougou lorsque le concept de police 
de proximité a été introduit et expérimenté dans le pays. Il en a gardé une bonne 
impression.  
102 Entretien avec le contrôleur général de police Thomas Dakouré, Ouagadougou, 4 avril 
2018. 
103 Voir à ce propos la déclaration de l’Union pour le progrès et le changement (UPC) suite 
aux affrontements entre Koglweogo et d’autres citoyens à Tialgho en mai 2017. Voir 
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le MPP aurait probablement eu la même réponse en termes 
de politique publique ; du moins s’agissant des trois 
« baobabs »104 qui dominent la vie politique post-
insurrection. Dans la forme, la réforme semble découler du 
changement de régime intervenu en 2014/2015, mais dans 
le fond, elle s’inscrit dans la continuité d’un processus 
amorcé depuis une vingtaine d’années105. Cette reproduction 
des choix du passé trouve son explication principalement 
dans les faiblesses programmatiques de l’équipe dirigeante. 
 
B. La continuité par déficit programmatique 
 
La réforme de 2016 illustre la tendance reproductrice des 
politiques publiques, ainsi que le montre le néo-
institutionnalisme : « les institutions durent parce qu’une fois 
créées, elles génèrent les conditions de leur permanence en 
engageant la dynamique de leur reproduction »106. Ce 
phénomène de dépendance au sentier s’explique par trois 
facteurs. Le premier facteur est l’existence d’un noyau de 
hauts cadres de la police nationale acquis à cette réforme107. 
Plus d’une année après sa nomination en 2016, le ministre 
Simon Compaoré a maintenu à leurs postes l’essentiel de 
ces hauts gradés dont certains avaient participé à 
l’élaboration des politiques de sécurité intérieure depuis une 
vingtaine d’années108. C’est le cas du contrôleur général de 

                                                                                                          
www.burkina.24.com (consulté le 31 mars 2018). Lire également le mémorandum publié par 
l’opposition politique en 2016. Cf. CFOP, Mémorandum sur les 100 jours du régime du 
président Roch Marc Christian Kaboré : hésitations et tâtonnements, Ouagadougou, 12 avril 
2016, p. 9. 
104 Il s’agit du MPP, le parti au pouvoir, du CDP, l’ancien parti au pouvoir et de l’UPC, 
principal parti d’opposition. Le mot « baobab » a été utilisé par Zéphirin Diabré, président de 
l’UPC, le 5 mai 2018 lors de son allocution au congrès du CDP. 
105 Ceci illustre l’idée selon laquelle « gouverner, c’est hériter ». cf. Jacques de Maillard et 
Daniel Kubler, Analyser les politiques publiques, op cit, p. 56. 
106 Mamoudou Gazibo et Jane Jenson, Politique comparée, Montréal, PUM, 2004, p. 209. 
107 Les études en termes de « politique bureaucratique » (bureaucratic politics) insistent sur 
le poids des hauts fonctionnaires dans les réformes des politiques publiques. Voir Jacques 
de Maillard et Daniel Kubler, Analyser les politiques publiques, op cit p. 59-68. 
108 L’actuel ministre de la sécurité Clément Sawadogo a également gardé à leurs postes 
certains hauts responsables tels que le directeur de cabinet du ministre Clément Ouango et 
le secrétaire général Abdoulaye Ouédraogo. 
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police Thomas Dakouré, aujourd’hui à la retraite. En plus, 
des experts civils organisés dans une association militent 
depuis des années pour cette réforme109. 

Il y avait chez les dirigeants politiques la perception que la 
remise en cause de la « réorientation » allait susciter des 
résistances, car un tel changement bouleverserait un 
référentiel auquel la hiérarchie policière est attachée. Du 
reste, avec l’émergence du mouvement syndical au sein de 
la police nationale, l’autorité politique et la hiérarchie 
policière ont été affaiblies110. 

Le second facteur qui rend compte de la continuité dans la 
police de proximité, c’est sa consécration comme option 
stratégique dans la loi sur la sécurité intérieure de 2003111. 
Cette option a été réaffirmée en 2010 dans la stratégie 
nationale de sécurité intérieure112. La suppression de la 
police de proximité exigeait que cette stratégie soit revue 
alors qu’elle couvre une période de dix ans (2010-2019). Ce 
revirement radical exigeait également que la loi de 2003 soit 
relue par le parlement. Or, il n’était pas certain que cette 
réforme législative soit couronnée de succès, car avec la 
stature politique du président de l’Assemblée nationale de 
l’époque, Salifou Diallo113, le parlement n’était plus une 
« chambre d’enregistrement ». Ce coût juridique a eu un 
effet dissuasif. Comme le souligne un de nos enquêtés,  la 
politique de proximité doit en partie sa survie à son ancrage 
                                                
109 Il s’agit de la « Fondation pour la prévention en matière sécuritaire, la promotion de la 
paix et du développement humain durable ». L’association est présidée par le premier 
directeur de la police de proximité, aujourd’hui à la retraite.  
110 Ce mouvement est porté par l’Union police nationale (UNAPOL). Par exemple, le 
directeur général de la police, Lazare Tarpaga, a démissionné en mai 2017 sous la pression 
des policiers. L’UNAPOL a aussi boycotté le forum national sur la sécurité d’octobre 2017. 
111 Entretien avec le commissaire divisionnaire de police Hamadou Guigma, Ouagadougou, 
20 octobre 2017. 
112 Burkina Faso, Stratégie nationale de sécurité intérieure, 2010. 
113 Salifou Diallo est décédé le 19 août 2017. Il avait pris à certains moments des positions 
très critiques sur le gouvernement malgré sa position de président du parti au pouvoir. En 
raison de son influence politique, Salifou Diallo était considéré comme un vice-président de 
facto. Voir Abdoul Karim Saidou, « Avec la mort de Salif Diallo, on passe d’un 
gouvernement à deux têtes à un gouvernement à une tête », Interview publiée le 23 août 
2017, disponible sur www.lefaso.net (consulté le 12 septembre 2018). 
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juridique: « si nous n’avions pas sécurisé la police de 
proximité dans la loi, il y a longtemps qu’elle aurait été 
supprimée »114. 

Le troisième facteur est le coût politique de la rupture. Face à 
la difficulté à abroger la police de proximité, il ne restait que 
l’option de la réformer. Dans cette perspective, le choix du 
projet de réforme de 2010 s’est imposé, d’une part parce que 
le parti au pouvoir risquait d’éroder son assise électorale en 
s’attaquant aux Koglweogo115, et d’autre part parce que 
l’option de leur démantèlement n’était pas facile à opérer 
dans la pratique116. La réforme de 2016 ne pouvait donc pas 
exclure ces groupes d’autodéfense du dispositif de la police 
de proximité ; d’où l’entérinement de la « réorientation » 
définie six ans plus tôt.  

Ces effets de la dépendance au sentier sont renforcés par le 
déficit programmatique du parti au pouvoir. En effet, la 
« réorientation » s’est facilement imposée en 2016 
principalement en raison de cette absence d’alternative. S’il 
est vrai qu’une autre police de proximité était possible, ce 
modèle alternatif n’a pas été pensé par les nouvelles 
autorités. L’engagement politique du président Kaboré relatif 
à la « révision du concept de police de proximité »117 n’est 
pas accompagné de stratégie de réforme concrète. Ce que 
confirme un de nos enquêtés : « le ministre Simon 
Compaoré n’est pas venu avec une nouvelle stratégie sur la 

                                                
114 Entretien à Ouagadougou, le 22 juillet 2018. 
115 Selon une enquête du Centre pour la gouvernance démocratique (CGD), le vol de bétail 
(27%) constitue le type d’insécurité le plus récurrent au Burkina. C’est en général à ce type 
de vol répandu en milieu rural que les Koglweogo s’attaquent. cf. CGD, « L’offre de 
sécurité », communication au forum national sur la sécurité, Ouagadougou, 24 octobre 
2017. 
116 Ils ont d’ailleurs pris l’habitude de défier les forces de police. Certains de leurs membres 
refusent de répondre aux convocations des forces de police. En mai 2016, ils se sont 
rendus à la gendarmerie de Fada pour exiger la libération de leurs éléments arrêtés cf. 
« Koglweogo au Burkina : attention à la ligne rouge », www.burkina24.com (consulté le 8 
août 2018). 
117 Roch Marc Christian Kaboré, Mon programme, 2015, p. 25. 
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police de proximité, il a suivi les conseils de ses 
collaborateurs »118. 

Le plan national de développement économique et social 
(PNDES)119 souligne que les groupes d’autodéfense seront 
« canalisés »120, sans donner les grandes lignes de ce qui 
est envisagé concrètement. En raison du flou qui entoure 
l’offre politique du président Kaboré en matière sécuritaire, le 
projet de réforme de 2010 a été retenu par défaut, faute 
d’alternative. Ce constat montre qu’au-delà des effets de la 
dépendance au sentier, la crise programmatique favorise la 
continuité de l’action publique. 

 
Conclusion 
 
La mise sur agenda de la réforme de la police de proximité 
de 2016 ne procède ni directement ni exclusivement du 
changement politique consécutif à la fin du régime 
Compaoré. Sa part est marginale et tient presque 
entièrement à la personnalité de l’ex-ministre de la sécurité, 
Simon Compaoré. La médiatisation de l’insécurité et l’action 
controversée des groupes d’auto-défense ont été les 
moteurs de la mise sur agenda de cette réforme élaborée en 
2010. Ainsi, sous l’angle de la temporalité courte, ce 
processus de publicisation apparait comme la réponse à un 
problème public urgent. Cette variable conjoncturelle 
n’épuise cependant pas l’explication.  

En effet, une analyse sous l’angle des temporalités longue et 
moyenne indique que la réforme de 2016 est le résultat 
d’une accumulation de changements incrémentaux 
enclenchés depuis la découverte du modèle canadien de 

                                                
118 Entretien à Ouagadougou, le 12 mai 2017. 
119 C’est  le cadre officiel d’orientation des politiques publiques (2016-2020) adopté par le 
gouvernement en 2016. 
120 Burkina Faso, Plan national de développement économique et social, 30 août 2016, p. 
35. 
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police communautaire en 1993121. Cet exemple suggère que 
l’action publique a sa propre trajectoire historique, qui ne se 
confond pas toujours aux logiques du changement politique 
telles que la rotation des dirigeants au pouvoir. C’est 
finalement le couplage entre les trois courants 
« kingdoniens », dont la temporalité diverge d’ailleurs, qui 
favorise l’inscription de la réforme à l’agenda. Cette analyse 
attire l’attention sur la pluralité des temporalités qui 
caractérise le changement de l’action publique ainsi que les 
interdépendances entre ces temporalités122. Un tel regard 
met en évidence l’articulation complexe entre dynamiques 
structurelles et déterminants conjoncturels. 

Si le modèle de la fenêtre d’opportunité permet d’expliquer la 
mise sur agenda de la réforme, c’est la théorie de la 
dépendance au sentier qui rend compte de la continuité qui 
caractérise ce processus réformateur123. L’absence 
d’alternative programmatique a facilité cette continuité; la 
réforme de 2016 devenant ainsi une politique par défaut124. 
Cette crise programmatique a un double effet sur l’action 
publique. D’une part, elle reproduit les options existantes, 
réduisant de ce fait le potentiel transformateur du 
changement politique. Autrement dit, parce que l’action 
publique est peu perméable aux changements politiques, du 
fait de la pauvreté programmatique des partis politiques, les 
dirigeants n’ont d’autres choix que d’entériner les recettes du 
passé ou celles fabriquées ailleurs. Tout se passe alors 
comme si « […] la politique perd son sens en tant qu’espace 

                                                
121 La doctrine de la participation citoyenne dans la délivrance de la sécurité date de la 
période sankariste avec l’expérience des Comités de défense de la révolution (CDR). 
122 Bruno Palier, Yves Surel et al, Quand les politiques changent, op cit, p. 391-400. 
123 Peter A. Hall et Rosemary C.R.  Taylor, « La science politique et les trois 
institutionnalismes », Revue française de science politique, vol 47, n°3-4, 1997, p. 469-494 ; 
Paul Cairney, Understanding public policy: theories and issues, New York, Palgrave 
Macmillan, 2012, p. 69-93. 
124 Comme le souligne Rémi Lefebvre sur les cas d’alternance démocratique, « c’est parce 
qu’elle est anticipée que l’alternance devient mobilisatrice et peut produire du 
changement ». cf. Rémi Lefebvre, « Construction et déconstruction locale de l’alternance 
nationale au parti socialiste (1977-1983), in Philippe Aldrin et al (dir), Politiques de 
l’alternance, op cit, p.190. 
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de luttes et de débats sur les grands enjeux de la 
société »125. 

D’autre part, la crise programmatique entraine un processus 
participatif dans l’élaboration des politiques publiques. Face 
aux problèmes urgents qu’ils n’ont pas anticipés, les 
dirigeants sont contraints d’ouvrir le dialogue avec la société 
civile sur des sujets traditionnellement monopolisés par 
l’Etat. Le forum national sur la sécurité de 2017 est un 
indicateur de cette tendance à la coproduction de l’action 
publique126. Cette reconfiguration de l’arène décisionnelle 
renforce la démonopolisation des fonctions régaliennes127 et 
l’essor d’une « bonne gouvernance » de circonstance.  

Pendant longtemps, la crise programmatique a été analysée 
sous le prisme de ses causes128. Il est peut-être temps de 
l’aborder sous un nouvel angle, en s’interrogeant sur ses 
effets dans le secteur de l’action publique, en termes 
d’impulsion de nouvelles formes de régulation des problèmes 
publics. 

 
 
 

                                                
125 Ce phénomène de « dépolitisation de la gestion publique » est aussi lié, comme le 
montre Mahaman Tidjani Alou, au poids de la dépendance qui pèse sur les Etats africains. 
cf. « Entre autonomie et dépendance : dynamiques des « policy transfers » en Afrique 
subsaharienne », op cit, p. 115. 
126 Ce forum organisé par le ministère de la sécurité a regroupé plus de six cent personnes 
du 24 au 26 octobre 2017 en vue de réfléchir sur les défis sécuritaires et proposer des 
pistes de solutions. Voir Ministère de la sécurité Rapport général du forum national sur la 
sécurité, 2018. 
127 Sébastian Roché, « Vers la démonopolisation des fonctions régaliennes », op cit. 
128 David Van Reybrouck, Contre les élections, Paris, Actes Sud, 2014 ; Vincent Darracq et 
Victor Magnani, « Les élections en Afrique : un mirage démocratique ? », Politique 
étrangère 4/2011 ; Abdoul Karim Saidou, « Modes d’alternances et consolidation 
démocratique en Afrique», Afrilex, 6 février 2017 ; Mahaman Tidjani Alou, « Globalisation : 
l’Etat africain en question », Afrique contemporaine, n°199, 2001, p.11-24. 
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Les candidats indépendants dans les processus 
démocratiques d’Afrique subsaharienne sont monnaie 
courante. Leur prégnance dans le jeu politique est d’ailleurs 
à la base de leur constitutionnalisation par certains États 
dont le Sénégal et le Burundi1. Principalement issus de la 
société civile, ces candidats indépendants investissent de 
plus en plus le champ de la contestation politique, en se 
présentant comme une opposition concurrente à celle des 
partis politiques. Historiquement, la question des 
candidatures indépendantes se posa durant les transitions 
démocratiques des années 19902. La victoire de candidats 
indépendants aux élections présidentielles du Benin et du 
Mali en fut une des expressions majeures. Au Benin, en 
1991 et en 1996, les candidats indépendants Nicéphore 
Soglo et Mathieu Kérékou remportèrent successivement le 
scrutin présidentiel3. Au Mali, le général Amadou Toumani 
Touré (ATT) fut élu en 2002 en tant que candidat 
indépendant. À partir de 2000, les candidatures 
indépendantes vont gagner de l’ampleur et se généraliser 
                                                
1Les Constitutions du Sénégal de 2016 et du Burundi de 2018 reconnaissent les 
candidatures indépendantes. 
2DIOP El Hadji Omar : Partis politiques et processus de transition démocratique en Afrique 
noire. Recherches sur les enjeux juridiques et sociologiques du multipartisme dans 
quelques pays de l’espace francophone, Éditions Publibook, 2006, pp.107-112. 
3Comme « une tradition », les présidents Yayi Boni en 2006 et Patrice Talon en 2016 ont 
également remporté le scrutin présidentiel en tant que candidats indépendants. 
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dans plusieurs pays africains pour tout type de scrutin 
(présidentiel, législatif, régional et municipal). Leur 
émergence sera d’ailleurs favorisée par le contexte général 
de crise de la représentation observable à des échelles 
différentes en Occident4 et en Afrique subsaharienne. La 
crise de la représentation se manifeste à travers 
l’abstentionnisme des électeurs, le faible niveau de 
l’engagement militant, la désaffection des électeurs pour les 
partis5 et la volonté pour les électeurs d’aller vers de 
nouveaux mouvements sociaux et de choisir des 
personnalités « non identifiées » à des formations politiques 
partisanes. Les candidats indépendants à l’instar des 
mouvements sociaux constituent de nos jours, des signes 
d’une transformation du politique en Afrique depuis les 
changements démocratiques des années 1990. Pourtant, 
dans la littérature sur la démocratisation en Afrique, ce type 
d’opposition politique est très peu étudié. Ce manque 
d’engouement semble être lié à la base, à la faible 
production de travaux sur les partis politiques6. Les candidats 
indépendants autant que les partis politiques ont en effet été 
les parents pauvres des « democratization studies » 
(transitologie et consolidologie)7 sur l’Afrique subsaharienne. 
Souaré faisait d’ailleurs remarquer dans sa thèse sur les 
partis politiques de l’opposition en Afrique de l’Ouest, 
l’« absence d’appréciation »8 de la littérature existante sur 

                                                
4 La victoire d’Emmanuel Macron aux élections présidentielles françaises avec son 
mouvement « en marche », l’influence politique des mouvements sociaux « Podemos » en 
Espagne et « 5 étoiles » en Italie et la crise des « Gilets jaunes » en France sont des 
manifestations de cette crise de la représentation en Occident.  
5ROUSSEAU Dominique : Radicaliser la démocratie. Propositions pour une refondation, 
Paris, Seuil, 2017, pp.170-172. 
6GAZIBO Mamoudou, « Introduction au thème. Pour une réhabilitation de l’analyse des 
partis en Afrique », Politique africaine, pp.6-8. 
7GUILHOT Nicolas et SCHMITTER Philippe C., « De la transition à la consolidation : une 
lecture rétrospective des democratization studies », Revue française de science politique, 
vol.50, n°4/5, Août-octobre 2000, pp.615-631. 
8SOUARE Issaka : Les partis politiques de l’opposition en Afrique de l’Ouest et leur quête 
pour le pouvoir d’État : Les cas du Benin, du Ghana et de la Guinée, Thèse de doctorat en 
Science politique, Université du Québec à Montréal, 2010, p.10. 
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l’impact de l’autorisation des candidatures indépendantes 
dans les compétitions électorales africaines.  

L’article vise donc à comprendre les candidats indépendants 
dans leur posture d’opposants politiques et à enrichir par 
conséquent, le débat sur les changements politiques actuels 
du continent africain. De ce fait, il soulève cette           
interrogation : en quoi les candidats indépendants 
constituent-ils une nouvelle forme d’opposition politique en 
Afrique subsaharienne que l’on qualifierait d’opposition 
indépendante ? Dans ce travail, nous partirons du postulat 
suivant : L’opposition indépendante désigne toute opposition 
non partisane portée par les candidats indépendants visant 
la conquête et l’exercice du pouvoir d’État. Elle se présente 
comme une alternative à la crise des partis politiques et 
constitue une mesure de la démocratie représentative en 
Afrique subsaharienne.  

L’étude s’inscrit dans une perspective comparatiste et 
analyse les cas du Mali, de la Côte d’Ivoire, du Sénégal et du 
Burkina Faso en mobilisant l’approche stratégique de la 
politique comparée. Cette approche qui tire ses fondements 
de la théorie du choix rationnel 9ne se limite pas pour autant 
à la seule rationalité instrumentale des acteurs pour 
expliquer les situations politiques. Nous allons dans le sens 
des modèles empiriques de l’approche stratégique utilisés en 
politique comparée comme le suggèrent Gazibo et Jenson10. 
Selon ces modèles, les « individus rationnels élaborent des 
stratégies pour atteindre leurs buts dans un contexte 
caractérisé par des contraintes »11. Ainsi, l’agir des 

                                                
9La théorie du choix rationnel est fortement critiquée dans les sciences sociales parce 
qu’elle a tendance à ignorer dans ses analyses les contextes sociaux, politiques, 
économiques et culturels dans lesquels agissent les individus rationnels. Voir ZINA 
Ousmane : Analyse critique de l’économie politique de l’utilisation des « enfants-soldats ». 
Étude de cas des pays du fleuve Mano (Libéria, Sierra Léone, Côte d’Ivoire), Thèse de 
doctorat en Sciences politiques et sociales, Faculté de droit, Université de Liège, 2013.  
10GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane : La politique comparée. Fondements, enjeux et 
approches théoriques, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal, 2015, p.301.  
11Ibid. 
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indépendants en tant qu’acteurs politiques rationnels est 
déterminé par le contexte institutionnel de l’État et des partis 
politiques. Leur rationalité est donc limitée par les contraintes 
institutionnelles du jeu démocratique. En ce qui concerne le 
choix des cas, il repose essentiellement sur deux motivations 
que sont d’une part l’historicité propre des candidats 
indépendants et d’autre part, leur réglementation particulière 
dans chaque État. Si le Mali et la Côte d’Ivoire ont en 
commun d’autoriser les candidatures indépendantes pour 
tout type d’élections, le Sénégal y prévoit par contre des 
restrictions (candidatures indépendantes autorisées que pour 
les scrutin présidentiel et législatif et conditions de 
parrainage très strictes) et le Burkina Faso les interdisait 
sous le régime de Blaise Compaoré. Dans le cas du Mali, la 
question des indépendants connût son tournant décisif avec 
l’élection du général Amadou Toumani (ATT) à la tête de 
l’État en 2002 en tant que candidat indépendant, une 
première dans l’histoire de ce pays. En Côte d’Ivoire, depuis 
2010, les candidatures indépendantes sont de plus en plus 
nombreuses. Elles se présentent comme une alternative à la 
fragilité constatée de l’opposition partisane après la violente 
crise post-électorale de 2010-2011. En 2015, après la chute 
du régime Blaise Compaoré, le Burkina Faso a ouvert les 
compétions électorales aux indépendants pour tout type 
d’élection et en 2017, le Sénégal a reconnu leur participation 
aux élections municipales qui leur étaient jusque-là 
interdites.  

Pour mener cette réflexion, nous partirons d’un 
questionnement général sur l’émergence de l’opposition 
indépendante en tant que produit de la crise des partis 
politiques africains (I) pour défendre la thèse selon laquelle 
elle constitue de nos jours, une mesure de la démocratie 
représentative en Afrique subsaharienne (II).  
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I. De la crise de l’opposition partisane à l’émergence de 
l’opposition indépendante dans le jeu démocratique 
d’Afrique subsaharienne 
 
La démocratie au sud du Sahara qui s’est instituée à la 
faveur de la décolonisation des années 1960 a forgé sa 
dynamique dans la troisième vague des démocratisations 
enclenchée avec la chute des dictatures militaires 
d’Amérique Latine12. Cependant, à la fin des années 1980, le 
processus de démocratisation sur le continent présentait un 
visage peu reluisant après avoir été confronté à trois 
décennies de parti unique, de coups d’États, dictatures 
militaires et d’asphyxie de l’opposition partisane. C’est à 
partir des transitions démocratiques des années 1990 que 
l’opposition partisane commença à jouer son rôle de 
contrepoids politique. Mais, l’espoir suscité par le 
multipartisme en vue de la relance de la démocratie laissa 
progressivement place au doute. Car, en dehors de quelques 
exceptions (Mali, Benin), l’alternance au pouvoir fut une 
entreprise compliquée pour l’opposition. Le parti unique 
continua en fait d’exister sous les habits du multipartisme 
face à des partis politiques à faible structuration 
organisationnelle et idéologique. À cela, s’ajoutent le retour 
des coups d’États, la prolifération des conflits armés, 
violences électorales et post-électorales. Des circonstances 
qui fragilisèrent davantage le jeu politique des partis. Sur le 
temps long, les partis politiques africains connurent deux (2) 
types de crises majeures pouvant être qualifiées d’une part, 
de crise de la construction de l’État post-colonial13( 1960-
1990)  et d’autre part, de crise de la démocratisation ( à partir 
de 1990) (A) . De cette situation, va alors émerger les 

                                                
12HUTINGTON Samuel: The Third Wave : Democratization in the Late Twentieth Century, 
Norman, Oklahoma, University of Oklahoma Press, 1991.  
13MBEMBE Achille : De la postcolonie. Essai sur l’imagination politique de l’Afrique 
contemporaine, Paris, Karthala, 2000. 
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candidats indépendants comme alternative à la fébrilité des 
partis politiques dans le jeu de l’opposition politique (B). 
 

A. Les crises de l’opposition partisane  
 

Le vocable « crise » fait référence ici aux dysfonctions de 
l’opposition partisane dans le jeu politique en Afrique et au-
delà, la fragilité de la démocratie sur le continent. Ces 
dysfonctions peuvent être qualifiées de « crise par 
négation »14 dans la mesure où le système de parti unique 
instauré après les indépendances au nom de la construction 
du nouvel État postcolonial annihila le rôle de contre-pouvoir 
de l’opposition partisane. Elles peuvent également être 
qualifiées de « crise par distorsion »15 en raison de la 
résistance de certains régimes autoritaires au pluralisme 
politique16 et de l’incapacité des partis politiques à 
s’organiser et à se positionner comme véritables acteurs du 
changement démocratique. 
 
1. Crise de la construction de l’État postcolonial  
 
La fragilisation de l’opposition partisane durant la période 
1960-1990 est consubstantielle à la construction des États 
africains, nouvellement indépendants. Contrairement aux 
thèses17 qui situent sa naissance aux transitions 
démocratiques des années 1990, l’opposition partisane a 
une longue histoire dans la dynamique du politique en 
                                                
14CUONO Massimo, « Crise de légitimité ou légitimation par les crises ? », Sociétés 
politiques comparées, 40, octobre-décembre 2016, p.8. 
15Ibid.  
16GAZIBO Mamoudou, op.cit., p.6., KEUTCHA Celestin, « Droit constitutionnel et conflits 
politiques dans les États francophones d’Afrique noire », Revue française de droit 
constitutionnel, 2005, pp.464-467. 
17L’engouement de la recherche en droit constitutionnel et en science politique sur la 
démocratie en Afrique suite aux transitions démocratiques des années 1990 a eu pour effet 
de minimiser l’historicité des pratiques politiques sur le continent africain. Abordant ces 
dynamiques politiques et sociales sous l’angle de la sociologie historique et comparée du 
politique en Afrique, l’école de « politique africaine » portée par BAYART Jean-François 
constituait l’un des cadres de pensée de référence privilégiant l’approche de la continuité 
historique des sociétés politiques africaines. Elle rompait avec le juridisme dominant du 
début des années 1990 focalisé sur l’analyse « stricto sensu » du nouveau 
constitutionnalisme africain.  
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Afrique. Du point de vue de sa genèse, elle remonte d’abord 
aux années 1860 avec la naissance des premiers partis 
politiques africains au Libéria et qui malencontreusement 
évoluaient dans un espace politique inégalitaire dominé par 
le pouvoir des américano-libériens18. Le jeu des partis 
politiques en vue de la conquête et de l’exercice du pouvoir 
d’État s’est fait pendant près d’un siècle entre les 
« congoes » (américano-libériens) au détriment des 
populations autochtones du Libéria, appelés « natives ». Ces 
derniers n’accédèrent au pouvoir qu’après le coup d’État 
sanglant du sergent Samuel Doé au début des années 
198019.  

Ensuite, dans le mouvement d’ensemble de la décolonisation 
des sociétés africaines, plusieurs partis politiques africains 
furent créés durant les années 1950 pour servir 
« démocratiquement » d’interlocuteurs face au régime 
colonial. Dans les colonies françaises d’Afrique noire, 
l’« opposition politique » se structura effectivement à partir 
de la loi-cadre Déferre de 1956 qui conférait le droit de 
suffrage aux populations indigènes20. Le multipartisme faisait 
ainsi ses premiers pas en Afrique Subsaharienne sous cet 
ordre. Au lendemain des indépendances, des partis 
politiques verront également jour pour participer à la 
construction démocratique de ces États. Cependant, 
l’héritage multipartite issu des luttes de décolonisation fut 
abandonné au profit du parti unique, constituant ainsi le 
premier déclassement de l’opposition politique. Ce 
déclassement reposait en effet sur le principe « sacro-saint » 
de l’unité nationale21 entendu à l’époque comme un impératif 
catégorique pour le développement économique et politique 
                                                
18Voir ZINA Ousmane, op.cit., Thèse de doctorat en sciences politiques et sociales.  
19 Ibid. 
20BOUQUET Christophe, « Le mauvais usage de la démocratie en Côte d’Ivoire », L’espace 
politique, n°3, 2007.  
21SINDJOUN Luc, « Introduction. L’opposition au Cameroun, un nouveau jeu politique 
parlementaire » in SINDJOUN Luc (dir.) : Comment peut-on être opposant au Cameroun ? 
Politique parlementaire et politique autoritaire, Dakar,CODESRIA, 2004, p.2. 
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des États africains. Au niveau politique, le parti unique avait 
pour but de piloter la modernisation du pays en canalisant 
toutes les élites politiques autour de l’idéal commun du 
développement et du « leader éclairé », « père de la nation » 
transformé en autocrate incontesté22. Par exemple, « le 
mouvement populaire panafricain de décolonisation qu’était 
le Rassemblement démocratique africain (RDA) a vu son 
destin lié à celui des Partis-États au pouvoir après la vague 
des indépendances. La Côte d’Ivoire était dirigée par le parti 
démocratique de Côte d’Ivoire-Rassemblement 
démocratique africain (PDCI-RDA), le Burkina Faso par 
l’Union démocratique voltaïque- Rassemblement 
démocratique africain (UDV-RDA) et le Mali était aux mains 
de l’Union soudanaise- Rassemblement démocratique 
africain (US-RDA) etc… »23. Sur le plan économique, les 
dirigeants africains postcoloniaux trouvaient en ce système 
de parti unique, une « option légitime » qui semblait « être la 
voie la plus sûre vers une croissance économique rapide et 
une intégration nationale»24. Ainsi, au motif que le 
multipartisme entrainerait la division25, l’opposition politique 
était vue comme une organisation politique contre-nature. 
Elle était combattue et « diabolisée » par le pouvoir en place, 
les dirigeants des partis d’opposition étaient soit envoyés en 
prison, soit contraints à l’exil  ou à la clandestinité26. À 
l’analyse, le parti unique biaisait l’approche du 
développement politique (ou approche développementaliste) 
en vogue durant les années 1960 et qui croyait naïvement 
que l’État postcolonial africain suivrait sans ambages « les 

                                                
22CHEVALIER Jacques, op.cit., p.165.  
23AKINDES Francis et ZINA Ousmane, « L’État face au mouvement social en Afrique », 
Revue projet, n°355, décembre 2016, p.84. 
24CARBONE Giovanni M., LAROUCHE Annabelle St-Sauveur, « Comprendre les partis et 
les systèmes de partis africains », Politique africaine, n°4, 2006, p.20.  
25GAZIBO Mamoudou, op.cit., Politique africaine, n°104, p.6. 
26SINDJOUN Luc, op.cit., pp.2-3.  
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étapes de la modernisation » de l’État occidental27, ignorant 
ainsi l’importance des « dynamiques du dedans »28, pourtant 
incontournables dans la pensée sur l’État.   

Le second déclassement de l’opposition partisane dans le 
cadre de la construction de l’État postcolonial est lié à la 
naissance des régimes militaires sur le continent. Ces 
dictatures militaires étaient des réactions en chaînes internes 
des hommes en armes face aux élites politiques qui 
dirigeaient sans partage le pouvoir. L’entrée des militaires 
sur la scène politique se faisait par le biais des coups d’État. 
Défini par Jean-Pierre Pabanel comme une « pratique 
volontaire et consciente de l’armée ou d’une partie de celle-ci 
pour s’emparer des institutions étatiques et occuper le 
pouvoir d’État »29 , le coup d’État fut durant la période 1960-
1990, la « méthode la plus connue et fréquente de 
changement politique »30 sur le continent. L’Afrique de 
l’Ouest s’est particulièrement illustrée dans cette pratique 
avec plusieurs coups d’État31. Par exemple, le Burkina Faso 
connût quatre (4) coups d’État entre 1960-1990, le Benin et 
le Nigéria enregistrèrent six (6) et le Ghana connut cinq (5) 
coups d’État32. Ces régimes militaires ont eu pour effet 
d’enrayer le jeu partisan en interdisant l’activité des partis 
politiques, en les poussant à la clandestinité ou encore en 
s’érigeant eux-mêmes en partis uniques pour gérer le 
pouvoir d’État. Les hommes en armes n’hésitaient pas à user 
de la violence physique (assassinats, prisons, tortures) pour 
réduire au silence l’opposition politique en général.  
 

                                                
27MARCHESIN Philippe, « Science politique et développement. Un lent mais fécond 
mûrissement » in CHOQUET Cathérine et al. (dir.) : État des savoirs sur le développement : 
Trois décennies de sciences sociales en langue française, Paris, Karthala, 1993, pp.97-115. 
28BAYART Jean-François, « L’historicité de l’État importé » in BAYART Jean-François 
(dir.) : La greffe de l’État, Paris, Karthala, 1996, pp.11-39. 
29PABANEL Jean-Pierre : Les coups d’État militaires en Afrique noire, Paris, L’Harmattan, 
1984. 
30SOUARE Issaka, op.cit., p.107. 
31Ibid. 
32Ibid. 
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2. Crise de la démocratisation  
 

C’est après la chute du mur de Berlin et l’instauration de la 
conditionnalité démocratique à l’aide publique au 
développement à la fin des années 1980 et au début des 
années 199033 que la majorité des États africains s’engagea 
sur la voie du pluralisme politique34 et sur celle de la 
renaissance de l’opposition politique. Cette période des 
« transitions démocratiques africaines »35 favorisa d’ailleurs 
l’éclosion de la « transitologie » et de la « consolidologie »36 
à l’échelle du continent. Après les travaux sur le 
développement politique et la dépendance, la science 
politique africaniste trouvait ainsi un nouveau souffle avec 
ces dynamiques de changement politique. Cependant, les 
recherches sur les transitions démocratiques accordèrent 
très peu de place à l’étude des partis politiques dans ce 
contexte de renouveau démocratique, elles focalisèrent 
plutôt leurs analyses sur les processus de changements 
institutionnels globaux des sociétés africaines post-guerre 
froide37. Pourtant, le retour de l’opposition politique partisane 
annoncée avec la « fin » du parti-unique et en tant qu’acteur 
majeur de cette nouvelle démocratie africaine va, au regard 
de certains travers, être au cœur d’une autre crise de la 

                                                
33GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane, op.cit., p.152. Voir également SINDZINGRE Alice, 
« Conditionnalités démocratiques, gouvernementalité et dispositif du développement en 
Afrique » in MAPPA Sophia (dir.) : Développer par la démocratie ? Injonctions occidentales 
et exigences parlementaires, Paris, Karthala, 1995, pp.429-458. 
34Certains auteurs dont BANEGAS Richard ne partagent pas cette thèse de la 
démocratisation africaine de la fin des années 1980 « imposée » par les bailleurs de fonds 
internationaux du développement (France, Etats-Unis, FMI, Banque Mondiale 
principalement). Pour l’auteur, cette thèse qui porte principalement sur les « dynamiques du 
dehors » ne doit occulter les « dynamiques du dedans » qui auraient booster la 
démocratisation de certains États africains bien avant la chute du mur de Berlin et le 
discours de la Baule. L’auteur s’appuie principalement sur l’exemple du Benin. Voir 
BANEGAS Richard, « Retour sur une ‘’transition modèle’’. Les dynamiques du dedans et du 
dehors de la démocratisation béninoise » in DALOZ Jean-Pascal et QUANTIN Patrick 
(dir.) : Transitions démocratiques africaines. Dynamiques et contraintes (1990-1994), Paris, 
Karthala, pp.23-94.  
35GUILHOT Nicolas et SCHMITER Philipe C., op.cit ; DALOZ Jean-Pascal et QUANTIN 
Patrick, op.cit., COPANS Jean : La longue marche de la modernité africaine. Savoirs, 
intellectuels, démocratie, Paris, Karthala, 1990.  
36GUILHOT Nicolas et. SCHMITER Philipe C, op.cit. 
37GAZIBO Mamoudou, op.cit., pp.8-9.  
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démocratie au sud du Sahara après celle de la période 1960-
1990 qui méritait une attention particulière. Dans le fond, 
cette crise s’explique d’une part, par la résistance des 
régimes autoritaires et d’autre part, par la faible structuration 
des partis politiques d’opposition. 

Concernant le premier élément explicatif, l’on fait le constat 
que dans la plupart des pays africains, les partis uniques ont 
su s’adapter à l’offre de démocratie pluraliste en se 
positionnant comme des partis hégémoniques en face de 
l’opposition. Cette adaptation qui est en réalité une 
restauration autoritaire38 ou une résilience autoritaire39 selon 
l’expression de Mamoudou Gazibo et Jane Jenson peut être 
comprise comme une crise de la transition démocratique. À 
ce sujet, Luc Sindjoun indique : « La remise en cause de la 
politique normale du parti unique en 1990 est une crise 
paradigmatique. Le passage du paradigme monopartisan au 
paradigme pluraliste, c’est-à-dire de la politique de l’offre 
monopolistique à la politique de l’offre concurrentielle, n’est 
pas évident. Il implique des mutations sur les plans juridique, 
symbolique, cognitif, politique »40. Pour Daloz et Quantin, les 
transitions démocratiques du début des années 1990, 
contrairement aux attentes de réels changements 
démocratiques ont plutôt donné lieu à un « rituel 
multipartite »41 favorisant soit la reconduction des hommes 
forts du parti unique, soit l’élection de nouveaux présidents, 
proches des anciens régimes autoritaires. En d’autres 
termes, ces transitions démocratiques furent des occasions 
de restauration autoritaire d’autant plus que l’objectif des 
nouveaux gouvernements élus n’était pas de consolider la 
démocratie mais « d’assurer leur maintien face à la 

                                                
38DALOZ Jean-Pascal et QUANTIN Patrick, op.cit., p. 20.  
39GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane, op.cit., p.156.  
40SINDJOUN Luc, « Ce que s’opposer veut dire : L’économie des échanges politiques » 
SINDJOUN Luc (dir.), op.cit., p.13.  
41DALOZ Jean-Pascal et QUANTIN Patrick, op.cit., p.16.  
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concurrence »42. Dans leur étude sur la résilience autoritaire, 
Gazibo et Jenson soulignent que « la dissuasion des 
opposants par la répression, la création d’une coalition de 
loyaux au régime par le biais de la redistribution clientéliste 
et la mise en place d’institutions pseudo-
démocratiques »43sont principalement les facteurs explicatifs 
du retour des régimes autoritaires. L’idée de restauration 
autoritaire est toujours d’actualité. La revue politique 
africaine dans son numéro 47 de 201744 décidait d’ailleurs de 
revenir sur la teneur de ce concept au regard des 
mouvements sociaux des « printemps arabes » de 2011 qui 
ont  fait chuter les régimes autoritaires de la Tunisie, de 
l’Égypte et de la Lybie et ouvert la boîte de pandore d’une 
guerre fratricide en Syrie. 

En somme, les transitions démocratiques, ainsi détournées 
de leur fin c’est-à-dire le pluralisme politique, étaient en fait 
une continuation des systèmes monopartisans par d’autres 
moyens. En conséquence, l’on assista durant cette période, 
à des « parodies » de démocratisation qui firent ressurgir les 
coups d’État, les rebellions armées et soulèvements 
populaires, en entretenant ainsi, une concurrence politique 
violente sur le continent45.  

Quant au second élément explicatif, il est fondé sur l’idée 
qu’après la reconnaissance du multipartisme, la démocratie 
africaine s’est retrouvée confrontée à une désorganisation 
accélérée des partis politiques au point de faire douter 
certains auteurs sur leur capacité substantielle à prendre la 
forme de leurs homologues occidentaux.46 C’est en ce sens 

                                                
42Ibid., p.20. 
43GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane, op.cit., p.157. 
44ALLAL Amin, VANNEZEL Marie, « Introduction au thème.  Des lendemains qui 
déchantent ? Pour une sociologie des moments de restauration », Politique africaine, n° 
146, 2017, pp. 5-28.  
45SINDJOUN Luc, « L’Afrique » in COHEN Antoine, LACROIX Bernard et RIUTORT 
Philippe (dir.) : Nouveau Manuel de science politique, Paris, La Découverte, 2009, p.201. 
46HERMET Guy, BADIE Bertrand, BIRNBAUM Pierre et BRAUD Philippe : Dictionnaire de 
la science politique et des institutions politiques, Paris, Armand Colin, 2005. 
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qu’en analysant les partis politiques africains selon la 
science politique classique, notamment à travers la grille 
d’étude de Maurice Duverger47(Types de partis, système de 
partis, systèmes électoraux), Carbone et Larouche St-
Sauveur posaient la question de savoir si en raison de leur 
faiblesse organisationnelle, les partis politiques africains 
étaient à même  de porter la désignation « parti politique »48. 
Et, une telle fragilité organisationnelle réduit énormément les 
possibilités d’alternance au pouvoir des partis d’opposition.  

En outre, la présentation pléthorique des partis politiques 
depuis les transitions démocratiques de 1990 permet aux 
anciens partis uniques, en jouant sur les réseaux clientélistes 
et ethniques49 ou en cooptant certains membres de 
l’opposition dans la gestion des affaires publiques, de se 
constituer en partis dominants ou hégémoniques en vue de 
la conservation du pouvoir d’État. Cette situation qualifiée 
par Daloz de « non-renouvellement des élites en Afrique 
subsaharienne »50 ou de « modernisation conservatrice » 
51par J. F Bayart est selon les auteurs un indicateur de la 
crise de la démocratisation en Afrique52. Mais, pour Luc 
Sindjoun, l’idée de « collusion » entre opposition et parti au 
pouvoir, au-delà de l’interprétation qu’en font Daloz et 
Bayart, mérite également d’être analysée comme une  
« forme d’attestation de la mutation du champ politique »53 
africain. Au demeurant, si l’on peut considérer que la crise 
des partis politiques en Europe54 est une crise de 
fonctionnement (atrophie ou entropie de l’appareil partisan), 
celle de l’Afrique est une crise de la formation partisane, de 
la croissance partisane et de l’alternance politique. 

                                                
47DUVERGER Maurice : Les partis politiques, Paris, Armand Colin, 1951. 
48CARBONE Giovanni M. et LAROUCHE Annabelle St-Sauveur, op.cit., p.22. 
49Ibid., pp.27-28.  
50DALOZ Jean-Pascal : Le non-renouvellement des élites, Bordeaux, CEAN, 1999.  
51BAYART Jean-François : L’État en Afrique. La politique du ventre, Paris, Fayard, 2006.  
52SINDJOUN Luc, op.cit., 2004, p.34.  
53Ibid., p. 32.  
54 CHEVALIER Jacques, op.cit., p.171. 
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L’alternative aux fragilités de l’opposition partisane classique 
face aux défis de la consolidation de la démocratie ne 
viendrait-elle pas alors de l’émergence d’une opposition non 
partisane dite indépendante ?   
 
B. L’émergence de l’opposition indépendante   

S’il est vrai que l’ouverture démocratique des années 1990 a 
positionné les partis politiques comme les animateurs 
majeurs du changement politique en Afrique subsaharienne, 
il est également juste de noter qu’elle aura permis à d’autres 
acteurs politiques non partisans (associations, syndicats, 
mouvements citoyens et candidats indépendants) d’éclore et 
de participer à la vie politique des États. C’est dans ce 
contexte des transitions démocratiques que 
l’opposition indépendante s’annonça timidement sur les 
scènes politiques africaines avant d’en être aujourd’hui des 
acteurs fort présents, notamment face à la crise des partis 
politiques. Qu’est-ce que l’opposition indépendante ? Quelle 
est l’historicité politique de ces formations politiques non 
partisanes en Afrique subsaharienne ?  
 
1. Fondements théoriques  
 

Dans la littérature, la notion d’opposition indépendante n’est 
pas définie. En général, l’idée fait référence à toutes les 
oppositions politiques qui soient non partisanes. Elle peut 
s’entendre comme toute organisation politique sans étiquette 
partisane fondée sur des motivations personnelles ou 
associatives visant la conquête et l’exercice du pouvoir d’État 
ou ayant pour objectif de participer par voie électorale à la 
vie politique de la nation55. L’opposition indépendante se 
définit essentiellement à travers les candidatures 
indépendantes lors des compétitions électorales. Certains 
États ont défini juridiquement le candidat indépendant. Par 
                                                
55BAUDAIS Virginie, CHAZAL Gregory, « Les partis politiques et ‘’l’indépendance partisane’’ 
d’Amadou Toumani Touré, Politique africaine, n°104, 2006, p.63. 



  

190 
 

exemple, au Gabon, la loi n°7-96 du 12 mars 1996 portant 
dispositions communes à toutes les élections politiques 
désigne comme « indépendant le candidat qui, au moment 
de la présentation des candidatures, n’appartient ni à un parti 
légalement constitué, ni à une coalition de partis politiques 
légalement constituée, ni à une quelconque organisation »56. 
La nouvelle Constitution burundaise du 17 mai 2018 le définit 
en son article 99 en ces termes : « Est considéré comme 
indépendant, le candidat qui ne se réclame d’aucun parti 
politique depuis au moins une année et affirme son 
indépendance par rapport aux clivages politiques habituels 
en proposant un projet de société personnel ». Au Sénégal, 
la loi n° 2017-12 du 18 janvier 2017 portant Code électoral 
en donne la définition suivante : « Est candidat indépendant 
celui qui n’a jamais milité dans un parti politique ou qui a 
cessé toute activité militante depuis au moins un (1) an ». 

Mais, la frontière entre l’opposition indépendante et 
l’opposition partisane reste poreuse, car les indépendants 
une fois au pouvoir ont tendance, parce que contraints par la 
loi de la majorité du système représentatif, soit à se 
transformer en parti politique, soit à s’allier aux partis 
politiques. En allant dans ce sens, ils participent pleinement 
au jeu de la démocratie représentative qui ne saurait se faire 
sans l’existence des partis politiques. Ce qui indique que la 
posture d’indépendants n’est pas tranchée, car la prégnance 
des partis politiques impose à cette catégorie d’acteurs une 
mue forcée vers le jeu partisan.  

Du point de vue de la théorie politique, la réflexion sur 
l’opposition indépendante dans la démocratie représentative 
s’analyse à la lumière de l’opposition politique classique 
(partis politiques). Elle ne se comprend qu’à travers 
l’opposition partisane d’autant plus qu’elle peut se présenter 
comme produit de l’érosion de cette dernière. Dans un tel 
                                                
56DIOP El Hadji Omar, op.cit., p.108.  
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sens, elle constitue un élargissement du jeu politique, 
classiquement dominé par les partis politiques. L’opposition 
indépendante fait référence ainsi à ce que Jacques Chevalier 
appelle la « démocratie élargie »57qui consacre la 
cohabitation de la démocratie délibérative et de la 
démocratie participative58. Laquelle cohabitation est en fait la 
conséquence de la crise de la représentation entendue 
comme une crise de confiance entre les électeurs et les 
partis politiques. À ce propos, l’auteur fait la clarification 
suivante : « La démocratie contemporaine se présente dès 
lors tout à la fois comme ‘’une démocratie délibérative’’, 
reposant sur le principe de ‘’discussion’’ qui implique la 
confrontation permanente des points de vue dans des lieux 
construits à cet effet, et une ‘’démocratie participative’’, 
reposant sur le principe d’‘’inclusion’’, qui donne aux citoyens 
prise sur l’élaboration des choix. Si les deux voies 
contribuent à enrichir le jeu démocratique, par une présence 
plus active de la société civile, les logiques ne sont pas 
identiques, la délibération relevant plutôt d’une démocratie 
d’‘’implication’’ et la participation d’une démocratie 
d’‘’intervention’’ »59.  

En clair, la participation politique plus forte de la société civile 
dans laquelle se loge l’opposition indépendante est aussi le 
reflet de cette « crise de confiance »60. Mais, que faut-il 
entendre par « société civile » ? Notion polysémique et 
problématique en raison des échelles d’explication 
philosophique, sociologique, juridique, politiste et 
économique qu’elle suscite61, la société civile a une histoire 
et une dynamique singulière en fonction des lieux politiques. 
Décrié par certains auteurs comme « inexistant »  à l’image 
                                                
57CHEVALIER Jacques, op.cit., p.196. 
58DAHL Robert: Polyarchy: Participation and Opposition, New Haven, Yale University Press, 
1971. 
59CHEVALIER Jacques, op.cit., p.196. 
60 Ibid. 
61VEAUVY Christiane, « Brèves remarques sur la société civile : usages, généalogies, 
filiations, interrogations », L’homme et la Société, n° 102, 1991.  
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de la notion d’État en Afrique62 ou présenté comme un  
« slogan » ou une « idéologie »63, le concept de société civile 
n’est pourtant pas « un leurre »64 au regard de la dynamique 
du politique sur le continent. La société civile africaine se 
définit dans le temps long de la formation de l’État africain65. 
Timide durant les années 1970 et remis en selle à la faveur 
des transitions démocratiques des années 199066, la société 
civile se positionne de plus en plus aux avant-gardes du jeu 
démocratique en s’arrogeant le rôle d’animateur de la vie 
politique dans les rues67. Ainsi par son dynamisme, la 
société civile peut-être un acteur de l’opposition politique 
comme le note Luc Sindjoun : « La consolidation de 
l’‘’opposition’’ doit aller au-delà de la définition 
constitutionnelle de celle-ci pour appréhender l’opposition 
comme un réseau d’action contre le régime pouvant en des 
circonstances précises, relier partis politiques, associations 
de la société civile, l’Église chrétienne et autres leaders 
d’opinion ou syndicats. L’opposition renvoie alors à des 
acteurs collectifs et individuels qui communient dans la 
critique au régime […] Les associations de la société civile 
sont dans une certaine mesure une ‘’proto-opposition’’ c’est-
à-dire une opposition indirecte ; une opposition formée par 
des entreprises para-politiques qui, en défendant les droits 
de l’homme ou l’environnement, délégitiment l’action du 
gouvernement »68.  

Mais en participant aux compétitions électorales dans le 
cadre de la conquête et l’exercice du pouvoir d’État, ces 
                                                
62MEDARD Jean-François : États d’Afrique noire, Formations, mécanismes et crise, Paris, 
Karthala, 1991 ; RENO William, Corruption and State Politics in Sierra Leone, Cambridge 
University Press, 1995 ; ZARTMAN William : Collapsed States : The Disintegration and 
Resroration of Legimate Authority, Lynne Rienner Publishers, 1995.  
63LOADA Augustin, « Réflexions sur la société civile en Afrique : Le Burkina Faso de 
l’après-Zongo », Pistes de recherche, Politique africaine, n°76, décembre 1999, p.136.  
64 Ibid.  
65QUANTIN Patrick « Le rôle politique des sociétés civiles en Afrique : vers un 
rééquilibrage », Revue internationale et stratégique, n°72, 2008, p.31.  
66Ibid.  
67AKINDES Francis et ZINA Ousmane, op.cit. 
68SINDJOUN Luc, op.cit., 2004, p. 39.  



  

193 
 

acteurs de la société civile passent du statut d’opposition 
indirecte à celle d’opposition directe non partisane. La 
participation et la compétition défendue par Robert Dahl 
comme étant les deux piliers de la démocratisation69 
s’illustrent effectivement avec l’engagement de la société 
civile dans la conquête et l’exercice du pouvoir.  

 Enfin, du point de vue de la doctrine politique, l’idée 
d’opposition indépendante s’entend dans l’esprit de la 
démocratie participative qui étend ainsi le droit de la 
contestation à des formations politiques non partisanes. 
Résultant de l’affaiblissement des partis politiques comme 
indiqué, l’opposition indépendante ne les déclasse pas pour 
autant70. Les partis politiques demeurent ces organisations 
politiques qui font et défont la démocratie représentative en 
Afrique et ailleurs. Car, « on ne peut pas comprendre 
l’opposition indépendamment des partis politiques qui 
agissent et parlent en son nom et dont l’existence et les 
pratiques font de l’opposition une réalité concrète »71.  
 
2. Historicité et dynamique de l’opposition indépendante  
 

L’historicité et la dynamique de l’opposition 
indépendante s’analysent à la lumière de l’évolution de la 
société civile dans le processus de démocratisation en 
Afrique. Selon René Otayek, « la société civile ne peut jouer 
son rôle de démocratiseur que si elle se politise et 
s’institutionnalise »72. Comment s’est-elle alors politisée et 
institutionnalisée pour jouer son rôle de démocratiseur sur le 
continent dans la longue durée ? Et comment ce rôle de 
démocratiseur a-t-il encouragé les candidatures 
indépendantes en Afrique ?  

                                                
69DAHL Robert, op.cit., Voir également DALOZ Jean-Pascal et QUANTIN Patrick, op.cit. 
70CHEVALIER Jacques, op.cit., p.208.  
71SINDJOUN Luc, op.cit., 2004, p.9.  
72OTAYEK René, op.cit., p.201. 
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Après les indépendances des années 1960, l’État 
postcolonial se positionna contre la société civile, car elle 
était considérée par les dirigeants politiques d’alors comme 
un obstacle au développement économique et à l’unité 
nationale73.Toute forme d’opposition politique était 
considérée comme une entreprise de déstabilisation de 
l’État. Des pratiques du pouvoir qui ont eu pour conséquence 
de « dépolitiser » et « délégitimer » l’État africain et rendre 
amorphe le jeu démocratique durant la période 1960-1990.  
Dans cette situation de parti unique, la question des 
candidatures indépendantes ne se posait même pas. 

Il a fallu attendre la chute du mur de Berlin et le discours de 
la Baule sur les conditionnalités démocratiques de l’aide 
publique au développement pour assister à un éveil de la 
société civile africaine. C’est dans ce contexte que « le rôle 
politique des sociétés civiles africaines s’affirme comme 
moteur des démocratisations, au point de surpasser celui 
des partis politiques dénoncés comme les refuges d’un 
personnel politique inamovible, porteur de mauvaise 
gouvernance »74. Les conférences nationales organisées à 
travers le continent en vue d’acter les changements 
démocratiques permettront à la société civile de faire 
entendre sa voix. Ouvertes aux « forces vives » de la nation, 
ces conférences nationales constituaient un cadre de débat 
public large permettant à des personnalités non issues du 
sérail des partis politiques de participer aux compétitions 
électorales. Les indépendants se présentaient ainsi grâce 
aux conférences nationales comme une troisième catégorie 
de candidats après ceux des anciens partis uniques et des 
nouveaux partis politiques reconnus. Par exemple, au Benin, 
c’est la Constitution de décembre 1990, produite par la 
Conférence Nationale des Forces Vives de la Nation 
(CNFVN) du 19 au 28 février 1990 qui autorisa les 
                                                
73 QUANTIN Patrick, op.cit., p.32. 
74Ibid.  
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candidatures indépendantes aux élections présidentielles du 
pays75. C’est d’ailleurs sur cette base que le candidat 
indépendant, Nicéphore Soglo fut élu en 1991, président de 
la République du Benin. Au Mali, l’élection du général 
Amadou Toumani Touré (ATT) en 2002 en tant que candidat 
indépendant est le résultat de la confiance qu’il avait auprès 
des populations maliennes après son coup d’État qui mit fin 
au régime autoritaire de Moussa Traoré en 199176. En fait, 
après la destitution de ce dernier le 26 mars 1991, ATT 
réussit à transférer le pouvoir aux civils et a organisé la 
conférence nationale du Mali qui déboucha sur les premières 
élections pluralistes du pays en 1992. Il représentait pour les 
maliens, une personnalité de « consensus » en décalage 
avec les clivages partisans. Ce qui lui valut son élection à la 
présidence de la République en 2002. Durant son mandat, 
ATT développa une « politique de consensus national » 
comme mode de gouvernance politique et comme une 
alternative à la rigidité de la démocratie représentative. Selon 
lui, «  La démocratie n’est pas la démocratie majoritaire et le 
suffrage universel, c’est un mode de vie qui se réfère à une 
culture »77. En faisant l’apologie de l’arbre à palabres en tant 
que source de sa politique de consensus, ATT justifiait ainsi 
l’importance des indépendants issus de la société malienne 
non partisane au sens large-dont il était la figure de proue- 
dans la compétition politique au Mali78.  

Après les conférences nationales, des logiques de 
restaurations autoritaires constatées dans bon nombre de 
pays africains et l’incapacité des partis politiques à relever le 
défi du changement démocratique amenèrent certains États 
dont les États-Unis, la France et la Grande Bretagne 
principalement et les institutions financières internationales 
(Banque Mondiale et FMI) à développer l’idée de « bonne 
                                                
75BANEGAS Richard , op.cit., pp.78-79.  
76BAUDAIS Virginie, CHAUZAL Grégory, op.cit., p. 62.  
77Ibid., p.75. 
78Ibid.  
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gouvernance » comme « conditionnalité démocratique » à 
l’aide publique au développement79. Cette nouvelle vision de 
la coopération au développement, considérait que la fragilité 
démocratique des États africains était un frein à leur 
développement économique. Selon cette approche, les 
réformes politiques, la « bonne gouvernance », les « bonnes 
politiques », la « bonne gestion » adoptées dans les pays en 
développement auraient pour effet de réduire la pauvreté et 
de booster la croissance économique80. Pour ce faire, les 
bailleurs de fonds internationaux positionnèrent la société 
civile comme le levier du processus de démocratisation du 
continent, car l’État africain était considéré à l’époque 
comme politiquement « obsolète ». Présentée alors comme 
la panacée de la démocratisation des sociétés africaines, la 
société civile se trouva au cœur des agendas politiques et 
des stratégies de l’aide au développement. C’est ainsi 
qu’apparût sur le continent, une floraison d’organisations non 
gouvernementales (ONG) et d’associations militant pour le 
respect de la démocratie et des droits de l’homme.  

Cependant,  malgré ces incitations, les organisations de la 
société civile (OSC) eurent du mal à s’imposer sur la scène 
politique en raison de leur concurrence à l’État ou de leur 
utilisation opportuniste ou clientéliste par l’État.81 Par 
exemple, Mussevini « surfait » habilement sur la tendance 
« société civile » pour justifier son idée de « no party 
system » ou « démocratie de mouvement »82 qui, en réalité, 
n’était qu’une stratégie pour écarter toute concurrence 
politique partisane à son pouvoir. En clair, plusieurs acteurs 
de la société civile positionnés comme des interfaces entre 
les bailleurs de fonds et les États, ne servaient que des relais 
politiques et socio-économiques des dirigeants au pouvoir. 
                                                
79GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane, op.cit., p. 152.  
80CHARNOZ Olivier et SEVERINO Jean-Michel : L’aide publique au développement, Paris, 
La Découverte, Coll. Repères, 2007, pp.80-83. 
81QUANTIN Patrick op.cit., p.34.  
82KAFSIR Nelson, KRAFT Anne, « Démocratie de ‘’mouvement’’, légitimité et pouvoir en 
Ouganda », politique africaine, n°75, pp.20-42.  
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Dans certains cas, l’État se méfiait tout simplement de la 
société civile qu’il considérait comme un concurrent aux 
financements internationaux et comme un soutien à 
l’opposition politique83.  Pour Mamdani, la société civile 
promue par les institutions financières internationales était 
une « prescription idéalisée »84, différente de celle qui soit le 
produit de la « construction historique »85 (luttes politiques, 
sociales et économiques) des sociétés africaines. Dans ce 
sens, la société civile « voulue » par la communauté 
internationale prit la forme d’un mouvement social « trompe-
l’œil »86 qui n’existait que dans le calcul coût-avantages des 
acteurs de l’aide publique au développement.   

Depuis les printemps arabes, il y a un renouveau dans 
l’action de la société civile en Afrique. Agissant dans le sens 
de la mobilisation collective, elle n’hésite pas à défier l’État à 
la fois dans la rue et sur les réseaux sociaux virtuels qui 
échappent au contrôle strict du pouvoir.87 Et elle est de plus 
en plus portée par une jeunesse aux répertoires d’action 
variés (intellectuels, artistes, jeunes de partis politiques 
etc…) qui  fait de la contestation populaire, la clé du 
changement démocratique sur le continent88 et un mode de 
participation politique89. Au Sénégal, le mouvement social 
« Y en a marre » fut un acteur déterminant de l’élection de 
Macky Sall en 2012 face à Abdoulaye Wade. Au Burkina 
Faso, une insurrection populaire menée par les organisations 
de la société civile avec à leur tête le mouvement « balai 
citoyen » fit tomber le régime de Blaise Compaoré après 27 
                                                
83QUANTIN Patrick, op.cit., p.35.  
84MAMDANI Mahmood, « Identity and National Governance » in WISNER Ben, TOULMIN 
Camilla et CHITIGA Rutendo (dir.) : Towards a New Map of Africa, Earthscan, 2005 ; Voir 
également MUSTAFA Abdul Raufu, « Repenser la science politique africaniste », Codesria 
Bulletin, n°3 et 4, 2006, p.9.  
85Ibid. 
86AKINDES Francis et ZINA Ousmane, op.cit.  
87Les exemples de mouvements sociaux très actifs sur le continent africain sont « le balai 
citoyen » au Burkina Faso, « Y en a marre au Sénégal », « Lucha » et « Filimbi » en 
République Démocratique du Congo (RDC).  
88AKINDES Francis et ZINA Ousmane, op.cit.  
89GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane, op.cit., p.139.  



  

198 
 

ans de pouvoir sans partage. La transition politico-militaire 
qui s’engage après l’insurrection populaire permit à 
l’opposition indépendante de participer aux compétitions 
électorales dans ce pays après la révision du code électoral. 
Car, durant la présidence de Blaise Compaoré, les 
candidatures indépendantes étaient « interdites ». 

De ce qui précède, il ressort que l’opposition 
indépendante en vogue ces dernières années constitue une 
pièce importante de la construction démocratique du 
continent. Elle est aujourd’hui un acteur incontournable de la 
scène politique africaine et s’affiche de plus en plus comme 
une mesure de la démocratie représentative. 
 

II. De l’opposition indépendante comme mesure de la 
démocratie représentative  
 

La présence forte de la société civile dans le jeu 
démocratique et l’essoufflement des partis politiques 
constituent effectivement les raisons de la « percée » des 
indépendants sur les scènes politiques d’Afrique 
subsaharienne. Cependant, l’opposition indépendante est 
diversement appréciée. Si certains États autorisent pour tout 
type d’élection, les candidatures indépendantes, d’autres par 
contre, les restreignent à des élections spécifiques ou les 
interdisent purement et simplement. Quelles sont les 
logiques et justifications qui sous-tendent une telle 
réglementation variée de l’opposition indépendante ? En quoi 
constitue-t-elle une grille d’évaluation de la démocratie 
représentative(A). Une autorisation générale 
des indépendants est-elle gage de démocratie « parfaite » ? 
Une interdiction ou restriction des indépendants constitue-t-
elle un moyen de sauver les partis politiques de leur 
épuisement ? et donc de lutter contre leur improbable 
disparition ? En tout état de cause, la présence remarquée 
des indépendants est une expression de la transformation de 
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l’espace politique africain, dont la portée s’analysera à la 
lumière des exigences de la représentation (B).    
 
A. La réglementation variée des candidatures 
indépendantes et son impact sur le jeu démocratique 
 

Être candidat à des élections avec ou sans étiquette 
partisane est un droit fondamental garanti par de nombreux 
textes internationaux dont la Déclaration universelle des 
droits de l’homme de 1948, le pacte international sur les 
droits civils et politiques de 1966 et la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples de 1981. Comment alors 
expliquer que certains citoyens soient privés de ce droit au 
nom de la démocratie des partis politiques (Cas d’interdiction 
des candidatures indépendantes) ? Comment encore 
expliquer que ce droit soit soumis à certaines conditions au 
point d’en réduire la pleine jouissance du titulaire (Cas de 
restriction des candidatures indépendantes) ? À 
l’observation, l’opposition indépendante varie d’un contexte à 
un autre et il en ressort que l’autorisation (exemples du Mali 
et de la Côte d’Ivoire), la restriction ou l’interdiction 
(exemples du Sénégal et du Burkina Faso) des candidatures 
indépendantes à participer au jeu électoral découle de la 
pratique politique90 propre à chaque pays.  
 
1. Autorisation générale des candidatures indépendantes en 
Côte d’Ivoire et au Mali  
 
Pays d’Afrique de l’Ouest, la Côte d’Ivoire et le Mali ont tous 
opté au début des années 1990 pour le multipartisme. 
Cependant, chaque État avait adopté le mécanisme politique 
qui lui convenait pour enclencher ce changement 
démocratique. Si le Mali avait fait le choix de la conférence 

                                                
90SINDJOUN Luc, « Élections et politiques au Cameroun : Concurrence déloyale, coalitions 
de stabilité hégémonique et politique d’affection », Afr. j. polit. sci.,Vol. 2, N° 1, 1997, p.96. 
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nationale91 à l’instar du Benin et du Niger par exemple , la 
Côte d’Ivoire, tout comme le Burkina Faso  préférait éviter 
cette méthode en organisant par anticipation des élections 
pluralistes92. Pour Francis Akindès, il s’agissait là d’un 
processus de démocratisation par « évitement des 
conférences nationales »93.  

Dans le contexte ivoirien, la Constitution, la loi sur les partis 
politiques et formations politiques, le code électoral ivoirien 
ne traitent pas clairement de la question des indépendants. 
La notion n’est d’ailleurs consacrée par aucun texte normatif. 
Le code électoral ivoirien ne fait référence à aucune structure 
politique (parti ou formation politique, groupement politique) 
dans la constitution des candidatures. Le législateur ivoirien 
a préféré s’abstenir d’accommoder les candidatures à une 
quelconque structure politique partisane ou non partisane.  Il 
y a donc un silence de la loi. Mais ce silence, au regard de la 
pratique politique, est une reconnaissance tacite. Dans les 
faits, c’est durant les élections législatives de 1990 
qu’apparurent très timidement sur la scène politique 
ivoirienne, des candidats indépendants. Ensuite, en 2000, il 
eut la candidature du général Gueï Robert lors des élections 
présidentielles, une première pour ce type de scrutin en Côte 
d’Ivoire. Situation paradoxale, car le général avait toujours 
les rênes du pouvoir après une transition polico-militaire 
tendue. Il rêvait d’un « scénario Kérékou »94en Côte d’Ivoire 
en se présentant à ces élections sans étiquette partisane, 
mais qu’il perda face à Laurent Gbagbo. Par la suite, lors des 
élections législatives, municipales et régionales de 2000, 
plusieurs candidatures indépendantes furent retenues. C’est 
                                                
91AKINDES Francis, « Les transitions démocratiques à l’épreuve des faits. Réflexions à 
partir des expériences de pays d’Afrique noire » in Bilan des conférences nationales et 
autres processus de transitions démocratiques en Afrique, OIF, 2000.  
92Pour cela, la Côte d’Ivoire a réveillé l’article 11 de la Constitution de 1960 sur le 
multipartisme qui avait été « déclassé » sous le parti-unique.  
93AKINDES Francis, op.cit., p.612.  
94Ancien général de l’armée béninoise, Mathieu Kérékou avait réussi son retour au sommet 
de l’État en remportant les élections présidentielles de 1996 en tant que candidat 
indépendant.  
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surtout à partir de 2010 qu’elles vont se multiplier sur la 
scène politique ivoirienne au point de constituer une menace 
pour la stabilité des grands partis politiques tels le 
Rassemblement des Républicains (RDR) et le PDCI. Aux 
élections présidentielles de 2010, il y avait six (6) 
indépendants sur les quatorze (14) candidats retenus par le 
Conseil constitutionnel, et en 2015 pour le même scrutin, il y 
avait six (6) indépendants sur les dix (10) candidats retenus. 
Aux élections législatives de 2011, les indépendants ont 
obtenu 35 sur 250 sièges électifs à l’Assemblée nationale et 
en 2016, ils obtenaient 76 sièges. Aux élections municipales 
et régionales de 2018, l’on assista à une explosion des 
indépendants, représentant 50% des candidatures retenues 
par la Commission électorale indépendante. Au niveau des 
résultats, les indépendants obtenaient 56 circonscriptions sur 
les 200 à pourvoir. Ils se positionnaient ainsi après le RHDP 
qui avait remporté 96 circonscriptions et avant le PDCI qui 
avait obtenu 50 circonscriptions. Les indépendants avaient 
ainsi réussi à déclasser le PDCI, plus vieux parti politique de 
Côte d’Ivoire.  

Dans le cas du Mali, c’est à partir de 1996 que les 
candidatures indépendantes furent admises suite à une 
décision de la Cour suprême qui estima que l’ouverture du 
jeu électoral aux seuls candidats des partis politiques était 
contraire à la Constitution95. Mais c’est surtout aux élections 
présidentielles et législatives de 2002 que les indépendants 
feront une véritable percée dans l’univers politique malien96.  
Le général ATT, candidat indépendant et vainqueur des 
élections présidentielles de 2002 en était la figure de proue. 
Depuis lors, en dépit d’une domination très forte du jeu 
politique par les partis politiques, les indépendants y restent 
toujours présents. Aux élections présidentielles de 2013, il y 
avait un seul candidat indépendant sur les vingt-huit (28) 
                                                
95Voir Décision n°003, 1996, Chambre Constitutionnelle de la Cour suprême du Mali. 
96BAUDAIS Virginie, CHAUZAL Grégory, op.cit., p.62. 
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retenus par la Cour constitutionnelle. À celles de 2018, il n’y 
avait aucun candidat indépendant parmi les vingt-quatre 
(24). Aux élections législatives de 2002, six (6) candidats 
indépendants furent élus députés à l’Assemblée nationale 
sur les 147 sièges à pouvoir. En 2013, quatre (4) 
indépendants furent élus députés.  

À l’analyse, la dynamique de l’opposition indépendante 
paraît plus dense en Côte d’Ivoire qu’au Mali. Pourtant, 
après avoir organisé une conférence nationale ouverte à 
toutes les forces vives de la nation en 1992, après avoir 
reconnu juridiquement les candidats indépendants dans le 
code électoral et après avoir été un exemple de conquête du 
pouvoir par la société civile avec la victoire du candidat 
indépendant, Amadou Toumani Touré, le Mali semblait 
objectivement proposer un cadre d’expression forte de 
l’opposition indépendante. Mais, au rythme des élections 
organisées dans le pays, la participation des indépendants 
semble de plus en plus faible. Face à l’ultra-domination de la 
scène politique malienne par les partis politiques, l’accession 
du candidat indépendant ATT à la magistrature suprême fut 
donc une exception. Le Mali compte aujourd’hui près 184 
partis politiques. Il y a une propension dans ce pays à créer 
facilement un parti politique. Cela s’explique d’une part par 
l’aide financière de l’État accordée aux partis légalement 
constitués et d’autre part, par la grande flexibilité de la loi sur 
la création des partis politiques97. Indépendant, ATT a dû 
s’appuyer sur les partis politiques pour diriger le pays. Il mit 
sur pied une « démocratie de consensus » en tant que forme 
de compromis politique entre les indépendants au pouvoir, 
                                                
97C’est la Délégation générale aux élections (DGE) qui apportent l’aide financière de l’Etat 
aux partis politiques échelonnée selon trois tranches. Une première de 20% est accordée 
aux partis légalement constitués au dépôt de leur bilan financier avant le 31 mars de 
chaque année. Une deuxième tranche de 40% est attribuée en fonction du nombre de 
députés et une troisième de 40% au prorata du nombre de conseillers municipaux. Pour la 
création d’un parti politique, « il suffit la décision d’une instance constitutive de leurs 
membres qui adoptent les statuts et le règlement intérieur, puis l’obtention du récépissé de 
déclaration délivré par l’autorité compétente ». Voir BAUDAIS Virginie, CHAUZAL Grégory, 
op.cit., p. 66.  
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les partis politiques alliés et les partis politiques d’opposition 
pour faciliter la gestion du pouvoir d’État. Cependant, cette 
« politique du consensus » qui a voulu rompre avec les 
clivages partisans de la démocratie représentative a en 
conséquence, vidé le système politique malien de la balance 
du pouvoir et du contre-pouvoir, des logiques de 
contestation, de responsabilité et d’imputabilité. Sous le 
couvert de cette « démocratie du consensus », le Mali s’est 
progressivement fragilisé de l’intérieur aux plans politique, 
socio-économique et sécuritaire jusqu’à la chute d’ATT en 
2012 à l’issu d’un coup d’État mené par le capitaine Amadou 
Sanogo.  

Contrairement au Mali, les indépendants en Côte d’Ivoire 
n’ont pas réussi à être déterminants aux élections 
présidentielles. La personnalité du candidat étant importante 
dans son positionnement politique, le pays n’a pas connu de 
figure politique indépendante consensuelle au sein des 
populations et qui se mette au-dessus des clivages partisans 
comme ce fut le cas d’ATT au Mali. Également, les grands 
partis politiques tels le PDCI, le RDR et le Front Populaire 
ivoirien (FPI) demeurent des machines électorales durant le 
scrutin présidentiel. Par contre, pour les élections 
législatives, municipales et régionales, les candidats 
indépendants sont fort présents et bousculent la hiérarchie 
des partis politiques. Deux situations pourraient expliquer 
cette montée en puissance des indépendants. Dans un 
premier temps, l’opposition politique qui devrait être portée 
par le FPI depuis la fin de la crise post-électorale de 2010-
2011 face à l’alliance du Rassemblement des 
houphouétistes pour la démocratie et la paix (RHDP) échoue 
à tenir son rang en raison de graves dissensions en son 
sein. Une occasion pour les indépendants de se positionner 
comme une nouvelle force d’opposition politique. Dans un 
second temps, la violence politique, les conflits armés, les 
crises électorales et post-électorales et la montée des 
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inégalités socio-économiques sont autant de facteurs 
expliquant aujourd’hui la crise de la démocratie en Côte 
d’Ivoire. Il y a une désaffection des populations ivoiriennes à 
l’égard du politique-depuis 2011, les taux de participation aux 
différents scrutins ne cessent de reculer- qui expliquerait leur 
intérêt pour le choix des candidats indépendants durant les 
élections législatives et locales. Ces indépendants sont 
généralement des personnalités connues dans leur localité 
respective. Ils bénéficient donc en principe de l’avantage du 
vote communautaire98. En revanche, si l’élection des 
indépendants en Côte d’Ivoire répond à une demande de 
démocratie participative « par le bas », il reste que le risque 
d’un repli identitaire demeure élevé avec la montée du vote 
communautaire.  
 
2. Restriction et interdiction des candidatures indépendantes au 
Sénégal et au Burkina Faso 
 

Le code électoral sénégalais de 1992 autorisait explicitement 
les candidatures indépendantes qu’aux scrutins présidentiel 
et législatif. C’est en 2017 que le nouveau code électoral 
sénégalais a ouvert les élections locales aux indépendants. 
Au Sénégal, c’est d’abord la loi organique n°92-267 du 15 
février 1992 qui reconnut dans la lettre les candidatures 
indépendantes pour les élections présidentielles et 
législatives99. Ensuite, la loi constitutionnelle n° 2016-10 du 
05 avril 2016 portant révision de la Constitution a reconnu à 
travers son article 4 les candidats indépendants. Enfin, la loi 
n° 2017-12 du 18 janvier 2017 portant code électoral a 
reconduit les dispositions de l’ancien code électoral de 1992, 
mais en définissant en plus la candidature indépendante en 
son article L.57 en ces termes : « Est candidat indépendant 
celui qui n’a jamais milité dans un parti politique ou qui a 
cessé toute activité militante depuis au moins un (1) an ». 
                                                
98MENTHONG Helène-Laure, « Vote et communautarisme au Cameroun : ‘’Un vote de 
cœur, de sang et de raison’’ », politique africaine, n°69, 1998, pp.40-52. 
99DIOP El Hadji Omar, op.cit., p.108.  
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Par ailleurs, en son article L.145, la loi électorale impose aux 
candidats un nombre de parrainages en disposant : « Toutes 
entités regroupant des personnes indépendantes peuvent 
présenter des listes de candidats au plan national, sous 
réserve de se conformer à l'article 4 de la Constitution. 
Toutefois, pour pouvoir valablement présenter une liste de 
candidats, les entités concernées doivent recueillir la 
signature de 0,5% des électeurs inscrits domiciliés dans la 
moitié au moins des régions, à raison de 1000 signatures au 
moins par région ». Depuis la révision du 04 juillet 2018 du 
code électoral du Sénégal, il est imposé à la fois aux 
candidats des partis, groupements politiques et 
indépendants de mobiliser le parrainage de 0.8% du corps 
électoral, soit environ 52000 signatures dans au moins la 
moitié des quatorze (14) régions du pays pour participer aux 
élections présidentielles et législatives. Cette révision s’est 
faite dans un climat de tensions et de contestation dans la 
rue de l’opposition à Macky Sall qui dénonçait non seulement 
la volonté du président de filtrer les partis politiques en vue 
des élections présidentielles de 2019 mais également 
l’incohérence du pouvoir en mettant sur un pied d’égalité les 
indépendants et les partis politiques100. Concernant la 
participation des indépendants aux élections locales, elle 
était clairement interdite par le code électoral de 1992. Cette 
disposition fut dénoncée d’« anticonstitutionnelle » par les 
acteurs de la société civile101. En 2017, la nouvelle loi 
électorale va alors ouvrir les élections locales aux candidats 
indépendants, mais en n’y imposant comme pour les scrutins 
présidentiel et législatif des conditions de parrainage. Ainsi, 
pour les élections départementales, l’article L.239 du code 
électoral exige des candidats indépendants, la signature de 

                                                
100Voir Le Monde Afrique, « Sénégal : La révision du code électoral votée dans un climat de 
forte contestation ». https://www.lemonde.fr/afrique/article/2018/04/19/senegal-la-loi-sur-le-
parrainage-votee-dans-un-climat-de-forte-contestation_5287952_3212.html 
101Voirhttps://www.dakaractu.com/La-question-des-candidatures-independantes-aux-
elections-locales-est-un-droit-constitutionnel-inalienable_a56482.html  
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2% des électeurs inscrits dans le département. Pour les 
élections municipales, l’article L.275 exige des candidats 
indépendants, la signature de 3% des électeurs inscrits sur 
la liste électorale de la commune.  

Il découle alors de ces différents textes de lois, une volonté 
pour le législateur sénégalais de rationaliser effectivement 
les candidatures indépendantes. Cependant, la rigidité des 
règles en la matière (définition du candidat indépendant, 
système de parrainage) se présente comme une restriction 
substantielle de la participation des indépendants à tout type 
d’élection au Sénégal. Cela pourrait par exemple expliquer la 
faible présence des candidats indépendants aux différentes 
élections présidentielles et leur quasi-inexistence aux 
élections législatives. Au scrutin présidentiel de 2000, il y 
avait trois (3) candidats indépendants sur les huit (8) 
candidats retenus. Ensuite, en 2007, pour le même scrutin, il 
y avait trois (3) candidats indépendants sur les quatorze (14) 
candidats retenus. Et enfin, aux élections présidentielles de 
2012, deux (2) candidats indépendants figuraient parmi les 
quatorze (14) candidats retenus. En dépit de la 
constitutionnalisation de la candidature indépendante au 
Sénégal, l’opposition indépendante a une marge de 
manœuvre très faible dans le jeu démocratique du pays 
fortement dominé par les partis politiques, évalués en 2018 à 
299102. 

Le Burkina Faso sous le régime de Blaise Compaoré 
interdisait de fait la participation des candidats indépendants 
pour tout type d’élection. Mais, à la lecture, le code électoral 
de 2001 ne faisait aucunement mention des candidatures 
indépendantes et ne prévoyait pas formellement leur 
interdiction de participer aux élections. Cependant, à la 
surprise générale, le Conseil constitutionnel burkinabè 
autorisait le candidat indépendant, Maxime Kaboré à 
                                                
102Voir https://fr.allafrica.com/stories/201804110836.html  
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participer aux élections présidentielles de 2010, une 
première dans l’histoire politique du pays103. Selon l’article 
123 de la loi électorale, pour le scrutin présidentiel, « les 
candidatures peuvent être présentées, soit à titre individuel, 
soit par un parti, un collectif de partis ou un regroupement de 
formations politiques légalement reconnus ». Et l’article 125 
de préciser que le candidat doit produire « une attestation de 
parrainage d’au moins cinquante élus ». On pourrait donc 
déduire que le Conseil constitutionnel a validé la candidature 
de Maxime Kaboré sur le fondement de son caractère 
individuel et de celui du respect de la règle de parrainage 
d’élus, issus de partis politiques. Pour les élections 
législatives, le code disposait en son article 174 : « Tout parti 
ou formation politique légalement constitué et désireux de 
participer aux élections législatives doit faire une déclaration 
de candidature ». Enfin, pour les élections municipales, il 
disposait en son article 246 : « Les déclarations de 
candidatures doivent être formulées par le mandataire d’un 
parti politique ou d’un regroupement de formations 
politiques ». Il ressort de ces différentes dispositions que 
l’interdiction des candidatures indépendantes aux élections 
législatives et municipales est le produit d’une pratique 
politique forgée à partir de l’interprétation de la loi électorale 
par la Commission électorale nationale indépendante (CENI) 
en faveur des partis politiques. En outre, la déclaration de 
candidature à titre individuel dans le cadre du scrutin 
présidentiel ne règle pas la question de la candidature 
indépendante car la condition du parrainage d’élus issus de 
partis politiques est une forme d’habillage partisan des 
indépendants qui ouvre des possibilités de négociation 
clientéliste.  

Face à cette situation, plusieurs actions de la société civile 
furent menées afin d’intégrer les indépendants dans le jeu 

                                                
103Voir http://lefaso.net/spip.php?article38090  
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électoral. En 2012, des acteurs de la société civile burkinabè 
vont constituer « les indépendants du Kadiogo »104en vue de 
participer aux élections couplées législatives et municipales 
du 02 décembre 2012. Mais avant de s’engager sur le terrain 
électoral, les « indépendants du Kadiogo » issus de la 
coalition de la société civile pour les réformes politiques et 
institutionnelles avaient demandé au conseil consultatif sur 
les réformes politiques mis en place en 2011 par Blaise 
Compaoré, de tenir compte de la problématique des 
candidatures indépendantes. N’ayant pas obtenu gain de 
cause, la coalition, soutenue par le Mouvement burkinabè 
des droits de l’homme (MBDHP)105, un des acteurs de la 
société civile les plus influents au Burkina, décida d’engager 
la bataille au niveau des urnes. Cependant, la commission 
électorale nationale indépendante rejeta les candidatures 
des « indépendants du Kadiogo » au motif qu’elles ne 
seraient pas portées par des partis politiques. Ces derniers 
vont alors attaquer la décision de la CENI devant le tribunal 
administratif de Ouagadougou qui, à l’issu du procès va les 
débouter pour « défaut de qualité à agir » dans sa décision 
du 20 octobre 2012106. Ce fut le premier contentieux électoral 
portant sur la reconnaissance et la validation des 
candidatures indépendantes dans ce pays. Il a eu pour effet 
de susciter le débat public sur le positionnement de la 
société civile face à la domination des partis politiques au 
Burkina Faso que Luc Marius Ibriga, figure de proue des 
« indépendants du Kadiogo » qualifia d’« embrigadement et 
de partitocratie »107. Mais au fond, qu’est-ce qui pourrait 
expliquer ce refus des candidatures indépendantes au 
Burkina Faso sous Blaise Compaoré ? 
                                                
104Voir http://lestratege.info/le-pr-ibriga-les-candidatures-independantes-et-la-democratie-
burkinabe/  
105LOADA Augustin, op.cit., p.140.  
106Décision du tribunal administratif de Ouagadougou du 20 octobre 2012. Voir 
http://lestratege.info/le-pr-ibriga-les-candidatures-independantes-et-la-democratie-
burkinabe/ 
107Voir http://lestratege.info/le-pr-ibriga-les-candidatures-independantes-et-la-democratie-
burkinabe/ 
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Comme hypothèse, nous retenons que face à l’impuissance 
de l’opposition partisane orchestrée par le régime108, le 
dynamisme de la société civile burkinabè était en réalité le 
véritable contre-pouvoir au parti présidentiel voire une 
menace. Si elles étaient autorisées, les candidatures 
indépendantes soutenues par la société civile allaient 
constituer un tremplin pour affaiblir la domination du pouvoir 
en place. En effet, ce dernier, depuis les premières élections 
pluralistes de 1991 écrase toute adversité politique. Les 
scrutins présidentiels de 1991, 1998, 2005 et 2010 ont été 
tous remportés par Blaise Compaoré avec en moyenne un 
score de 80% des suffrages exprimés109.  Sur la longue 
durée du jeu politique au Burkina Faso, Blaise Compaoré a 
réussi à démanteler l’opposition partisane pour asseoir sa 
domination politique110. Il avait également réussi à museler la 
société civile jusqu’à ce que celle-ci se réveille suite à 
l’assassinat le 13 décembre 1998 du célèbre journaliste 
Norbert Zongo, très critique à l’égard du pouvoir111. Elle va 
alors se « politiser » dans ce contexte autoritaire et se 
proposer comme une alternative à la fragilité des partis 
politiques. Et comme le note Augustin Loada : « Que la 
société civile se ‘’politise’’, au point d’être devenue un acteur 
politique de premier plan de la vie politique du pays, peut 
s’expliquer en partie par la faiblesse des partis d’opposition, 
laquelle est imputable non seulement aux moyens divers 
utilisés par le régime Compaoré pour ruiner l’opposition 
(exemple de la corruption), mais aussi aux insuffisances 
(divisions, manques de ressources financières etc…) propres 
à cette dernière […] ».112 En fin octobre 2014 lorsque Blaise 
Compaoré décida de modifier la Constitution en vue de 
briguer un cinquième mandat présidentiel, les organisations 
                                                
108LOADA Augustin, op.cit., p.138.  
109LOADA Augustin, « Les élections présidentielles de 2005, un plébiscite par défaut ? », 
Politique africaine, n° 101, 2006, pp.19-41. 
110HIBOU Béatrice : Anatomie politique de la domination, Paris, La Découverte, 2011.  
111LOADA Augustin, op.cit., 1999, p.139.  
112Ibid., p.145.  
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de la société civile burkinabè vont encore « voler la vedette » 
aux partis politiques d’opposition en menant une lutte 
insurrectionnelle qui fit tomber le régime. Le mouvement 
social « le balai citoyen » était le porte-étendard de cet 
énième combat pour la démocratie « au pays des hommes 
intègres ».  

Après la chute de Blaise Compaoré, un conseil national de 
transition (CNT) composé des forces vives de la nation fut 
mis en place en tant qu’organe législatif de la transition. 
Cette assemblée intérimaire composée de représentants de 
partis politiques, de ceux de la société civile et des forces de 
défense et de sécurité du pays a proposé une modification 
substantielle du code électoral de 2001. Ainsi la nouvelle loi 
électorale de 2015 (Loi n°005-2015/CNT) reconnut 
explicitement la participation des indépendants aux élections 
législatives et municipales et reconnut tacitement leur 
participation au scrutin présidentiel à travers la reconduction 
de l’article 123 sur la déclaration de candidature. Suite à 
cela, les élections présidentielles du 29 novembre 2015 
enregistrèrent la présence de cinq (5) indépendants parmi 
les quatorze (14) candidats retenus par le Conseil 
constitutionnel. Par contre, pour les élections législatives de 
2015 et municipales de 2016, il n’y eut pas de candidats 
indépendants déclarés. Comme si l’engouement de la 
société civile à avoir des candidats indépendants s’était 
estompé avec la chute de Blaise Compaoré. En tout état de 
cause, l’emprise des partis politiques au Burkina Faso reste 
encore forte sur le jeu électoral bien que la société civile 
demeure un des piliers de sa démocratie. Le pays compte 
environ 147 partis politiques.  

Avec des trajectoires historiques et politiques différentes, le 
Sénégal et le Burkina considèrent aujourd’hui plus clairement 
les indépendants comme des acteurs du jeu électoral. La 
reconnaissance pleine de l’opposition indépendante dans 
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ces deux pays découle de la mobilisation de la société civile 
sur le terrain politique. Cela est d’autant plus juste que les 
sociétés civiles du Burkina et du Sénégal sont les plus 
dynamiques de l’Afrique de l’Ouest qui par leur action, sont 
devenues de véritables contre-pouvoirs dans ces États. Par 
ailleurs, si le Sénégal était plus entreprenant 
(constitutionnalisation et définition des candidats 
indépendants) que le Burkina Faso sur l’acceptation des 
candidatures indépendantes depuis les changements 
démocratiques des années 1990, il reste que la volonté du 
pouvoir de les rationnaliser dans le cadre de la compétition 
électorale à travers un système de parrainage exigeant 
réduit drastiquement leur expression. L’approche au Burkina 
Faso paraît plus souple, le parrainage étant exigé que dans 
le cas du scrutin présidentiel.  

En somme, l’analyse des différentes situations indique que 
l’opposition indépendante constitue aujourd’hui sur le 
continent, une force de recomposition du jeu politique. 
Cependant, elle n’arrive pas pour autant à déclasser les 
partis politiques qui demeurent des acteurs incontournables 
de la démocratie représentative.  
 
B.  Les inconsistances de l’opposition indépendante 
 

Tout comme les partis politiques, les candidats 
indépendants, au sens d’Offerlé sont des entrepreneurs 
politiques113. Selon l’auteur : « L’idée d’entreprise politique 
renvoie à l’idée de marché […]. Il s’agit donc d’un type 
particulier de relation dans lequel un ou des agents 
investissent des capitaux pour recueillir des profits politiques 
en produisant des biens politiques. Elle peut se présenter 
sous une forme individuelle ou collective, être temporaire ou 
permanente »114. Cependant, la caractéristique majeure de 

                                                
113OFFERLE Michel : Les partis politiques, Paris, Que Sais-je ?, 2018. 
114Ibid., p.14.  
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ce marché politique qui est la permanence des entreprises 
politiques qui l’animent semblent faire défaut aux 
indépendants. Car ces derniers, très présents durant les 
moments électoraux, deviennent latents ou inexistants après 
les échéances électorales. Ce caractère temporaire des 
candidats indépendants favorise de nombreuses 
transactions politiques empreintes de clientélisme115 et de 
« transhumance »116. Par ailleurs, l’une des limites de 
l’opposition indépendante dans la démocratie représentative 
se trouve dans son incapacité à appliquer effectivement la loi 
de la majorité essentiellement conçue pour le jeu partisan. 
Pour respecter cette règle, les indépendants doivent soit 
nouer des alliances avec les partis politiques, soit se 
transformer en parti politique. 
 
1. Inconstance et « transhumance » 
 

À la différence des partis politiques qui sont des forces 
politiques constantes dans la conquête et la conservation du 
pouvoir d’État, les indépendants se présentent plutôt comme 
des acteurs politiques conjoncturels, circonstanciels qui 
saisissent les opportunités politiques des moments 
électoraux. La permanence des partis politiques est 
coexistensive de la continuité de l’État. Ils sont de ce fait des 
acteurs clés de la structuration de la vie politique117. Eu 
égard à leur permanence, les partis politiques assurent une 
fonction de sélection du personnel politique en sélectionnant 
et fournissant au « système politique des candidats aux 
fonctions gouvernementales, assurant ainsi la relève 
politique »118. Ils ont également une fonction d’intégration en 
garantissant la stabilité et l’ordre politique. Selon Gazibo et 
Jenson, les « partis ont la charge de socialiser les citoyens 
                                                
115BAYART Jean-François, op.cit., 2006.  
116BOUMAKANI Benjamin, « La prohibition de la transhumance politique des 
parlementaires. Etude de cas africains », Revue française de droit constitutionnel, n°75, 
2008, p.499.  
117GAZIBO Mamoudou et JENSON Jane, op.cit., p.115.  
118Ibid. 
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ordinaires en clarifiant les enjeux, en les incluant dans le 
système par le biais de l’offre politique »119. En outre, la 
constance des partis politiques veille sur la structuration 
idéologique de la vie politique. Car, comme l’indique Pierre 
Pactet, « le propre des partis est d’incarner un courant 
d’opinion, c’est-à-dire de faire prendre forme à une 
conception de l’homme et de la société, et de lutter pour lui 
faire conquérir le pouvoir par l’audience des électeurs »120. 
Ainsi, « sans partis, la confusion régnerait : personne ne 
serait capable de simplifier le choix des électeurs autour de 
quelques grandes idées, et l’univers des choix possibles 
serait tellement grand que les citoyens pourraient être 
finalement contraints de rester chez eux les jours de scrutin 
ou risqueraient de se tromper en ne votant pas pour le 
candidat ou la candidate (ou la liste de candidats) qui 
incarnerait le mieux leurs convictions. Sans les partis, il 
serait même probable que les conflits politiques ne se 
trancheraient pas dans les urnes, mais dans la rue »121.   

Face à une telle puissance des partis politiques dans le jeu 
politique, l’inconstance des indépendants fait d’eux des 
acteurs politiques furtifs ou des entrepreneurs politiques 
trompe-l’œil. Par exemple, en Côte d’Ivoire, durant la période 
électorale, l’opposition indépendante a tendance à présenter 
trois (3) visages. Il y a d’une part les candidats indépendants 
fabriqués par les partis politiques en tant que stratégie 
politique. D’autre part, certaines candidatures indépendantes 
sont une forme de contestation de la ligne politique du parti. 
Ces indépendants sont des « rebelles » à leur parti originel. 
Enfin, il y a les indépendants issus effectivement de la 
société civile qui ont une posture non partisane mais qui ne 
ferment pas la porte à toute offre politique venant des partis 

                                                
119Ibid.  
120PACTET Pierre : Institutions politiques et droit constitutionnel, Paris, Masson, 1994, 
p.130.  
121SCHEMEIL Yves : Introduction à la science politique. Objets, méthodes, résultats, 
objectifs, Paris, Presses de Sciences Po et Dalloz, 2015, pp.449-450.  
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politiques. Dans le premier cas, les partis politiques ont 
tendance à produire des « indépendants » dans des 
circonscriptions qui ne sont arithmétiquement pas à leur 
portée lors des échéances électorales. Le candidat 
indépendant devient ainsi une « taupe » ou un 
« mercenaire » dans le jeu électoral qui contribuera à 
l’éclatement de l’électorat et à la dispersion du vote. En 
fonction des localités, le parti le positionne soit comme un 
« challenger » ou comme un « outsider » à même d’apporter 
la victoire. Dans le second cas, l’indépendant est celui-là qui 
n’a pas été choisi comme candidat par son parti. Sa 
candidature est une contestation de circonstance et non une 
conviction politique forgée par l’expérience. En cas de 
victoire, généralement, il « retourne à la maison ». Ce type 
de candidat indépendant peut-être également qualifié de 
« transhumant »122.  Pour Benjamin Boumakani, « le 
transhumant ou le nomade politique quitte son parti pour en 
rejoindre un autre, tout en réservant la possibilité, au gré des 
circonstances, de revenir dans son parti d’origine »123. Enfin, 
dans le troisième cas, il s’établit entre ces indépendants 
issus de la société civile et les partis, des rapports de 
séduction et de négociation dans le cadre de l’échange 
politique. Le basculement de ces indépendants dans les 
partis politiques ou la formation d’alliance entre eux repose 
généralement sur des garanties politiques, économiques ou 
stratégiques proposées par les partis. Par exemple, après 
les élections municipales et régionales d’octobre 2018 qui 
ont vu la victoire d’un grand nombre d’indépendants, la 
coalition au pouvoir (RHDP) en concurrence avec le PDCI 
sur le poids politique de chacun a entrepris des négociations 
avec les indépendants élus afin qu’ils rejoignent l’alliance. 
Elle réussit à obtenir le ralliement de vingt-cinq (25) 

                                                
122BOUMAKANI Benjamin, op.cit. 
123Ibid., p.499.  
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indépendants124 sur les cinquante (50), élus maires et un (1), 
élu conseiller régional durant ce scrutin. Une situation qui n’a 
pas échappé à l’humour des ivoiriens qualifiant ce marché 
politique de « mercato politique ». Le terme « mercato » vient 
de l’italien et signifie « marché ». Il est généralement utilisé 
dans le monde du sport pour désigner l’ouverture du marché 
des transferts des joueurs de football. Les indépendants sont 
donc des joueurs qui accepteront de jouer pour un parti en 
fonction de l’offre politique proposée.  
 
2. Épreuve de la majorité 
 

Selon Jacques Chevalier, « les démocraties contemporaines 
apparaissent plus que jamais, à quelques exceptions près 
telle la Suisse, incarnation d’un ‘’modèle consensuel’’ comme 
des ‘’démocraties majoritaires’’ dans lesquelles le pouvoir est 
concentré entre les mains de gouvernants élus, 
généralement appuyés par une majorité parlementaire, qui 
disposent de la haute main sur l’appareil d’État »125. Dans la 
démocratie représentative, la loi de la majorité est le 
régulateur des rapports entre le parti au pouvoir et les autres 
partis politiques. La fonction d’opposition politique s’y trouve 
d’ailleurs définie. Car, ce sont les partis minoritaires qui 
s’opposent à la majorité au pouvoir pour faire respecter le 
principe de la séparation des pouvoirs126. Sur l’importance de 
la majorité, Alexis de Tocqueville notait d’ailleurs : « Il est de 
l’essence même des gouvernements démocratiques que 
l’empire de la majorité y soit absolu, car en dehors de la 
majorité dans les démocraties, il n’y a rien qui résiste »127. 
En outre, cette majorité est selon les termes de l’auteur : 
« un parti ou un groupement de partis politiques conquérant 

                                                
124Voir http://www.atoo.ci/2018/10/25/26-elus-locaux-independants-se-rallient-au-rhdp/ . 
125CHEVALIER Jacques, op.cit., p.188. 
126DUVERGER Maurice, op.cit., pp.538-548. 
127De TOCQUEVILLE Alexis : De la démocratie en Amérique (1835), Paris, Flammarion, 
2010. 
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du pouvoir d’État et gestionnaire de ce pouvoir »128. La règle 
de la majorité semble à l’évidence être taillée pour 
correspondre au jeu de contre-pouvoir des partis politiques 
et se présente comme le moteur de la concurrence partisane 
dans la démocratie représentative. De ce constat, 
l’opposition indépendante se trouve totalement affaiblie 
lorsqu’il faille recourir à la majorité pour gouverner. Elle 
impose au candidat indépendant victorieux d’un scrutin 
présidentiel de constituer impérativement une majorité 
parlementaire pour gouverner plus efficacement. 
Généralement, deux options se présentent. L’indépendant se 
transforme en parti politique avant de se lancer dans la 
bataille du parlement ou il noue une alliance avec des partis 
politiques pour constituer une majorité gouvernante. Dans le 
premier cas, le mouvement indépendant prend la forme d’un 
parti « attrape-tout »129 comme la République en Marche 
(LREM) du président Emmanuel Macron en France. Dans le 
second cas, il trouve un compromis avec les partis politiques. 
Ce qui lui assure un statut hybride qui le maintienne en 
régulière négociation avec les partis politiques. En 2006, 
après avoir remporté le scrutin présidentiel au Benin, Yayi 
Boni, pour avoir une majorité parlementaire a dû constituer 
les Forces cauris pour un Benin émergent (FCBE), une 
alliance de mouvements issus de la société civile et de partis 
politiques. Au Mali, ATT également, a mis en place une 
politique dite de « consensus », qui était en fait un 
rassemblement d’acteurs de la société civile et des 
principaux partis politiques du pays, lui ayant permis de 
gouverner avec une majorité parlementaire130.  

En clair, la loi de la majorité limitant les marges de 
manœuvre de l’opposition indépendante pose par ailleurs la 

                                                
128Ibid.  
129CARBONNE Giovanni M., LAROUCHE Annabelle St-Sauveur, op.cit., p.26., 
DORMAGEN Jean-Yves et MOUCHARD Daniel : Introduction à la sociologie politique, 
Bruxelles, De Boeck, 2010, p.117. 
130BAUDAIS Virginie et CHAZAL Grégory, op.cit. 
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question de sa définition. Si pour gouverner avec la majorité, 
le candidat indépendant élu doit se transformer en parti ou 
s’allier à des partis, l’on en vient à reconnaître la centralité 
des organisations politiques partisanes dans la démocratie 
représentative. L’on soutiendra alors qu’une opposition, 
indépendante soit-elle, pour exister longtemps dans le jeu 
politique est amenée à aller vers les partis politiques. Dans le 
cas contraire, elle finira par être avalée par le système 
partisan. 

 
Conclusion 
 

En définitive, cette réflexion a démontré que les candidats 
indépendants sont aujourd’hui des acteurs politiques 
émergents des processus de démocratisation en Afrique 
subsaharienne. Leur reconnaissance constitutionnelle par 
certains États africains indique bien qu’ils constituent des 
forces politiques particulières. Le concept d’opposition 
indépendante adopté dans ce travail a permis non seulement 
d’étudier l’historicité propre de ces acteurs, mais également 
d’expliquer la structuration des rapports de pouvoir entre eux 
et les partis politiques dans la cadre de la conquête et 
l’exercice du pouvoir d’État. La question actuelle de la crise 
de la représentation les a propulsés au-devant de la scène 
politique et en a fait des challengers sérieux face aux partis 
politiques. En fonction des lieux politiques et de la 
réglementation du jeu politique, l’influence des indépendants 
est variable. Quoiqu’il en soit, ils restent une force politique 
imprévisible à même de mettre en difficulté la domination des 
partis. 
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Le problème pourrait être saisi à l’envers, c'est-à-dire le 
consensus à l’épreuve de la réforme des institutions. Tant le 
consensus qui avait prévalu sur la nécessité et les modalités 
des réformes institutionnelles a été mis à rude épreuve 
confronté à la realpolitik. Même si, pour certains, les sociétés 
politiques grandissent et se renforcent par les oppositions et 
les contradictions qui les traversent, leur degré de 
dissension1, il n’en demeure pas moins que les institutions 
qui cimentent le lien sociopolitique, qui régulent et font tenir 
le système, ne peuvent conserver leur efficace et leur 
postérité que lorsqu’elles sont légitimées par un large 
consensus entre les acteurs décisifs du système. 

Au Sénégal, le contexte pré-électoral est souvent l’occasion 
pour les acteurs politiques, de proposer des réformes 
institutionnelles susceptibles de renforcer le système 
électoral et, par-là, de consolider la démocratie. Dans le 
contexte sénégalais, la notion d’environnement pré-électoral 
semble couvrir exagérément la période allant de la prestation 
de serment du président de la République élu au prochain 
scrutin présidentiel. Ceci pour trois raisons au moins. La 
première en est que le nouveau locataire du palais 
présidentiel, une fois apaisés le tumulte et l’euphorie de sa 
victoire, se projette automatiquement vers l’éventualité de sa 
                                                
1 Voir Chantal Mouffe, L’illusion du consensus, Paris, Albin Michel, 2016. 
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réélection. Du coup, la seconde raison, corollaire à la 
première, réside au fait que son discours et ses actes sont 
systématiquement orientés vers la recherche de soutiens 
pour le renouvellement de son mandat. Enfin, il est aisé de 
constater, avec une régularité assez saisissante, que cette 
période est souvent mise à profit par le chef de l’Etat pour 
procéder à des réformes constitutionnelles susceptibles de 
conforter son pouvoir et son assise institutionnelle2. C’est 
cette dernière caractéristique de l’environnement pré-
électoral au Sénégal (même si ce pays n’est pas le seul à en 
avoir la spécificité en Afrique) qui retiendra notre attention. 

Nous tenterons ainsi de vérifier l’hypothèse selon laquelle en 
matière de gouvernance – surtout s’agissant de réformes 
des institutions – toute solution politique viable est fondée 
sur la négociation et le compromis plutôt que sur 
l’« imposition de problématiques légitimes » (selon la 
terminologie de Pierre Bourdieu). Et ce type de solution 
négociée est le mieux à même de garantir un consensus 
durable sur les institutions démocratiques en général, et sur 
les règles du jeu3 électoral en particulier. En d’autres termes, 
des réformes institutionnelles consensuellement négociées 

                                                
2 En guise d’exemple, nous citerons les cas suivants parmi d’autres : choix non 
démocratique du successeur du président de la République avec l’instauration du dauphinat 
(loi n° 76-27 du 6 avril 1976 portant révision constitutionnelle) ; remise en cause unilatérale 
de la limitation des mandats avec la suppression du principe de la limitation à deux des 
mandats présidentiels et du quart bloquant à l’approche de la présidentielle de 2000 (loi n° 
98-43 du 10 octobre 1998 portant révision des articles 21 et 28 de la Constitution) ; 
allongement déraisonnable du mandat présidentiel avec l’instauration du septennat à la 
place du quinquennat (loi constitutionnelle n° 2008-66 du 21 octobre 2008 modifiant la 
première phrase de l’alinéa premier de l’article 27 de la Constitution). Ces modifications 
constitutionnelles à l’initiative du chef de l’Etat vont clairement dans le sens d’une « logique 
de conservation du pouvoir » et de « règlement de comptes ». Pour aller plus loin dans 
l’explication de l’instabilité institutionnelle qui caractérise souvent l’environnement pré-
électoral au Sénégal, voir le tableau des révisions « déconsolidantes » de la démocratie fait 
par Ismaïla Madior Fall dans son Rapport intitulé Sénégal. Une démocratie « ancienne » en 
mal de réforme, AfriMAP/OSIWA, 2012, p. 56-57. Voir aussi, du même auteur, Les révisions 
constitutionnelles au Sénégal. Révisions consolidantes et révisions déconsolidantes de la 
démocratie sénégalaise, Dakar, CREDILA, 2011. 
3 Voir à ce sujet Jean-Daniel Reynaud, Les règles du jeu. L’action collective et la régulation 
sociale, Paris, Armand Colin, 1989, pp. 241 et suiv. 
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et obtenues produisent une plus grande légitimité et, par 
conséquent, des institutions durables qui promeuvent une 
consolidation démocratique. La pertinence des réformes 
institutionnelles initiées par le régime du président Sall en 
février 2016 s’appréciera à l’aune du degré de consensus qui 
l’accompagne et la légitime4. Nous entendons par réformes 
institutionnelles pertinentes des réformes qui participent à la 
rationalisation du système de gouvernance et qui, par 
conséquent, consolident la démocratie. 

Pourtant, il semblerait que le consensus sur la réforme des 
institutions était acquis depuis les Assises nationales de 
2008-2009, avec notamment l’adoption consensuelle de la 
Charte de gouvernance démocratique, qui formalise la 
grande ambition réformatrice des « assisards » et qui a été 
d’ailleurs signé par le chef de l’Etat, alors candidat à la 
présidentielle de 2012. La même démarche consensuelle a 
été adoptée par la Commission nationale de réforme des 
institutions (CNRI), instituée par le président de la 
République lui-même, et qui a rendu son rapport en 
décembre 2013 avec un avant-projet de Constitution. Le 
paradoxe qui nous interpelle aujourd’hui est l’impression que 
donne le pouvoir politique de procéder à des « réformettes » 
en faisant son marché, de manière arbitraire, sur le package 
de propositions consensuelles formulées par la CNRI.  

Le cadre théorique du constructivisme5 et de la sociologie 
interactionniste6 pourraient alors nous servir de repère dans 
notre analyse. Car le consensus, en plus d’être une donnée 
objective (des formes instituées et des normes largement 

                                                
4 Voir Jean Rivero, « Consensus et légitimité », Pouvoirs, n° 5, 1978, pp. 57-63. 
5 Plus précisément l’approche stratégique qui se décline dans le constructivisme. Dans 
l’optique de cette approche constructiviste, le réel social (ici le consensus politique) est à la 
fois une donnée construite et une donnée en construction ; une réalité objective 
subjectivement élaborée et interprétée. Voir Peter Berger et Thomas Luckmann, La 
construction sociale de la réalité, Paris, Méridien-Klincksieck, 1986. 
6 Voir à ce sujet Mohamed Nachi (dir.), Actualité du compromis. La construction politique de 
la différence, Paris, Armand Colin, 2011. 
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acceptées), fait surtout l’objet d’une construction stratégique 
des acteurs (les forces instituantes). Toutefois, le néo-
institutionnalisme historique, un des trois courants du néo-
institutionnalisme7, constitue la principale approche 
méthodologique de cette étude. En effet, le néo-
institutionnalisme historique s’appuie sur deux sortes 
d’explications pour expliquer les conditions de la 
consolidation de la démocratie. 1°) Il y a d’abord l’impact des 
nouveaux types d’arrangements institutionnels adoptés. Il 
s’agira pour nous ici d’apprécier l’impact des récentes 
réformes institutionnelles initiées et implémentées par le 
président Sall dans le processus de consolidation 
démocratique, réformes qu’on a pompeusement vendues au 
peuple comme « consolidantes » de la démocratie 
sénégalaise. 2°) Il y a ensuite l’héritage légué par l’ancien 
ordre institutionnel. Il s’agira de voir ici comment les 
institutions d’hier participent-elles à la configuration de celles 
d’aujourd’hui. On appréciera également le poids de l’héritage 
légué par une longue tradition de sécrétion consensuelle des 
règles du jeu démocratique au Sénégal. 

L’objet de cette réflexion n’est donc pas de s’intéresser 
particulièrement au contenu des réformes ou à leur 
pertinence juridique, mais bien plutôt de poser la 
problématique de leur légitimité. La légitimité étant gage de 
durabilité. Ainsi, nous analyserons les raisons de la fragilité 
du consensus politique sur les réformes institutionnelles à 
mener, et donc ses conséquences sur le processus de 
consolidation démocratique (II). Mais auparavant, nous 
allons procéder à la définition de quelques concepts (I). 

                                                
7 A côté du néo-institutionnalisme du choix rationnel (qui définit les institutions d’abord et 
avant tout comme « règles du jeu » politique négociées par les acteurs) et du néo-
institutionnalisme sociologique (qui intègre les variables socio-culturelles et symboliques 
dans la définition normative des institutions).Pour une synthèse de ce courant théorique, 
voir Peter A. Hall et Rosemary C. R. Taylor, « La science politique et les trois néo-
institutionnalismes », Revue française de science politique, 47ème année, n° 3-4, 1997, p. 
469-496. 
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I. Quelques éclairages conceptuels 
 

Le consensus désigne tantôt un accord qui se fait entre la 
plupart des acteurs dans l’espace public, expressément ou 
tacitement, sur l’action à mener, la politique à suivre, 
l’échelle des valeurs admises, etc.8 Tantôt il désigne un 
mode d’adoption de décision qui consiste à rechercher un 
accord mutuel faisant l’économie d’un vote formel ; un 
accord général sur les valeurs sociales essentielles et 
spécialement sur le régime politique établi, ce qui a pour 
effet de modérer les antagonismes politiques ; il est question 
ici d’une lutte dans le cadre du régime et non sur le régime 
lui-même9. Dans cette étude, nous adhérons à l’idée que le 
consensus ne signifie pas la renonciation pure et simple aux 
prérogatives d’une majorité formelle, mais plutôt la volonté 
de leur dépassement. En science politique, la réflexion sur la 
notion de consensus invite à dépasser les notions « usuelles 
et usées » de majorité, de volonté générale, de démocratie 
représentative inaugurées par la pensée politique moderne 
forgée à partir du XVIIIe siècle contre l’arbitraire et dominée 
par un positivisme juridique qui a longtemps gouverné la 
doctrine constitutionnelle. La démarche politologique invite 
ainsi à appréhender les réalités profondes de la vie sociale, 
jusqu’à l’inconscient collectif. Démarche certes malaisée 
voire incertaine, mais qui a l’avantage d’offrir la possibilité de 
cerner les mystères de la vie sociopolitique et les relations 
entre les acteurs. Le dialogue promeut la gestion pacifique 

                                                
8 Cf. Lexique de politique, 7ème édition, Paris, Dalloz, 2001, p. 106. 
9 Cf. Lexique des termes juridiques, 17ème édition, Paris, Dalloz, 2010, p. 183. Cette 
définition ressemble beaucoup à celle de Guy de Lacharrière dans l’Annuaire de droit 
international de 1968, où il définit le consensus comme « une procédure de prise de 
décision, exclusive du vote, consistant à constater l’absence de toute objection présentée 
comme étant un obstacle à l’adoption de la décision en cause », citée par Jacques Rigaud, 
dans Pouvoirs, n° 5, 1978, sur « Le Consensus », p. 8. Pour ce dernier, la notion de 
consensus serait «  à mi-chemin d’un mécanisme majoritaire contesté et d’une unanimité 
qui serait inaccessible si elle était ouvertement requise ; le consensus est ainsi, dans le 
concert international, comme l’expression d’un vouloir-vivre en difficulté d’être (c’est nous 
qui soulignons)». Il transparaît dans cette définition que la notion de consensus a une 
application plus concrète, plus procédurale mais aussi plus limitée sur le plan international. 
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du conflit quand il échoue à empêcher ou à prévenir son 
occurrence. Le consensus qu’il est sensé produire est le 
refus de l’affrontement, mais « il n’est pas pour autant 
l’expression d’un irénisme ; loin de nier les oppositions, les 
clivages, les risques de rupture, il les assume et représente 
une volonté, non de les résoudre artificiellement ou de les 
anéantir, mais de les transcender. »10 C’est une telle 
acception de la notion de consensus, plus philosophique que 
procédurale, que nous appliquons aux sociétés nationales, la 
société sénégalaise en particulier, cadre de notre étude. 

Le compromis renvoie quasiment à la même chose même si 
dans certains cas il présente quelques nuances11. Il désigne 
une transaction, un accord avec des concessions mutuelles. 
Comme le consensus, le compromis est également un 
rempart contre la violence et devient un élément constitutif 
du vivre-ensemble. Il se construit à travers le dialogue et la 
négociation, mais pas forcément à l’issue d’un débat. Le 
débat se conclue la plupart du temps par l’identification d’un 
gagnant et d’un perdant (opposition déconstructive), tandis 
que le dialogue cherche à construire un accord sur des 
valeurs, des principes, ou des institutions (opposition 
constructive). Dans cette étude, nous utiliserons 
indifféremment les termes consensus et compromis pour 
désigner la même réalité ou la même idée, c'est-à-dire : un 
accord négocié et obtenu suite à des concessions mutuelles 
entre acteurs d’un même groupe ou entre les groupes d’une 
même communauté politique, afin de maintenir la paix civile 
tout en régulant les différends et les différences. Par 
compromis dynamique nous entendons l’existence d’une 
organisation sociopolitique qui gère, de manière à la fois 
structurelle, fonctionnelle et constante, les contradictions 
                                                
10 Cf. J. Rigaud, op. cit., p. 9. 
11 Dans la littérature, on établit parfois une distinction entre un compromis difficile dans 
lequel les parties font un « deal » (une partie obtient quelque chose en contrepartie d’une 
autre qu’elle cède) et un consensus dans lequel les deux parties peuvent parfaitement 
s’accommoder d’un résultat commun. 
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consubstantielles au pluralisme des opinions, des idéologies 
et des « catégories dirigeantes », par le moyen exclusif du 
dialogue élargi – aussi bien en ce qui concerne l’objet que 
les parties au dialogue – et institutionnalisé. Les principes 
d’organisation et de fonctionnement d’un tel dialogue inclusif 
étant, bien entendu, la liberté de parole, la confiance mutuel 
et la reconnaissance de la diversité, la sincérité et la bonne 
foi à promouvoir un consensus durable sur des règles du jeu 
politique propices à la survenue régulière d’une alternance, 
reconnue comme signe de vitalité d’une démocratie.12 

Le système politique13 sénégalais n’est pas hermétique au 
« temps mondial » et à ses multiples influences. La 
compétition pour l’accès et le contrôle des positions de 
pouvoir s’y déroule, comme c’est le cas ailleurs, dans un 
contexte de métamorphoses de la légitimité démocratique. 
De telles métamorphoses inaugurent de nouvelles exigences 
citoyennes et permettent ainsi de mettre à jour l’ancien 
système de double légitimation : la légitimité administrative et 
la légitimité électorale. Mais, pour autant, l’affaiblissement de 
l’ancien système de double légitimité n’a pas entrainé un 
vide, si on en croit Pierre Rosanvallon : « Si le sentiment 
d’une perte, voire d’une décomposition, s’est fortement fait 
ressentir, une sorte de recomposition silencieuse s’est aussi 
engagée. De nouvelles attentes citoyennes sont d’abord 
apparues. L’aspiration à voir s’instaurer un régime serviteur 

                                                
12 Pour aller plus loin dans l’analyse conceptuelle, voir Papa Fara Diallo, Recherches sur 
les notions de dialogue et de consensus dans le processus de consolidation démocratique 
au Sénégal, Thèse pour le Doctorat de Science politique, Université Gaston Berger de 
Saint-Louis, 2016. 
13 Cette notion est entendue ici au sens de Georges Lavau pour qui, un système politique 
est un ensemble de processus et de mécanismes destinés à faire converger ou à 
neutraliser des pluralismes sociaux irrépressibles et qui, de plus, est organisé de façon telle 
qu’il permet à ses différents acteurs de proposer des buts contradictoires et de concourir 
entre eux pour changer l’agencement du système, ou pour modifier ses orientations sans 
faire exploser l’équilibre des pluralismes. Voir G. Lavau, « Partis et systèmes politiques : 
interactions et fonctions », in Revue canadienne de science politique, n°2, mars 1969, pp. 
18-44. Voir aussi, dans une perspective systémique, la définition de David Easton dans 
Analyse du système politique, Paris, Armand Colin, 1974. 
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de l’intérêt général s’est exprimée dans un langage et avec 
des références inédits. Les valeurs d’impartialité, de pluralité, 
de compassion ou de proximité se sont par exemple 
affirmées de façon sensible, correspondant à une 
appréhension renouvelée de la généralité démocratique, et, 
partant, des ressorts et des formes de la légitimité. »14 La 
démocratie ce n’est pas seulement ce qui se passe le jour de 
l’élection (légitimité par les urnes), c’est aussi et surtout ce 
qui se passe entre deux élections. La légitimité désigne donc 
une qualité du pouvoir. Là où le consensus évoque une 
attitude psychologique de la collectivité, un accord sur des 
valeurs et des institutions. Le mythe du bon gouvernement 
interfère toujours plus ou moins avec la légitimité ; l’onction 
populaire des gouvernants étant, pour Pierre Rosanvallon, la 
principale caractéristique d’un régime démocratique 
consolidé. 

La consolidation démocratique désigne un processus par 
lequel sont établies les structures et les normes 
démocratiques, ainsi que les relations entre le régime 
politique et la société civile. Pour Leonardo Morlino, « ce 
processus suppose un renforcement du régime 
démocratique qui permet de prévenir toute crise éventuelle 
de ce dernier. Plus précisément : si, dans une démocratie, 
nous mettons l’accent sur les relations entre les institutions 
de la gouvernance, les institutions représentatives et la 
société civile, alors la consolidation pourra être considérée 
comme la construction de relations (plus ou moins) stables 
entre les institutions gouvernementales instaurées depuis 
peu, les structures intermédiaires en voie d’émergence et la 

                                                
14 Pierre Rosanvallon, La légitimité démocratique. Impartialité, réflexivité, proximité, Paris, 
Editions du Seuil, 2008, pp. 15-16. Voir aussi l’article de Papa Meïssa Dieng, « La légitimité 
démocratique et sa métamorphose », in Mouhamadou Moustapha Aïdara (dir.), Gerti 
Hesseling. A l’ombre du droit, Actes du colloque de l’UFR des Sciences Juridiques et 
Politiques de l’Université Gaston Berger de Saint-Louis des 15 et 16 décembre 2011, Paris, 
L’Harmattan, 2013, pp. 115-141. 
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société civile elle-même ».15 La consolidation démocratique 
suppose donc un consensus constitué autour des règles qui 
deviennent l’unique référent des comportements politiques16. 
Ainsi, pour Michel Dobry, quatre conditions essentielles 
définissent la consolidation démocratique : 1°) l’émergence 
et la stabilisation d’un jeu dans lequel, à tort ou à raison, les 
acteurs croient qu’il est pour eux excessivement risqué de 
s’écarter visiblement des règles du jeu de la compétition 
démocratique ; 2°) l’émergence d’une configuration de 
relations entre « élites stratégiques » marquée par des flux 
stables d’échanges collusifs entre leurs différentes 
composantes ; 3°) la sectorisation du jeu politique, c'est-à-
dire son autonomisation, au moins dans les conjonctures 
routinières, par rapport aux autres secteurs, sphères sociales 
ou champs différenciés ; 4°) les élites sont déterminées par 
des configurations collusives et des contraintes 
situationnelles d’un contexte d’action dans lequel la 
démocratie, pour des raisons pouvant être contingentes, est 
regardée comme la seule matrice du jeu politique17.  

                                                
15 Voir L. Morlino, « Consolidation démocratique. La théorie de l’ancrage », Revue 
Internationale de Politique Comparée, 8, (2), 2001, p. 247. Voir aussi dans le même sens 
Larry Diamond, Developing Democracy. Toward Consolidation, The Johns Hopkins 
University Press, 1999, p. 93-112. Voir aussi les travaux d’Andreas Schedler, “What Is 
Democratic Consolidation?”, Journal of Democracy 9, no. 2 (1 April 1998), p. 91–107, 
https://doi.org/10.1353/jod.1998.0030 ; Andreas Schedler, “How Should We Study 
Democratic Consolidation?”, Democratization 5, no. 4 (1 December 1998), p. 1–19, 
https://doi.org/10.1080/13510349808403582 ; Andreas Schedler, “Measuring Democratic 
Consolidation”, Studies in Comparative International Development 36, no. 1 (1 March 2001), 
p. 66–92, https://doi.org/10.1007/BF02687585 . Pour une approche comparative dans le 
contexte africain, voir Mamoudou Gazibo, La problématique de la consolidation 
démocratique. Les trajectoires comparées du Bénin et du Niger, Thèse de Doctorat de 
Science politique, Université Montesquieu Bordeaux IV, décembre 1998 ; David Beetham, 
« Conditions for Democratic Consolidation », Review of African Political Economy 21, no. 60 
(1 June 1994), p. 157–172, https://doi.org/10.1080/03056249408704053 . 
16 Nicolas Guilhot et Philippe Schmitter, « De la transition à la consolidation. Une lecture 
rétrospective des « democratization studies » », in Revue Française de Science Politique, 
50, (4-5), 2000, p. 619. 
17 Michel Dobry, « Les voies incertaines de la transitologie : choix stratégiques, séquences 
historiques, bifurcations et processus de path dependence », Revue Française de Science 
Politique, 50, (4-5), 2000, p. 585-614. 
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Richard Gunther et John Higley18 envisagent deux voies 
pouvant mener à la consolidation démocratique. En mettant 
l’accent sur le rôle clé des élites, leur intégration culturelle et 
leur consensus sur un ensemble de valeurs, ils proposent 
deux hypothèses centrales. Selon la première, il y a 
consolidation lorsque, dès l’origine, les élites optent 
consciemment pour le compromis et pour la coopération 
dans l’instauration de la démocratie. Inversement, il y a 
consolidation lorsque, après que ce soit mis en place un 
gouvernement démocratique stable, les élites divisées 
convergent peu à peu pour accepter les règles électorales et 
la concurrence loyale, et pour adopter une ligne idéologique 
plus modérée. 

Dans le contexte sénégalais, il est souvent envisagé 
l’institutionnalisation19 du consensus politique autour d’un 
Pacte républicain afin d’éviter la conflictualité qui 
accompagne presque invariablement les processus 
électoraux et fait planer de sérieux doutes sur la sincérité et 
la crédibilité des résultats issus de ceux-ci. 

                                                
18 Dans Elites and Democratic Consolidation in Latin America and Southern Europe, 
Cambridge, Cambridge Univeristy Press, 1992, cités par Leonardo Morlino, in 
« Consolidation démocratique: la théorie de l’ancrage », Revue internationale de politique 
comparée, 8, (2), 2001, p. 246. 
19 L’institutionnalisation est définie par certains auteurs comme un processus, c'est-à-dire 
la production dialectique de l’institution qui, dans ses interactions avec les acteurs, influence 
ces derniers, tout comme ceux-ci l’influencent. Voir Dominique Darbon, 
L’institutionnalisation de la confiance politique dans les sociétés projetées : du prêt-à-porter 
institutionnel à l’ingénierie sociale des formules politiques, Bruxelles, Bruylant, 2008. Voir 
aussi Jacques Lagroye, Bastien François et Frédéric Sawicki, Sociologie politique, 6ème 
édition, Paris, Presses de Sciences Po et Dalloz, 2012, p. 148 et s. ; ainsi que l’intéressant 
article de Daniel N. Posner and Daniel J. Young, « The Institutionalization of Political Power 
in Africa », Journal of Democracy 18, no. 3, 2007, p. 126–140. Dans le contexte sénégalais, 
voir l’intéressante étude de Maurice Soudieck Dione, Le processus d’institutionnalisation de 
la démocratie au Sénégal, Thèse pour le Doctorat de Science politique, Université 
Montesquieu-Bordeaux IV, 2010, qui a le mérite d’aborder le processus 
d’institutionnalisation de la démocratie à la fois par « les dynamiques élitaires de production 
institutionnelle » et par « les dynamiques populaires de socialisation institutionnelle ». 
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La notion de pacte est interprétée ici, non pas simplement ou 
seulement dans une perspective de norme juridique20, mais 
surtout dans une perspective d’idéal-type wébérien. Le pacte 
n’est pas donc ici un « contrat », mais une formule arbitrale 
acceptée par le plus grand nombre. Pour Emile Poulat, « il 
est tout à fait évident que la loi est du domaine souverain 
d’une assemblée élue. Elle est donc l’œuvre d’une majorité. 
(… Mais) le problème est posé ensuite de savoir comment 
cette loi va devenir l’expression de la volonté générale, et 
non plus simplement d’une majorité imposant sa force à des 
minorités. Elle ne peut le devenir que par un processus 
d’adhésion qui est éminemment social »21. La notion de 
« pacte », d’ordre sociologique et non juridique, n’a certes 
pas besoin de l’existence empirique – chère à la tradition 
positiviste – d’un accord formel pour être valide. 

Il y a des questions, surtout celles à enjeux électoraux, qui 
mettent régulièrement en danger le pacte social et sapent les 
bases du consensus. Le pacte dont il s’agit ici est un 
processus d’adhésion social qui requiert tout simplement la 
bonne foi des différends protagonistes qui le négocient. 
Qu’on le matérialise dans un document écrit et signé par les 
parties, ou qu’on le formalise, plus tard, par un texte voté au 
Parlement ; ce qui importe c’est l’adhésion de bonne foi que 
suscite le pacte en question. 

 
II. Du consensus acquis au consensus perdu 
 

Nous partons ici de l’hypothèse selon laquelle la construction 
d’un consensus fort autour des propositions de réforme 
institutionnelle constitue un vecteur de légitimation politique, 
donc de consolidation démocratique. Il s’agit dès lors de voir, 
à ce stade de notre réflexion, comment et pourquoi on en est 
                                                
20 Comme pouvait le préconiser Jean Boussinescq qui estimait qu’une telle notion suppose 
un « contrat de puissance à puissance » ; dans J. Boussinescq et alii, « Autour de la notion 
de pacte », Panoramique, n° 1, 1991, p. 38-43. 
21 Cité par Jean Baubérot, Pouvoirs, n° 5 sur « Le consensus », 1978, p. 136. 
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arrivé, au Sénégal, à rechercher désespérément un 
consensus sur les règles du jeu démocratique en général et 
les réformes institutionnelles en particulier (B), alors que 
celui-ci semblait être acquis (A) ; si l’on se réfère à la relative 
et précaire – mais bien réelle – tradition de compromis qui 
caractérise jusqu’ici la classe politique, notamment en 
matière de régulation électorale. 
 
A. Le consensus semblait pourtant acquis 
 
Les acteurs du système politique sénégalais ne sont pas 
réfractaires au consensus. Acteurs politiques (de la majorité 
comme de l’opposition) et leaders de la société civile ont 
démontré par le passé – quand ils sont animés de bonne foi 
et mus par la volonté de servir l’intérêt général – leur 
capacité à négocier des solutions de compromis qui ont 
permis de doter le pays d’institutions consensuelles qui 
président aujourd’hui encore à la relative stabilité du système 
politique. Cette tradition de sécrétion consensuelle des 
règles démocratiques (1), inaugurée sous la présidence 
d’Abdou Diouf22, sera perpétuée par les parties prenantes 
aux Assises nationales de 2008-2009 ; la même démarche 
consensuelle sera adoptée par la Commission nationale de 
réforme des institutions (CNRI) en 2013. Ce fut là des 
moments forts de propositions de réformes consensuelles 
(2). 
 

                                                
22 Le président Diouf, successeur de Senghor à la tête du pays à la faveur du dauphinat 
constitutionnel prévu par l’article 35 de la Constitution de 1963 modifiée, inaugure son 
magistère par la convocation des Etats généraux de l’Education et de la Formation en 1981. 
Plus tard, au lendemain des élections controversées de 1988, il convie l’opposition à une 
Table ronde nationale qui ambitionnait de discuter de « Tout ». Celle-ci s’était soldée par un 
échec. Pour désamorcer la radicalisation de l’opposition qui allait crescendo, le chef de 
l’Etat appelle l’opposition à participer à un gouvernement de majorité présidentielle élargie, 
dans lequel siégera le Parti démocratique sénégalais, alors principal parti d’opposition, en 
plus du Parti de l’Indépendance et du Travail. Le contexte était alors favorable pour la 
négociation d’un Code électoral consensuel en 1992. 
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1. Une tradition de sécrétion consensuelle des règles 
démocratiques 
 
Le Sénégal a progressivement – de manière chaotique 
parfois mais sûrement – renforcé les acquis fondamentaux 
de son système démocratique. Le pays peut se targuer, en 
effet, d’avoir entrepris dès la fin des années 1980, une 
« tradition de sécrétion consensuelle des règles du jeu 
politique »23 en général et du jeu électoral en particulier. Et 
ceci sans discontinuité depuis 1992 ; date à laquelle le 
Sénégal a pu se doter de principes et d’institutions de 
régulation destinées à assurer l’organisation d’élections 
libres et transparentes – notamment avec l’adoption d’un 
Code électoral consensuel – suscitant ainsi la confiance des 
acteurs au système, seule garantie de lendemains 
électoraux paisibles. Ainsi, il apparaît que le dialogue et la 
concertation ont valu tant de satisfaction au système 
consensuel sénégalais en facilitant notamment la 
sédimentation des acquis démocratiques et la routinisation 
des processus électoraux. 

C’est peut-être dans ce sens qu’il faut comprendre le fait que 
le Sénégal soit souvent présenté comme un pays de 
dialogue et de compromis, où les équilibres socioculturels 
d’hier informeraient et donneraient forme au consensus 
précaire d’aujourd’hui. Le Sénégal n’a, en effet, jamais connu 
de rupture institutionnelle ou constitutionnelle brusque 
susceptible de remettre en cause son fameux statu quo 
institutionnel et sociétal, sa « success story ». Cette 
« remarquable continuité politique » et cette stabilité toujours 
préservée et reconquise même après des troubles quasi 
consubstantielles à ses processus électoraux – telle une 
démocratie qui renaît toujours de ses cendres24 –, lui on valu 
                                                
23 Ismaïla Madior Fall, Sénégal. Une démocratie « ancienne » en mal de réforme, op. cit., 
p. 11. 
24 Voir Alioune Badara Diop, Le Sénégal, une démocratie du phénix, Paris, Crepos-
Karthala, 2009. 
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les qualificatifs de « vitrine démocratique », d’« exception » 
ou encore d’ « oasis démocratique » dans un désert 
d’autoritarisme. Dans une perspective huntingtonnienne, on 
pourrait dire que le Sénégal a bien réussi son « second turn-
over test », à savoir la seconde alternance au pouvoir à partir 
des premières élections libres. Ce statut envieux de la 
démocratie sénégalaise se doit d’être préservé et entretenu, 
car quoi qu’on puisse dire et quel que soit le degré de 
conflictualité du champ politique, le Sénégal jouit quand 
même d’une stabilité certaine – pour ne pas dire miraculeuse 
– dans une sous-région ouest-africaine en proie à des coups 
d’Etat et autres ruptures constitutionnelles plutôt brutales25. 
Toutefois, la précarité du statu quo institutionnel sénégalais 
invite le chercheur à la prudence et à la nuance. Tout n’est 
pas rose. Loin s’en faut ! Si tel était le cas, cette recherche 
n’aurait pas sa raison d’être. En réalité, les différents 
processus électoraux mettent régulièrement les institutions 
démocratiques à rude épreuve. Celles-ci en sortent très 
souvent « secouées », voire contestées ou délégitimées ; 
suite notamment à des menées solitaires ou à des 
manœuvres de la majorité au pouvoir (modifications 
constitutionnelles intempestives), si ce n’est pas la suspicion 
viscérale et le manque de confiance d’une opposition à la 
posture « ambigüe » à l’égard des institutions politiques. 

Le communiqué du mouvement Clarté/Na-leer (composé de 
leaders de partis politiques et d’organisations de la société 
civile) est assez édifiant sur la volonté des acteurs – 
globalement donc de l’opposition et de la société civile – de 
dénoncer le monopole de l’Etat sur l’édiction des règles 
électorales ainsi que leur modification stratégique pour gérer 
les intérêts du parti au pouvoir. Ils exigent ainsi plus de 
                                                
25 En témoignent, entre autres exemples, le dernier coup d’Etat « paradoxal » au Mali 
survenu à un mois de l’élection présidentielle et les récents évènements dramatiques au 
Burkina Faso, suite à un projet – avorté – d’amendement constitutionnel qui devrait 
permettre au président sortant, Blaise Compaoré, de briguer un nouveau mandat, après 
plus de vingt ans à la tête de l’Etat. 
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concertation en ce qui concerne la définition des règles 
électorales. Voici un extrait de la déclaration de la 
conférence des leaders de Clarté/Na-leer : « (…) pour tous 
les aspects liés au processus électoral, qui intéressent 
l’ensemble des partis légalement constitués, seuls la 
délibération collective, la concertation et le dialogue politique 
républicain ont permis jusqu’ici d’aboutir au consensus 
nécessaire à l’instauration d’un climat politique apaisé, 
permettant un travail efficace et serein. Le consensus, parce 
qu’il constitue la reconnaissance de la place et de la dignité 
reconnue à chaque acteur du corps politique, constitue par 
excellence, le socle du pluralisme nécessaire aux avancées 
démocratiques, pour la recherche constante de la 
concertation dans l’adoption des règles négociées du jeu 
politique ainsi que de leur mise en œuvre. Tel a été le cas en 
1992, avec l’adoption d’un code électoral consensuel, fruit 
d’une large réflexion collective entre les acteurs politiques. 
Ce fut également le cas en 1998 avec la création de l’ONEL 
(Observatoire National des Elections) qui a permis de 
déboucher sur l’alternance en l’an 2000. Et même plus 
récemment avec la CENA (Commission Electorale Nationale 
Autonome), les députés de l’opposition comme ceux de la 
majorité ont voté à l’unanimité la loi instaurant cette 
institution. Et il est heureux de rappeler que le processus 
d’élaboration de la CENA fut l’œuvre de tous les acteurs 
politiques, dans une démarche participative féconde, saluée 
par tous, en son temps. Voilà autant de repères historiques 
qui attestent de l’enracinement dans notre pays, d’une 
tradition de concertation et de dialogue, en vue de parvenir à 
un large consensus sur les règles du jeu électoral. »26 

Il apparaît clairement là que la recherche du consensus 
politique, à travers le dialogue et la concertation, ne 
                                                
26 Communiqué CLARTE / Na-Leer, Conférence Nationale des Leaders, Déclaration 
liminaire à la conférence de presse du 24 novembre 2005, « Pour le respect du calendrier 
républicain des élections ! », p. 2. 
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congédie pas la compétition entre acteurs rivaux. Elle ne dé-
politise pas le politique. Elle n’occulte pas non plus la 
dimension conflictuelle et compétitive consubstantielle au 
pluralisme des sociétés humaines. Au contraire, elle rend au 
politique toute sa teneur et son essence, c'est-à-dire une 
ingénierie de gestion et de domestication des rapports 
conflictuels au sein d’une société, afin qu’ils ne sapent pas 
les bases de la commune volonté de vivre ensemble. Mais, 
au-delà de ce consensus de base indispensable pour 
conjurer le chaos, le design institutionnel d’un pays ne se 
décrète pas, il ne s’impose pas non plus. Il se négocie. Le 
statu quo institutionnel ne dure que quand il fait l’objet d’un 
large consensus entre les acteurs les plus décisifs du 
système politique. Le dialogue, source de consensus, ne 
congédie donc pas la compétition politique. Il ne la diffère 
même pas. La compétition est omniprésente dans un 
système pluraliste. Seulement, si les différends portent 
régulièrement sur les règles du jeu, cela devient 
pathologique et dénote d’un déficit d’institutionnalisation du 
système. L’institutionnalisation obéit à une logique 
processuelle qui, pour prétendre se consolider dans la durée, 
adopte une démarche consensuelle. Consensus sur les 
règles du jeu, sur les modalités et le cadre du jeu. La 
compétition demeure sur les parties et leurs contenus ; 
autrement dit, sur les projets de société.  

Cette tradition de sécrétion consensuelle des règles du jeu a 
été perpétuée par les parties prenantes aux Assises 
nationales et la même démarche a été adoptée par la 
Commission de réforme des institutions instituée par le chef 
de l’Etat. 
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2. Des Assises nationales à la CNRI : moments forts de 
propositions de réformes consensuelles 
 
Comme nous venons de le voir, la recherche du consensus 
pour légitimer l’action collective27 ou pour définir les règles 
du jeu politique a toujours été au cœur des revendications 
des acteurs décisifs du système politique sénégalais. Les 
Assises nationales initiées par l’opposition politique28 dite 
« significative » et les organisations de la société civile29 ont 
justement enregistré la participation d’une frange importante 
de ce qu’on appelle pompeusement les « forces vives de la 
nation ». Ce fut une expérience inédite dans l’histoire 
politique du Sénégal30, tant l’ambition de réussir le pari de la 
légitimité et de l’inclusivité était réelle tout le temps qu’ont 
duré ces assises (juin 2008-mai 2009). L’expérience des 
Assises nationales est en effet sans pareil dans l’histoire 
politique du Sénégal du fait de son caractère transversal et 
inclusif. La particularité de ce mouvement réside autant dans 
sa composition, son organisation, sa mobilisation que dans 

                                                
27 Voir Patrice Canivez, « Action démocratique et compromis raisonnable », in Mohamed 
Nachi (dir.), Actualité du compromis. La construction politique de la différence, Paris, 
Armand Colin, 2011, pp. 37-63. 
28 Giovanni Sartori, dans son étude sur les systèmes de partis, définit l’opposition comme 
« l’ensemble des forces partisanes qui ont pour vocation de prendre le pouvoir, d’alimenter 
une critique des gouvernants actuels et de définir une alternative programmatique ». Cf. 
Giovanni Sartori, Parties and Party Systems. A Framework for analysis, Londres, 
Cambridge University Press, 1976. Cette définition nous paraît opératoire dans le cadre de 
cette étude, au regard des trois éléments qui la composent et qui constituent à notre sens le 
rôle d’une opposition : 1°) la vocation de prendre le pouvoir, donc de devenir majorité un 
jour, ce qui intègre la dimension compétition ; 2°) l’évaluation critique de l’action des 
gouvernants actuels ; 3°) la capacité de se présenter comme potentiel gouvernant en 
proposant une alternative programmatique crédible aux électeurs. 
29 La définition que Martin Dieudonné Ebolo donne de la société civile nous paraît assez 
intéressante. Il la définit comme « la sphère, relativement autonome des organes de l’Etat 
et des partis politiques, constituée d’organisations, d’institutions, d’agents et de pratiques en 
mesure, par l’entremise d’actions et de décisions sociales variées, d’influer non seulement 
sur le processus décisionnel politique, mais aussi sur le cours de l’histoire d’une société 
globale à un moment donné ». Martin Dieudonné Ebolo, « De la « société civile » mythique 
à la « société civile » impure », in Luc Sindjoun (dir.), La révolution passive au Cameroun : 
Etat, société et changement, Séries des livres du CODESRIA, 1999, p. 69. 
30 Voir Ibrahima Silla, « Les Assises nationales du Sénégal. L’autre visage de la politique », 
URED, n°21, juin 2011, pp. 59-102. 
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la formulation de ses ambitions. Les Assises nationales 
ambitionnaient de faire un diagnostic sur cinquante ans 
d’indépendance. Il s’agissait, pour les organisateurs, de 
mettre en place une plateforme de dialogue inclusif entre des 
acteurs aussi divers que variés du point de vue de leur 
représentativité et/ou de leur notoriété31, qui « reçoive, 
articule et valorise les différents projets de sociétés 
proposés ».  

A la limite, cette expérience pourrait être comparée aux 
Conférences nationales qui se sont tenues dans beaucoup 
de pays africains à l’orée de la décennie 1990 pour desserrer 
l’étau autoritaire et aller vers plus de libéralisation politique32. 
Mais, à la différence des Conférences nationales, « les 
Assises nationales se présentent comme un forum né hors 
de tout antagonisme ou conflit politique déclaré opposant 
des groupes politiquement structurés autour des principes et 
règles démocratiques et électoraux »33. Autrement dit, le 
pays n’était pas en crise ; les régulations routinières 
opéraient relativement bien, contrairement à d’autres pays 
africains qui devaient passer par une Conférence nationale 
pour conjurer ou sortir – définitivement pour certains, 
provisoirement pour d’autres – du joug de l’autoritarisme. Les 
« assisards » eux-mêmes ont très tôt voulu lever toute 
équivoque. Ainsi, dans les Termes de références des 
Assises nationales, il est clairement stipulé que « ces 
                                                
31 Les assises nationales ont réussi le pari de la mobilisation et de la représentativité. En 
effet, la représentation sociologique des assises montre à la fois l’importance numérique et 
qualitative des organisations et leaders emblématiques (d’anciens Premiers ministres, 
d’anciens diplomates, d’officiers supérieurs à la retraite, des figures du patronat, des 
représentants d’ONG et des organisations syndicales) y ayant pris part. En plus des partis 
politiques, de l’opposition principalement, on pouvait noter la forte présence des 
organisations de la société civile (Forum civil, Mouvement citoyen, CONGAD, RADDHO, 
etc.). Sur la représentation sociologique des Assises, voir notamment Assises nationales, 
Sénégal, An 50, (Sous la présidence d’Amadou Mahtar Mbow), Paris, L’Harmattan, 2011. 
32 Voir Fabien Eboussi Boulaga, Les conférences nationales en Afrique noire, Paris, 
Karthala, 1993. Voir aussi Mamadou Diouf, Libéralisations politiques ou transitions 
démocratiques : perspectives africaines, Dakar, CODESRIA, 1998. 
33 Ibrahima Silla, « Les Assises nationales du Sénégal. L’autre visage de la politique », op. 
cit., p. 60. 
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assises ne sont pas conçues comme une conférence 
nationale souveraine déguisée, il ne s’agit pas non plus 
d’une entreprise de subversion ni d’un complot dirigé contre 
un tiers »34 ; allusion est faite ici au régime libéral qui, dans 
sa volonté de délégitimer les Assises nationales, a accusé 
les parties prenantes de tentatives de déstabilisation d’un 
régime régulièrement élu35.  

Les résultats attendus des travaux devaient déboucher sur 
un programme de gouvernement incluant des principes 
moraux, des principes d’actions stratégiquement sacralisés 
et sanctuarisés dans un registre légal ; première étape vers 
l’adoption d’une nouvelle Constitution36. Il est d’ailleurs 
significatif que les Assises nationales aient produit une 
Charte de gouvernance démocratique37 et que certains parmi 
les parties prenantes (les partis politiques de l’opposition) 
avaient l’ambition de proposer un avant-projet de 
Constitution au moment de mettre en place la coalition 
électorale Bennoo Siggil Sénégal38. L’esprit des Assises est 
donc un esprit d’« Assemblée constituante ». L’objectif était 
donc clair : renforcer la démocratie et non la mettre en 
danger. Le Professeur Penda Mbow (Membre du 
Mouvement citoyen, partie prenante aux Assises nationales) 
dira même que ces consultations constituaient une 
« tentative de sauvetage de la démocratie sénégalaise ». Il 
                                                
34 Cf. Document Termes de référence des Assises Nationales, 2008, p. 2. 
35 Le président Wade, gagné peut-être par la paranoïa, déclarait que la tenue de ces 
assises constituait « une tentative de coup d’Etat contre un président élu, et quiconque y 
participe (lui) déclare la guerre », cité par Dialo Diop, Secrétaire général du Rassemblement 
National Démocratique, un des principaux rédacteurs des termes de référence des Assises 
nationales. Entretien réalisé le 12 juillet 2015 à Dakar. 
36 Ibrahima Silla, « Les Assises nationales du Sénégal. L’autre visage de la politique », op. 
cit., p. 60. 
37 Document final et emblématique des Assises nationales. Une cérémonie solennelle de 
signature de cette Charte par les parties prenantes a eu lieu en mai 2009, pour ainsi mettre 
l’accent sur la dimension historique et hautement symbolique des Assises nationales. 
38 Révèle Abdourahmane Wone, président de la Commission scientifique du Comité 
départemental des assises (CDA) de Diourbel et membre du Comité national de pilotage 
(CNP), lors d’un Focus groupe à Diourbel, le 10 juillet 2015, avec les acteurs des 
consultations citoyennes initiées par les Assises. 
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s’agissait, pour les « assisards », de réfléchir sur un projet de 
refondation de l’Etat du Sénégal. Il fallait mettre le pays à 
l’abri des scandales économiques, de la déliquescence des 
valeurs morales et de la fragilité politico-institutionnelle pour 
« réinventer la politique » par des propositions susceptibles 
d’améliorer le système politique39. Des consultations 
citoyennes ont été initiées en vue de faire un diagnostic en 
profondeur de la situation économique, culturelle, sociale et 
politique du pays. Ces consultations citoyennes étaient sans 
précédents dans l’histoire politique du Sénégal. La méthode 
a consisté à se rendre dans les régions, départements et les 
coins les plus reculés du pays pour recueillir les 
préoccupations des populations ainsi que les solutions 
proposées pour sortir de cette situation40.  

Mêmes les règles du jeu, lors des Assises, ont été définies 
de manière consensuelle. La règle du consensus a été donc 
le mode opératoire des Assises nationales du début à la fin 
du processus. Ainsi, par la « magie du dialogue »41, les 
organisateurs ont voulu dès le départ conjurer toute forme de 
suspicion ou de contestation pouvant entacher le 
déroulement normal des travaux. Les Termes de références, 
document où sont définies les règles du jeu et la démarche 
des Assises nationales, ont été draftés de manière 
consensuelle et adoptés de manière consensuelle par toutes 
les parties prenantes au départ du projet des Assises42. C’est 
après avoir adopté de manière consensuelle les termes de 
référence que les partis politiques ont commencé à 

                                                
39 Sur la théorie de la refondation du système politique, voir l’article de Bruce Adams, 
« Building a New Political Environment », Kettering Review, Automne 1995, pp. 16-21. 
40 Sur l’organigramme et la méthode de travail des Assises nationales, voir le livre-rapport 
des Assises intitulé Assises nationales, An 50, précité. 
41 Daniel Yankelovitch, The Magic of Dialogue. Transforming Conflict into Cooperation, 
Nicholas Brealey Publishing, 1998. 
42 Il y avait essentiellement quatre (4) partis politiques qui ont drafté les termes de 
référence des Assises nationales. Il s’agit du PIT représenté par Ibrahima Sène, du RND 
représenté par Dialo Diop, de la Ligue démocratique représentée par Yéro Déh et du Parti 
socialiste représenté par Serigne Mbaye Thiam. 
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démarcher les organisations de la société civile, les 
syndicats, le patronat, etc. Même la liste des personnalités, 
identifiées selon des critères bien définis et conviées à 
prendre part à ces assises, a été arrêtée par consensus43. 
D’ailleurs, le Mouvement Taxaw Temm du Professeur 
Ibrahima Fall, partie prenante aux Assises nationales, estime 
que les réformes institutionnelles initiées par l’actuel 
président de la République (dans le cadre du projet de 
révision constitutionnelle) devraient s’inspirer des 
conclusions « très consensuelles » des Assises et des 
travaux de la Commission nationale de réforme des 
institutions (CNRI). « Les acteurs de la société civile 
s’attendent, pour la majorité d’entre eux, à des propositions 
sur la base des conclusions des Assises nationales et des 
travaux de la CNRI. Si on avait respecté les conclusions des 
Assises, il n’y aurait pas eu de problème. Dès qu’il y a eu 
des problèmes, nous avons sorti le rapport des Assises 
nationales qui sont très claires. »44 

Le président Macky Sall a eu l’initiative de mettre en place 
une Commission de réforme des institutions. Il a alors 
consulté l’instance des Assises nationales qui lui a donné 
son accord45. Le président Mbow, président des Assises, a 
marqué son accord pour présider cette commission avec 
pour mission d’ouvrir une concertation qui soit la plus large 
possible, participative, inclusive, démocratique et ouverte à 
tous les segments de la société. En effet, la CNRI a été un 
cadre de discussion, une structure qui promeut la démarche 
consensuelle dans sa méthode de travail, même si elle 
n’avait pas vocation à durer. Le décret n° 2013-730 du 28 
mai 2013 qui l’institue invitait son président à travailler en 
                                                
43 Voir le livre-rapport des Assises intitulé Assises nationales, Sénégal, An 50, (Sous la 
présidence d’Amadou Mahtar Mbow), Paris, L’Harmattan, 2011. 
44 Propos du Pr Boubacar Diop, Coordonnateur adjoint du Mouvement Taxaw Temm, 
Conférence de presse du mercredi 27 janvier 2016. 
45 Selon le Pr Abdoulaye Dièye, membre de la Commission de réforme des institutions. Cf. 
Emission Pile ou Face sur la 2stv, le 28 janvier 2016. 
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« parfaite cohérence avec nos traditions d’ouverture et de 
dialogue politique, mais également notre culture de 
concertation autour des dynamiques majeures qui rythment 
la vie de la Nation ». Dans sa démarche de travail46, la 
Commission a procédé à une série de rencontres notamment 
avec les partis politiques et les organisations de la société 
civile pour recueillir leurs avis et recommandations sur les 
réformes à initier. La Commission a aussi fait appel à des 
experts dans des domaines bien précis pour s’assurer de la 
qualité et de la faisabilité des propositions de réformes. Les 
familles religieuses ont également été consultées afin de 
recueillir aussi leurs avis et solliciter leurs prières, leur 
onction légitimatrice. Des consultations citoyennes ont été 
organisées sur l’ensemble du territoire national pour tâter le 
pool de la population sur les réformes à opérer et intégrer les 
inputs et feedbacks des citoyens. Cela a permis de donner 
une plus grande ampleur au travail de la Commission et une 
plus grande légitimité aux propositions de réforme formulées. 
C’est après avoir écouté l’ensemble des acteurs porteurs 
d’enjeux (partis politiques de tous bords, organisations de la 
société civile, associations religieuses) et recueilli leurs avis 
et recommandations (y compris les feedbacks venant des 
citoyens) que la CNRI a pu lister les innovations par rapport 
à la Constitution de 2001. Après quelques recoupements, il y 
avait une centaine de novelles innovations à apporter à la 
Constitution. Dès lors, s’inspirant du décret n° 2013-730 du 
28 mai 2013 qui institue la CNRI, et qui lui instruit de 
formuler « toutes propositions » allant dans le sens de 
rationaliser l’équilibre institutionnel, de consolider la 
démocratie et de renforcer l’Etat de droit, ses membres se 
seraient dits : « Autant faire un avant-projet de Constitution à 
soumettre au président de la République, en plus d’un 

                                                
46 Voir Rapport de la Commission de réforme des institutions au Président de la 
République du Sénégal, décembre 2013, pp. 4-10. 
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rapport »47. C’est d’ailleurs sur cet avant-projet de 
Constitution proposé par la CNRI que les premières critiques 
(essentiellement du côté de la majorité) vont naître ; certains 
membres du parti au pouvoir considérant que cette 
proposition ne faisait pas partie de la commande 
présidentielle. Pour eux, la Commission aurait 
« outrepassé » ses prérogatives. De là commence une 
« campagne » de délégitimation du travail de la CNRI ; ce 
qui fragilise le consensus (qui semblait pourtant acquis) sur 
les réformes institutionnelles à entreprendre pour consolider 
la démocratie sénégalaise. Ceci fera l’objet du prochain 
paragraphe. 
 
B. Comment en est-on arrivé à rechercher 
désespérément le consensus politique ? 
 
Certes, les Etats africains n’ignorent pas plus le consensus 
que les Etats occidentaux48. Mais la mise en œuvre de 
stratégies de construction hégémonique du parti au pouvoir, 
incarné par les « pères fondateurs » au sortir des 
indépendances, semble être une constance dans l’histoire 
politique du continent. Le Sénégal ne fait pas exception. Ces 
stratégies de construction hégémonique du parti au pouvoir 
ont jalonné l’évolution politique de ce pays. Elle est marquée 
par l’existence d’un parti dominant qui, en plus de disposer 
d’une majorité écrasante et docile à l’Assemblée nationale, 
utilise les moyens de l’Etat pour « museler » l’opposition et 
étouffer toute velléité de contestation de l’ordre majoritaire. 
Dans un tel cas de figure, ce sont souvent les libertés 
démocratiques qui en pâtissent. Conscients de leur force 
numérique et disposant des avantages du pouvoir, les 
régimes qui se sont succédés à la tête du pays ont souvent 
tenté de verrouiller le système politique, notamment en 
                                                
47 Selon le Pr Abdoulaye Dièye, précité. 
48 Voir Philippe Decraene, « Les sources du consensus dans les Etats africains », 
Pouvoirs, n°5, 1978, pp. 119-127. 
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initiant des modifications constitutionnelles susceptibles 
d’entraver la libre expression des libertés démocratiques ou 
de consolider leur pouvoir49.  

Le consensus sur les réformes institutionnelles serait-il une 
arlésienne au Sénégal ? La question garde toute sa 
pertinence dans le contexte politique sénégalais, surtout 
dans l’environnement pré-électoral ambiant. La fragilisation 
du consensus sur les réformes institutionnelles découlerait, 
d’une part, de la délégitimation du travail de la Commission 
nationale de réforme des institutions (1), et d’autre part, du 
caractère unilatéral des initiatives gouvernementales en 
matière de réformes institutionnelles (2). 
 
1. La délégitimation du travail de la CNRI 
 
L’objectif de la Commission nationale de réforme des 
institutions était de « doter le pays d’une Constitution qui 
transcende les régimes politiques »50. Donc, il lui fallait 
dérouler une méthodologie de travail qui permette d’obtenir 
un consensus sur les propositions de réformes. Ce qui a été 
le cas dans la démarche de la CNRI (voir supra). Il est 
d’ailleurs rare, dans l’histoire politique du Sénégal, que les 
acteurs décisifs du système politique, les porteurs d’enjeux, 
trouvent un consensus quasi unanimitaire sur le diagnostic 
en profondeur du fonctionnement des institutions et sur la 
nécessité de les réformer, avec des propositions toutes aussi 
consensuelles. Cependant, le président Macky Sall, après 
avoir reconnu la justesse du diagnostic sur le fonctionnement 
                                                
49 Liquidation d’un président de l’Assemblée nationale gênant, rallongement de la durée 
constitutionnelle du mandat du président de la République sans respecter les formes 
prescrites, restauration de la Cour suprême avec  une possibilité pour l’exécutif de nommer 
le président de cette institution, tentative d’instauration d’un ticket présidentiel qui 
permettrait l’élection du chef de l’Etat avec seulement 25% des suffrages. Voir El Hadj 
Omar Diop, « L’opposition sous la présidence d’Abdoulaye Wade. Entre regroupements, 
cooptation et répression », in Momar-Coumba Diop (dir.), Le Sénégal sous Abdoulaye 
Wade : le Sopi à l’épreuve du pouvoir, Paris, CRES-Karthala, 2013, p. 432. 
50 Selon le mot du constitutionnaliste Abdoulaye Dièye, qui était membre de la CNRI, 
précité. 
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des institutions51, décide unilatéralement de soumettre des 
points de réforme qu’il juge « pertinents » au peuple, ce 
même peuple qui s’était pourtant déjà prononcé sur cette 
question et formulé des propositions lors des Assises 
nationales d’abord, puis lors des consultations citoyennes 
organisées par la Commission nationale de réforme des 
institutions. Autant de raisons qui font dire au coordonnateur 
du mouvement « Y en a marre » que le chef de l’Etat « a 
vidé de sa substance toute la réforme voulue par les 
Sénégalais à travers les Assises nationales d’abord, et 
ensuite, la Commission de réforme institutionnelle que lui-
même avait commandée »52.  

Un tel déni du consensus – pourtant largement et clairement 
exprimé aussi bien par les porteurs d’enjeux que par les 
citoyens – par la majorité au pouvoir, semble inenvisageable 
dans d’autres contextes sociopolitiques. Dans un pays 
comme le Bénin par exemple, le consensus, issu de la 
Conférence nationale des forces vives de 1990, est érigé en 
principe à valeur constitutionnelle. Dans ce pays, le 
consensus fait sens pour l’ensemble des acteurs du système 
politique ; et la Cour constitutionnelle veille à son respect. En 
2006, la Cour constitutionnelle béninoise a déclaré 
inconstitutionnelle une loi portant révision de la Constitution 
adoptée par les députés pour augmenter la durée du mandat 
parlementaire avec effet rétroactif pour ce qui concerne la 
législature en vigueur. La Cour constitutionnelle, saisie par 
un grand nombre de requérants comprenant des députés 
mais aussi des membres de la société civile voire de simples 
particuliers (ce qui traduit l'intérêt mais aussi l'émotion 
suscitée par la révision), déclare l'inconstitutionnalité de la loi 
                                                
51 Il avait même suggéré à la Commission de réforme des institutions de « s’inspirer 
fortement des conclusions des Assises nationales, et en particulier, de la Charte de 
gouvernance démocratique », qu’il avait pourtant signée entre les deux tours de la 
présidentielle de 2012. Cf. Discours du président Amadou Mahtar Mbow lors de la remise 
du Rapport de la CNRI au président de la République, Dakar, le 13 février 2014. 
52 Propos de Fadel Barro dans L’Observateur, n° 3721, du jeudi 18 février 2016, p. 4. 
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portant révision en ces termes : « Considérant que le mandat 
de quatre ans, qui est une situation constitutionnellement 
établie, est le résultat du consensus national, dégagé par la 
Conférence des Forces Vives de la Nation de février 1990 et 
consacré par la Constitution en son Préambule qui réaffirme 
l'opposition fondamentale du peuple béninois à la 
confiscation du pouvoir ; que si la Constitution a prévu les 
modalités de sa propre révision, la détermination du peuple 
béninois à créer un Etat de droit et de démocratie pluraliste, 
la sauvegarde de la sécurité juridique et de la cohésion 
nationale commandent que toute révision tienne compte des 
idéaux qui ont présidé à l'adoption de la Constitution du 11 
décembre 1990, notamment le consensus national, principe 
à valeur constitutionnel... »53. Il apparaît là que dans ce pays, 
même l’Etat ne peut rien faire (notamment en matière de 
réforme institutionnelle comme par exemple modifier les 
règles du jeu électoral) sans recourir au consensus. Il n’est 
donc pas exagéré de dire que toute la démocratie béninoise 
est accrochée à ce fameux consensus issu de la Conférence 
nationale. C’est là, probablement, une façon 
d’institutionnaliser le consensus et d’en faire le référentiel 
pour la gouvernance politique.  

Alors, au-delà du constat, comment expliquer cette volonté 
de délégitimation du travail de la CNRI par le régime du 
président Sall, qui avait pourtant institué cette commission 
pour formuler des propositions « consensuelles » de 
réformes institutionnelles ? Deux hypothèses peuvent être 
avancées. La première consiste à inférer que le chef de 
l’Etat, nouvellement élu à l’issue de la présidentielle de 2012, 
n’a pas voulu fragiliser son assise institutionnelle. Au 
contraire, il semblait plutôt favorable au maintien du statu 

                                                
53 Citée par Mouhamadou Moustapha Aïdara, « Le juge constitutionnel africain et le 
contrôle des lois portant révision de la Constitution : contribution à un débat », 
http://afrilex.u-bordeaux4.fr/le-juge-constitutionnel-africain.html, mis en ligne le lundi 26 
décembre 2011, pp. 12-13. 
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quo, la Constitution sénégalaise de 2001 ayant déjà 
aménagé un présidentialisme fort parce que faiblement 
rationalisé. Dès lors, certaines propositions faites par la 
CNRI sont inconcevables pour un pouvoir qui n’a pas fait sa 
« révolution culturelle »54. D’autant plus qu’en général, quand 
le pouvoir fait une demande de ce genre, il semble le plus 
souvent qu’il a déjà les solutions. Il cherche juste à avoir la 
caution intellectuelle et légitimatrice d’une commission ad 
hoc dont on va veiller sur la qualité des membres qui la 
composent. La seconde hypothèse est que le parti 
présidentiel – l’Alliance pour la République (APR), créé en 
2009 et arrivé au pouvoir en parfait outsider – n’est toujours 
pas structuré et cherche à se massifier dans la perspective 
de la conquête d’un second mandat exécutif. Pourquoi se 
hâter de réformer un système taillé sur mesure par son 
prédécesseur pour entretenir une clientèle politique et 
renforcer son hégémonie ?  

Dans tous les cas, que le régime du président Sall applique 
les propositions de réforme ou pas, le rapport de la CNRI est 
à verser dans le patrimoine des Assises nationales, 
puisqu’elle en constitue simplement un avatar, un 
« prolongement institutionnel » aux yeux des « assisards ». 
Car à bien des égards, la CNRI a constitué un 
approfondissement et une aggravation de la sévérité du 
diagnostic fait par les Assises sur les cinquante ans de 
gouvernance du Sénégal. Le nouvel esprit démocratique 
exprime alors une insatisfaction à l’égard de la démocratie 
représentative et de ses médiations traditionnelles. Un 
auteur comme Loïc Blondiaux préconise de « prendre au 

                                                
54 Il en est ainsi, par exemple, de la proposition qui voudrait que le président de la 
République cesse d’être chef de parti politique, qu’il cesse de présider le Conseil supérieur 
de la magistrature, qu’il cesse d’avoir le monopole de la nomination des membres du 
Conseil constitutionnel, un système d’appel à candidature pour la nomination à certaines 
fonctions dans la haute administration, etc. 
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sérieux les formes matérielles de la discussion »55, à travers 
notamment les forums et les conférences de consensus en 
lieu et place d’une gouvernance solitaire qui frise parfois 
l’arbitraire. La construction de consensus forts, qui légitiment 
et pérennisent le système politique, n’est pas compatible 
avec les menées solitaires du régime en matière de réformes 
institutionnelles. 
 
2. Les menées solitaires du régime en matière de 
réformes institutionnelles 
 
Selon le Pr Seydou Madani Sy : « le système politique 
sénégalais s’est démocratisé à travers un modus operandi 
habituel : aux demandes émanant de la respiration du 
système politique ou de la dynamique des institutions, le 
pouvoir réagit par des réformes qui empruntent souvent la 
voie de révisions constitutionnelles qui de ce fait participent 
forcément de et à la démocratisation du système 
politique. »56 Seulement, il apparaît que ces réformes 
constitutionnelles n’ont été inclusives, participatives et 
consensuelles que rarement. Elles sont « davantage l’affaire 
des élites et du vainqueur du moment que du peuple » et ne 
rencontrent, le plus souvent, sur leur chemin « aucune 
résistance, ni celle du citoyen, ni celle du juge »57. Le fait 
qu’il y ait aujourd’hui encore au Sénégal, comme il en a 
toujours eu d’ailleurs, des hommes politiques qui, par leurs 
attitudes et leurs discours, contestent aux autres ce que 
Jacques Delors appelle « le droit de s’occuper de l’intérêt 
général »58, ne cadre pas avec la qualité du parcours 
démocratique de ce pays. Autrement dit, les gouvernants 

                                                
55 Loïc Blondiaux, Le nouvel esprit de la démocratie. Actualité de la démocratie 
participative, Paris, Seuil, La République des Idées, 2008, p. 102. 
56 Seydou Madani Sy, Les régimes politiques sénégalais de l’indépendance à l’alternance 
politique (1960-2008), Paris, Iroko, Karthala, CREPOS, 2009, cité par Ismaïla Madior Fall 
dans Sénégal. Une démocratie « ancienne » en mal de réforme, op. cit., p. 52. 
57 Ismaïla Madior Fall, op. cit., p. 62-63. 
58 In Pouvoirs, n° 5 sur « Le consensus », 1978, p. 42. 
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refusent et continuent de remettre en cause, sauf sous la 
pression des faits et les rapports de forces politiques, le 
compromis qui est l’essence même de la démocratie 
pluraliste. Ce climat est nourri, semble-t-il, par la place 
omnipotente de l’Etat et des élites dirigeantes qui l’incarnent, 
même si c’est toujours à titre provisoire en démocratie. Cette 
omnipotence des pouvoirs publics se manifeste à tel point 
que les « autres » citoyens, regroupés en associations 
volontaires (société civile) ou en partis politiques, se voient 
refuser l’accès aux tâches d’intérêt général.  

Ce qui nous semble problématique, c’est qu’aujourd’hui 
encore, les formations d’opposition en arrivent à dénoncer le 
manque de culture du compromis et le refus du pouvoir de 
dialoguer sur des questions qui devraient faire l’objet de 
consensus forts, pour ne pas dire qui devraient être 
institutionnalisées et routinisées depuis longtemps. C’est 
notamment le cas de la réforme des institutions, du 
processus électoral ainsi que des revendications pour une 
meilleure garantie des libertés publiques dans un Etat de 
droit républicain. Pour Mamadou Diop Decroix, 
coordonnateur du Front patriotique pour la défense de la 
République (FPDR), l’enjeu est de taille. Il déclare : « Le 
pouvoir a organisé un atelier d’évaluation des élections 
locales [le 29 juin 2014] sans associer l’opposition. C’est la 
première fois depuis 1992. Et le seul consensus fort qui a 
assuré la stabilité politique et sociale de ce pays depuis 1988 
est ce fameux consensus autour du système électoral. Nous 
attirons l’attention sans cesse du pouvoir sur la nécessité de 
se retrouver autour d’une table pour discuter du processus 
électoral. Mais, le pouvoir fait la sourde oreille, alors que 
c’est une question importante. Si ce consensus est rompu, si 
l’on ne trouve pas de solution et ressouder le système 
électoral autour du processus de dévolution démocratique et 
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pacifique du pouvoir, le pays va au-devant des difficultés. »59 
La logique du « chacun pour soi » continue à marquer 
fortement la vision qu’ont de la politique bon nombre 
d’acteurs de la vie publique en les « emmurant » ainsi dans 
l’univers de leurs intérêts stratégiques60.  

Au Sénégal, il subsiste encore des objets pertinents de 
dialogue politique, qui gagneraient à recueillir des consensus 
forts de la part de l’ensemble des acteurs de la scène 
politique, mais qui font toujours l’objet de divergences entre 
eux et suscitent encore de vives polémiques. Ce sont, par 
exemple, des questions telles que : le statut de l’opposition, 
le financement public des partis politiques, le statut des 
anciens chefs de l’Etat61, l’Acte III de la décentralisation, 
etc. ; bref, la réforme des institutions en général. Sur toutes 
ces questions que nous avons énumérées, et qui font l’objet 
de réformes en cours initiées par le président de la 
République, l’opposition n’est pas consultée, semble-t-il. 
C’est notamment l’avis de Mamadou Ndoye, Secrétaire 
général de la Ligue démocratique et d’Ibrahima Sène, 
membre du Bureau politique du PIT62. Ce qui est paradoxal 
c’est que ces deux partis politiques sont membres de la 
coalition gouvernementale Bennoo Bokk Yaakaar. Cela 
montre que le dialogue politique n’est même pas de mise 
entre partenaires politiques à ce qu’il paraît, notamment au 
sein de la coalition gouvernementale63. Des réformes aussi 
importantes, qui engagent l’avenir du pays, devraient faire 
l’objet d’un large consensus au moins entre les acteurs 
                                                
59 Mamadou Diop Decroix, interview parue dans L’Observateur, n° 3670 du jeudi 17 
décembre 2015, p. 5. 
60 Voir Sémou Pathé Guèye, Du bon usage de la démocratie en Afrique, Dakar, NEAS, 
2003, p. 147. 
61 Le président Sall a, par exemple, récemment retiré à l’ancien président Wade son Aide 
de camp. 
62 Entretiens réalisés à Dakar respectivement le 22 août 2014 avec M. Ndoye et le 25 août 
2014 avec M. Sène. 
63 « Depuis que je suis Secrétaire général de la LD, je n’ai jamais assisté à une réunion de 
la coalition Bennoo Bokk Yaakaar. Il n’y a pas un cadre de concertation au sein de la 
coalition », propos de Mamadou Ndoye, interview précitée. 
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décisifs du jeu politique. Même si l’opposition est consciente 
de son rôle, c'est-à-dire s’opposer – « l’opposition s’oppose, 
la majorité gouverne » – elle réclame tout de même son 
« droit à la concertation »64. Bamba Ndiaye dénonce même 
le fait que l’opposition actuelle ne compte aucun 
représentant dans la Commission nationale de réforme des 
institutions65. 

Dès lors, il est clair que les réformes institutionnelles en 
cours au Sénégal se présentent sous un mode pathologique 
et favorise la suspicion et la méfiance entre acteurs 
politiques. Car « la majorité qui les initie ne recherche pas le 
consensus avec le reste de la classe politique. Elle procède 
de façon unilatérale et ne tient pas compte des vives 
contestations de l’opposition et d’une frange importante de 
l’opinion publique. »66 Il est important alors de renoncer aux 
changements fréquents et opportunistes des règles du jeu 
électoral au Sénégal, comme on l’a vu le 23 juin 2011 avec 
le projet de loi instituant le ticket présidentiel refusé par le 
peuple. En réalité, des changements de ce genre sont 
susceptibles de faire le lit de crises électorales pouvant 
dégénérer en crises politiques. Pour conjurer ces 
manipulations opportunistes des règles du jeu à quelques 
encablures des élections, le Sénégal devrait clairement 
s’engager à respecter le Protocole de la CEDEAO67 qui 

                                                
64 Selon Bamba Ndiaye, membre du Front patriotique pour la défense de la République, 
allié du PDS principal parti de l’opposition sénégalaise, propos tenus lors de l’émission 
Décryptage sur la 2STV, mercredi 11 février 2015. 
65 Il faut noter que la CNRI a opté pour une composition neutre, éloignée des 
préoccupations partisanes. Ce qui lui a permis de ne pas transposer les conflits politico-
stratégiques des formations partisanes au sein de la commission. Voir la composition dans 
le Rapport de la Commission de Réforme des Institutions au Président de la République du 
Sénégal, décembre 2013, p. 3. 
66 Ismaïla Madior Fall, Sénégal. Une démocratie « ancienne » en mal de réforme, op. cit., 
p. 55. 
67 Protocole ASP 1/12/01 de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance, signé 
à Dakar le 21 décembre 2001, additionnel au Protocole de Lomé, adopté en décembre 
1999, relatif aux mécanismes de prévention, de gestion, de règlement des conflits, de 
maintien de la paix et de la sécurité. Voir à ce sujet Ismaïla Madior Fall et Alioune Sall, « Le 
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interdit toute réforme substantielle de la loi électorale – en 
ces dispositions constitutionnelles, législatives ou 
règlementaires – dans les six (6) mois précédant l’élection 
sans le consentement d’une large majorité des acteurs 
politiques, c'est-à-dire sans consensus68. 

La suspicion est d’autant plus grande que certains acteurs 
de l’opposition et de la société civile verraient d’un mauvais 
œil la décision de l’actuel chef de l’Etat d’inclure la question 
de la réduction du mandat présidentiel avec effet rétroactif69 
dans un « emballage » d’une série de réformes 
institutionnelles (une quinzaine de mesures) qui, elles, 
« doivent être discutées et partagées de manière 
consensuelle […] puisque la Constitution n’appartient ni à 
une personne ni à un parti ou une coalition, mais à 
l’ensemble des citoyens sénégalais »70. De ce point de vue, 
nous sommes d’avis qu’aussi longtemps que le consensus 
sur les règles du jeu démocratique fait défaut, tout débat sur 
les institutions demeure superflu. Le pouvoir en place devrait 
en effet s’interdire de changer unilatéralement les règles du 
jeu, même s’il a la majorité pour le faire. Le cas échéant, rien 
n’empêche que ce qu’elle construit aujourd’hui soit 
déconstruit par la future majorité au pouvoir. Il apparaît ainsi 
que la meilleure manière de sanctuariser les institutions-
normes et les institutions-choses ce n’est donc pas d’élargir 
les domaines d’inamovibilité de la Constitution (autrement dit 
ses limites matérielles, comme le régime en place semble 

                                                                                                          
protocole sur la bonne gouvernance et la démocratie de la CEDEAO », disponible sur le 
blog de Stéphane Bolle : la-constitution-en-afrique.org, consulté le 20 janvier 2016. 
68 Cf. Ismaïla Madior Fall, Sénégal. Une démocratie « ancienne » en mal de réforme, op. 
cit., p. 137. 
69 C’était l’enjeu principal du référendum du 20 mars 2016, suite à la promesse du nouveau 
chef de l’Etat, plusieurs fois réitérée, de réduire son mandat de 7 à 5 ans. Il ne respectera 
pas finalement sa promesse, suite à un avis du Conseil constitutionnel qu’il a sollicité, lui 
enjoignant de retirer ce point du package de mesures à soumettre au référendum. 
70 Selon le Pr Boubacar Diop, Coordonnateur adjoint du Mouvement Taxaw Temm, 
conférence de presse du mercredi 27 janvier 2016. 
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procéder71), il s’agit plutôt de rechercher et de construire des 
consensus forts sur les réformes institutionnelles à 
entreprendre, afin que personne ne puisse y revenir, au 
moins dans un avenir proche. Dans une démocratie 
consolidée, la charte fondamentale doit pouvoir transcender 
les régimes. 

Le président Macky Sall s’est finalement résolu à annoncer 
un dialogue inclusif avec l’ensemble des acteurs politiques et 
des membres de la société civile, après avoir pourtant 
formulé (en une quinzaine de mesures) des propositions de 
réformes institutionnelles à soumettre au référendum. Il est 
paradoxal que les propositions de réformes institutionnelles 
soient soumises au président de l’Assemblée nationale et au 
Conseil constitutionnel pour avis, avant même de consulter 
les acteurs décisifs du système politique pour recueillir leurs 
recommandations, afin que de telles réformes soient les plus 
consensuelles possibles pour garantir leur durabilité. En 
procédant de la sorte, le régime aurait ainsi mis la charrue 
avant les bœufs. Et en voulant entamer un dialogue 
politique, après coup, autour des propositions de réformes 
institutionnelles, le régime du président Sall semble prêter le 
flanc sous la pression et les critiques de l’opposition et de 
l’opinion publique. Il n’est pas rare en effet, dans des 
contextes de conjonctures critiques, de voir le régime en 
place (sous la présidence de Diouf et sous la présidence de 
Wade) appeler à un « décloisonnement des logiques 
sectorielles »72 ; le dialogue étant utilisé ici non pas pour 
construire des consensus sur des enjeux sociétaux ou sur 
                                                
71 En plus de la forme républicaine de l’Etat (qui était jusque-là la seule limite matérielle à 
la révision constitutionnelle prévue par la Constitution de 2001), la proposition de réforme 
soumise au référendum par le président de la République prévoit aussi que les dispositions 
relatives à la durée du mandat présidentiel, le nombre de mandats et le mode de scrutin ne 
puissent faire l’objet de révision. Les clauses d’intangibilité passent ainsi de 8 propositions 
initiales (dont la laïcité) à 4 après l’avis du Conseil constitutionnel. 
72 Selon la terminologie de Michel Dobry, Sociologie des crises politiques : la dynamique 
des mobilisations multisectorielles, Paris, Presses de la FNSP, (Collection « Références »), 
1992, p. 140. 
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des points pouvant renforcer la démocratie73, mais comme 
moyen de ralliement de la majorité présidentielle.  

Les réactions des leaders de l’opposition et de la société 
civile74 renseignent d’ailleurs, à bien des égards, sur leurs 
appréhensions/suspicions relativement à cet appel au 
dialogue. Pour l’opposition, le chef de l’Etat avait largement 
le temps (depuis son accession au pouvoir en 2012) d’ouvrir 
des concertations sincères avec la classe politique et les 
organisations de la société civile. Elle ne voudrait pas servir 
de caution légitimatrice au régime, initiateur « solitaire » des 
réformes institutionnelles. En appelant finalement à des 
concertations75, le régime chercherait donc simplement à se 
légitimer et à justifier a posteriori le bien fondé du 
référendum du 20 mars 2016, dont la grande majorité des 
acteurs de la société civile et des partis politiques de 
l’opposition avaient décidé de se réunir (unité d’action et non 
fusion organique) dans un Front pour le « non », pendant 
que d’autres appelaient au boycott. Pour le Dr 
Abdourahmane Diouf, porte-parole du parti Rewmi, la 
réforme institutionnelle initiée par le chef de l’Etat reflète un 
                                                
73 Il faut rappeler cependant que sous magistère d’Abdou Diouf, les dialogues 
pouvoir/opposition ont souvent accouché de règles (Code électoral de 1992) et d’institutions 
consensuelles (mise en place de l’ONEL…) qui ont, à bien des égards, contribué à 
consolider le processus démocratique. 
74 Les leaders des partis de l’opposition et de la société civile ont décidé, dans un premier 
temps et sans grande surprise, de ne pas répondre à l’appel au dialogue du président 
Macky Sall. C’est le cas du parti Rewmi de l’ancien Premier ministre Idrissa Seck, du Parti 
démocratique sénégalais (PDS) de l’ancien président Abdoulaye Wade, de l’Union des 
centristes du Sénégal (UCS) d’Abdoulaye Baldé, des Réformateurs autours de Modou 
Diagne Fada, d’And Jëf/PADS de Mamadou Diop Decroix, du Mouvement Tekki de 
Mamadou Lamine Diallo, du Mouvement du 23 juin, du Mouvement « Y en a marre », entre 
autres. Voir L’Observateur, n° 3729, samedi 27 et dimanche 28 février 2016. Mais 
finalement le PDS et l’UCS, par calcul stratégique, participeront à la cérémonie d’ouverture 
du dialogue nationale le 28 mai 2016 au Palais présidentiel. 
75 C’est finalement le samedi 28 mai 2016, dans une atmosphère de contestation des 
résultats du référendum du 20 mars 2016 par la coalition du « non », que le chef de l’Etat a 
présidé la cérémonie d’ouverture d’un dialogue national au Palais de la République. Mais 
l’absence de termes de références clairs avant l’ouverture du dialogue national et l’extrême 
méfiance de l’opposition, dont certaines formations ont boycotté la cérémonie d’ouverture, 
ne laissent pas présager des résultats probants (des consensus forts) à l’issue des 
concertations. 
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soliloque gouvernemental clivant. « Notre Président ne nous 
parle pas ! Il ne parle pas à son opposition. Il ne parle pas 
aux forces vives de la nation. Il ne nous implique pas dans le 
tracé de notre propre destin. Le format et la méthode 
d’organisation de ce référendum sont les révélateurs d’un 
soliloque gouvernemental à feu continu, et qui clive la 
société sénégalaise à l’extrême. »76 Dans tous les cas, la 
construction d’un consensus durable autour des institutions 
de la démocratie ne saurait s’accommoder des menées 
solitaires de la majorité au pouvoir en matière de réformes 
institutionnelles, surtout dans un contexte pré-électoral aussi 
délicat. 

C’est la raison pour laquelle l’idée d’un Pacte républicain est 
souvent agitée par les acteurs, surtout du côté de la société 
civile, pour garantir le système consensuel sénégalais. Mais, 
pour que ce pacte puisse faire sens aux yeux de tous les 
acteurs du champ politique, il faudrait que le processus qui 
préside à son occurrence soit inclusif à tous les niveaux et 
que la bonne foi et la recherche de l’intérêt général soient les 
principaux viatiques de sa mise en œuvre. Ceci a l’avantage 
de ne pas remettre en cause les fondements de la 
République. Mieux, ce pacte permettrait la sécrétion 
spontanée dans le système politique d’espaces communs 
symboliques, de cadres de concertation et de dialogue à 
chaque fois qu’il est nécessaire de revoir ou de renouveler 
les règles du jeu politique, et de les adapter ainsi à la 
nouvelle donne démocratique. Ce pacte républicain 
permettrait ainsi, en toute hypothèse, de pacifier autant que 
possible la scène politique sénégalaise régulièrement 
délétère. En conjurant notamment l’ambiance de suspicion, 
de méfiance voire de défiance qui y règne, et qui rend la 
classe politique assez frileuse, surtout quand on s’aventure à 
secouer les « démons » des processus électoraux. 

                                                
76 Dr Abdourahmane Diouf, contribution publiée à la veille du référendum du 20 mars 2016. 
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L’idée d’un Pacte républicain n’est pas nouvelle. Elle a été 
récurrente dans le débat politique national sous le régime 
socialiste (de Senghor à Diouf) et sous le régime libéral de 
Wade. Hors du Sénégal, le concept de Pacte républicain a 
fait l’objet de débats permanents dans la vie politique 
française. Certains pays africains (tel le Mali), qui ont connu 
des conférences nationales, ont pu bâtir des consensus forts 
sur des valeurs et des principes qui consolident l’Etat de droit 
et renforcent la démocratie et l’unité nationale. Au Sénégal, 
plus récemment, l’idée d’un Pacte républicain était à 
nouveau dans l’air quelques mois avant les élections de 
2007. Certaines organisations de la société civile, certains 
partis politiques et certaines personnalités publiques ont eu à 
évoquer l’idée. La Rencontre africaine pour la défense des 
droits de l’homme (RADDHO) l’a saisi et à initié la tenue d’un 
dialogue national inclusif en décembre 2005, dont l’objet était 
de discuter et d’arrêter un projet de Pacte républicain. Un tel 
Pacte, issu d’un dialogue national inclusif, devrait constituer 
un des mécanismes structurels de prévention et de 
régulation des crises et des conflits dans notre pays77. 

Mais le Pacte ainsi négocié n’a pas connu une postérité 
heureuse. Les acteurs ne se sont pas appropriés ce Pacte 
républicain. Le séminaire qui s’est tenu à Saly Portudal à cet 
effet s’est finalement soldé, comme c’est souvent le sort des 
initiatives de ce genre, par une simple « Déclaration de 
Saly », ce malgré l’impact médiatique qui était réel autour du 
projet de Pacte républicain et le caractère inclusif du 
processus. La leçon qu’on peut en tirer c’est que, encore une 
fois, le manque de volonté réelle des acteurs politiques, la 
majorité au pouvoir au premier chef, plombe souvent la 
réussite des initiatives de ce genre. L’exemple le plus récent 
qui nous vient à l’esprit est le sort mitigé réservé aux travaux 
                                                
77 Voir Rapport du séminaire « Dialogue national pour un Pacte républicain », organisé par 
la RADDHO en collaboration avec la Fondation Friedrich Ebert, Saly, les 17, 18 et 19 
décembre 2005, fait à Dakar le 09 janvier 2006. 
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des ANS, ou le manque d’enthousiasme des nouveaux 
gouvernants à matérialiser les conclusions des Assises 
nationales, notamment la Charte de gouvernance 
démocratique, malgré les recommandations innovantes de 
réformes « consolidantes » de la démocratie et le caractère 
là aussi inclusif du processus. Toutefois, la nécessité d’une 
Charte des libertés, de la démocratie et de la bonne 
gouvernance proposée par les ANS, qui aurait une valeur 
constitutionnelle selon les « assisards » et dont les 
dispositions seraient « quasi-immuables » parce que 
modifiables uniquement par voies référendaires78, nous 
semble quelque peu superflue. A notre sens, de telles 
dispositions pourraient parfaitement être incluses dans la 
Constitution, charte suprême de l’Etat. 

Toujours dans la perspective du processus 
d’institutionnalisation du consensus, il a été également 
envisagé l’option d’une Charte nationale du dialogue 
politique (CNDP) calquée à peu près sur le modèle de la 
Charte nationale du dialogue social (CNDS)79. Une telle 
charte du dialogue politique permettrait de redéfinir les 
rapports entre les acteurs politiques, qui peuvent être soit 
des partenaires soit des adversaires mais qui, encore une 
fois, ne se regardent pas en tant qu’ennemis absolus. 
Cependant, le point faible d’une telle proposition réside dans 
le fait qu’elle minore voire ignore la dimension compétitive du 
champ politique. En effet, si dans les relations de travail les 
différents acteurs (patronat et syndicats des travailleurs) sont 
considérés comme des partenaires sociaux, qui œuvrent 
pour la recherche d’un objectif commun, c'est-à-dire la 
préservation de l’outil de travail, tel ne saurait être le cas 
dans le champ politique. Le jeu politique est fait 
                                                
78 Voir Résumé Rapport final des Assises nationales du Sénégal, mai 2009, p. 24. 
79 Voir à ce sujet Mame Coumba Guèye, La Charte nationale du dialogue social au 
Sénégal : pour une redéfinition des relations de travail. Etude de l’appropriation de cette 
charte par les partenaires sociaux à travers le Comité national du dialogue social (CNDS), 
Mémoire de maîtrise en Sociologie, Université Gaston Berger de Saint-Louis, 2006. 
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d’oppositions, de divergences d’intérêts parfois irréductibles, 
de confrontations et d’adversité.  

Tout compte fait, la négociation d’un Pacte républicain entre 
les acteurs décisifs du système politique semble plus à 
même de faciliter l’institutionnalisation du consensus, sans 
forcément insister sur la dimension contraignante qui 
découlerait d’un excès de juridisme, et constituerait un 
référentiel symbolique, un gentleman agreement pour 
l’ensemble des acteurs. L’opinion publique, les acteurs 
religieux, la société civile dans toute sa globalité, veilleront à 
ce que ce Pacte républicain soit le viatique, le référentiel 
moral sous l’autorité duquel se déroulera la compétition 
politique au Sénégal. 

 
Conclusion 
 

En définitive, que les acteurs du jeu politique soient d’accord 
sur les règles du jeu, nous pensons que c’est le minimum 
pour une démocratie. Les réformes institutionnelles ne 
peuvent contribuer à consolider la démocratie et à garantir 
des lendemains électoraux paisibles que quand elles sont 
inclusives et consensuelles. Mais cela passe par une 
recherche sincère du consensus qui est sensé les produire 
et les pérenniser. Car les règles du jeu politique (les 
institutions de la démocratie en général et les règles 
électorales en particulier) ne sont pas données d’emblée, 
elles ne préexistent pas à la société politique. Elles 
n’apparaissent pas naturellement non plus, elles sont créées 
ou construites. Elles ne sont ni l’expression d’une conscience 
collective ni n’émanent d’une contrainte extérieure (l’Etat). 
Elles résultent d’un compromis entre acteurs rivaux. La 
définition des règles du jeu constitue dès lors un enjeu de 
gouvernance politique, un objet de conflits et de négociations 
dont l’issue dépend des rapports de forces en présence. En 
général, c’est l’acteur dominant, individuel ou coalisé (le chef 
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de l’Etat et sa majorité), qui finit par faire admettre les 
normes qui lui conviennent, souvent parce qu’il apparaît le 
mieux placé (provisoirement certes !) pour assurer l’efficacité 
de l’action collective. Et en général, cela passe par des 
réformes institutionnelles données pour ne pas dire 
« imposées » (les réformes initiées par le président Macky 
Sall lors du référendum du 20 mars 2016 en ont tout l’air) ou 
par des manipulations arbitraires de la Constitution (ce fut 
souvent le cas sous la présidence d’Abdoulaye Wade de 
2000 à 2012), qui pourtant est sensée garantir la validité, la 
stabilité et la pérennité des règles du jeu politique. 

Les perspectives du processus de consolidation 
démocratique au Sénégal tournent donc essentiellement 
autour de la recherche de voies et moyens pour 
institutionnaliser le système consensuel sénégalais. Et pour 
ce faire, nous pensons qu’il est contreproductif de procéder à 
une « révolution » en faisant table rase de ce qui existe déjà 
dans le système institutionnel. Le Sénégal dispose déjà 
d’institutions qui peuvent jouer un véritable rôle de régulation 
de la démocratie, il suffirait juste de les adapter ou de les 
renforcer, en précisant davantage leurs prérogatives ou en 
redéfinissant leurs missions. De ce point de vue, la 
Commission électorale (si elle s’inspire de quelques-uns de 
ses homologues ouest-africains notamment anglophones) 
nous semble être l’institution la mieux outillée et la plus 
indiquée pour jouer ce rôle de régulation de la démocratie, 
une institution fonctionnant sur la base du consensus et 
promotrice de dialogue politique. Au demeurant, la 
négociation d’un Pacte républicain constituerait un référentiel 
moral et symbolique pour garantir le système consensuel 
sénégalais.  

 

 
 



  

257 
 

 
 



  

258 
 

LA DECENTRALISATION TERRITORIALE AU BENIN, ENTRE 
DEVELOPPEMENT LOCAL ET DEMOCRATIE PARTICIPATIVE 
 

 

Fidèle Kadoukpè AYENA 
Assistant des Universités nationales du Bénin  
Faculté de Droit et de Science Politique 
Université d’Abomey-Calavi 
 
 
La décentralisation et ses corollaires : la gouvernance locale, 
les partenariats public/privé, les participations citoyennes, 
sont défendus dans les politiques publiques comme des 
ressources nécessaires pour bâtir un Etat aussi bien efficient 
que fédérateur de toutes ses unités territoriales autour d’une 
seule et même cause commune : l’efficacité de l’action 
publique et la consolidation de la démocratie représentative. 
La décentralisation est, en effet, un outil de l’action publique 
permettant l’accroissement de l’autonomie des collectivités 
territoriales en opérant en leur faveur, un transfert 
conséquent des compétences, pour une gestion autonome 
de leurs intérêts propres. C’est ce qu’il convient d’appeler le 
gouvernement local, acteur principal du développement local 
et promoteur de la démocratie participative. 

L’importance de la participation citoyenne à la consolidation 
de la démocratie par des règles de gouvernance territoriale 
incitait Marion Paoletti à postuler que cet appel : «(…) à la 
participation des habitants devient une norme de l’action 
publique contemporaine »1. 

La réforme de décentralisation mise en œuvre au Bénin 
depuis 2003 défend partout un Etat de proximité pour la 
                                                
1 PAOLETTI Marion., « Démocratiser d’abord », in TOURNON Jean, (dir.), La république 
antiparticipative : Les obstacles à la participation des citoyens à la démocratie locale, Paris, 
L’Harmattan, 2009, p.23 
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fourniture et l’accessibilité des services publics en tout lieu 
du territoire national. En effet, le renouveau du local après le 
Renouveau démocratique2 en république du Bénin s’est 
imposé partout mais non sans difficulté. C’est la 
consécration, à tout le moins, des assises des Etats 
généraux de l’administration territoriale de 1993. Partant, la 
décentralisation est devenue le nouvel étendard de la 
réforme territoriale voire le point d’ancrage des politiques 
publiques au Bénin. Partout domine une idée de refondation 
de l’Etat béninois par la réforme territoriale : une logique de 
l’action publique subséquente à la transition démocratique de 
1990. Cette transition politique a favorisé l’essor d’un 
développement véritable à la base : c’est désormais le 
leitmotiv des nouvelles politiques publiques dans le pays du 
Renouveau démocratique. C’est aussi dans cette 
perspective que s’inscrit la pensée de Suzanne Robert 
lorsqu’elle considère que : « La manière dont les sociétés se 
structurent, se gouvernent, prennent des décisions et 
répartissent ou partagent le pouvoir, façonne le contexte 
dans lequel le développement peut se faire »3. Suzanne 
ROBERT entend ici le concept du développement selon une 
définition donnée par Alain Touraine4 parlant à cet effet 
d’ : « Un ensemble d’actions qui fait passer une collectivité 
d’un type de société à un autre, caractérisé par un degré 
plus élevé d’intervention de la société et de ses membres sur 
elle-même ».Convaincus tant bien que mal par les bailleurs 
de fonds internationaux, les pouvoirs publics entendent 
également faire du découpage territorial amorcé, un tremplin 
pour réussir la spatialisation du Renouveau démocratique.  
                                                
2 Ce Renouveau démocratique est la suite logique de la crise de l’Etat postcolonial comme 
le soulignait SAWADOGO Raogo Antoine, L’Etat africain face à la décentralisation, Paris, 
Ed. Karthala, 2001. 
3 ROBERT Suzanne, « Quelques réflexions sur la décentralisation et le développement 
démocratique en Guinée : le cas d’un projet pilote d’appui aux collectivités 
décentralisées », in, GEMDEV, (dir.), Les avatars de l’Etat en Afrique, ED. Karthala, 1997, 
p. 162 
4 TOURAINE Alain, La voix et le regard, Paris Ed. du Seuil, 1978, p. 36 
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Les nouvelles entités territoriales circonscrites par le 
nouveau découpage du territoire national induit par cette 
réforme de décentralisation sont régies par le principe à 
valeur constitutionnelle de libre détermination5. Les 
collectivités territoriales créées par les lois de 
décentralisation du 15 janvier 1999, au nombre de soixante-
et-dix-sept (77), ont de ce fait reçu le statut de collectivités 
territoriales autonomes. Celles-ci reçoivent la pleine 
compétence6 pour leur administration mais tant s’en faut, les 
ressources afférentes peinent encore à venir. Les politiques 
publiques relatives à cette réforme de décentralisation 
amorcée par l’Etat béninois s’inscrivent évidemment dans la 
perspective de consolidation du renouveau démocratique 
instauré avec les assises de la Conférence nationale de 
1990. Vincent Lemieux7 donnait la définition suivante des 
politiques publiques lorsqu’il affirme que, quel que soit le 
domaine où elles interviennent, elles sont : « (…) des 
tentatives de régulation de situations présentant un problème 
public, dans une collectivité ou entre des collectivités ». Dans 
son analyse cognitive des politiques publiques, Pierre Muller 
rappelait justement que : « Les politiques publiques 
constituent ainsi un niveau d’interprétation spécifique de 
l’activité politique. Ce faisant, l’analyse des politiques a 
contribué, surtout en Europe, à rompre avec une conception 
considérant l’Etat sous des formes diverses, comme 
une  « entreprise de domination » caractérisée d’abord par 
sa capacité à imposer un ordre politique global, en lui 
substituant une conception centrée sur l’aptitude de l’Etat à 

                                                
5 Article 151 de la Constitution du Bénin. 
6 Article 82 de la loi du 15 janvier 1999 
7 LEMIEUX Vincent, « Les politiques publiques et les alliances d'acteurs », in, LEMIEUX 
Vincent, BERGERON Pierre, BEGIN Clermont et BELANGER Gérard, (dir.), Le système de 
santé au Québec. Organisations, acteurs et enjeux. Chapitre 5, pp. 107-128. Québec : Les 
Presses de l'Université Laval, 1994, [en ligne] disponible in : « Les classiques des sciences 
sociales (Jean-Marie TREMBLAY) », p. 7 



  

261 
 

« résoudre les problèmes » »8. Il s’agit avant tout, et c’est 
bien là l’intérêt de cet article, de comprendre comment l’Etat 
rend performantes ses modalités d’action publique à tous les 
niveaux de ses échelons territoriaux d’où l’intérêt pour nous 
de recourir dans cette analyse à une sociologie 
compréhensive9 des politiques publiques dans le cadre de la 
décentralisation et de la réforme de l’administration 
territoriale au Bénin.  

En privilégiant également une approche qualitative et 
exploratoire par l’entretien de recherche et la méthode 
documentaire, cet article dresse un état des lieux tant de 
l’implémentation que des implications sociopolitiques de 
cette réforme administrative de décentralisation en termes de 
démocratie locale et d’autonomie locale. En effet, la 
démocratie instaurée au Bénin sous l’étendard d’une 
renaissance ou plutôt du renouveau démocratique à l’orée 
des années quatre-vingt-et-dix, a fini par s’imposer en force 
dans les arènes territoriales avec cette réforme de 
décentralisation. Le credo politique de cette réforme 
décentralisatrice réside dans le développement local, la 
promotion des principes et règles de bonne gouvernance, 
l’éveil de la participation citoyenne et par-dessus tout la 
restructuration de l’Etat. Dans cette étude des politiques 
publiques territoriales, nous présupposons comme 
hypothèse que la spatialisation de l’action publique joue un 
rôle catalyseur dans le développement local et 
l’enracinement de la démocratie. Cette hypothèse à l’origine 
des observations conduites dans cette étude empirique 
suppose la possible refondation de l’Etat par la réforme de 
décentralisation laquelle est, par ailleurs, revêtue des 
                                                
8 MULLER Pierre, « L'analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie 
politique de l'action publique ». In : Revue française de science politique, 50e année, n°2, 
2000. pp. 189-208. [En ligne, disponible sur Persée, http://www.persee.fr, p. 191 
9 Pour l’intérêt de la sociologie compréhensive voir WEBER Max, Economie et société, 
Paris : Plon, 1971 (Tome premier ; traduit de l'allemand par Julien Freund, Pierre 
Kamnitzer, Pierre Bertrand et al. sous la direction de CHAVY Jacques et DAMPIERRE)  
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qualités particulières en termes de continuité et de 
consolidation du renouveau démocratique des années 
quatre-vingt-et-dix. En termes de continuité justement, il va 
sans dire que le processus de décentralisation est une phase 
complémentaire du processus de démocratisation10. C’est le 
constat fait par E. Badou11, à l’instar de la plupart des 
enquêtés mobilisés dans cette étude : « La décentralisation 
en cours au Bénin est un couronnement de la conférence 
nationale de 1990 et donc une continuité ou une 
consolidation de la démocratie au Bénin ». Acteur du 
développement local, le gouvernement local est pensé pour 
refonder l’Etat dans son ensemble en favorisant l’émergence 
d’une démocratie locale ou participative. Peut-on parler 
concrètement de refondation de l’Etat du renouveau 
démocratique sans penser au postulat du renforcement ou 
de consolidation de la démocratie par la base. En effet, tout 
besoin de refonder un Etat à l’origine hyper-centralisateur12 
par l’instauration du modèle démocratique doit 
s’accompagner d’un point de vue pragmatique d’une 
politique de territorialisation capable de créer une synergie 
entre le centre et la périphérie. C’est dans cette perspective 
de réaménagement territorial, de consolidation démocratique 
que s’inscrivent les politiques de décentralisation afin que les 
échelons du local puissent s’apparenter à ce qu’on pourrait 
qualifier de maillons forts du renouveau démocratique 
instauré au Bénin (I). Mais nous verrons également que si la 
refondation de l’Etat engagée sous couvert de cette réforme 
territoriale de décentralisation est un programme politique 
diffus, polarisant, dans tout le pays, acteurs publics et 

                                                
10 Le point de départ de ce processus de démocratisation étant la Conférence nationale 
des forces vives de la nation et la Constitution du 11 décembre 1990 qui instaura une 
nouvelle république. 
11 Entretien du 07 juillet 2009 
12 BANÉGAS Richard, La démocratie à pas de caméléon. Transition et imaginaires 
politiques au Bénin.  Paris, Ed. KARTHALA, 2003 
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masses populaires, son implémentation reste pourtant à 
nuancer sur l’étendue du territoire (II). 
 

I. Une reforme de décentralisation consolidante 
 

La réforme de décentralisation expérimentée au Bénin 
apparaît comme une suite logique du processus de 
démocratisation entamé dans le pays. C’est en quelque sorte 
le temps du renouveau du local en complément du 
renouveau démocratique. Aussi ce regain du local est-il porté 
par la double ambition de spatialiser désormais le renouveau 
démocratique mais encore de favoriser en tout point 
l’émergence du développement à la base. Si la revalorisation 
des échelons territoriaux participe du développement local 
(A), il n’en demeure pas moins que ce développement à la 
base est confronté à des obstacles tant administratifs que 
sociopolitiques (B) 
 
A. L’importance des échelons territoriaux pour le 
développement local 
 
Force est de reconnaître que ces politiques publiques 
territoriales visant le développement local à travers la 
décentralisation13 et la bonne gouvernance sont une fois de 
plus l’émanation du pouvoir incitatif des bailleurs de fonds 
internationaux14. Dans la même perspective, Thomas 
                                                
13 En effet, comme le souligne Charles NACH MBACK, « La décentralisation est également 
associée au développement local. Cette association s’inscrit dans les théories qui en 
appellent à la réforme économique de l’Etat en termes d’une réduction de son 
interventionnisme économique.», in, NACH MBACK Charles, Démocratisation et 
décentralisation : genèse et dynamiques comparées des processus de décentralisation en 
Afrique subsaharienne, KARTHALA-PDM, 2003, p. 37. Il reprend à son compte le credo 
politique de la Banque mondiale pour inciter les populations à s’intéresser à leurs affaires 
locales d’après un rapport de cet organisme datant de 1997 : « Les programmes publics 
donnent de meilleurs résultats lorsqu’ils sont exécutés avec la participation des 
bénéficiaires et lorsqu’ils exploitent le potentiel associatif de la collectivité ». 
14 C’est la teneur même des affirmations d’Isabelle ROUSSEAU lorsqu’elle considère en 
pensant aux pays du Sud en voie de démocratisation que : « La Banque mondiale érige une 
nouvelle modalité de gouvernement – la gouvernance – en outil et produit de ces différents 
niveaux de restructuration. Implicitement, selon cet organisme, le degré de gouvernance en 
viendrait à être aussi la mesure du succès des réformes. Ainsi considérée, la gouvernance 
serait la technique ou encore le mode de conduite des affaires publiques qui accompagne 



  

264 
 

Bierschenk et Jean-Pierre Olivier de Sardan15 reconnaissent 
la conditionnalité de ces politiques de décentralisation et 
démocratisation en Afrique, en affirmant que : « La 
décentralisation appartient clairement à l’arsenal des 
conditionnalités politiques de l’aide au développement. Pour 
les bailleurs de fonds c’est une clé qui doit ouvrir de 
nombreuses portes. Elle permettrait non seulement 
l’introduction de la démocratie locale et de la responsabilité 
politique (accountability), mais aussi la libération des 
dynamiques de développement « à la base ». La mise en 
place d’une autonomie locale serait comme une « école de la 
démocratie » et « liquiderait les résidus du pouvoir 
autoritaire » Betz ». 

Pour réussir l’aménagement du territoire national, pour 
dynamiser le développement économique, les pouvoirs 
publics s’accordent dorénavant à reconnaître aux arènes 
locales leur potentiel en matière de développement socio-
économique. Outre sa réputation de cellule de base de 
l’expression du renouveau démocratique au Bénin, le local16 
ou les échelons infra-étatiques sont désormais comme un 
moteur inestimable de la croissance économique. Il faut donc 
les investir pour mettre en valeur leurs ressources, leurs 
potentialités de développement en impulsant à travers la 

                                                                                                          
la réforme de l’Etat, technique dont l’un des effets serait d’accélérer et/ou de consolider le 
processus de démocratisation ». Cf. ROUSSEAU Isabelle, « Réforme de l’Etat et 
gouvernance dans les pays en voie de démocratisation », in, HERMET Guy et alii, (dir.), La 
gouvernance : Un concept et ses applications, Editions KARTHALA, 2005, p. 120.  
15 BIERSCHENK Thomas et SARDAN (de) Jean-Pierre Olivier, Les pouvoirs au village : Le 
Bénin rural entre démocratisation et décentralisation, Editions KARTHALA, 1998,  p. 12 
16 Grâce à la réforme de décentralisation, les espaces du local ont recouvré toute la 
dimension de leur valeur et de leur intérêt dans la mise en œuvre des politiques publiques. 
C’est également l’idée défendue par William GENIEYS lorsqu’il écrit que : « Le territoire du 
local s’impose comme le lieu où l’on peut observer comment, au concret, se redéfinissent 
les formes de l’action publique […]. Le développement local devient un secteur propice à 
l’innovation. Les élus locaux qui en ont la responsabilité impliquent de plus en plus des 
experts locaux sur cette question ». Cf. GENIEYS William, « Le développement local face à 
l’Etat : La genèse du Pays « Cathare ». », in, BALME Richard, FAURE Alain et alii, (dir.), 
Les nouvelles politiques locales : Dynamiques de l’action publique, Presses de Sciences 
PO, 1999, pp. 367 & 370 
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gouvernance locale, une véritable culture de rationalité 
économique dans la gestion concertée17 des affaires 
publiques. En cette matière, nous pouvons relever un 
changement notable dans la vie des collectivités locales18 
désormais actrices de leur propre développement. 

Il est à relever, dans la même perspective, que la nouvelle 
politique de décentralisation au Bénin, a favorisé un 
accroissement des projets nationaux comme internationaux 
de développement ou d’appui au développement des 
collectivités locales. On pourrait ici reprendre quelques 
exemples notables dont les impacts sur le fonctionnement, 
un tant soit peu, autonome des communes, n’est pas du tout 
négligeable. Ainsi, par exemple : du programme ADECOI 
(Appui au Développement et aux Initiatives locales dans le 
Borgou) qui nourrit l’ambition de contribuer à la réduction de 
la pauvreté ainsi qu’à l’amélioration des conditions de vie des 
populations des communes de ce département du Nord-
Bénin en favorisant autant l’implication des autorités locales 
que la responsabilisation des citoyens concernés par ces 
projets de développement local. Son financement est assuré 
collégialement par le Fonds d’Equipements des Nations 
Unies (FENU), le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD), le Fonds belge de survie, le 
gouvernement béninois et l’ensemble des communes 
intéressées. Le projet ADECOI dont le lancement dans cette 
région septentrionale du Bénin, avait coïncidé avec la mise 
en œuvre de la réforme de décentralisation en 2002/2003 a 

                                                
17 Cette gestion concertée doit être le produit de la participation des populations à l’édifice 
du développement communal pour tenir compte, un tant soit peu, des résolutions de la 
« Charte africaine de la participation populaire au développement et à la transformation », 
telle qu’elle découle de la conférence internationale d’Arusha en République-Unie de 
Tanzanie (février 1990) qui recommande à cette fin, « la décentralisation des processus et 
institutions de prise de décision. ». Voir NACH MBACK Charles, Démocratisation et 
décentralisation, op. cit. pp. 82-83 
18 Cf. entretiens du 07 juillet 2009 et 09 juin 2011 avec Sabaï KATÉ, ancien ministre de 
l’agriculture, de l’élevage et de la pêche et maire de la commune de Banikoara – 
département de l’Alibori 
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permis de fédérer les populations des communes 
bénéficiaires autour d’une même cause : la réalisation d’un 
objectif de développement participatif. C’est dans ce cadre 
qu’interviennent aussi les nombreuses opérations de micro 
finances à destination des ménages les plus démunis. 
D’autres projets ou programmes19 d’appui au développement 
participatif local intervenant dans un rayon plus large soit à 
l’échelle nationale, tel que le Fonds d’Appui au 
Développement des Communes (FADEC), soit à l’échelle 
régionale à l’instar du Fonds d’Investissement Villes 
Secondaires, participent également de ces actions de 
développement ou de soutien au développement local. Pour 
reprendre encore l’exemple du département du Borgou, force 
est de reconnaître qu’avec la décentralisation, les communes 
du Nord-Bénin en général font l’objet d’une attention 
particulière de la part des bailleurs de fonds internationaux 
comme on peut le constater avec la commune de Parakou 
dont nous avions relevé les déclarations suivantes de celui 
qui fut son premier magistrat d’alors Soulé Allagbé20 :  

« La municipalité de Parakou fait partie de 
l’Association pour le Développement des Communes 
du  Borgou (ADECOB), laquelle développe ses 
actions en partenariat avec l’ASGOL (Appui Suisse au 
renforcement de la Gouvernance Locale) dans le 
département du Borgou. Les principaux objectifs 
définis par l’ASGOL consistent à favoriser la 
participation des acteurs de la société civile dans la 
définition des politiques publiques locales ; la 
consolidation du rôle de l’instance communale comme 
moteur du développement local dans une parfaite 

                                                
19 Nombreux sont, en effet, les programmes d’action mis en œuvre pour favoriser le 
développement des collectivités locales. Ainsi par exemple du Programme d’Appui aux 
Collectivités Territoriales (PACTE), du Programme d’Appui au Plan de Développement des 
Collectivités Territoriales (PAPDC) ou encore du Projet National de Développement Conduit 
par les Communautés (PNDCC) 
20  Entretien du 16 avril 2009 
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synergie avec les orientations politiques au niveau 
national. Enfin, soutenir la dynamique naissante des 
intercommunalités ainsi que le processus 
d’institutionnalisation des communes à travers la 
réforme de décentralisation ».  

Plus au Nord du Bénin, dans la commune de Banikoara – 
département de l’Alibori – le maire Sabaï Katé21 soulignait 
qu’ : « Au titre du FADEC (Fonds d’Appui au Développement 
des Communes) la commune de Banikoara a reçu en 2009 
du gouvernement central un fonds d’un montant de cent 
cinquante-et-cinq millions de francs CFA (155 000 000 
FCFA ». Ces divers fonds d’investissement ont pour finalité 
de favoriser les dynamiques locales et le développement des 
territoires. Néanmoins cet objectif de développement local se 
confronte à quelques difficultés sociétales, organisationnelles 
et logistiques. 
  
B. Les obstacles administratifs et sociopolitiques au 
développement local  
 

L’équation décentralisation, gouvernance territoriale et 
développement local n’est pas forcément égale au principe 
d’égalité qui est une règle de démocratie. En effet, si la 
décentralisation a réussi la territorialisation du renouveau 
démocratique en rétablissant l’égalité juridique des 
collectivités territoriales, force est de constater qu’elle 
n’améliore guère les disparités existantes entre les 
différentes communes. Ainsi, certaines collectivités 
naturellement dotées d’importantes ressources comme la 
municipalité de Cotonou, affichent une autonomie relative 
dans la gestion de leurs affaires locales au contraire des 
communes les plus démunies comme la commune de Bantè 
au centre du Bénin ou encore celle de Bemberèkè au Nord 
de ce pays. Ces disparités sont parfois inhérentes à la taille 
                                                
21 Entretien du 07 juillet 2009 
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démographique des communes dans la mesure où la 
communalisation des aires urbaines et rurales, en se 
focalisant principalement sur les communautés ethniques22, 
n’a pas fait grand cas de leur importance démographique. Il 
s’ensuit que certains espaces municipaux ont une forte 
densité de population sur un petit territoire (cas de la 
municipalité de Cotonou) alors que d’autres (cas de la 
commune de Tchaourou) ont une population presque 
clairsemée sur une vaste étendue de terre. Si 
l’intercompréhension privilégiée par le législateur et le 
gouvernement est un facteur de pacification des relations 
sociales, sa justification dans l’impulsion du développement 
des collectivités locales doit néanmoins être relativisée. 
Charles Nach Mback23 relève pour sa part que la 
décentralisation devrait consister moins à transférer des 
responsabilités aux échelons du local qu’à créer le local lui-
même. 

On peut constater à partir de l’exemple de Cotonou dont 
l’assise territoriale est la plus étroite, comparée aux autres 
communes avec néanmoins une forte densité urbaine, que le 
développement local est surtout affaire des ressources 
humaines disponibles. En effet, la ville de Cotonou ne 
                                                
22 Au-delà de l’autonomie administrative conférée, la décentralisation favorise aussi la prise 
en compte des particularismes socioculturels ou ethniques comme enjeu de politique et de 
détermination des collectivités territoriales. Jean Du Bois De GAUDUSSON reconnaît à 
juste titre que : « L’autonomie qu’elle confère sur le plan local, loin d’alimenter le 
développement des forces centrifuges, permet de résoudre les difficultés résultant d’une 
politique trop uniforme et uniformisante mal adaptée aux particularités locales et mal perçue 
par les populations. Quand au risque d’entretenir et de renforcer les particularismes locaux, 
comme les critiques de la décentralisation le relèvent généralement, on remarquera d’une 
part que longtemps nié par la politique et le droit, le fait ethnique tend à être reconnu 
comme une donnée de la vie publique […] et d’autre part que la décentralisation en Afrique 
concerne non le niveau régional si ce n’est exceptionnellement mais les niveaux inférieurs 
où des solidarités ethniques peuvent certes exister sans réels dangers pour l’Etat. La 
parcellisation de la carte administrative de nombreux Etats […] montre que ce sont surtout 
des « micro-ethnies » qui sont prises en compte.», in, GAUDUSSON Jean Du Bois (De), 
« De nouvelles perspectives pour la décentralisation en Afrique ? » Developing 
Constitutional Orders in Sub-Saharan Africa, 1988, p. 9 
23 NACH MBACK Charles, Démocratisation et décentralisation en Afrique subsaharienne,  
KARTHALA-PDM op. cit. 
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concentre pas seulement la quasi-totalité des institutions 
publiques et des investissements économiques, elle est 
aussi le centre d’affluence ou l’eldorado de toutes les mains 
valides du pays. Toutefois, ces différences sont, à tout le 
moins, comblées par des apports financiers extérieurs – 
mais aussi techniques24 – provenant des Etats partenaires 
comme la France, la Belgique, l’Allemagne, le Danemark, ou 
des institutions transnationales telle que l’Union Européenne, 
en vue de soutenir l’assise de la démocratie et le 
renforcement de la gouvernance locale au Bénin. Mais 
l’objectif de développement local affiché par les politiques 
publiques n’a pas véritablement pris forme dans tous les 
domaines. C’est l’exemple parmi d’autres, de la santé 
publique pourtant moteur de tout développement prometteur. 

De surcroît – et c’est là tout le paradoxe25 – certaines 
communes, du fait de leur situation géographique et 
démographique peu reluisante souffrent en quelque sorte de 
leur autonomie face aux carences du pouvoir central. C’est 
ce qu’expliquait déjà Jean Du Bois De Gaudusson26 en 

                                                
24 En matière d’assistance technique, NACH MBACK Charles op. cit., p. 219, rappelle, à 
bon escient, le rôle important joué au Bénin par la Coopération française dont les actions 
visent la promotion et le soutien de la bonne gouvernance au niveau local. En l’occurrence, 
témoigne-t-il : « L’assistance technique française contribue à l’élaboration des textes 
organiques. Elle apporte son concours à la définition des niveaux de décentralisation […] la 
définition des nouveaux rapports administratifs et financiers entre l’Etat et les collectivités 
territoriales décentralisées, à la conception et […] l’élaboration des instruments de 
mobilisation, de gestion et de contrôle des ressources locales […]. ». 
25 Pour Jean Du Bois De GAUDUSSON : « La difficulté est d’autant plus sérieuse que 
d’une part l’élargissement de la décentralisation conjugué à une libéralisation du jeu 
politique risque de multiplier les attentes et sollicitations de la part des populations dans des 
proportions considérables selon le schéma de « la démocratie inflationniste » (expression 
reprise de J.C. SCOTT) et que d’autre part sous la pression des nécessités économiques et 
extérieures, les collectivités locales peuvent se voir confier les services publics 
fondamentaux jusqu’ici assurés, au moins en théorie, par l’Etat (éducation, santé…). Dans 
de telles conditions la décentralisation n’est qu’un transfert d’obligations à la charge des 
collectivités locales d’exercer des missions que le pouvoir central ne peut assurer » et, c’est 
en cela, précise-t-il, que la décentralisation peut contribuer à : « alimenter une véritable 
« désadministration » du territoire. », in, GAUDUSSON, Jean Du Bois (De), « De nouvelles 
perspectives pour la décentralisation en Afrique ? », op. cit., p. 12-13 
26 GAUDUSSON, Jean Du Bois (De), « De nouvelles perspectives pour la décentralisation 
en Afrique ? », op. cit., ibidem 
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rappelant, à bon escient, que l’autonomie locale recherchée 
dans les politiques publiques contemporaines, peut, au 
demeurant, avoir des inconvénients pour les collectivités 
territoriales elles-mêmes. La raison tient, s’en explique-t-il, à 
l’insuffisance des moyens financiers des collectivités locales. 
Une carence exponentielle des ressources financières dans 
les pays en développement à tel point que les niveaux infra-
étatiques sont vite négligés ou laissés pour compte. En effet, 
dans la grande majorité des cas, le transfert limité des 
compétences reconnues par les textes de lois27 aux 
collectivités territoriales, s’accompagne difficilement d’un 
transfert même partiel des ressources budgétaires 
indispensables pour permettre aux communes instituées de 
remplir efficacement leur rôle de pourvoyeurs des services 
publics locaux. 

Cette situation est reconnue par Soulé Allagbé28 qui 
soulignait justement pour le compte de la municipalité de 
Parakou que : «  Notre autonomie administrative et politique 
reste toujours à renforcer car certaines compétences 
transférées par l’Etat central n’ont pas été suivies par le 
transfert des ressources. Et vous savez, vous avez beau 
avoir les compétences, mais sans les moyens financiers qui 
déterminent leur mise en œuvre, il n’est pas possible d’être 
efficace. C’est pourquoi je considère que l’Etat central doit 
encore faire plus pour renforcer sur le plan économique 
l’autonomie des maires ». Dans la même optique, Aminou 
Bachabi, responsable financier de la commune de Bassila 
nous confiait dans notre entretien avec lui qu’il reste encore, 
pour rendre opérationnelle la réforme décentralisatrice : « Un 
engagement supplémentaire du gouvernement central pour 
mettre à disposition des communes les ressources dont elles 
ont besoin pour leur bon fonctionnement ». 
                                                
27 Cf. les lois du 15 janvier 1999 instituant la décentralisation en république du Bénin op. 
cit. 
28 Entretien du 16 avril 2009 
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D’autres domaines sectoriels de l’action publique témoignent 
également des carences structurelles et du manque 
d’efficience de cette politique de décentralisation : c’est le 
cas de la santé publique qui, malgré sa mise en œuvre sous 
la forme décentralisée d’une pyramide29 sanitaire, continue 
pourtant de dépendre sur tout le territoire national de l’action 
centralisée du ministère de la santé, souvent trop éloigné 
des réalités locales ; le cas aussi de l’éducation30 qui dépend 
toujours d’une politique de déconcentration. Cette situation 
est ainsi stigmatisée par Martin Assogba31, président de 
l’association ALCRER qui reconnaissait alors, à juste titre 
que : « Le transfert des compétences n’est pas effectif 
partout. En plus, la décentralisation ne s’est pas 
accompagnée de la déconcentration comme l’ont prévu les 
textes de lois, ce qui fait que les populations sont, de nos 
jours encore, obligées de se déplacer loin de chez elles vers 
les structures administratives adaptées pour accéder aux 
services publics ». Théoriquement, les communes devraient 
gérer en toute autonomie – au moins pour ce qui concerne 
l’enseignement primaire – la construction des écoles, mais 
en l’absence de ressources financières, ces transferts de 
compétence prévus par des textes de lois32, relèvent encore 
de la science-fiction. C’est le constat que fait également C. 
Adjitchè33 de la mairie de Cotonou. Il affirme notamment 
que : « Principalement, les ressources financières restent 
non transférées. D’ailleurs, l’Etat devrait prospecter au 
niveau de chaque commune pour identifier les besoins des 
populations avant de transférer les ressources financières, 
ce qui n’a pas été le cas. Pareil pour la construction des 

                                                
29 Cette organisation de la fourniture des services de soins de santé en pyramide sanitaire 
est également calquée sur la réforme territoriale de décentralisation implémentée dans le 
pays. 
30 Pourtant l’article 12 de la Constitution du Bénin du 11 décembre 1990 consacre un 
partage de compétence, en la matière, entre l’Etat central et les Collectivités territoriales. 
31 Entretien du 08 juin 2009. 
32 Cf. les lois du 15 janvier 1999 instituant la décentralisation en république du Bénin op. cit  
33 Entretien du 21 mai 2009 
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écoles. C’est toujours l’Etat qui les a en charge alors que la 
loi délègue aux communes ces compétences. C’est le cas 
aussi de certains centres de santé de la commune ». Le 
problème posé à travers ce constat est celui de l’articulation 
difficile entre les deux niveaux de déconcentration et de 
décentralisation. En effet, les autorités déconcentrées 
(ministres et préfets) ont encore du mal à se départir de 
certaines de leurs compétences au profit des maires et donc 
de certaines des ressources dont elles ont encore le 
contrôle. C’est dans cette perspective que Jean Du Bois De 
Gaudusson34 a sans doute raison d’avertir à propos de 
l’organisation du gouvernement local, que : « La difficulté à 
laquelle risquent de se heurter les collectivités dans l’avenir 
est d’éviter qu’à leur tour, celles-ci ne soient confrontées, et 
avant même d’avoir pleinement existé, aux maux qui sont à 
l’origine de la crise de l’Etat… » postcolonial. 

Des disparités35 existent aussi entre les Communes en 
raison des distinctions établies par les lois de 
décentralisation entre Communes dites à statut particulier et 
Communes de droit commun. Ces disparités s’expliquent, 
d’une part, par le fait que les communes de droit commun, 
plus nombreuses restent majoritairement dépendantes des 
ressources ou subventions allouées par l’Etat, ce qui ne 
favorise pas leur autonomie réelle. D’autre part, le transfert 
des compétences pour une maîtrise locale de la fiscalité 
n’est opérationnel et quasiment exhaustif qu’au niveau des 
seules communes à statut particulier36 actuellement au 
nombre de trois : Cotonou, Porto-Novo et Parakou. 

                                                
34 GAUDUSSON, Jean Du Bois (De) « De nouvelles perspectives pour la décentralisation 
en Afrique ? », op. cit. p. 11 
35 Ces distinctions entre communes de droit commun et communes à statut particulier 
s’expliquent aussi par le potentiel de chaque localité en termes de ressources et de 
démographie.  
36 Conformément aux lois de décentralisation du 15 janvier 1999. 
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Par ailleurs, l’action publique locale subit également 
l’influence de certains problèmes liés à l’organisation et à la 
structure interne des municipalités : 

D’abord, le cas de l’insuffisance37 des ressources humaines 
disponibles : en effet, les mairies doivent souvent faire face 
difficilement et parfois avec des subventions désespérément 
attendues de l’Etat, à la prise en charge du traitement38 de 
leur personnel administratif et technique. Elles peinent aussi 
à réunir les fonds nécessaires pour assurer l’initiative et la 
conduite des ouvrages publics. Ensuite, se pose un 
problème de gouvernance et d’apprentissage des outils de 
management pour un leadership territorial efficient. En effet, 
les maires élus, sont pour la plupart, mal informés sur les 
outils didactiques de gestion territoriale en développant plus 
que tout, la dimension politique de leur charge. Il se pose 
donc ici un problème d’articulation équilibrée entre l’action 
politique et l’action publique. Or, si l’action politique se suffit 
de la légitimité politique39 qui l’accompagne – la notabilité40 
du maire en tant qu’élu du suffrage universel, et sa figure de 
chef davantage renforcée par l’adhésion de ces concitoyens 
à sa politique – l’action publique doit, quant à elle, requérir 
l’expertise des acteurs clés ainsi que l’esprit d’entreprise du 
maire, ce qui n’est pas toujours le cas, en l’espèce. D’une 
part, pour répondre aux besoins impératifs d’expertise, le 
rôle41 de l’Etat et de ses structures décentralisées doit 
désormais s’analyser en termes d’interaction et non plus 
d’action [Le Galès, 1995]. Pourtant, cette interdépendance 

                                                
37 Constat général attesté par les récits de nos différents enquêtés. 
38 Cette situation a pour conséquence d’une part, la désertion ou la démission de certains 
agents municipaux ou communaux de leur poste et d’autre part, l’impossibilité pour le 
Conseil communal ou municipal de recruter pour étoffer son personnel administratif. 
39 LE BART Christian, Les maires, sociologie d’un rôle, Editions du Septentrion, 2003.   
40 Cette notabilité politique du maire a pourtant partie liée avec sa notabilité économique. 
41 Le concept de rôle est entendu ici au sens de LE BART Christian, Les maires, sociologie 
d’un rôle, Editions du septentrion, op. cit.  
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des relations42 – Etat et société civile – doit parfois 
s’accommoder de la pénurie de la puissance publique dans 
cette mise en œuvre concertée des services ou de l’action 
publique. C’est le constat fait par le président de l’association 
ALCRER43 regrettant que l’Etat n’apporte pas toujours dans 
les territoires décentralisés du Bénin rural, sa pierre à 
l’édifice d’une action publique certes décentralisée mais 
véritablement disponible. D’autre part, l’esprit d’entreprise du 
maire est avant tout une affaire de capacité managériale 
dans sa fonction de représentation44. Cette fonction de 
représentation implique de la part du maire des compétences 
managériales dans la conduite et la gestion des affaires 
publiques locales mais aussi l’interaction nécessaire avec la 
société civile et les partenaires sociaux, autant de synergie 
favorable à l’émergence d’une démocratie participative. 

 
II. La construction d’un espace public local de 
démocratie participative 
 
Le renouveau de l’action publique locale au Bénin, malgré 
quelques tergiversations, contraste assez nettement avec 
l’engouement populaire nourri par une participation 
croissante des citoyens à la vie politique de leur localité. 
L’action politique et non plus seulement l’action publique est 
devenue l’objet de tout consensus social. Chaque acteur, 
chaque citoyen, a son centre de gravitation politique, soit par 
                                                
42 Cet ensemble d’organisation complexe et hétéroclite est caractérisé en termes de 
réseaux d’action publique par Patrick Le GALES qui écrivait justement que : « Dans un 
environnement complexe, les réseaux sont le résultat de la coopération plus ou moins 
stable, non hiérarchique, entre des organisations qui se connaissent et se reconnaissent, 
négocient, échangent des ressources et peuvent partager des normes et des intérêts. Ces 
réseaux jouent alors un rôle déterminant dans la mise sur agenda, la décision et la mise en 
place de l’action publique. ». In, LE GALES Patrick, « Les réseaux d’action publique entre 
outil passe-partout et théorie de moyenne portée », in LE GALES Patrick et THATCHER 
Mark, (dir.), Les réseaux de politique publique : débat autour des policy networks, 
l’Harmattan, 1995, p. 14 
43 Cf. Martin ASSOGBA – entretien du 08 juin 2009 
44 Voir NAY Olivier, La région, une institution : la représentation, le pouvoir et la règle dans 
l’espace régional, L’Harmattan, 1997, p. 30   
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son adhésion à une formation politique partisane, soit par pur 
opportunisme politique dans une logique néo-patrimoniale de 
redistribution sociale. Tout cela participe non seulement de la 
construction d’un espace local autonome de démocratie 
participative (A) mais aussi de l’édification durable des outils 
de gouvernance locale consolidant pour l’efficacité de l’action 
publique territoriale (B). 
 
A. De l’autonomie locale à la démocratie participative  
 
La réforme de décentralisation a souvent servi de prétexte 
aux diverses notabilités45 de la scène politique nationale pour 
justifier d’un retour triomphal dans les arènes du pouvoir 
local. Mais le retour au village de ces entrepreneurs 
politiques n’est pas seulement une occasion pour construire 
une identité politique locale. C’est aussi la voie idoine pour 
s’imposer un jour comme vedettes de la politique au plan 
national. Innocent BADOU46, SG de la mairie d’Abomey 
affirmait que « Les partis politiques sont obligés par la loi47 
d’avoir un certain nombre d’adhérents dans les échelons 
locaux pour être reconnus par le ministère de l’intérieur » 
d’où l’engouement de plus en plus croissant des partis 
politiques dans les différentes arènes territoriales. Cette 
situation contribue à faire des échelles inférieures du 
territoire national des espaces nouveaux de compétitions 
politiques et du jeu démocratique. En fédérant les 
collectivités humaines autour des intérêts collectifs, la 
                                                
45 Il s’agit ici des différents leaders politiques à la tête de leur parti dont les actions jusque-
là se cantonnaient aux grandes aires urbaines. Thomas BIERSCHENK souligne à juste titre 
qu’ : « Il est frappant de constater que le jeu des partis politiques qui a été à nouveau 
introduit au Bénin en 1989, se limite principalement aux grandes villes et là encore 
uniquement à un milieu social bien déterminé. », cf. BIERSCHENK Thomas, « La 
démocratie au village : Etat, démocratisation et « Politique par le bas » au Bénin », in, 
BIERSCHENK Thomas, LEVY Marc, SARDAN Jean-Pierre Olivier (de), (dir.), Les effets 
socio-politiques de la démocratisation en milieu rural au Bénin, Tome I, Stuttgart, 
UNIVERSITAT HOHENHEIM, 1994, p. 10 
46 Entretien du 07 juillet 2009 
47 Cette exigence est aujourd’hui consacrée dans la nouvelle Charte des partis politiques 
adoptée, votée et promulguée en 2018. 
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décentralisation a également favorisé l’émergence 
d’innombrables foyers d’animation culturelle et de 
démocratie locale. Il ne s’agit plus seulement de l’élection du 
conseil municipal ou communal au suffrage universel direct. 
Il s’agit aussi de participer activement à la vie publique locale 
en se rendant disponible aux diverses consultations locales, 
en participant aux réunions publiques des municipalités, en 
consentant48 aux décisions des autorités municipales en 
faveur du développement local et de la gestion communale. 
Cela nous conduit naturellement à nous demander si cette 
démocratie locale n’est pas plutôt une démocratie 
consultative49 sur la base des enquêtes publiques locales 
que fondamentalement participative pour ne pas reprendre 
cette expression consacrée de : « L’idéologie de la 
démocratie de participation 50». C’est également le constat 
fait par Georges Gontcharoff51 dans ses analyses du cas 
français en soulignant justement que : « La participation n’est 
pas faite pour permettre aux citoyens de prendre des 
décisions à la place des élus ». Et que : « Sauf exceptions 
expérimentales rarissimes, la participation n’est pas un 
partage de pouvoir ». Partant, les participations citoyennes à 
la vie publique locale dans ce contexte de décentralisation 
                                                
48 Le principe du consentement des citoyens aux décisions publiques est, en effet, l’une 
des bases fondamentales de tout régime démocratique. C’est donc à juste titre que Pierre 
MANENT énonce que : « Le principe démocratique de légitimité, c’est le principe du 
consentement : une loi, en générale une obligation, n’est légitime […] que si j’ai pu 
préalablement consentir à cette loi, à cette obligation, par moi-même ou par mes 
représentants », in, MANENT Pierre, Enquête sur la Démocratie, Editions Gallimard, 2007, 
p. 166 
49 Cette interrogation rejoint, à tout le moins, la remarque de Jean Du Bois De 
GAUDUSSON considérant pour sa part que : « Dans la plupart des Etats du monde, le 
gouvernement local ou l’administration décentralisée obéissent à la logique du 
gouvernement représentatif et rarement à celle de la démocratie directe ou de la 
participation spontanéiste… », in, GAUDUSSON Jean Du Bois (De), De nouvelles 
perspectives pour la décentralisation en Afrique ? op., cit., p. 14 
50 Nous empruntons cette expression à une reprise de Charles NACH MBACK, in 
Démocratisation et décentralisation : genèse et dynamiques comparées des processus de 
décentralisation en Afrique subsaharienne, op. cit., p. 37 
51 GONTCHAROFF Georges, « Mise en perspective de la démocratie participative », in 
TOURNON Jean, (dir.), La république antiparticipative : Les obstacles à la participation des 
citoyens à la démocratie locale, L’Harmattan, 2009, p. 49 
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doivent être considérées comme la preuve manifeste de 
l’implication des citoyens et non de leurs décisions. Le cadre 
idéal de ces participations est offert par les partis politiques 
dont les arènes locales n’échappent plus à la prolifération. 
Ainsi, chaque localité du pays représente un bastion du 
militantisme politique : le Nord naturellement acquis aux 
forces politiques dont les leaders et les membres influents 
sont majoritairement des natifs à l’instar de ce qui prévaut 
dans les régions du Sud-Bénin. La situation des régions-
centre du Bénin ressemble fort bien à la position d’un juge 
départiteur, en ce sens que, leurs choix politiques peuvent, 
en fonction des circonstances politiques ou électorales, 
basculer dans un camp comme dans l’autre. Dans tous les 
cas, on peut considérer que la décentralisation a favorisé au 
Bénin, l’émergence dans les arènes locales de la liberté 
politique, moteur de la démocratie locale voire de la 
démocratie participative. La liberté comme l’écrit à juste titre 
Philippe Braud52 : « Est nécessaire à l’exercice d’une 
authentique participation politique ». A défaut d’une ligne 
idéologique53 propre, les partis politiques du renouveau 
démocratique, pataugent tant bien que mal, dans les guérets 
de la décentralisation pour y répandre les semences variées 
de l’espoir à travers les concepts tout faits de développement 
local, de transparence démocratique, de démocratie à la 
base, ou encore de bonne gouvernance. Bien entendu, leur 
rôle dans la consolidation de la démocratie et la vulgarisation 
des principes de la réforme décentralisatrice n’est pas 
négligeable. Toutefois, leur implantation au niveau local 
galvanise davantage un phénomène courant dans le pays à 
savoir le néo-patrimonialisme. Autant dire, la décentralisation 
territoriale s’est accompagnée au Bénin d’une 
                                                
52 BRAUD Philippe, La démocratie politique, Paris, Editions du Seuil, 1997/2003, p. 99 
53 L’absence de démarcation idéologique ici ne signifie pas pour autant la fin ou 
l’inexistence d’un référent idéologique voire d’une ligne politique propre car la compétition 
politique reste malgré tout structurée par des idées de progrès, de développement 
économique, d’idéal démocratique et de changement sociétal. 
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décentralisation des pratiques séculaires du patrimonialisme 
d’Etat à travers l’assise et le renforcement d’un clientélisme 
local frénétiquement recherché. Sans la participation 
politique des citoyens, les partis politiques perdraient 
naturellement la ressource de leur légitimité politique et 
disparaîtraient du même coup. Ainsi, le meilleur moyen de 
s’assurer une clientèle politique aux soutiens indéfectibles, 
c’est d’investir les espaces locaux, plus souvent, la terre 
natale, comme le font si bien les nombreux partis politiques 
sous l’étendard des politiques de décentralisation. Toutefois, 
la vie politique locale n’est pas l’apanage des seuls partis 
politiques. C’est aussi le pôle d’attraction et d’engagement 
de certaines associations ou ONG même si la plupart se 
revendique théoriquement apolitique54. En effet, leurs actions 
conjuguées avec les projets municipaux55 de développement 
économique, leurs luttes pour la promotion de la démocratie 
locale, pour la bonne gouvernance et le progrès social 
politisent davantage leurs engagements militants. Comme le 
fait remarquer Gautier Pirotte56, l’argument supposé du 
« Contournement ou d’évitement » des pouvoirs publics par 
les structures associatives et ONG n’est que finalement 
spécieux. En effet, cette stratégie de contournement de l’Etat 
par les ONG au Bénin, soutient-il, s’inscrit dans le même 
ordre d’idée des politiques de désintérêt des bailleurs de 

                                                
54 L’apolitisme est défendu non seulement comme un gage d’efficacité mais aussi de 
neutralité favorable à la paix sociale afin de surmonter les carcans politico-administratifs. 
C’est ainsi qu’il faut comprendre les affirmations de Martin ASSOGBA considérant que : 
« Le partenariat entre les élus locaux et les acteurs de la société civile se déroule plutôt 
bien d’autant que les ONG et Associations n’ont pas de caractère politique. », in, entretien 
du 08 juin 2009. Du reste, leurs préoccupations sociétales ne sauraient être totalement 
dénuées de portée politique dans la mesure où elles tendent à la réalisation d’un modèle 
idéal de société. 
55 Dans cette étude, nous entendons, de manière générale, par l’adjectif « municipal » tout 
ce qui a trait à l’administration communale, donc sans acception des distinctions opérées 
dans le jargon administratif béninois entre les deux qualificatifs de « communal » pour les 
communes de droit commun, et de « municipal » pour celles à statut particulier. 
56 PIROTTE Gautier, « Société civile importée et nouvelle gouvernance. Le nouveau 
secteur ONG au Bénin », in, QUANTIN Patrick, (dir.), Gouverner les sociétés africaines : 
Acteurs et institutions, Paris, KARTHALA et CEAN, 2005, p. 34 
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fonds internationaux à l’égard de l’acteur étatique. Mais tant 
s’en faut, la réalité du terrain, observe-t-il, conforte plutôt une 
certaine idée de rapprochement de ces acteurs relevant de 
la société civile avec les arènes du pouvoir politique. Ainsi, la 
participation politique, en fédérant des acteurs aussi 
hétéroclites que foisonnants, conforte davantage la 
démocratie locale. Faut-il parler d’un retour au village de la 
démocratie ? Souvenons-nous, en effet, du temps où les 
conflits sociaux, les affaires collectives de haute importance 
pour la communauté, étaient traités de commun accord sous 
l’emblématique « arbre à palabres » des sociétés africaines. 
D’aucuns ont pu même penser que ce cercle oratoire des 
libertés57 et du sens civique que représentait « l’arbre à 
palabres » préfigurait en lui, les bases d’une société 
démocratique où les rapports de pouvoir sont avant tout des 
rapports avec soi-même, avec les autres, avec le peuple. Par 
conséquent, nous pouvons parler d’un véritable retour de la 
démocratie au village dans ce contexte effervescent des 
participations politiques sous le prisme d’une action 
combinée du double processus de démocratisation et 
décentralisation au Bénin.   

En effet, le renouveau démocratique mis en place au Bénin 
avec la transition politique de 1990 n’aurait pu avoir de sens 
si cette étape supplémentaire n’était pas franchie. D’ailleurs, 
comme dans un enchaînement causal, cette étape était 
prévue par les décisions de la Conférence nationale de 1990 
et fortement recommandée par les Etats généraux de la 
réforme de l’administration territoriale de janvier 1993. D’un 
point de vue empirique, la continuité est effective sur le 
terrain d’autant que la réforme de décentralisation est 
passée depuis près de deux décennies dans sa phase 
opérationnelle. Ce dernier aspect étant en toute hypothèse 
                                                
57 La liberté, rappelons-le encore avec BRAUD Philippe : « est nécessaire à l’exercice 
d’une authentique participation politique. », in, BRAUD Philippe, La démocratie politique, 
op. cit., p. 99 
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corroboré par les témoignages58 concordants des personnes 
et personnalités publiques interviewées à l’occasion de cette 
recherche. Ainsi, on pourra se référer aux affirmations 
suivantes de Soulé Allagbé, alors maire de Parakou : 
« L’administration communale n’est plus dirigée comme 
autrefois par les autorités déconcentrées de la 
circonscription urbaine de Parakou, elle ne dépend plus, 
pour sa gestion, de l’Etat central. Comme vous pouvez le 
constater, depuis l’expérience de la décentralisation, les 
conseils municipaux sont élus au suffrage universel par les 
populations qu’ils représentent. Il en va de même des 
délégués et conseillers de quartier.». 

Partant, on peut considérer que le processus de 
consolidation du renouveau démocratique que la réforme de 
décentralisation poursuit au Bénin, est à tout le moins 
enclenché. En effet, le renouveau démocratique sera 
d’autant plus consolidé que l’approche territoriale par la 
décentralisation aura réussi l’affermissement du 
développement local, l’imprégnation des esprits par les 
règles de la bonne gouvernance, l’émergence économique et 
l’instauration d’une culture de la participation59 citoyenne60. 
Or, nous avions souligné dans cette étude, les 
tergiversations de l’action publique dans les arènes 
territoriales du Bénin décentralisé. En effet, la 
décentralisation au Bénin est une réforme effectivement mise 
en œuvre mais matériellement incomplète. Les grands 
absents à ce rendez-vous de la localisation de l’action 
publique étant, parmi tant d’autres, les ressources 
financières sans lesquelles l’action publique perd de toute sa 

                                                
58 Cf. nos entretiens de recherche. 
59 Pour sa part, Marion PAOLETTI y voit justement une nouvelle norme de l’action publique 
contemporaine. Cf. PAOLETTI Marion « Démocratiser d’abord », in TOURNON Jean, (dir.), 
La république antiparticipative : Les obstacles à la participation des citoyens à la démocratie 
locale, L’Harmattan, 2009, op. cit. 
60 Cette culture de la participation citoyenne est d’autant importante qu’elle constitue un 
creuset à l’émergence d’une véritable démocratie locale. 
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substance voire de ses moyens de subsistance. Aussi 
l’impact de cette réforme décentralisatrice sur le 
développement local attendu n’est-il que minoré, du moins 
en attendant. Dans la même optique, la territorialisation des 
politiques publiques est défendue comme un excellent 
vecteur de normalisation du secteur informel au Bénin. Un 
secteur générateur de ressources économiques importantes 
mais souterraines et qu’il suffit pourtant de contrôler pour 
l’intégrer dans le circuit formel de l’économie régulière. 
Toutes choses égales par ailleurs, les difficultés d’une 
amorce véritable du développement local expliquent la 
persistance du phénomène de l’économie informelle et 
l’échec actuel de sa normalisation. En pareille occurrence, la 
refondation de l’Etat béninois par les processus de 
démocratisation et de décentralisation doit appeler quelques 
réserves. En effet, si la démocratisation qui intègre la 
transitologie, valide, en tout point, un changement radical de 
régime politique au Bénin, la décentralisation qui renvoie à la 
consolidologie, végète encore dans sa phase expérimentale. 
Ce n’est donc qu’au bout de cette expérimentation61 qu’il 
sera empiriquement possible d’établir ou non l’effectivité de 
la consolidation démocratique recherchée. A tout le moins, 
on peut considérer que la refondation de l’Etat escomptée 
avec la mise en œuvre de ces réformes de démocratisation 
et de décentralisation a réussi un certain redressement 
économique en impulsant sous les étendards de bonne 
gouvernance et de transparence démocratique, 
l’assainissement progressif des comptes publics. Néanmoins 
avec le regain de la participation politique et citoyenne 
constamment nourrie par les actions concertées des 
pouvoirs publics et des acteurs de la société civile, force est 
de reconnaître que la démocratie locale est en train de 

                                                
61 GAUDIN Jean-Pierre, « Politiques publiques : dispositifs participatifs et démocratie », in, 
GIRAUD Olivier et WARIN Philippe, (dir.), Politiques publiques et démocratie, Paris, Ed. La 
Découverte, 2008, p. 267 voir infra. 
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prendre un bel essor. Nous observons tout simplement, à la 
suite de Gautier Pirotte62 que le recours de l’Etat béninois à 
la société civile sous le modèle de la gouvernance, vise 
moins à limiter son interventionnisme qu’à le renforcer, le 
moderniser, le démocratiser en fédérant autour de lui tous 
les acteurs intéressés par la chose publique mais aussi 
politique dans le sens de ce qui touche au développement de 
la cité. C’est dans la même perspective que Raymond Aron 
souscrivait, à juste titre, à cette pensée de Paul Valéry : « La 
politique a été longtemps l’art d’empêcher les hommes de se 
mêler de ce qui les regarde, elle est devenue l’art de les 
interroger sur ce qu’ils ignorent »63. Cette pensée illustre 
assez bien une certaine évolution des sociétés non 
démocratiques vers des sociétés démocratiques où les 
citoyens sans en avoir la moindre conscience politique 
seraient finalement des acteurs du jeu politique. 

En toute hypothèse, si le renouveau démocratique a favorisé 
l’émergence des libertés publiques et individuelles au 
Bénin64, on peut dire aujourd’hui que la décentralisation 
favorise également la maturation progressive d’un droit à 
l’expression collective voire individuelle de la participation 
citoyenne65 aux affaires publiques locales. 

                                                
62 PIROTTE Gautier, « Société civile importée et nouvelle gouvernance. Le nouveau 
secteur ONG au Bénin », in, QUANTIN Patrick, (dir.), Gouverner les sociétés africaines: 
Acteurs et institutions, op. cit.  
63 ARON Raymond, Démocratie et totalitarisme, Gallimard, Collection Folio/Essais, 1965, 
p. 348   
64 Dans une approche comparée entre le Bénin et le Mali sur la question du renforcement 
des protections de la femme et de ses droits par les réformes de démocratisation et 
décentralisation, Susanna WING soutient justement que : « L’avènement de la démocratie a 
annoncé l’élargissement de la participation politique. (…) – et que – Les programmes de 
décentralisation sont censés assurer la continuité de ce processus de participation aux 
activités de l’Etat. », in, WING Susanna, « Pluralisme juridique et droits de la femme au Mali 
et au Bénin », (dir.), QUANTIN Patrick, Gouverner les sociétés africaines : Acteurs et 
institutions, op. cit., p. 258  
65 PAOLETTI Marion, « Démocratiser d’abord », in TOURNON Jean (dir.), La république 
antiparticipative : Les obstacles à la participation des citoyens à la démocratie locale, 
L’Harmattan, 2009, op. cit. 
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D’ailleurs, partout dans le pays on ne parle plus que de 
démocratie à la base, de développement à la base, de 
contrôle de l’action publique locale, de consolidation 
démocratique à telle enseigne que les participations 
citoyennes de plus en plus croissantes, foisonnent et 
façonnent progressivement ce qu’on pourrait appeler « la 
culture d’une bonne gouvernance locale ». 
 
B. La gouvernance locale, un ressort d’efficacité du 
gouvernement local 
 
La recherche de l’efficacité peut conduire les pouvoirs 
publics dans un Etat démocratique à valoriser le 
développement local à travers des politiques territoriales 
beaucoup plus efficientes que la centralisation excessive de 
l’action publique. Dans cette perspective, la décentralisation 
qui seule peut fonder l’assise d’un gouvernement local, 
apparaît aux yeux des acteurs politiques66, comme une 
solution idoine pour atteindre ces objectifs d’efficience et 
d’efficacité. La décentralisation est, en effet, présentée 
comme un outil de l’action publique permettant 
l’accroissement de l’autonomie des collectivités territoriales 
en opérant en leur faveur, un transfert conséquent des 
compétences, pour une gestion autonome de leurs intérêts 
propres. Cette valorisation des arènes territoriales par le 
biais d’une politique de décentralisation conforte davantage 
l’idée de transparence démocratique, de proximité67 aussi, 
                                                
66 Cf. entretien du 09/06/09 avec Vincent CHOUBIYI, secrétaire général de la mairie 
d’Abomey-Calavi. 
67 L’objectif de proximité est l’un des arguments défendus dans les politiques publiques 
pour justifier la mise en place des réformes décentralisatrices comme solution nécessaire 
face au centralisme administratif de l’Etat. L’idéal démocratique vise dans ce cas à 
dénoncer la centralisation excessive du pouvoir d’Etat en favorisant l’émancipation et 
l’autonomisation des collectivités locales. Philippe BRAUD reconnaît pour sa part que : 
« Dans la théorie démocratique, a toujours existé un fort courant considérant avec suspicion 
le pouvoir d’Etat. Soit qu’on lui reproche d’être trop fort et d’exercer un contrôle excessif sur 
les citoyens, soit qu’on lui fasse grief au contraire d’être trop lointain, donc d’ignorer les 
aspirations réelles de la population. », in, BRAUD Philippe, La démocratie politique, op. cit., 
p. 93  
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en favorisant l’émergence d’un espace public local propice 
aux jeux de la démocratie et des régulations entre les 
différents acteurs défendant des intérêts communs. 

La politique de décentralisation telle qu’elle se poursuit 
encore aujourd’hui, bon an mal an, fut une préoccupation 
majeure de la Banque mondiale (BM) dans les années 
quatre-vingt-et-quatre, à la suite des Programmes 
d’Ajustement Structurel (PAS) afin de juguler l’inertie 
administrative de l’Etat africain postcolonial trop souvent 
malmené par la centralisation exacerbée du pouvoir politique 
et de l’administration territoriale. L’objectif d’efficacité est 
atteignable comme le souligne à bon escient, Annik 
Osmont68 par : « Un meilleur contrôle local » sur : « La mise 
en œuvre des investissements publics et privés ». Partant, 
les collectivités locales sont intéressées au plus haut point 
par la réforme de décentralisation faisant d’elles les 
intermédiaires spécialisés entre l’Etat et les bailleurs de 
fonds internationaux. L’accent est davantage mis sur la 
gestion locale impliquant par contrecoup la participation et la 
responsabilisation des acteurs locaux à tous les niveaux. Il 
s’ensuit que la décentralisation sous couvert de la bonne 
gouvernance va s’imposer au Bénin comme une parade 
nécessaire du clientélisme local longtemps instrumentalisé 
par le pouvoir central comme ressource de légitimité 
politique et de soutien populaire. 

Toutefois, il est à remarquer que ces réformes de 
décentralisation impulsées par la Banque mondiale à travers 
la réorganisation des villes, l’ajustement structurel au service 
de l’efficacité de la gestion urbaine, se sont beaucoup plus 
matérialisées sur le terrain par une politique de 
déconcentration que par une véritable décentralisation. 

                                                
68 OSMONT Annik, « L’Etat efficace selon la Banque Mondiale : Les villes de l’Ajustement 
Structurel » pp. 95-114, in, GEMDEV, (dir.), Les avatars de l’Etat en Afrique, Paris, Éd. 
Karthala, 1997  
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Comme « Façon de se gouverner et de gérer le 
développement », la décentralisation, nous disait Suzanne 
Robert69 : « se réfère donc à la prise en charge des 
collectivités par et pour elles-mêmes ». En effet, la politique 
de décentralisation est une politique publique mieux adaptée 
pour l’identification exacte des intérêts des Collectivités 
locales, pour leur prise en charge efficiente et efficace à 
travers des objectifs de bonne gouvernance70 faisant 
intervenir dans le champ politique71 des acteurs clefs tels 
que les décideurs publics locaux en partenariat économique 
avec des personnes ressources de la société civile en 
fonction de leur compétence dans une logique continuelle de 
politisation. Pour Daniel GAXIE, « La politisation — définie 
comme attention accordée au fonctionnement du champ 
politique — dépend fondamentalement du degré auquel les 
agents sociaux ont le sentiment de se retrouver dans le 
déroulement des événements politiques, donc de leur trouver 
un sens (sentiment de la compétence politique). Elle varie 
                                                
69 ROBERT Suzanne, « Quelques réflexions sur la décentralisation et le développement 
démocratique en Guinée : le cas d’un projet pilote d’appui aux collectivités 
décentralisées », in, GEMDEV, (dir.), Les avatars de l’Etat en Afrique, op. cit., p. 162 
70 Ces objectifs de bonne gouvernance en Afrique subsaharienne prennent une 
connotation bien précise que tente d’expliquer Guy HERMET se posant justement cette 
question : « Que signifie l’expression de bonne gouvernance dans cette nouvelle 
occurrence dénuée de rapport avec la gouvernance d’entreprise comme avec la gestion de 
la déconfiture budgétaire des municipalités de l’Europe de l’Ouest ? Appliquée à des pays 
peu avancés, voire en situation de détresse profonde, elle part du constat de leur mauvais 
gouvernement et de l’échec des politiques d’aide au développement suivies jusqu’alors 
pour prescrire une thérapeutique inédite : d’une part, la nécessité d’une bonne gestion 
publique faisant à la limite l’impasse sur des administrations et des classes politiques trop 
corrompues dans la perspective possible d’une privatisation des services collectifs, et, 
d’autre part, la libéralisation complète des activités de production et d’échange débouchant 
sur une véritable économie de marché. » In, HERMET Guy, « La gouvernance serait-elle le 
nom de l’après-démocratie ? L’inlassable quête du pluralisme limité », in, HERMET Guy, 
KAZANCIGIL Ali et PRUD’HOMME Jean-François, La gouvernance : Un concept et ses 
applications, Editions KARTHALA, 2005, p. 29 
71 Fort justement, Pierre BOURDIEU rappelait que : « Le champ politique est le lieu où 
s'engendrent, dans la concurrence entre les agents qui s'y trouvent engagés, des produits 
politiques, problèmes, programmes, analyses, commentaires, concepts, événements, entre 
lesquels les citoyens ordinaires, réduits au statut de «consommateurs», doivent choisir, 
avec des chances de malentendu d'autant plus grandes qu'ils sont plus éloignés du lieu de 
production ». In, BOURDIEU Pierre, « La représentation politique ». In : Actes de la 
recherche en sciences sociales, pp. 3-24. Vol. 36-37, février/mars 1981, pp. 3-4 
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par conséquent en fonction de la possibilité de leur donner 
ce sens et suppose une compétence spécifique s'analysant 
comme la capacité à opérer une construction proprement 
politique de l'espace politique (compétence politique) »72. 

Cela renvoie également à la notion de gouvernance73 
conceptualisée par plusieurs auteurs tels que Denis Saint-
Martin dont les analyses sont une synthèse judicieuse des 
conceptions dominantes de la gouvernance dans la 
littérature des sciences humaines et sociales. En substance, 
la notion de gouvernance, face à la décrépitude actuelle du 
capital social cher à Bourdieu74, est un concept 
caractéristique de « La perte de centralité de l’Etat » dans la 
mise en œuvre des politiques publiques au profit d’une 
pluralité d’acteurs75 interdépendants. Il s’ensuit que la 

                                                
72 GAXIE Daniel, « Le cens caché », Editions Le Seuil, 1978. Collection Sociologie 
Politique. In : Réseaux, 1987, volume 5 n°22. pp. 29-51, p. 31. disponible sur Persée : 
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/reso_0751-
7971_1987_num_5_22_1237 
73 A propos, voir également PAPADOPOULOS Yannis, « La gouvernance en réseaux : les 
conséquences pour la démocratie participative », in, GIRAUD Olivier et WARIN Philippe, 
(dir.), Politiques publiques et démocratie, Paris : Ed. La Découverte, 2008. 
74 Si l’on peut emprunter à Pierre BOURDIEU la notion de « champ » en l’occurrence le 
champ politico-administratif pour caractériser le nouvel espace d’intervention de l’action 
publique suite à cette perte de centralité de l’Etat, alors, on constate que la sphère publique 
est désormais un espace de relations et d’interrelations. Ainsi, la notion de capital « social, 
culturel, économique » que Pierre BOURDIEU considère comme interdépendante à celle du 
champ, serait une clé d’entrée dans ce dernier. D’après Pierre BOURDIEU en effet : « Un 
champ peut, en termes analytiques, être défini comme un réseau, ou une configuration de 
relations objectives entre des positions. Ces positions sont définies objectivement dans leur 
existence et dans les déterminations qu’elles imposent à leurs occupants, agents ou 
institutions, par leur situation (situs) actuelle et potentielle dans la structure de la distribution 
des différentes espèces de pouvoir (ou de capital) dont la possession commande l’accès 
aux profits spécifiques qui sont en jeu dans le champ et, du même coup, par leurs relations 
objectives aux autres positions (domination, subordination, homologie, etc.). » Plus loin il 
affirme qu’ « Un capital ou une espèce de capital, c’est ce qui est efficient dans un champ 
déterminé, à la fois en tant qu’arme et en tant qu’enjeu de lutte, ce qui permet à son 
détenteur d’exercer un pouvoir, une influence, donc, d’exister dans un champ déterminé, au 
lieu d’être une simple quantité négligeable. », in, BOURDIEU Pierre avec WACQUANT 
Loïc, Réponses pour une anthropologie réflexive, Paris, Editions du Seuil, 1992, pp. 72-73-
74. 
75 Pour Patrick HASSENTEUFEL : « L’action publique n’est plus alors conçue comme un 
enchaînement linéaire de séquences mais comme le produit d’interactions multiples entre 
divers acteurs. ». In, HASSENTEUFEL Patrick, « Do policy networks matter ? Lifting 



  

287 
 

décentralisation participe de cette politique de 
développement économique et urbain des collectivités 
locales en mettant en valeur la participation collective et la 
responsabilisation de tous dans la gestion des affaires de la 
communauté locale. Elle institue, de fait, une partition des 
compétences entre le centre et la périphérie bouleversant 
ainsi leurs rapports non pas en déplaçant le centre des 
décisions politico-administratives mais en modifiant 
substantiellement la configuration habituelle des lieux de 
pouvoir et de décision politiques. On peut donc, à la suite de 
Bernard JOUVE76, qualifier cette nouvelle organisation des 
rapports centre – périphérie de « modèle politico-
administratif polycentrique » ce qui permet de caractériser la 
perte de centralité de l’Etat comme pourvoyeur exclusif des 
services d’intérêt général.  

Dans cette optique, la décentralisation permet aussi de 
rendre les acteurs locaux comptables de leur propre gestion 
d’où l’impératif intériorisé en principe par tous les acteurs de 
parvenir ensemble à des résultats constatables et 
satisfaisants ; d’où aussi l’obligation de reddition de compte ; 
d’où enfin la recherche permanente de transparence 
démocratique. 

La décentralisation à ce titre, permet alors de concilier 
plusieurs objectifs réalisables tels que le développement 
économique, politique et social à travers un seul projet de 
réorganisation territoriale ou de gestion administrative des 
collectivités locales. Elle permet la circulation dynamique des 
informations entre le centre et la périphérie de sorte que, les 
populations mieux informées, apportent volontairement, sans 
réticence, leurs pierres à l’édifice communal ou régional.   

                                                                                                          
descriptif et analyse de l’Etat en interaction », in, LE GALES Patrick et THATCHER Mark, 
(dir.), Les réseaux de politique publique : débats autour des policy networks, op. cit., p. 97  
76 JOUVE Bernard, « Réseaux et communautés de politique publique en action. », in, 
Patrick LE GALES et Mark THATCHER, (dir.), Les réseaux de politique publique, 
l’Harmattan, op. cit., p. 129 
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La décentralisation apparaît alors comme un moyen 
pertinent de sensibilisation des populations à la base pour la 
cause locale mais encore nationale grâce à leurs actions 
participatives77 dans la construction d’un nouveau modèle de 
l’appareil d’Etat : l’Etat de proximité, l’Etat de concertation78 
avérée avec les citoyens à tous les échelons de la société, 
un Etat décentralisé, authentique avant tout. 

Pour sa part, Suzanne Robert79 considère que : « La 
décentralisation véritable ne doit pas être vue comme une 
simple formule de gestion par laquelle des administrations 
locales et régionales prennent le relais de l’Etat central. Elle 
doit être davantage considérée comme un processus qui 
attribue à des collectivités de base le caractère d’entités 
politiques avec pouvoir de décision dans la gestion 
administrative locale. Ces nouvelles entités acquièrent ainsi 
dans leurs champs de responsabilités une relative autonomie 
par rapport au gouvernement central ». Cela nous conduit à 
voir par l’entremise de la décentralisation, une technique 
juridique et politique d’organisation d’un véritable exécutif 
local avec un réel pouvoir de délibération impliquant un 
espace local de jeux d’alliances entre acteurs variés à l’instar 
de l’Exécutif central et de l’assemblée nationale ainsi que le 
rappelait Pierre Rosanvallon en ces termes : « Si le 
gouvernement représentatif implique, en effet, la possibilité 
de délibérer, c’est-à-dire la reconnaissance que les positions 
sont susceptibles d’évoluer au cours de la discussion, le 
gouvernement parlementaire repose, quant à lui, sur la 
passation d’alliances et l’organisation de compromis, qui sont 
                                                
77 PAOLETTI Marion « Démocratiser d’abord », in TOURNON Jean (dir.), La république 
antiparticipative : Les obstacles à la participation des citoyens à la démocratie locale, 
L’Harmattan, 2009, op. cit.,p.23 
78 JAGLIN Sylvy, « Décentralisation et gouvernance de la diversité : Les services urbains 
en Afrique anglophone », in, Laurent FOUCHARD, (dir.), Gouverner les villes d’Afrique : 
Etat, gouvernement local et acteurs privés, Ed. Karthala et CEAN, 2007 
79 ROBERT Suzanne, « Quelques réflexions sur la décentralisation et le développement 
démocratique en Guinée : le cas d’un projet pilote d’appui aux collectivités décentralisées », 
in, GEMDEV, (dir.), Les avatars de l’Etat en Afrique, op. cit., p. 162  
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soumis à une sorte d’épreuve permanente et fluctuante par 
les décisions politiques courantes »80. 

Cette organisation territoriale décentralisée permet alors de 
mettre en évidence les besoins de la collectivité locale pour 
mieux les prendre en compte, pour bien les prendre en 
charge, tout en rendant possibles les plans d’actions 
performantes pour le développement et l’urbanisation des 
différentes entités territoriales.  

 
Conclusion  
 
Un constat domine nos analyses des politiques publiques au 
Bénin en matière de décentralisation : l’absence récurrente 
dans l’ensemble des collectivités territoriales décentralisées 
des ressources pouvant permettre d’assurer leur 
fonctionnement autonome vis-à-vis de l’Etat central. 

La décentralisation, comme le fait remarquer à juste titre 
Albert Mabileau81, permet de conforter l’existence d’un 
gouvernement local qui développe ses actions et ses 
compétences dans un ensemble systémique ou inter-
organisationnel. Mais la situation actuelle des collectivités 
territoriales au Bénin, s’apparente à un véhicule terrestre à 
moteur privé de carburant. On voit partout les passagers de 
tous bords venir de leur grain de sel pour l’aider à démarrer, 
                                                
80 ROSANVALLON Pierre, La démocratie inachevée, histoire de la souveraineté du peuple 
en France, Gallimard, 2000, p. 278 
81 Albert MABILEAU considère, en effet, que : « Le modèle de base du local a d’abord été 
établi à partir des institutions et plus largement des organisations. La référence théorique en 
est celle des « systèmes organisés complexes », empruntée à la sociologie des 
organisations et importée des Etats-Unis, qu’a familiarisée, dans la grande période de son 
exploration heuristique, le Centre de sociologie des organisations sous la forme du 
« système politico-administratif local ». L’aboutissement en a été, à la suite de la mise en 
œuvre de la décentralisation dans les années quatre-vingts, la reconnaissance du 
« gouvernement local » à l’exemple des pratiques anglo-saxonnes, d’ailleurs cristallisé sur 
la version plus politique de « pouvoir local » », cf. MABILEAU Albert, « Les perspectives 
d’action publique autour d’un local reconsidéré », in, BALME Richard et alii, (dir.), Les 
nouvelles politiques locales : Dynamiques de l’action publique, Presses de Sciences PO, 
op. cit., pp. 465/466 
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mais tant bien que mal. Telle est l’ambiance des 
participations politiques et des programmes de 
développement induits en tout point par cette réforme de 
décentralisation. Pour Suzanne Robert82 : « Le maintien 
d’une politique de décentralisation authentique et 
respectueuse des intérêts et besoins des collectivités locales 
doit être lié au transfert significatif des pouvoirs, des moyens 
administratifs et financiers aux élus locaux ». Cela suppose 
une autonomie financière de la collectivité locale 
décentralisée. Autrement dit, la collectivité territoriale doit 
disposer de ressources propres qu’elle doit pouvoir gérer 
dans la transparence démocratique, dans le respect de la 
légalité et dans l’intérêt exclusif de la collectivité locale. Nous 
avions recherché à comprendre, auprès de nos enquêtés, s’il 
était possible d’établir des conclusions validant une certaine 
idée d’opérationnalité et donc d’effectivité de cette réforme 
décentralisatrice depuis sa mise en œuvre sur l’étendue du 
territoire national. Les réactions provoquées, qu’il s’agisse 
des acteurs institutionnels ou des membres de la société 
civile, sont partout unanimes et mettent en avant une 
certaine idée d’apprentissage83. Si l’on reprend ici cette 
affirmation représentative de l’opinion dominante à l’instar de 
C. Adjitchè84, responsable divisionnaire à la mairie de 
Cotonou : « Depuis les élections de 2002 et 2003, on peut 
considérer que la décentralisation est désormais effective », 
on constate, en effet, que l’effectivité de cette réforme 
décentralisatrice est souvent associée85 à la tenue des 
élections municipales ou communales. Pour Raïmou B. 

                                                
82 ROBERT Suzanne, « Quelques réflexions sur la décentralisation et le développement 
démocratique en Guinée : le cas d’un projet pilote d’appui aux collectivités décentralisées », 
in, GEMDEV, (dir.), Les avatars de l’Etat en Afrique,  op. cit., p. 175 
83 Cf. Faustin Ézin DOSSOU : (chef du quartier Albarika dans le 1er arrondissement de la 
commune de Parakou – entretien du 21 juin 2009) 
84 Entretien du 21 mai 2009  
85 Cf. entretien du 22 Mars 2009 – Aminou BACHABI, Commune de Bassila – Département 
de la Donga. 
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Bangana86, le renouvellement des conseils communaux suffit 
à justifier que la décentralisation a pris aujourd’hui forme et 
consistance au Bénin. Cette perception de la réalité de la 
décentralisation actuelle au Bénin qui, pourtant, ne rend pas 
assez compte de toute sa visibilité sur le terrain, est une idée 
récurrente dans le pays comme en témoignent les discours 
de nos enquêtés87. La décentralisation amorcée en 
2002/2003 serait donc effective au Bénin puisque les 
élections municipales voire cantonales88 ont eu lieu. Cette 
vision de la décentralisation qu’on pourrait ici qualifier de 
décentralisation électorale ne doit pas être privée de sens 
dans un pays comme le Bénin. En effet, la réforme de 
décentralisation s’inscrit dans une logique de continuité de 
l’Etat de droit et de démocratie pluraliste que le Bénin s’est 
engagé à mettre en place en optant pour un Etat 
constitutionnel : une démocratie pluraliste qui, pour 
reprendre Philippe Foillard89 reste une : « Victoire du droit 
sur l’arbitraire ». Or, force est de reconnaître que cette 
démocratie pluraliste instaurée depuis la conférence 
nationale de 1990 – même si des avancées notoires sont 
constatables en ce qui concerne la protection des droits de 
l’Homme et les libertés fondamentales – correspond 
largement à une démocratie électorale dont la substance 

                                                
86 Entretien du 17 mai 2009 
87 Cf. notamment nos entretiens du 04 juin 2009 avec Charles LOUGOUDOU  et Yves 
SOHOUN de l’ONG/BETHESDA    
88 On parle d’élections locales dans le pays pour désigner les échelons infra-communaux 
du territoire communal ou municipal (villages et quartiers de ville). 
89 Pour Philippe FOILLARD : « La démocratie, du moins la démocratie pluraliste, telle 
qu’héritée de la philosophie des Lumières, c’est la victoire du droit sur l’arbitraire. Mais une 
victoire lente à se dessiner, souvent dans la douleur des peuples. La démocratie a besoin 
du temps pour s’affirmer, s’enraciner dans les esprits, dans les mœurs des gouvernants 
comme des gouvernés. D’ailleurs, en matière de libertés et de droits, rien n’est jamais 
définitivement acquis : la défense de la démocratie est un combat quotidien contre 
l’indifférence des citoyens et/ou les tentations du pouvoir de « grignoter » la souveraineté 
du peuple (la véritable démocratie est aujourd’hui un « luxe » que seules les nations 
industrielles et économiquement développées peuvent s’autoriser. », in, FOILLARD 
Philippe, Droit constitutionnel et institutions politiques, Orléans, Editions Paradigme, p. 37 
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réside dans les alternances démocratiques90 au pouvoir à 
des intervalles réguliers. La décentralisation actuelle épouse, 
par voie de conséquence, la même logique, du moins, dans 
l’imaginaire collectif et politique des Béninois. Comment, en 
effet, ne pas parler de décentralisation effective, de 
gouvernement réel à la base – même si les ressources ne 
sont disponibles qu’à compte-gouttes91 – lorsque les 
autorités locales sont bien issues des élections 
démocratiques comme les élus du peuple au niveau 
national ? En effet, tout comme le soulignait déjà Joseph 
Schumpeter : « […] La démocratie ne signifie pas et ne peut 
pas signifier que le peuple gouverne effectivement dans 
aucun sens évidents que prennent les termes « peuple » et 
« gouverner ». Démocratie signifie seulement que le peuple 
est à même d’accepter ou d’écarter les hommes appelés à le 
gouverner »92. Le constat d’une démocratie représentative 
est certes tangible à tous les niveaux de la décision publique 
et politique mais peu concluant. 

Cette situation montre une fois de plus que certains concepts 
développés dans les pays occidentaux et transposés au 
contexte territorial et politique des pays africains comme 
dans l’exemple du Bénin, connaissent toujours des 
adaptations dont les variations prennent toujours en compte 
les spécificités culturelles locales : les filtres de l’imaginaire 
collectif. 

En somme, la structure unitaire fortement centralisée de 
l’administration territoriale béninoise est désormais brisée du 
moins théoriquement, laissant place à de multiples entités 
                                                
90 Denis-Constant MARTIN parle à ce propos d’ : « alternance relativement paisible » pour 
caractériser le changement démocratique opéré au Bénin. Cf. MARTIN Denis-Constant, 
« Le multipartisme pour quoi faire ? Les limites du débat politique : Kenya, Ouganda, 
Tanzanie, Zimbabwe », in, BOURMAUD Daniel et QUANTIN Patrick, (dir.), Les chemins de 
la démocratie, KARTHALA, 1991, p. 21 
91 Cf. Brice ADJERRAN, acteur de la société civile, ONG/BETHESDA/DCAM à Parakou – 
entretien du 04 juin 2009 et Innocent E. BADOU, SG (Secrétaire Général) de la mairie 
d’Abomey – entretien du 07 juillet 2009. 
92 SCHUMPETER Joseph, Capitalisme socialisme et démocratie, Paris, Payot, p. 423 
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administratives territoriales qui ont de ce fait vocation à 
s’autogérer selon les règles de la subsidiarité avec toutes les 
conséquences juridiques et politiques qu’implique une 
autonomie93 administrative locale. De même, la gouvernance 
locale tend à devenir la nouvelle règle de l’action publique. 
C’est elle qui fonde les nombreux appels à la participation 
citoyenne94 dans les affaires de la collectivité locale. Les 
échelons infra-étatiques du territoire national deviennent 
alors un lieu d’apprentissage95 des libertés civiles collectives 
que cette réforme décentralisatrice permet alors de découvrir 
en tout point.  

Aussi, ces nouvelles réformes de la planification96 de l’action 
publique locale, amorcées sous l’habillage des notions de 
bonne gouvernance, de décentralisation, de démocratie 
locale, sont-elles des correctifs fonctionnels tant juridiques 
que politiques voire économiques au service d’un leadership 
local plus performant, renforçant ainsi les soubassements 
d’un Etat plus régulateur et efficace partout sur son territoire. 
                                                
93 Cf. Constitution de la république du Bénin (article 151) et les lois du 15 janvier 1999, op. 
cit. 
94 Comme le remarque si bien FAURE Yves-A. : « La viabilité et l’avenir de la 
démocratisation pluraliste sont, entre autres choses, liés aux échos qu’elle suscitera dans la 
population. Il paraît difficile d’envisager la solidité de la formule démocratique sans 
référence à un minimum d’adhésion de la société civile […]. ». Voir FAURE Yves-A., 
« Eléments d’analyse à propos de l’expérience récente de la Côte-d’Ivoire », in, 
BOURMAUD Daniel et QUANTIN Patrick J., (dir.), Les chemins de la démocratie, 
KARTHALA, 1991, op. cit., p. 41  
95 Cet apprentissage peut durer des années même lorsqu’il s’agit de pays développé 
comme la France. C’est ce qu’expliquait Jean-Pierre GAUDIN lorsqu’il écrit à propos du cas 
français que : « La décentralisation des compétences aux collectivités territoriales (engagée 
dans les années quatre-et-vingt) mettra quelque temps à produire les effets de 
démocratisation pourtant affichés d’emblée. En France, c’est finalement une loi de 2002, 
solennellement intitulée « démocratie de proximité », qui institutionnalise à l’échelle 
nationale la participation locale des habitants ». Voir GAUDIN Jean-Pierre, « Politiques 
publiques : dispositifs participatifs et démocratie », in, GIRAUD Olivier et WARIN Philippe, 
(dir.), Politiques publiques et démocratie, Paris, Ed. La Découverte, op. cit., p. 267 
96 MEYNAUD Jean, « Introduction. Les pouvoirs de décision dans l'État moderne », (dir.), 
MEYNAUD Jean, Les pouvoirs de décision dans l'État moderne. Troisième recueil d'articles 
extraits de la Revue internationale des sciences sociales, pp. 9-29. Paris : UNESCO, 1967, 
[en ligne], disponible in : « Les classiques des sciences sociales (Jean-Marie 
TREMBLAY) », pp. 25-26 [consulté le 13 janvier 2010] 
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JOUER AVEC LES RÈGLES EN POLITIQUE  
Usages et mésusages de la non-application de la loi au 
Cameroun 
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Université de Douala (Cameroun) 
 
 
Dans un récent numéro spécial de Politique africaine 
consacré au Cameroun1, coordonné par Fred Eboko et 
Patrick Awondo, ce pays est présenté comme « un État 
stationnaire, pris dans le vertige de son « équilibre paradoxal 
»2. Cet « équilibre paradoxal » tire en partie essence des 
usages et mésusages de la non-application de la loi. En 
effet, dans un Etat de droit, il est posé que « la loi devient 
obligatoire dès son entrée en vigueur3. Elle cesse avec son 
abrogation »4. Il est aussi acquis que le législateur a pris 
l'habitude d'assortir les lois de dispositions transitoires5 qui 
peuvent différer leur application. Mais il est des fois où, alors 
que toutes les circonstances sont réunies pour une 
application de la loi, l’on observe un laisser-aller de la 
puissance publique, surtout lorsque ces règles ont à voir 
avec la vie politique. Ce qui s’apparente fort bien à un jeu 

                                                
1 Politique africaine n° 150 • juin 2018 Cameroun, l’État stationnaire. 
2 Fred Eboko et Patrick Awondo, « L’État stationnaire, entre chaos et renaissance » ; 
Introduction au thème ; Politique africaine n° 150 • juin 2018 Cameroun, l’État stationnaire ; 
p.1. 
3 Aux conflits de lois dans le temps est attaché, depuis soixante ans, le nom de Roubier. Il 
est le premier, en effet, à avoir dégagé les principes qui, avec leurs exceptions, selon lui, 
régiraient la matière, proposant ainsi un système complet de solutions concrètes (lire à ce 
propos Thierry Bonneau, La Cours de Cassation et l’application de la loi dans le temps, 
1990, Paris, PUF). 
4 Article 2 du code civil camerounais. 
5 T. Bonneau, La Cours de Cassation et l’application de la loi dans le temps, 1990, Paris, 
PUF., p. 7. 
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avec les normes à des fins politiques. Écrire sur les usages 
et mésusages de la non-application de la loi c’est rendre 
compte des perversions de l’application variable de la loi, ou 
encore de son instrumentalisation politique. Cette réflexion 
se veut ainsi un travail de sociologie du droit politique. 

Un usage est une pratique ou une façon de se servir d’une 
chose, d’un instrument, d’un dispositif.  À contrario, un 
mésusage est le mauvais usage de cette chose, de cet 
instrument ou de ce dispositif. C’est ainsi à une exploration 
de la façon dont la puissance publique use de la non-
application de la loi pour atteindre certains objectifs, en 
partant des cas de son attitude permissive lorsque la loi est 
violée (la tolérance administrative) et de son abstention 
volontaire d’appliquer la loi (inertie ou application incomplète 
de la loi) qu’il faut ici s’attendre. L’analyse s’inscrit donc dans 
une perspective de « perversion politique du droit »6, avec en 
socle des réflexions sur des cas d’abstention volontaire 
d’application de la loi par la puissance publique 
camerounaise. 

La règle de droit, une fois adoptée, doit entrer en vigueur et 
donc s’appliquer. Or, l’effectivité de cette dernière est loin 
d’être toujours complète ; la mise en œuvre de la légalité 
restant encore largement subordonnée à l’appréciation 
discrétionnaire de l’administration7. 

La non-application de la loi du fait de l’administration porte 
parfois le nom de « tolérance administrative » à cause de 
l’attitude permissive face à la violation de la loi, mais elle 
peut aussi être difficile à nommer (le cas de la non-
application pendant des décennies de normes alors que des 
possibilités de leur application se présentent), ce que nous 
appelons « usages politiques de l’application de la loi » (le 
                                                
6 F. Nkot, Les usages politiques du droit en Afrique. Le cas du Cameroun, 2005, Bruxelles, 
Bruylant, p. 11. 
7 J. Lalumière et P. Sadran, Droit administratif, Mémentos, 1977, Paris, Thémis, puf, 1ère 
éd., p. 7. 
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cas de la constitution camerounaise). Il est constant en droit 
administratif que cette abstention volontaire ou non de la 
puissance publique n’est pas une violation de la loi. Mais 
pour autant, cette pratique n’est pas exempte de toute 
critique. Comment rendre compte de la pratique de 
l’abstention volontaire d’application de la loi en contexte 
camerounais ; dans une perspective où elle oscille entre 
clémence, humanisme, violation de la loi, atteintes aux droits 
humains et usages politiques ? Ainsi lapidairement formulée, 
la question qui constitue le terme de référence de cette 
réflexion s’habille de banalité et de curiosité. Banalité d’une 
question longtemps et toujours traitée en droit public ; 
curiosité de voir quelle innovation peut revêtir un 
réchauffement de cette problématique par un politiste. 
Seulement, comme le dit James Rosenau, « un juriste se 
préoccupe plus de légalité et de justice, tandis qu'un 
chercheur en sciences sociales se préoccupe surtout des 
mécanismes souterrains, des changements et des limites 
effectives au-delà desquels la loi n'opère plus dans une 
période de transformations profondes »8. 

En effet, il convient de préciser in limine litis qu’il n’est 
nullement question ici de construire une nouvelle théorie sur 
la tolérance administrative ou d’en faire une critique ; encore 
moins de chercher à contraindre la puissance publique à 
appliquer impérativement la loi lorsque l’urgence et les 
circonstances s’y prêtent. L’objectif est de voir comment 
cette pratique (à partir du sens qu’on lui connait) sur laquelle 
l’unanimité est faite sur le fait qu’elle met entre parenthèse 
l’application de la loi pour tolérer la violation de cette 
dernière, dans un but humaniste, technique, finit par se 
révéler une insécurité juridique et une ressource politique à 

                                                
8 J. Rosenau, « Les constitutions dans un monde en proie aux turbulences », Cultures & 
Conflits [En ligne], 08 | hiver 1992, mis en ligne le 27 janvier 2003. URL : 
http://conflits.revues.org/, p. 3. 
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cause de son utilisation à géométrie variable et de son 
instrumentalisation. 

Le Dictionnaire français (2017) définit la tolérance comme 
« une autorisation non prévue par la règle ou la loi, mais 
accordée dans l’usage ». Le Littré (2017) la présente comme 
une « indulgence pour ce qu’on ne peut pas ou ne veut pas 
empêcher ». La tolérance s’interprète dès lors comme un 
« laxisme », un « laisser-aller », un « laisser-faire », une 
« mollesse », une « complaisance » ; laisser une situation 
avoir cours ou perdurer alors qu’elle est interdite. La doctrine 
juridique définit la tolérance administrative comme « la 
latitude que se donne l’autorité publique de ne pas 
sanctionner certaines illégalités manifestes, mais jugées 
bénignes »9. Le régime juridique de cette notion est bien 
circonscrit par la doctrine. Tout d’abord, elle ne crée jamais 
aucun droit pour celui qui en bénéficie ; le jour où l’autorité 
décide de sanctionner l’illégalité là où elle ne le faisait pas, le 
bénéficiaire, tout à coup privé de ses largesses ne peut 
absolument pas se retourner contre elle pour récupérer cet 
avantage perdu. Il ne nait jamais de droit acquis du fait d’une 
tolérance antérieure. Par la suite et corrélativement, la 
tolérance demeure un fait d’autorité et comme tel, réversible 
à tout moment. Elle porte sans doute atteinte à l’effectivité de 
la règle, mais laisse entière sa « juridicité ». La sanction peut 
resurgir à tout moment et sans limite si la puissance publique 
le souhaite10. 

Quant au fait pour la puissance publique de s’abstenir 
d’appliquer une norme alors que les circonstances s’y 
prêtent et l’exigent, ou d’appliquer de façon sélective telle 
disposition et pas telle autre de la même loi, et qu’il est 

                                                
9  D. Bechillon, Qu’est-ce qu’une règle de droit ?, Odile Jacob, Paris, 1997, p. 83. 
10 D. Bechillon, Qu’est-ce qu’une règle de droit ?, Odile Jacob, Paris, 1977; J. Mourgeon, 
« Tolérances et règle de droit », Annales de l’université des sciences sociales de Toulouse 
1988, p. 189 ; J.M. Roy, « La tolérance », RRJ, 1995-2 ; p. 497 ; L. Tallineau, « Les 
tolérances administratives », 1978, AJDA, p. 3. 
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insatisfaisant de classer dans le registre des « tolérances 
administratives », il paraît plus convenant de parler d’un 
« mésusage ou d’usage politique de l’opportunité 
d’application des normes ». Ce qui est le cas de la loi 
constitutionnelle camerounaise et de bien d’autres 
dispositions légales qui font l’objet d’une application partielle 
et sélective, à défaut d’être simplement ignorées. Curiosité 
dans un Etat dit de droit, qui « repose sur la postulation 
d’une conscience partagée que la règle de droit est la norme 
sociale absolue, la borne ultime de l’action des personnes 
physiques et morales constitutives d’une organisation 
sociale »11 ; et que « son effectuation suppose une 
application indifférenciée et indiscriminée de la règle à tous 
ceux qui y sont assujettis, et pas plus qu’aucun individu, 
l’Etat n’a aucune à s’y soustraire »12. Cet état de fait, comme 
le dit Fabien Nkot, relève des « usages pervers du droit »13. 

En guise de précision méthodologique, il convient ici de 
rompre avec un certain légicentrisme et d’un certain 
fétichisme juridique qui voudraient que tout ce qui n’est pas 
sanctionné par la loi soit possible, car la loi ne prévoit pas 
tout. Elle se déploie après une déviance ou un vide. En fait, il 
faut sortir de cette logique suivant laquelle, injonction n’étant 
pas faite à la puissance publique d’appliquer obligatoirement 
la loi et, aucune sanction n’étant prévue pour cette 
abstention, il n’y a pas de problème. L’objectif ici est d’établir 
une interaction entre un thème concret (le refus ou 
l’abstention de la puissance publique d’appliquer la loi) et la 
recherche théorique (la sociologie du droit). La réquisition de 
l’observation directe, de la méthode exégétique et de la 

                                                
11 M. Kamto, « Crise et réinvention de l’État en Afrique », in Kamto, M. (dir.) L’Afrique dans 
un monde en mutation ; Afrédit, janvier 2010, p. 87. 
12 M. Kamto, ibid. 
13 F. Nkot, Les usages politiques du droit en Afrique. Le cas du Cameroun, 2005, 
Bruxelles, Bruylant, P. 8. 
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théorie des choix rationnels14 aideront à rendre plus visibles 
les stratégies de l’acteur public dans ce jeu des usages et 
mésusages de l’application de la loi. Ils permettent 
notamment de prendre en compte respectivement les faits 
de non application de la loi querellés ; leurs sens et 
interprétations juridiques ; l’intentionnalité et les registres sur 
lesquels opèrent les autorités publiques. L’application de la 
loi devenant ainsi le produit d’interactions stratégiques, car 
l’action des individus dans l’organisation est très souvent 
basée sur une utilisation habile des règles formelles de 
l’organisation. 

L’analyse part de l’observation de l’expérience camerounaise 
de la pratique de la tolérance administrative et de la non-
application de certaines lois (la norme constitutionnelle en 
occurrence) (1), pour en dévoiler les sens cachés et faire le 
constat d’une application politique ou pervertie de la loi (2). 

 
1. Phénoménologie des usages politiques de 
l’application de la loi par la puissance publique 
 
La modernité étatique est depuis la troisième vague de 
démocratisations15, fortement liée à la réalisation de l’État de 
droit car, comme l’écrit Maurice Kamto, « elle seule permet 
de dégager les conditions objectives du vivre ensemble 
grâce à la prédétermination des normes communes, la 
préfiguration de ce qui est attendu de chacun et la 
prévisibilité des sanctions en cas de manquements »16 ; que 
l’acteur concerné soit une personne physique ou morale. 
Toutefois, dans la situation de la perversion de l’application 
de la loi qui est décryptée ici, la puissance publique se retient 

                                                
14 R. Balme et S. Brouard, « Les conséquences des choix politiques : choix rationnel et 
action publique », Revue française de science politique 2005/1 (Vol. 55), p. 33-50. DOI 
10.3917/rfsp.551.0033 ; PP. 33-50. 
15 S.P. Huntington, Troisième vague. Les démocratisations à la fin du 20e siècle, 
Nouveaux Horizons, 1991. 
16 M. Kamto, op. cit, p. 87. 
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d’appliquer la loi ou alors en fait une application sélective. 
Par puissance publique, qui s’assimilera ici à l’Administration 
publique (dans sa diversité et sa complexité), il faut entendre 
l’organisation qui assure les relations d’autorité entre le 
pouvoir politique et l’ensemble des citoyens17. Elle est dotée 
de pouvoirs juridiques et des prérogatives de puissance dont 
les fondements sont dans la constitution, et plus 
profondément, dans le jeu des forces sociales, politiques et 
économiques18. Cette analyse s’appuie sur deux cas pour 
illustrer cette hypothèse d’abstention volontaire d’application 
de la loi comme violation du droit par la puissance publique 
au Cameroun. Il s’agit de l’incomplétude dans l’application de 
la loi constitutionnelle et du malaise qui s’observe dans la 
pratique de la tolérance administrative. La phénoménologie 
se veut donc une description philosophique des phénomènes 
par rapport à l’esprit qui les perçoit. 
 
1.1. Brèves évocations de la non-application de la loi et 
des « tolérances » 
 
Les situations de non application de la loi et de tolérance 
administratives sont légions en contexte camerounais. Mises 
à part des circonstances particulières, on observe 
une tolérance généralisée et déconcertante. 

Lorsqu’on parle de tolérance administrative au Cameroun, la 
première situation qui attire l’attention c’est l’indescriptible 
anarchie sociale et surtout urbaine. On assiste à une 
production illicite de ville, c’est-à-dire qui se développe en 
dehors de la législation et de la réglementation19, qui existent 
pourtant. A l’observation, la forte attractivité démographique 
                                                
17 J. Lalumière et P. Sadran, Droit administratif, Mémentos Thémis, 1977, puf, 1ère éd., p. 
14. 
18 G. Vedel, Droit administratif, (première partie, chap. 1 : Les bases constitutionnelles du 
droit administratifs), Paris, 1976, coll. “Thémis”, 6e éd., chap.1). 
19 Saïd Belguidoum, Najet Mouaziz, « L'urbain informel et les paradoxes de la ville 
algérienne : politiques urbaines et légitimité sociale », Espaces et sociétés,  2010/3 (n°143), 
p. 101-116. 
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des villes, fait de l’urbanisation un pertinent facteur de 
désordre urbain. La ville camerounaise est en perpétuelle 
extension et sa structure sociodémographique connait une 
continuelle massification et complexification. Cette 
croissance s’opère de manière anarchique et insalubre, avec 
des répercussions sur toutes les composantes de l’appareil 
urbain20. L’afflux incessant des populations des zones 
rurales vers les zones urbaines et la formation autour des 
centres urbains normés des ceintures d’agglomérations 
anarchiques et insalubres, a comme incidence une 
concentration urbaine de citoyens peu scolarisés, peu 
socialisés à la règle de droit et plus préoccupés par la survie 
quotidienne que la sécurité, la salubrité et la tranquillité 
publiques. On y retrouve aussi une population jeune, 
fortement diplômée, mais sans emplois vivant dans la 
précarité. Ces quartiers sont des lieux de grande pauvreté, 
où se développent des constructions anarchiques et 
précaires sans respect des règles de l’art et du plan 
d’urbanisation. On a droit à des vues consternantes et 
désolantes dans les cités camerounaises avec cet habitat 
chaotique, dans les zones à risques ou sur les terres du 
domaine public de l’État. 

Il s’y développe aussi des activités économiques en marge 
de la légalité. Cette population très active et ingénieuse, 
converge chaque matin vers le centre de la ville et les grands 
marchés pour y chercher son pain quotidien dans la pratique 
d’activités à la lisière de la légalité. Elle piétine les règles et 
dicte sa loi à la faveur de l’impuissance d’un État absent21. 
Souvent l’activité est légale, la liberté d’entreprise et de 
commerce étant effective au Cameroun, mais les conditions 
                                                
20 Lire à ce sujet Assako Assako, R.J., D. Meva’a Abomo et L.B. Tchuikoa, 2005, Etude 
géographique de l’épidémie de choléra à Douala ou la qualité de vie à l’épreuve des 
pratiques urbaines. Espaces, qualité de vie et bien être. Presses Universitaires d’Angers, 
Angers. 
21 M. Kamto, op. cit, p. 83 ; Y. B. Djouda Feudjio, « Les jeunes benskineurs au Cameroun : 
entre stratégie de survie et violence de l’État » ; 2014, Autrepart/3, N° 71, pp. 97-117. 
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d’exercice ne sont pas réunies par l’entrepreneur, qui exerce 
ainsi dans l’illégalité, mais s’y déploie farouchement, car, sa 
survie propre et celle de sa nombreuse famille en dépendent. 
Ces entrepreneurs sont « moto-taximen »22, « sauveteurs » 
ou marchants de rue ambulants. Se vit donc une situation 
avec des habitations, des commerces anarchiques, sans 
autorisations que la puissance publique observe avec 
laxisme ou hésite à réprimer. 

Le contexte camerounais est par ailleurs caractérisé par un 
régime politique décrié tant par les acteurs politiques de 
l’opposition et de la société civile nationales, que par 
certaines instances internationales et puissances étrangères 
pour sa longévité et ses pratiques plus ou moins prouvées 
autoritaires23. Dans un tel environnement, la volonté du 
régime de prouver son ouverture et sa nature démocratique 
fait qu’il est pratiqué une politique de laisser-aller sur certains 
aspects de la vie et de l’espace publics. Il s’agit du domaine 
des associations et surtout de la presse et des médias. C’est 
le domaine dans lequel la tolérance administrative est le plus 
visible et en même temps le plus décrié. En effet, avec les 
lois sur les libertés de décembre 1990 et particulièrement 
celle relative à la communication sociale, l’État a laissé 
proliférer une multitude d’entreprises de presse et de 
communication, qui, dans leur large majorité n’ont pas 
l’autorisation légale d’exercer. Des chaînes de télévision et 
radios émettent ainsi partout sur l’étendue du territoire alors 
que seuls environ 3% d’elles ont une autorisation d’ouverture 
selon le ministère de la communication du Cameroun. Dans 
le même domaine, de nombreux journaux pullulent sans 
remplir les conditions légales d’existence telles, la licence 
d’exercice ou l’obligation faite aux directeurs de publication 
                                                
22 Expression du jargon camerounais pour désigner ces jeunes qui se sont rabattus à 
l’activité de transport urbain ou inter-urbain par moto. Ils sont aussi appelés « ben-
skineurs ». 
23 « Tournons la page », Rapport 2015, « En Afrique comme ailleurs, pas de démocratie 
sans alternance », Secours catholique/Caritas France, pp. 1-36. 
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d’avoir un contrat de travail avec au moins trois journalistes 
avec une sécurité sociale. 

Dans le domaine de l’éducation et de l’enseignement, la 
tolérance administrative favorise deux catégories 
d’établissements scolaires clandestins, à savoir ceux ne 
disposant pas d’autorisation d’exercer mais situés dans des 
zones salubres et dont les constructions sont conformes aux 
normes d’urbanisme ; et ceux n’ayant pas d’autorisation de 
fonctionner, situés dans des zones insalubres, à risque, aux 
infrastructures vétustes et représentant un danger 
permanent pour les apprenants. Par ailleurs, les élèves sont 
de plus en plus nombreux dans une salle de classe, entre 90 
et 120 élèves par classe au lieu de 60 tel que le dispose une 
circulaire ministérielle24. L’enseignement supérieur n’est pas 
en reste avec de nombreux instituts fonctionnant en marge 
de la législation en vigueur. 

Dans le domaine de la santé, l’exercice illégal de la 
profession médicale et la vente illicite de médicaments sur 
toute l’étendue du territoire national se portent bien. Près de 
518 formations sanitaires et 7 écoles de formation 
clandestines réparties sur les dix régions du pays ont été 
identifiées selon le gouvernement. 

Enfin, pour ce qui est du domaine du culte, avec 
particulièrement la prolifération des Églises dites réveillées, il 
convient de rappeler que la liberté du culte et le libre 
exercice de sa pratique sont proclamés par la Constitution 
camerounaise. Toutefois, cet exercice et cette pratique 
doivent se faire dans le strict respect de la législation en 
vigueur. Celle-ci soumet le fonctionnement de toute 

                                                
24 Circulaire N°5807/MINESEC du 06-07-2016, obligation scolaire ; voir aussi Arrêté 378/ 
MINSEC/SG/BNCEP DU 26 juillet 2017 et portant fermeture de certains établissements 
scolaires pour le compte de la rentrée scolaire 2017/2018 et 
n°160/16/MINESEC/SG/DESG/DESTP/DEN/BNOEP/CS2 du 12 août 2016 portant 
fermeture de certains établissements scolaires pour le compte de la rentrée scolaire 
2016/2017 pour violations des formalités légales de création et d’ouverture. 
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association religieuse à une autorisation préalable, sous la 
forme d’un décret du président de la République. Ce décret, 
faut-il le souligner, n’intervient qu’au terme d’une étude 
minutieuse du dossier constitué par le postulant. À ce jour, le 
tableau confessionnel légal du pays affiche 47 Églises 
régulièrement autorisées à exercer. Sur le terrain 
malheureusement, la situation est tout autre au point où la 
prolifération incontrôlée des églises et autres groupements à 
caractère religieux est devenue un vrai sujet de 
préoccupation. Or, la lutte contre cette prolifération incombe 
aux autorités administratives dans leurs unités de 
commandement respectives ; mais certaines églises 
continuent d’exercer dans l’illégalité avec comme le souligne 
le ministre M. Tchiroma, ministre de la communication : 
« des cas patents d'extorsion de fonds à des personnes en 
situation de désespoir, donc des cas d'abus de faiblesse, des 
nuisances sonores et des tapages diurnes et nocturnes à 
répétition, d'atteintes à la pudeur publique et privée, de 
déstabilisation de la structure familiale par des manœuvres 
de diabolisation des instances parentales, de prosélytisme, 
et même de plus en plus, d'activités ou de préparatifs 
dangereux par la mise en péril de vies humaines pouvant 
aller jusqu'à la mort dans certains cas »25. 
 
1.2. La perversion du sens de la tolérance administrative 
par la pratique 
 
Bien que dans sa réponse à une question devant la 
représentation nationale en mars 2012, le chef du 
gouvernement camerounais ait tenu d’entrée de jeu, à faire 
une précision distinctive entre la tolérance administrative et 
l’inefficacité administrative : « Je voudrais avant toute chose 

                                                
25 Le vendredi 23 aout 2013, le ministre de la communication du Cameroun a tenu un point 
presse dans les locaux de son département ministériel. L’objet de ce point presse étant de 
justifier auprès des médias nationaux et internationaux la décision prise par le président de 
fermer 33 églises de réveil principalement dans les villes de Bamenda, Douala et Yaoundé. 
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mettre en relief la différence entre la tolérance administrative 
et l’inefficacité administrative. La tolérance administrative 
pourrait s’entendre de la situation où l’administration 
s’abstient volontairement de réprimer une violation de la 
réglementation » ; et malgré la pertinence de cette mise au 
point, il ne peut être empêché, le constat suivant lequel la 
tolérance administrative apparaît comme un mode de 
gouvernance. Il y a un grand malaise dans la pratique de la 
tolérance administrative qui oscille entre indulgence, menace 
permanente et violation du droit et des droits. Une pratique 
préjudiciable à l’ordre public et qui permet l’acquisition et la 
consolidation de droits mirages. Sa pratique n’échappe pas 
au soupçon d’un usage politique à cause de sa mise en 
œuvre à géométrie variable. 
 
1.2.1. La tolérance administrative, un laisser-aller de la 
puissance publique préjudiciable à l’ordre public et à la 
consolidation des droits des citoyens 
 
Il est incontestable que la tolérance administrative n’est pas 
une violation de la loi ; mais il y a un malaise et une gêne du 
fait de voir l’administration laisser commencer et prospérer 
une activité illégale qu’elle pourrait bien interrompre avant 
qu’il ne soit trop tard. Certes, comme le disent les adages 
« Nemo censetur ignorare legem » (nul n’est censé ignorer la 
loi) et « Nemo auditur propriam turpitudinen allegans » (nul 
ne peut se prévaloir de sa propre turpitude), et donc ne peut 
exciper de son ignorance ou de sa négligence face à une 
situation illégale ; mais on se demande pourquoi ne pas agir 
a priori et non a posteriori ? 

Voilà une esquisse de tableau des dégâts que peut 
engendrer la tolérance administrative : des destructions des 
biens et du patrimoine des citoyens (cas des commerces et 
des habitats installés ou construits anarchiquement et que la 
force publique détruit légalement, au prix des 
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investissements des propriétaires fautifs) ; des violences 
physiques et morales (car les déguerpis opposent très 
souvent une rude et farouche résistance, nécessitant 
l’intervention violente des forces de l’ordre, ce qui laisse des 
séquelles physiques et morales) ; des confiscations des 
biens (cas des commerçants dont on emporte les 
marchandises, pour ne plus revenir le temps de se constituer 
un autre capital) ; des troubles à l’ordre public (ces 
commerces qui encombrent les chaussées urbaines créant 
d’immenses bouchons dans la circulation à cause du 
rétrécissement de la chaussée) ; des nuisances sonores et 
tapages nocturnes (cas de ces églises sans autorisation et 
implantées au voisinage des domiciles, où on crie, chante, 
exorcise, et tambourine à longueur de journées et de nuits26 ; 
et de ces débits de boisson où la musique se joue volume à 
fond, sans considération de la proximité avec un 
établissement scolaire, des habitations ou un lieu de culte) ; 
des diffamations et injures publiques, atteintes à 
l’honorabilité et à l’image, atteintes à la vie privée, etc. (cas 
de ces médias qui ont pignon sur rue, sans autorisation 
légale et qui ont pour sujet de prédilection la vie privée des 
citoyens qui parfois n’ont pas cédé à certains chantages). 
Sans compter le manque à gagner financier par l’État, qui se 
prive d’une recette importante si on s’en tient à la fiscalité 
des entreprises audiovisuelles au Cameroun. 

Des situations assez inconfortables dont on se serait passé 
si la tolérance administrative était plus exceptionnelle que 
permanente. 
 
 
 
 

                                                
26 https://www.stopblablacam.com/culture-et-societe/2804-619-il-existerait-des-centaines-
d-eglises-de-reveil-au-cameroun 
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1.2.2. La tolérance administrative, une pratique à 
géométrie variable 
 
La pratique de la tolérance en contexte camerounais est à 
géométrie variable. En effet, pourquoi l’administration 
décide-t-elle d’y mettre fin ici et non pas là ? C’est une arme 
redoutable entre les mains de l’administration qui peut en 
user selon son intérêt. Une épée de Damoclès pour les 
citoyens pouvant s’abattre sur leur tête à tout moment. 

Il n’est donc pas rare de voir une situation réprimée alors que 
telle autre similaire ou identique continue à persister. Surtout 
en matière de liberté d’expression où la fin de la tolérance 
administrative est brandie dès qu’un média devient très 
critique à l’égard du gouvernement. La Fondation Friedrich 
Erbert dans son rapport sur l’état des médias en Afrique en 
2011 relève la particularité de la fin de la tolérance 
administrative dans ce domaine au Cameroun. Elle devient 
donc « le pouvoir de l’autorité publique à interdire ou fermer 
toute publication, radio, chaine de télévision ou à arrêter tout 
citoyen qui feraient publiquement des commentaires 
considérés comme des atteintes à l’ordre public »27. C’est 
ainsi qu’en février 2008, le Ministre de la Communication a 
suspendu la chaîne de télévision ‘’Équinoxe’’ et son antenne 
radio ‘’Équinoxe Radio’’ pour avoir programmé des 
émissions traitant de tensions sociales qui ont débouché sur 
des émeutes cette année-là. Les autorités ont affirmé avoir 
fermé ces stations car elles n’avaient pas de licences en 
règle. Dans le même sens, une semaine plus tard, les forces 
de sécurité envahissaient les locaux de ‘’Magic FM’’, une 
station de radio de Yaoundé sans licence elle aussi, 
l’accusant d’avoir laissé passer en direct des commentaires 
anti-gouvernementaux28. Pourtant, d’autres chaines de radio 
                                                
27 Friedrich-Ebert-Stiftung, Baromètre des médias africains. Première analyse locale du 
paysage médiatique africain. Cameroun ; 2011, p. 11. 
28 Friedrich-Ebert-Stiftung, op. cit, p. 11. 
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et télévision sans licence continuaient d’émettre, juste parce 
que moins critiques à l’endroit du pouvoir. 

L’autocensure devient l’attitude des medias sans autorisation 
et fonctionnant sous le régime de la tolérance. La tolérance 
administrative passe dès lors d’une notion juridique anodine, 
à une pratique camerounaise suspecte, détestable et 
manipulée. Le retour à la légalité devient ainsi sujet à 
suspicion et considéré comme une arme intempestive de 
répression administrative en violation des droits du fait de la 
violation du droit par l’administration. 

Cet usage utilitaire et manipulé de l’application des normes 
est aussi observé dans le cas de l’application des 
dispositions de la constitution camerounaise. 
 
1.3. L’exploitation outrancière d’une disposition légale 
transitoire suspensive comme prétexte légal de non 
application de la loi 
 
Comment comprendre l’incomplétude de l’application de la 
norme constitutionnelle camerounaise ? Une loi peut-elle 
être partiellement appliquée ou encore, peut-on choisir 
d’appliquer certaines dispositions d’une loi et non pas 
d’autres alors que toutes les circonstances de son 
application sont réunies ? C’est ce sentiment d’inachèvement 
et d’imperfection dans la réalisation de l’application de la loi 
que nous nommons incomplétude. La doctrine en notre 
possession ne se prononce pas sur cette question. Toujours 
est-il que la loi ayant vocation à s’appliquer entièrement (car 
née du contrat et du consensus sociaux ayant conduit à son 
élaboration et à son entrée en vigueur) dans le cas de 
l’application du texte constitutionnel camerounais, il est fait le 
constat d’un usage partiel et sélectif qui ne laisse pas 
indifférent lorsqu’on traite d’une thématique sur la violation 
du droit, fusse-t-elle par la puissance publique. 
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1.3.1. L’application partielle et sélective de la loi 
constitutionnelle camerounaise 
 
On peut admettre avec Jean-Louis Bergel que « le droit tend 
à établir un ordre social harmonieux et à régler les rapports 
sociaux avec le souci d’y promouvoir, à des degrés différents 
selon les cas, un certain ordre moral, la sécurité juridique ou 
le progrès social »29. Cet ordre social peut-il être 
harmonieusement respecté, l’ordre moral, la sécurité 
juridique et le progrès social peuvent-ils être promus si le 
droit établi ne s’applique pas ? 

Assurément pas, car quand on observe la sélectivité avec 
laquelle l’application de la norme constitutionnelle 
camerounaise se fait, on ne peut s’empêcher de penser à un 
usage stratégique. Celui suivant lequel cette constitution est 
révisée alors même qu’elle n’a pas encore fait l’objet 
d’application ou alors n’est que partiellement appliquée. La 
vie institutionnelle de cet État oscille ainsi entre deux 
constitutions, car malgré l’instauration de nouvelles 
institutions avec la révision constitutionnelle du 18 janvier 
1996, il continue de fonctionner sous le régime des 
dispositions abrogées de la constitution du 2 juin 1972 
remises en scelle par une disposition unique au monde sur la 
progressivité de l’entrée en vigueur des nouvelles 
institutions, l’article 67 (1)30. 

Pour être plus concret, l’attention est longtemps restée 
principalement portée sur le titre VII avec ses articles 46-47-
48-49-50-51-5231 qui traitent du Conseil constitutionnel que 
                                                
29 J. L. Bergel, Méthodes du droit. Théorie générale du droit. Paris, 1989, Dalloz, 2e éd., p. 
6. 
30 M. Ondoa, « La constitution duale : recherches sur les dispositions constitutionnelles 
transitoires au Cameroun ; 2000, in Revue africaine de sciences juridiques ; vol.1-2 ; 
Yaoundé. 
31 En permanence, le Conseil Constitutionnel du Cameroun est l'organe régulateur du 
fonctionnement des institutions de la République. C'est aussi le juge de la constitutionnalité 
des lois camerounaises, des traités et accords internationaux, des règlements intérieurs des 
deux chambres du Parlement (l'Assemblée nationale et le Sénat). De façon saisonnière, le 
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certains n’hésitent pas à qualifier de véritable régulateur de 
la démocratie au vue de ses compétences. C'est l'instance 
compétente en matière constitutionnelle et l'organe 
régulateur du fonctionnement des institutions. Sa très longue 
mise entre parenthèse ne fût pas anodine ; elle aurait visé à 
se passer pendant les moments politiques critiques d’une 
vraie justice politique. Sa mise en place tardive, seulement 
depuis le 7 février 2018, soit 22 ans après sa création par les 
décrets No 2018/104 du 07 février 2018 portant organisation 
et fonctionnement du Secrétariat Général du Conseil 
Constitutionnel et No 2018/105 du 07 février 2018 portant 
nomination des Membres du Conseil Constitutionnel, est 
interprétée comme une matérialisation de la fin d’un règne 
(Régime Biya) qui n’en sera véritablement pas justiciable. 

Les regards se tournent aussi sur le titre VIII avec son 
unique article 53 qui traite de la Haute Cour de justice, seule 
institution à laquelle revient expressément la compétence de 
juger le président de la République, les membres du 
gouvernent et autres hauts responsables de l’administration 
d’État. L’effectivité de cette institution aussi est mise entre 
parenthèses, et on ne peut s’empêcher de penser que les 
motifs de cette abstention sont à rechercher dans la volonté 
des gouvernants de rester dans l’impunité. 

De même, la non application de l’article 66 qui porte sur la 
déclaration des biens fait polémique dans un contexte où les 
hauts commis de l’État sont, soit soupçonnés ; soit 
convaincus de corruption, d’enrichissement illicite, de 
détournement des fonds et de biens publics, et de biens mal 
acquis. Ils s’en défendent, et le gouvernement pour monter 
patte blanche, a multiplié les institutions en charge de la lutte 

                                                                                                          
Conseil Constitutionnel est l'arbitre du jeu politique en ce qu'il est appelé à régler les 
contentieux électoraux pouvant survenir lors d'élections comme les référendums, les 
élections présidentielles, les élections législatives, les élections sénatoriales et les élections 
régionales. C'est le Conseil constitutionnel qui proclame le résultat des élections au 
Cameroun. 



  

312 
 

contre la corruption (CONAC, ANIF, CONSUPE, TCS, 
PNG…)32. Des institutions sans véritables fondements 
constitutionnels (en dehors de la référence à l’article 7 al. 9 
de la constitution qui mentionne que le président de la 
République crée et organise les services publics de l’Etat) ; 
alors qu’il aurait suffi de prendre les dispositions pratiques 
rendant applicable l’article 66 de ladite constitution sur la 
déclaration des biens. Si une tare comme la corruption 
gangrène la société et que la personne publique ne prend 
pas les dispositions nécessaires pour faire entrer en vigueur 
les mesures légales prévues pour corriger cette tare, il y a 
violation explicite de la loi ; ou encore c’est qu’il y a un conflit 
d’intérêts empêchant l’application desdites mesures, et donc 
complicité passive. 

En effet, cet article 66 de la Constitution camerounaise 
dispose que :  

« Le Président de la République, le premier Ministre, 
les membres du gouvernement et assimilés, le 
président et les membres du bureau de l’Assemblée 
Nationale, le président et les membres du bureau du 
Sénat, les Députés, les Sénateurs, tout détenteur d’un 
mandat électif, les Secrétaires Généraux des 
ministères et assimilés, les Directeurs Généraux des 
entreprises publiques et parapubliques, les Magistrats, 
les personnels des administrations chargées de 
l’assiette, du recouvrement et du maniement des 
recettes publiques, tout gestionnaire de crédits et des 
biens publics,  doivent faire une déclaration de leurs 
biens et avoirs au début et à la fin de leur mandat ou 
de leur fonction. 

                                                
32 CONAC (Commission nationale anti-corruption) ; ANIF (Agence nationale 
d’investigations financières) ; CONSUPE (Ministère délégué à la Présidence de la 
République chargé du contrôle supérieure de l’État) ; TCS (Tribunal criminel spécial) ; PNG 
(programme national de gouvernance). 
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Une loi détermine les autres catégories de personnes 
assujetties aux dispositions du présent article et en 
précise les modalités d’application. »33 

A la lecture de l’article, il est aisé de comprendre pourquoi 
jusqu’ici personne n’a encore été contraint de déclarer sa 
fortune. En effet, le constituant camerounais de 1996 a 
subordonné l’application de  cet article au vote d’une loi 
ultérieure. Et lorsqu’on sait qu’au Cameroun, bien que 
l’initiative de la loi appartienne concurremment au Président 
de la République et aux membres du parlement (article 25 de 
la constitution), et qu’aucune proposition34 de loi n’a jamais 
abouti au parlement camerounais, et que toutes les lois 
camerounaises sont alors le fruit de projet de loi, on devine à 
qui incombe cette complicité passive. Toujours est-il que 
Vingt et un ans après, la loi n’a toujours pas déterminé les 
autres catégories de personnes assujetties aux dispositions 
de cet article, tout comme elle n’a toujours pas précisé ses 
modalités d’application. Les hauts cadres de l’administration 
camerounaise vivent dans une opulence qui incite à se poser 
des questions sur les sources de leurs revenus, tandis que 
l’on assiste à une vague d’arrestation pour détournements, 
dans le cadre de « l’opération épervier ». On ne peut 
s’empêcher de s’interroger sur cette abstention volontaire 
d’appliquer une disposition constitutionnelle pourtant 
extrêmement nécessaire et urgente, alors que d’autres 
dispositions du même texte non encore éprouvées ont déjà 
subi des modifications. Des arguments plus ou moins 
pertinents et convaincants sont avancés, alors qu’il 
semblerait plus simple de rendre applicable et opérationnelle 

                                                
33 Article 66 de la Constitution camerounaise. 
34 Il faut Préciser que selon la procédure législative au Cameroun, les projets de loi 
examinés en séance plénière sont les textes soumis émanant du pouvoir exécutif 
(Président de la République ou Gouvernement), tandis que les propositions de loi 
examinées en séance plénière sont les textes élaborés par l’auteur ou les auteurs de celle-
ci (en occurrence les parlementaires) article 29 (2) de la constitution).   
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les dispositions légales relatives à la déclaration des biens, 
dès la prise et à la cessation de service. 
 
1.3.2. L’exploitation outrancière du bouclier 
constitutionnel de l’application « progressive » 
 
A la lecture de la constitution camerounaise, et au vue de 
son application, on a l’impression que les acteurs de la 
révision constitutionnelle de 1996 au Cameroun, et toujours 
aux affaires, étaient conscients qu’ils ne l’appliqueraient pas 
dans son entièreté. Ils l’ont entouré d’une disposition 
bouclier, qu’ils excipent chaque fois que la remarque est 
faite. Il s’agit de l’article 67. « (…) Les nouvelles institutions 
de la République prévues par la présente constitution seront 
progressivement mises en place ». Cet alinéa sert à justifier 
l’application partielle de la constitution camerounaise. Quelle 
est la mesure de la « progressivité » ; s’étend-t-elle 
indéfiniment ? Le fait que des dispositions mises en place 
depuis 1996 et qu’on ne juge toujours pas nécessaire de 
mettre en place, plus de deux décennies après, n’oblige-t-il 
pas à fixer des délais impératifs ? On ne peut s’empêcher de 
penser qu’il s’agit là d’un moyen de contournement. D’où 
l’hypothèse de la « constitution duale » avancée par Magloire 
Ondoa35 ; même si celle-ci ne fait pas l’unanimité au sein de 
la doctrine constitutionnelle camerounaise36. 

Cet autre cas d’abstention volontaire d’application de la loi 
par la puissance publique ne peut que s’interpréter comme 
une violation de la loi ou un usage utilitaire et élastique d’une 
disposition transitoire. 

 

                                                
35 M. Ondoa, (2000), « La constitution duale : recherches sur les dispositions 
constitutionnelles transitoires au Cameroun ; in Revue africaine de sciences juridiques ; 
vol.1-2 ; Yaoundé. 
36 A. D. Olinga, (2006), La constitution de la République du Cameroun ; Yaoundé, éd. 
Terre africaine, Presses de l’UCAC. 
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2. Les enjeux de la politisation de l’application de la loi 
 
Il est question ici de décrypter les jeux et enjeux qui se 
cachent dans la politisation de l’application de la loi ou la 
non-application de la loi. Comment peuvent s’interpréter ces 
cas d’abstention volontaire d’application de la loi par la 
puissance publique, quel sens peut-on donner à ce laxisme 
de l’administration, quels éléments de discussion verser 
dans le débat ? 
2.1. Éléments de discussion de l’application partielle de 
la constitution 
 
Quelles seraient les hypothèses explicatives de l’application 
partielle de la constitution camerounaise ? Plus de deux 
décennies après sa promulgation, elle est toujours 
partiellement entrée en vigueur ; certaines dispositions 
restant toujours non-appliquées. On dira même que l’article 
67 de cette constitution est celui qui s’applique le plus avec 
son « principe de la progressivité », et tient en respect les 
autres non encore appliqués. On ne peut à juste titre que 
parler de recul de l’État de droit, de l’inobservation des 
principes de la démocratie et du souci pour les dignitaires du 
pouvoir de ne pas rendre des comptes. 

 
2.1.1. La marque du recul de l’État de droit et la 
démocratie 
 
L’État de droit est d’abord un idéal type, un concept, avant 
d’être une expérience sociale37. Il repose sur le postulat 
d’une conscience partagée que la règle de droit est la norme 
sociale absolue, la borne ultime de l’action des personnes 
tant physiques que morales qui constituent une organisation. 
De même, l’effectivité de cet État de droit suppose une 
application indifférenciée et indiscriminée de la loi à tous 
                                                
37 M. Kamto, op. cit, p. 87. 
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ceux qui y sont assujettis. « Pas plus qu’aucun individu, l’État 
n’a aucune vocation à s’y soustraire »38. Depuis son 
accession à l’indépendance, le Cameroun poursuit la 
construction d’une République dont les fondements sont 
entre autres, la justice, la démocratie, l’ordre et la liberté. 
Cette marche vers le développement démocratique n’est 
cependant pas aisée, des tensions de toute sorte ayant 
toujours jalonné le chemin. Mais il est indéniable que des 
progrès ont été enregistrés. Toutefois, beaucoup reste à faire 
pour mettre en place une véritable gouvernance 
démocratique et un véritable État de droit. Les avancées 
démocratiques des années 1990 qui ont suscité tant 
d’espoir, sont aujourd’hui sujets à caution. La capacité de la 
domination légale à produire la légitimité étant faible39. Le 
parti au pouvoir, dominant la scène politique, apprend à 
utiliser les avantages et les ressources du pouvoir de façon 
plus efficace pour garder des marges de manœuvre. Ce 
faisant, il fait usage de toute la gamme des pouvoirs et de 
manœuvres telles que celles que nous décryptons le cas 
échéant : le maniement et la manipulation de la règle de 
droit. Eboussi Boulaga l’expliquait déjà : la déconfiture de 
certains États africains « vient de ce qu’il manque un 
attachement intérieur à quelque loi que ce soit, un loyalisme 
du dedans aux institutions dont la logique et le sens ne sont 
pas respectés. Elles sont tournées à d’autres fins extérieures 
à leur finalité interne, sans tenir compte de leur efficience 
propre »40. 

En effet, lorsque des dispositions transitoires bloquent 
l’effectivité des dispositions d’une constitution, est-on encore 
dans le registre d’un État de droit ? Lorsque sans motifs 
valables, la constitution donne compétence à une institution 

                                                
38 M. Kamto, ibid. 
39 L. Sindjoun, L’État ailleurs, entre noyau dur et case vide ; 2002, Paris, Economica, p. 
116. 
40 Eboussi Boulaga, cité par M. Kamto op. cit, p. 87. 
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ou à une personnalité de prendre des lois ou des décrets 
d’application pour son entrée en vigueur et qu’elles ne le font 
pas, tirant avantage de cette situation, est-on encore dans un 
État de droit ? Certainement pas. On est plus dans 
l’hypothèse d’une violation du droit, d’un usage politique du 
droit, et donc d’un recul de l’État de droit. 

Bien plus, la non-application de la constitution est une 
rupture du consensus social établi en 1996 et qui a permis 
l’apaisement dans un contexte de grande tension entre 
l’opposition, la société civile et le pouvoir en place au 
Cameroun au début des années 1990. La constitution qui en 
est issue est un contrat dans lequel les grandes règles 
démocratiques, de liberté et de gouvernance sont posées en 
contrepartie de la paix sociale. Le dilatoire actuel dans 
l’exécution de ce texte déjà en outre dénaturé est un recul de 
cet élan démocratique. Certains acteurs n’hésitent même 
pas de parler d’un « retour à l’autoritarisme et à 
l’arbitraire »41. 
 
2.1.2. Le souci de sauvegarder des multiples privilèges 
 
Dans certains États africains, le pouvoir est perçu comme 
une véritable source de richesse. Comme le relève Roland 
Maspetiol traitant du patrimonialisme, « une forme 
particulière de propriété » qui confère « des possibilités de 
profit à son titulaire »42. Ainsi, pouvoir et argent sont 
synonymiques. De même, on confond généralement les 
concepts de biens publics et biens personnels. Les biens 
publics constituent un ensemble de biens appartenant à la 
collectivité avec pour principal bénéficiaire le peuple ; à 
contrario, les biens personnels relèvent de l’individualité ou 
du patrimoine d’un individu. Ainsi, les biens publics sont la 

                                                
41 International Crisis Group, « Cameroun État fragile ? » Rapport Afrique N° 160, 25 mai 
2010, p. 16. 
42 Maspetiol,  cité par M. Kamto op. cit, p. 62. 
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propriété de l’État et non de ses dirigeants. Dès lors, ils se 
doivent de les utiliser non pas pour des fins personnelles, 
mais pour la communauté ; en s’assurant du bien-être des 
citoyens, qu’ils représentent et des générations futures. 

Cependant, les choses évoluent à l’opposé dans « l’État péri-
colonial néo-patrimonial »43, où le pouvoir personnel court-
circuite les réseaux institutionnels officiels et le construit sous 
le registre de l’affectivité en pourvoyeur de bien-être. La 
plupart des dirigeants africains se servent des nouvelles 
constitutions pour conserver leurs multiples acquis 
(privilèges et biens) amassés tout au long de leurs 
interminables mandats, entourés de leurs clans et factions. 
Ainsi, les principaux moyens utilisés se résument à des actes 
de monarchie constitutionnelle44. Pour Maurice Kamto, dans 
de nombreux pays et indépendamment de l’ère de civilisation 
et du niveau de développement, la conquête du pouvoir 
d’État semble se faire, au moins en partie, à des fins 
d’accumulation ou de redistribution prébendières ou 
népotiques45. L’Afrique et le Cameroun n’échappent pas à 
cette réalité de la corruption connue sous le label de 
« scandales politico-financiers ». Bayart (1990) systématise 
d’ailleurs l’activité politique en Afrique en une « politique du 
ventre »46. Ce concept devient explicatif du fonctionnement 
de l’État africain à partir du moment où la corruption atteint 
toutes les structures et tous les niveaux de la hiérarchie du 
pouvoir et prospère de manière générale dans l’impunité47. 
Cette impunité est qualifiée ici d’abstention volontaire de la 
puissance publique. 

                                                
43 M. Kamto, op. cit, p. 64. 
44 Effague sing Diyani, Les réformes constitutionnelles en Afrique et l’instrumentalisation 
des exigences démocratiques, 2011 ; https://www.village-justice.com/articles/reformes-
constitutionnelles-Afrique,11142.html; consulté le 02/01/2017. 
 
45 M. Kamto, op. cit, p. 59. 
46 J. F. Bayart, L’État en Afrique. La politique du ventre ; Paris, 1990 ; Fayard. 
47 M. Kamto, op. cit, p. 60. 
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Pour revenir au cas du Cameroun, il s’agit de répondre à la 
question « à qui profite la non application de l’article 66 de la 
constitution relatif à la déclaration des biens ? » ou encore 
« qui a intérêt à ce que cet article n’entre pas en vigueur ? » 
La réponse est contenue dans cet article lui-même ; c’est-à-
dire tous les grands dignitaires de la République. Pour 
quelles raisons refuseraient-ils ou hésiteraient-ils à appliquer 
cet article ? On ne peut que faire des hypothèses à défaut 
d’explications officielles sur la question. 

L’hypothèse la plus avancée est celle de la crainte d’exposer 
leur patrimoine (par le processus de la déclaration et donc de 
l’inventaire) pour par la suite les justifier compte tenu de la 
modicité des rémunérations des serviteurs de l’État au 
Cameroun. Justifier aussi les immenses richesses des 
membres de leurs familles parfois sans activité connue et 
impossible de traçabilité. Le ministre de la communication, 
porte-parole du gouvernement (M. Issa Tchiroma Bakary) 
arguait en 2010 lors du rapport sur les biens mal acquis du 
Comité Catholique pour la Faim et le Développement 
(CCFD), rapport dans lequel le président camerounais est 
indexé, que le long séjour de ce dernier aux grands postes 
de responsabilité de l’État pouvait justifier sa « fortune ». Soit 
pour le Chef de l’État ! Et pour d’autres dignitaires alors, 
moins anciens aux affaires, mais plus démonstratifs en 
opulence ? Comme le dit le CCFD, « les biens mal acquis 
révoltent car la fortune que certains dirigeants amassent sur 
le dos de leur population est insupportable »48. 

Une autre hypothèse est celle de la perpétuation de l’opacité 
pour le financement du parti au pouvoir, pour qu’il y 
demeure. Les ressources du parti au pouvoir proviendraient 
donc des biens mal acquis par ses dignitaires aux affaires, 
dans le but de conserver leurs postes. En effet, le 

                                                
48 Comité Catholique pour la Faim et le Développement, « Biens mal acquis, à qui profite le 
crime ? » Rapport 2010, p. 8. 
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financement des partis politiques repose pour une bonne 
part sur les cotisations des ministres, directeurs des 
structures étatiques, sénateurs, députés, maires et 
conseillers municipaux. Ces derniers ont selon la sénatrice 
RDPC Nicole OKALA, cessé d’être des militants ordinaires et 
acquis le statut de « grands militants » ou « cadres du 
parti »49. Dans ce parti, deux décisions du président national 
du 25 juin 2012 organisent les choses. Ils établissent la 
hiérarchie des personnalités et des élus, et le chef de l’État 
est la seule personnalité à qui il est réservé la « carte de 
cotisation d’excellence ». Il existe aussi une « carte de 
cotisation grands promoteurs » accordée à certains 
membres vue leur statut institutionnel. Pour ces deux cartes, 
aucun montant n’est indiqué ; il est donc difficile de savoir 
combien les grands dignitaires du parti cotisent au sein de 
leur parti politique. En revanche, les montants des 
cotisations spéciales sont connus : et concernent le 
président du Sénat, de l’Assemblée nationale, du conseil 
économique et social et le premier ministre et est de 100 000 
FCFA/mois. Les taux des autres personnalités varient de 
60 000 à 40 000 FCFA/mois. L’opacité est de mise, surtout 
qu’aucune personnalité approchée n’ose s’exprimer dessus. 
Toujours est-il que des insinuations existent. Nicole OKALA 
confie ainsi « qu’on ne compte pas ce qu’on donne au parti 
qui a permis qu’on soit là où on est… cela s’appelle la 
reconnaissance. Sinon le parti n’aura pas les moyens de 
travailler en faveur des populations »50. La qualité des 
militants ciblés pour ces cotisations est diserte, car le militant 
ordinaire compte tenu du niveau des salaires au Cameroun 
ne peut sacrifier un tel montant mensuellement pour la 
politique. Seuls ceux qui ont des positions hautes dans l’État 
                                                
49 Consultable sur : http://www.camer.be/39109/6:1/cameroun-rdpc-sdf-upc-mrc-et-udc-
devoir-de-gratitude-cameroon.html. Consulté le 02/01/2017. 
50 Interview accordée au reporter du journal le Jour, Assogmo Necdem, 
http://www.camer.be/39109/6:1/cameroun-rdpc-sdf-upc-mrc-et-udc-devoir-de-gratitude-
cameroon.html, consulté le 02/01/2017. 
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le peuvent ; ce qui est d’ailleurs bien précisé dans les textes 
du parti. 

Au moment où la campagne de lutte contre la corruption bat 
son plein et que plusieurs ministres sont incarcérés pour 
corruption et détournement des biens publics, n’est-il pas 
opportun d’appliquer enfin cet article de la constitution et de 
lever ainsi toutes les équivoques et les suspicions ?  

En attendant, on ne peut que faire le constat de cette autre 
abstention volontaire de la puissance publique d’appliquer la 
loi. 

 
2.2. Éléments de discussion de la pratique de la 
tolérance administrative 
 
Comment et par quelles hypothèses peut-on expliquer la 
pratique de la tolérance administrative en contexte 
camerounais ; à quoi cela sert à l’administration d’édicter des 
normes dont elle ne peut assurer l’application ? Plusieurs 
hypothèses justifieraient cette attitude de l’État ; déclinons-
les successivement.  
 
2.2.1. Une politique publique pour répondre à la précarité 
sociale 
 

Comment faire, par exemple, pour éviter que la 
désespérance des couches sociales écrasées par la 
pauvreté chronique et d'une jeunesse massivement 
désœuvrée, n'aboutisse un jour à des explosions sociales 
aujourd'hui inimaginables ? Comment faire pour que tous les 
Camerounais aient une citoyenneté égale et bénéficient 
d'une justice distributive équitable ? L’une des solutions non 
énoncées par le pouvoir est « l’inertie de l’action publique »51 
et la non-répression des illégalités et la mise entre 
parenthèses de certaines lois qui sanctionneraient les 
                                                
51 Eboko et Awondo, Op. cit, p. 8. 
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activités de débrouillardise d’une population en proie à la 
misère. 

Ainsi, pour le député RDPC52 NDINDA NDINDA, la tolérance 
administrative, au lieu d’être cette situation entraînant 
l’anarchie, doit être considérée comme l’écart qu’on peut 
admettre normalement sans que pour autant la norme ne soit 
transgressée. Il poursuit et conclut que dès lors qu’au point 
où on en est, il est difficile de trouver des solutions d’un seul 
coup, qu’il faudra progressivement s’entendre sur 
les principes, sur les normes et repartir sur de bonnes 
bases53. 

L’inaction permissive de l’État pourrait ainsi s’interpréter 
comme une politique publique. En effet, comme préviennent 
les spécialistes, identifier une politique publique n’est pas 
aussi simple. D’où la difficulté souvent rencontrée lorsqu’il 
s’agit de la définir. Dans la littérature spécialisée, il y a des 
définitions minimales « tout ce que le gouvernement décide 
de faire ou de ne pas faire », mais aussi des définitions plus 
complètes « un programme d’action gouvernemental dans 
un secteur donné de la société ou dans un espace 
géographique : la santé, la sécurité, l’éducation, … »54. Une 
politique publique n’est donc pas « un donné », mais « un 
construit ». Aussi, le sens d’une politique publique n’est-il 
toujours pas affiché par le décideur. Certaines politiques 
publiques peuvent avoir un sens latent (permettre aux 
populations de se débrouiller en contexte de grand 
chômage), d’autres peuvent prendre la forme d’une « non 
décision »55 ou d’une « non action » (ne pas appliquer une loi 

                                                
52 RDPC, Rassemblement démocratique du peuple camerounais, parti au pour au 
Cameroun depuis plus de trois décennies. 
53 Interview accordée à la chaine de TV Camnews24, le Samedi, 15 Décembre 2012 ; 
http://www.camnews24.net/fr/societe/cameroun/30561-debat-qla-tolerance-administrative-
cautionnee-par-le-gouvernement-nest-elle-pas-entrain-dinstaller-le-desordre-au-cameroun; 
consulté le 02/01/2017 : 13 : 49. 
54 Y. Meny et J. C. Thoenig, Politiques publiques, Puf, 1989, p. 390. 
55 Y. Meny et J.C. Thoenig, ibid. 
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au vue d’un contexte social ou d’un intérêt donné). C’est 
dans ce sciage de la « non décision » et de la « non action » 
que nous situons l’abstention volontaire de la puissance 
publique d’appliquer la loi ; surtout lorsque viennent s’y mêler 
les intérêts et les batailles politiciennes et de maintien au 
pouvoir de la classe politique gouvernante. 

Par exemple : débarrasser les rues des villes camerounaises 
de ces commerçants ambulants et anarchiquement installés 
pour qu’ils rejoignent les espaces appropriés (ce qu’exigent 
les lois de l’urbanisme) provoquerait une résistance de ces 
derniers voire une révolte, comme on en a souvent vu, pour 
réclamer des emplois décents. « L’Avenue Kennedy », un 
boulevard en plein centre de la capitale camerounaise est 
ainsi un rassemblement géant de commerçants-badauds, qui 
se convertissent en pickpockets selon les circonstances ; 
sous le regard impuissant ou complaisant des pouvoirs 
publics. Toutes les tentatives se sont soldées en un bras de 
fer gagné par les jeunes sauveteurs, puisqu’ils sont toujours 
en place. Leur présence et l’exerce de leur « métier » sont 
ainsi tolérés, malgré la violation de la loi car l’État n’a pas 
meilleure solution pour eux. 

Similairement, les services des ministères de la République 
sont cernés et font cour commune avec des gargotes et 
autres petits commerces clandestins. Ceux-là mêmes qui 
sont censés exiger et veiller au respect et à l’application de 
la loi sont les principaux clients de ces commerces. Les 
multiples tentatives du Délégué du gouvernement auprès de 
la Communauté urbaine de la ville de Yaoundé qui, à 
plusieurs fois, a essayé d’enrayer la pratique, se sont 
soldées par des échecs. C’est un gagne-pain incontournable 
pour des familles entières d’une part, et d’autre part une 
opportunité pour les agents de l’État de se restaurer à 
moindre coût, compte tenue de la modestie de leurs salaires, 
dans ces restaurants à ciel ouvert. La Communauté urbaine 
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a certes mis en place des espaces de restauration 
modernes, mais leur coût prohibitif entretient ce commerce 
illégal dans les locaux des ministères de la République. Là 
encore, il est délicat de pousser jusqu’au bout la rigueur de 
l’application de la loi, pour des raisons d’alternatives à ce 
type d’emplois. 

La Tunisie n’a-t-elle pas sombré en 2011 dans une révolution 
à partir de l’immolation d’un jeune, Mohamed Bouazizi56, 
vendeur ambulant ne possédant pas d'autorisation officielle, 
à qui la police confisqua encore une fois de plus son outil de 
travail (une charrette et une balance) ? Essayant de plaider 
sa cause et d'obtenir une autorisation et la restitution de son 
stock de marchandise auprès de la municipalité et du 
gouvernorat provincial, il y est bousculé et se fait expulser 
des bureaux où il est venu se plaindre. Voilà comment 
précarité, débrouillardise et respect de la loi font mauvais 
ménage.   
 
2.2.2. Un instrument de promotion de l’idéologie de la 
paix sociale 
 
Avant les incursions de la secte islamique Boko Haram, 
c’était un nom commun au Cameroun de dire que le pays est 
un « havre de paix », de « stabilité » ou encore « un modèle 
de stabilité et de sécurité en Afrique »57 au milieu d’une 
région tumultueuse, déchirée par des guerres fauves. Les 
gouvernants travaillent ainsi pour préserver absolument cette 
étiquette avec une grande propagande et au prix de 
                                                
56 Mohamed Bouazizi, de son vrai nom Tarek Bouazizi, né le 29 mars 1984 à Sidi Bouzid 
et mort le 4 janvier 2011 à Ben Arous, est un vendeur ambulant tunisien dont la tentative de 
suicide par immolation le 17 décembre 2010, qui conduit à son décès deux semaines plus 
tard, est à l'origine des émeutes qui concourent au déclenchement de la révolution 
tunisienne évinçant le président Zine el Abidine Ben Ali du pouvoir, et sans doute par 
extension aux protestations et révolutions dans d'autres pays arabes connues sous le nom 
de printemps arabe. 
57 Expressions tirées des discours et prises de paroles du Chef de l’État camerounais (Paul 
Biya) et des membres du gouvernement ou des militants du RDPC (parti politique au 
pouvoir). 
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sacrifices tels que l’application rigoureuse de la loi. Si un 
relatif calme et une relative tranquillité semblent donner 
raison aux tenants de cette thèse, la question demeure: « la 
paix n'est-elle que l'absence de la guerre? ». 

Un prélat camerounais, Mgr Christophe Zoa, dans une 
tribune dans le Journal Catholique camerounais « l’Effort » 
en 2005, traitait déjà de cette question de l’idéologie de la 
paix dans les pays africains : 

« Beaucoup de gouvernements s’emploient à relayer 
fiévreusement l’idéologie de la culture de la paix. Mais 
il convient d’emblée de sonner l’alerte contre la 
démagogie  et l’incantation stérile  au stade où les 
concepts  deviennent pure abstraction et jeu de mot, 
alibi privilégié des pouvoirs autocratiques pour mieux 
“silencier” les masses opprimées  dans une paix plutôt 
armée. La paix est de ces notions universelles et 
générales qui n’ont de sens précis que suivant le 
contexte de leur emploi. Aussi conviendrait-il de noter 
qu’il n’y a aucune culture de paix qui vaille dans un 
contexte non démocratique, de violation de la dignité 
humaine et des droits humains, de mal gouvernance 
et de pauvreté, facteurs qui sont les  vraies menaces 
pour la paix. » 

Cette attitude des gouvernants justifierait le laisser-aller qui 
s’observe dans l’attitude de l’administration camerounaise 
quant à l’exigence d’une légalité rigoureuse. Consciente de 
ce que la vrai paix « (…) se caractérise par la bonne santé, 
certes physique, mais surtout morale des hommes  se 
reconnaissant tous égaux en dignité et en droit, parce que 
créés sans exception (…) »58 et en accord avec Saint 
Augustin que « ceux qui sont dans la misère, en tant que 
précisément qu’ils sont dans la misère ne sont pas en paix, 
parce qu’ils manquent cette tranquillité de l’ordre dans 
                                                
58 Mgr. C. Zoa, La justice, Journal catholique l’EFFORT camerounais, 2005. 
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laquelle, il n’y a aucune perturbation »59, l’administration 
camerounaise troque cette exigence de légalité avec le 
besoin de paix sociale, laissant ainsi le peuple à sa 
débrouillardise illégale. 

L’impossibilité de nourrir, de loger, de soigner et d’éduquer 
décemment le peuple entrave l’harmonie sociale et donc la 
véritable paix. Il ne faudrait donc pas en rajouter avec une 
exigeante application de la loi qui peut fâcher et provoquer 
des remous sociaux. 

Il en est de même de la prolifération des « églises de réveil » 
sans l’autorisation légale exigée ; qu’on ne peut surtout pas 
fermer, car malgré les troubles à l’ordre public, les tapages 
nocturnes et la déstabilisation des ménages, continuent 
d’avoir pignon sur roue. Si on osait les fermer (comme avait 
essayé le sous-préfet de Yaoundé I, décision qui avait très 
vite été annulée en 2013), les populations sortiraient de leur 
endoctrinement de paix et d’espoir d’une vie meilleure sans 
cesse promise par « les saintes écritures » et surtout par les 
tenants de ces officines religieuses, et se souviendraient de 
leur réelle précarité, se retourneraient vers les gouvernants 
pour réclamer de meilleures conditions de vie. 

Le sentiment d’exclusion radicalise des catégories sociales 
qui se positionnent ouvertement en opposition à l’État. Un 
fossé dangereux se creusant ainsi entre l’État et une 
jeunesse désœuvrée et annonciateur, pour reprendre 
Maurice Kamto, des crises sociales futures dont on ne peut 
mesurer l’ampleur60. Il est donc plus simple pour la 
puissance publique de laisser perdurer une situation illégale 
de trouble flagrant à l’ordre public et à la paix sociale, car sa 
mission d’endoctrinement est un opium pour le peuple. 

Les promoteurs et les adeptes des officines religieuses 
semblent en être bien conscients. Les avis de plusieurs 
                                                
59 Mgr. C. Zoa, ibid. 
60 M. Kamto, op. cit, p. 84. 
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fidèles approchés convergent. Pour Michel et Antoinette qui 
fréquentent « Le ministère Va et Raconte » d’un célèbre 
prêcheur du Cameroun,  

« la foi nous a permis de retrouver espoir… 
avec nos diplômes et tous les concours qu’on a 
échoué, en plus du manque de perspectives, il y a de 
quoi attendre une occasion comme en février 200861 
pour crier son ras-le-bol…en venant ici, on sait que 
dieu n’oublie personne et un jour, pour nous va 
arriver… »62. Dans la même veine, un pasteur nous 
confiait : « Dans un climat social délétère et de 
désespoir comme celui qui sévit dans notre pays, les 
populations n’ont pour seule consolation que la 
prière… et la prière a pour effet qu’elle adoucit et 
pacifie les esprits… je pense que le gouvernement n’a 
pas intérêt à fermer les églises car elles travaillent 
pour la paix sociale »63.   

 
2.2.3. Un signe de l’impuissance et de la décadence de 
l’État 
 

De façon générale, les États africains qui connaissent ce 
type de problèmes sont, selon la terminologie répandue dans 
la littérature internationale, des « États défaillants ». On est 
ici dans l’ordre de « la fragilisation du mythe de l’État 
transcendant »64. En effet, n’est-ce pas un signe 
d’impuissance voire de décadence pour un État que d’édicter 
des règles dont il ne peut pas assurer l’application et le 
respect ? Ceci est d’autant plus grave que ce sont tous les 
domaines d’activités sociales qui sont concernées : 
                                                
61 Référence faite aux émeutes de la faim de février 2008 où des centaines jeunes 
camerounais sont descendus dans les rues des principales villes du pays pour revendiquer 
de meilleures conditions de vie. Emeutes qui se sont soldées par une forte répression des 
forces de l’ordre et qui ont connu des dizaines de morts ainsi que de nombreux dégâts 
matériels.     
62 Entretien réalisé le dimanche 1er janvier 2017. 
63 Entretien réalisé le dimanche 1er janvier 2017. 
64 L. Sindjoun, op. cit, p. 188. 
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éducation, hôtellerie, microfinance, santé, agriculture, 
commerce, communication, pratique religieuse, urbanisation, 
transport, pour ne prendre que ces cas. Ce qui prend la 
forme d’une « prolifération des espaces paroissiaux »65, 
c'est-à-dire, ces secteurs d’activités que l’État ne contrôle 
pas totalement66.  

C’est une véritable défiance pour le pouvoir et les autorités 
administratives. Des constructions anarchiques et des 
marchés spontanés sont rasées et déguerpis, mais 
resurgissent du jour au lendemain. Qu’est-ce qui peut 
justifier la présence de débits de boisson aux voisinages 
immédiats des campus universitaires, et pourquoi résistent-
ils ? Des établissements scolaires clandestins, à savoir ceux 
ne disposant pas d’autorisation d’exercer mais situés dans 
des zones salubres et dont les constructions sont conformes 
aux normes d’urbanisme ; et ceux n’ayant pas d’autorisation 
de fonctionner, situés dans des zones insalubres, à risque, 
aux infrastructures vétustes et représentant un danger 
permanent pour les élèves sont fermés au quotidien ; mais 
continuent de fonctionner. 

Dans le domaine de la santé, le gouvernement renforce 
chaque jour les actions visant l’assainissement de ce secteur 
en mettant un point d’honneur sur la lutte contre l’exercice 
illégal de la profession médicale et la vente illicite de 
médicaments sur toute l’étendue du territoire national ; mais 
les médicaments de rues sont commercialisés dans tous les 
carrefours des villes camerounais et même en face des 
hôpitaux de référence. 

On peut rallonger la liste de ces cas, où s’étonner de 
l’impuissance ou du laxisme de l’État. Mais on ne se 
l’explique toujours pas. Décadence de l’État ou technique de 
gouvernance sociale, compte tenue de la conjoncture 
                                                
65 L. Sindjoun, op. cit, p. 118. 
66 L. Sindjoun, ibid. 
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économique assez raide, il convient de rester dans l’ordre 
des hypothèses. 

Peut-être faudrait-il se pencher vers la thèse de la 
« démonopolisation étatique du contrôle de l’espace social » 
ou de « la revanche de la société »67 sur l’ordre étatique et 
remettre en scelle l’école de la « politique par le bas »68. 

Toujours est-il que la question reste entière : la puissance 
publique peut-elle volontairement ou non s’abstenir 
d’appliquer la loi, ou alors en faire une application tactique à 
des fins politiques tel que cela semble se dégager des faits 
et éléments de discussion versés au débat dans le présent 
article ? 

 
Conclusion 
 
Le socle institutionnel et juridique des États d’Afrique noire 
subsaharienne puisant fortement dans les dispositifs des 
anciennes métropoles coloniales, nous puiserons dans le 
droit administratif français, qui a profondément inspiré celui 
camerounais même si nous ne disposons d’aucune 
jurisprudence camerounaise allant dans le sens du juge 
français.  

Il en découle que l’administration publique dans ses 
différentes formes veille à l’application de la loi. Il existe 
même des cas où la puissance publique est tenue 
d’appliquer et de veiller ou même exiger l’application de la 
loi, tout comme elle est dans l’obligation de prendre dans un 
délai raisonnable les mesures nécessaires à la mise en 
application des lois et règlements (cf., CE, 23 oct. 1959, 
Doublet)69. 

                                                
67 L. Sindjoun, op. cit. p. 188. 
68 Bayart, Mbembe, Toulabor, Le politique par le bas en Afrique noire ; Nouvelle édition 
augmentée, Paris, 2008, Les Afriques, Karthala. 
69 Lalumière et Sadran, op. cit ; p. 7. 
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On constate donc que juridiquement, la puissance publique 
ne peut donc s’arroger le pouvoir de paralyser par son 
abstention l’exécution d’un texte insusceptible d’entrer en 
vigueur sans mesures complémentaires or, dans les faits au 
Cameroun, cela reste souvent le cas. L’administration, ayant 
le devoir de compléter l’appareil juridique indispensable pour 
la mise en œuvre effective de la règle de droit (CE, 13 juillet 
1962, Kevers Pascalis). Son refus éventuel constitue une 
faute de nature à engager la responsabilité de l’État (CE, 27 
novembre 1964, Dame Veuve renard)70.  

En droit administratif, la responsabilité des personnes 
publiques est double : il s’agit soit d’une responsabilité pour 
faute de service, soit d’une responsabilité sans faute. La 
faute de service est donc le manquement de l’administration 
à l’une de ses obligations, lesquelles varient selon les 

                                                
70 Certes, l’effectivité de la règle de droit est loin d’être complète. La mise en œuvre de la 
légalité est encore largement subordonnée à certaines limitations. Il y en a parmi ces 
limitations qui se présentent comme de véritables brèches ouvertes dans la légalité 
(Lalumière et Sadran, 1977 : 98). Il s’agit de la théorie des circonstances exceptionnelles, 
des actes de gouvernement et du transfert exceptionnel du pouvoir du pouvoir législatif au 
gouvernement. Elles ont un régime juridique assez clair et ne feront pas l’objet de débat ici. 
D’autres par contre, sont parfaitement compatibles avec le principe de la légalité et 
« constituent la réserve d’opportunité sans laquelle aucune activité administrative ne serait 
possible dans un État moderne » (Lalumière et Sadran, 1977 : 98) : l’appréciation 
discrétionnaire de l’administration. Cette dernière fait plus problème, car peut se 
confondre (avec) ou peut justifier l’abstention volontaire de l’administration quant à 
l’application d’une loi.  

Quand y a-t-il compétence liée et quand y a-t-il pouvoir discrétionnaire ?  
Si la règle de droit détermine l’action administrative et en précise les modalités, la 
compétence de l’agent est liée (octroi d’un avancement à l’ancienneté par exemple). 
Lorsqu’au contraire une autorité administrative conserve la liberté de choix ou 
d’appréciation, elle exerce un pouvoir discrétionnaire (à l’instar du jury d’un concours 
comparant les mérites respectifs des candidats pour retenir certains d’entre eux et écarter 
les autres). Selon la définition classique de Michoud : « il y a pouvoir discrétionnaire toutes 
les fois qu’une autorité agit librement sans que la conduite à tenir lui soit dictée par une 
règle de droit. » (Michoud, cité par Lalumière et Sadran, 1977 : 99). 
Le pouvoir discrétionnaire peut-il dès lors justifier une abstention volontaire de l’État ou de 
l’administration d’appliquer la loi ? Il est clair que « NON », car il faut que la conduite de la 
puissance publique ne lui soit dictée par aucune loi. Or dans l’hypothèse de l’abstention 
volontaire, la règle de droit existe bel et bien, mais l’administration ne l’applique simplement 
pas ou s’abstient de prendre les mesures rendant applicable ladite règle de droit. Ce qui est 
un mésusage de l’application de la loi ou une violation du droit.  
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catégories de services. Elle revêt de multiples aspects : 
« illégalité, mauvaise organisation ou fonctionnement 
défectueux du service, carence ou inertie administrative »71. 

Le refus ou l’abstention de la puissance publique d’appliquer 
la loi pour faire fonctionner un service ne peut-il pas être 
qualifié de faute de service des agents de l’Etat en charge de 
l’impulsion de l’application ou de l’implémentation desdites 
lois ? N’y a-t-il pas illégalité, fonctionnement défectueux du 
service ou plus précisément encore carence ou inertie de la 
puissance publique ? Il n’incombe pas à un analyste de 
donner une réponse à ces question, car la qualification d’un 
fait en infraction est l’œuvre de la justice, même s’il peut 
constater une forte probabilité. 

La responsabilité sans faute de la puissance publique n’est 
qu’une exception, la responsabilité pour faute étant le 
principe. Mais c’est une exception qui s’applique à un 
nombre considérable d’hypothèses et qui est en constante 
extension. Son intérêt croît en même temps que se 
développent les activités administratives. Il y a deux types 
d’hypothèses de responsabilité sans faute : les hypothèses 
fondées sur le risque (sur lesquelles nous ne nous 
appesantirons pas) et les hypothèses fondées sur la rupture 
d’égalité devant les charges publiques. Dans cette dernière 
catégorie d’hypothèses, une seule retiendra l’attention. Il 
s’agit de « l’inertie ou non-application d’une 
règlementation » : l’inaction non fautive de l’administration 
ouvre droit à réparation s’il en résulte un préjudice spécial et 
anormal (CE, 7 mai 1971, Sastre ; 20 mars 1974, Navarra). 

Une fois de plus le terme « inertie » apparaît comme dans 
les hypothèses de responsabilité pour faute de 
l’administration. L’inertie est ainsi en même temps une cause 
de responsabilité pour faute et de responsabilité sans faute 
de l’administration. C’est cette passivité volontaire ou non 
                                                
71 Lalumière et Sadran, op. cit, p. 127. 
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volontaire de la puissance publique quant à l’application de 
la loi – et que nous avons nommé usages et mésusages de 
l’application de la loi (« tolérance administrative » et 
« incomplétude dans l’application de la loi ») - qui a été 
interrogée ici, avec en toile de fond, de savoir si elle peut ou 
non engager sa responsabilité et donc donner droit à 
réparation. Il se dégage de l’exploration sommaire de la 
jurisprudence administrative française que la responsabilité 
de l’administration peut être bel bien engagée pour 
abstention volontaire  dans l’application de la loi ; les 
citoyens et le juge camerounais doivent pouvoir en tirer des 
leçons et s’en inspirer pour recadrer et ramener 
l’administration camerounaise à l’ordre et à la légalité. 

En somme, la transgression et le contournement des 
dispositions institutionnelles tant par les citoyens ordinaires 
au vue et au su des pouvoirs publics, que par la puissance 
publique elle-même est un nom commun dans le cas étudié 
dans cet article. Ce qui dénote un mauvais fonctionnement 
de l’État en Afrique et surtout, dans un contexte politique, 
économique et social difficile depuis la décennie 1990. La 
condition socioprofessionnelle des jeunes, notamment, est 
préoccupante. Ceux-ci doivent faire preuve d’imagination et 
surtout, lutter au quotidien pour survivre dans un contexte où 
une minorité de patriarches politiques et clientélistes a réussi 
à maintenir le pays dans le mal développement72. La 
perversion de l’application de la loi (par inertie, abstention, 
tolérance ou par application partielle ou sélective) devient 
une ressource politique des dirigeants pour à la fois se tirer 
de l’embarras de la précarité d’une population paupérisée, 
apaiser un peuple devenu irascible et réaliser leur dessein 
d’user du pouvoir telle une rente viagère. En effet, la rigueur 
dans l’application des lois irriterait cette population qui a 
érigé la débrouillardise, souvent au mépris de la loi en 

                                                
72 Djouda Feudjio, op. cit, 97-117. 
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activité économique. Le laxisme étatique devient ainsi une 
politique de régulation de la colère, d’où l’élasticité de la 
notion de tolérance administrative. Sur un autre plan, une 
mise en place effective de toutes les institutions prévues par 
les textes de loi, mettrait sur pied un véritable état de droit 
avec tous les contre-pouvoirs et autres mécanismes de 
contrôle de la vie politico-économique. Tandis que certaines 
dispositions légales non encore éprouvées sont sans cesse 
révisées et manipulées, d’autres dont l’urgence est flagrante 
restent suspendues et inappliquées. Visiblement, il semble 
se dégager comme un désintérêt total pour l’application des 
dispositions relatives à la déclaration de biens, car, ceux qui 
sont censés mettre en œuvre ces exigences légales, sont au 
premier chef, concernés par cet exercice de déclaration et de 
justification de leur fortune. La perversion de l’application de 
la loi prend ici la forme sélective avec la relégation aux 
calendes grecques des « dispositions embarrassantes » et le 
sur-usage des « dispositions avantageuses ». Refonder le 
rapport d’une telle puissance publique à la stricte application 
de la loi reste ainsi dans un tel contexte un vœu pieux et 
même une peine perdue car, cet « immobilisme qui est au 
principe de l’action publique n’est pas un défaut politique 
mais un effet du système de production et de reproduction 
de l’ordre politique de l’État stationnaire »73 camerounais. 

 

 

 

 

 

                                                
73 Eboko et Awondo, « L’État stationnaire, entre chaos et renaissance » ; Introduction au 
thème ; Politique africaine n° 150 • juin 2018 Cameroun, l’État stationnaire ; p.8. 
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Comme le souligne l’adage romain, « Ubi societas, ibi jus », 
il n’y a pas de société sans droit. Le droit est en effet 
inhérent à toute société car il a pour « objectif de faciliter la 
vie en société, et plus fondamentalement, de l’organiser, de 
la réguler »1 . Le droit, appréhendé comme un processus de 
« construction juridique de la réalité sociale »2 est 
différemment analysé par les juristes, les politistes ou les 
anthropologues. En Science politique, très peu de 
chercheurs se sont intéressés aux processus de production 
du droit dans les sociétés contemporaines. La production du 
droit peut s’analyser dans deux dynamiques : la production 
du droit comme processus social et la production du droit 
comme processus épistémologique3. Mais dans le cadre de 
cette analyse, nous nous limiterons à la production du droit 
comme processus social.  

Le droit comme processus social impute selon Gunther 
Teubner, « les communications à des acteurs (individuels ou 
collectifs) pour pouvoir poursuivre son auto reproduction »4. 

                                                
1 Jean-François Bocquillon, Martine Mariage, Introduction au droit 2017/2018, Paris, 
Dunod, 11e éd. - Manuel: Cours, p. 3 
2 Gunther Teubner cité par Évelyne Serverin, « Points de vue sur le droit et processus de 
production des 
connaissances », in Revue interdisciplinaire d'études juridiques Volume 59, n° 2, 2007,pp. 
73-91, spéc. p. 78. 
3 Lire Gunther Teubner, « Pour une épistémologie constructiviste du droit » in Annales ESC 
n° 6, 1992, pp. 1149-1169. 
4 Gunther Teubner, op. cite, p. 1154-1155. 
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Ces acteurs, nombreux et diversifiés (demandeurs, 
défendeurs, juges, législateurs, parties aux contrats, Etat, 
associations…) participent activement ou passivement aux 
processus de production du droit ce d’autant plus qu’ils sont 
les acteurs de la communication juridique. Le droit met donc 
en interactions toutes ces personnes juridiques et son 
application ou sa mise en œuvre ne peut être analysée sans 
la prise en compte de leurs intentions, leurs stratégies et 
leurs actions. Le droit dans cette dynamique est ainsi saisi 
différemment selon les juristes, les sociologues ou les 
politistes. 

D’un point de vue juridique, l’analyste s’intéressera 
davantage aux sources du droit ainsi qu’à sa finalité. 
Relativement aux sources du droit, les positivistes, défendent 
l’hypothèse selon laquelle le droit est le fait de la volonté du 
législateur et du juge. Volonté du législateur parce que la loi 
est la principale source du droit, et volonté du juge parce la 
loi peut vieillir et ne plus s’adapter aux réalités, elle peut être 
incomplète et ne peut pas couvrir tous les faits réels qui 
surviennent dans la société, alors le juge intervient pour 
l’adapter à la réalité et la compléter par sa fonction 
d’interprétation de la loi. La jurisprudence et la doctrine 
deviennent alors du fait de cette activité interprétative de la 
loi, source du droit.  

Le droit par ailleurs vise la justice sociale et la sécurité des 
individus et de leurs biens5. Mais, pour les sociologues et les 
politistes, saisir le droit uniquement par sa source ou sa 
finalité est très insuffisant car ne permet pas d’établir un lien 
entre le droit et les réalités sociales, entre le droit et les 
considérations du milieu. Une partie de la doctrine juridique 
soutient ainsi que le droit est le produit du milieu, un 
phénomène social et ne peut par conséquent pas être défini 

                                                
5 Jean-François BOCQUILLON, Martine MARIAGE, Introduction au droit, Manuel 
2018/2019, Paris, Dunod, 2018, pp. 3-4.  
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sans référence aux valeurs de la communauté au sein de 
laquelle il est produit et mis en œuvre. David Gilles et Simon 
Labayle relativement à la question des liens entre le droit et 
les valeurs d’une société, soulignent, en citant Mireille 
Delmas-Marty, que « le droit se présente (…) comme un outil 
indispensable pour “consolider les choix des valeurs en 
permettant de les formaliser (fonction législative) et de les 
mettre en œuvre (fonction judiciaire et exécutive)” »6. Dans 
les sociétés modernes, la Constitution exprime les valeurs 
fondamentales d’une société et ces valeurs se doivent de 
l’avis de plusieurs auteurs, d’être intégrées aux systèmes 
juridiques et ne doivent pas être occultées par les praticiens 
du droit. Or il se trouve que les valeurs d’une société sont 
véhiculées par la langue. En effet, tout comme Rehana 
Ebrahim-Vally et Abebe Zegeye7, il convient de considérer la 
langue comme un vecteur, un véhicule des valeurs de la 
société, de la culture d’une communauté. La question de la 
langue demeure donc cruciale si ce n’est fondamentale. Et, 
nombreuses sont les Constitutions africaines qui traitent de 
la question, distinguant entre langue nationale et langue 
officielle.  

L’expression « langue nationale » est très ambigüe dans la 
mesure où elle se confond très souvent à la « langue 
officielle », et d’autres expressions telles « langue 
maternelle », « langue vernaculaire », « langue locale », 
« langue véhiculaire ». Dans certaines constitutions la langue 
nationale se confond avec la langue officielle, dans d’autres 
une distinction claire est effectuée entre langue officielle et 
langue nationale. Si la majorité des Constitutions africaines 
font référence aux langues nationales, très peu en donnent 
la définition et l’ensemble des lois qui reconnaissent et 

                                                
6 David GILLES, Simon LABAYLE, « L’irrédentisme des valeurs dans le droit : la quête du 
fondement axiologique », in  R.D.U.S. n° 42, 2012, pp. 309-361, spéc. p. 312. 
7 Ebrahim-Vally REHANA, Zegeye ABEBE, « Codifier les nouveaux parlers en Afrique du 
Sud », in Raisons politiques n° 2, 2/2001, pp. 113-125. 
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consacrent les droits linguistiques dans les pays qui en ont 
adopté, ne définissent pas ce que l’on entend par langues 
nationales à l’exception du Niger. 

Au Niger, « la langue nationale est la langue d’un groupe de 
citoyens établi sur le territoire du Niger à sa formation. Le 
groupe de citoyens est un groupe historiquement identifié au 
territoire national par l’existence d’un village ou d’un 
campement »8. Au Sénégal, les textes ne définissent pas ce 
que les autorités qualifient de langues nationales. Selon Herti 
Gesseling, l’usage de l’expression langue nationale n’est que 
purement formel car « la langue nationale apparaît comme 
une langue vernaculaire qui a été soumise par les autorités 
sénégalaises à une réglementation relative à l’orthographe, 
l’emploi, etc., contrairement aux langues non reconnues qui 
n’ont pas eu cet honneur »9. Ekkehard Wolff souligne que 
« l’expression “langue nationale” peut être utilisée pour faire 
référence à quelques langues où à toutes les langues du 
pays pour signifier leur fonction dans l’unité et l’intégration 
nationales »10. Quant à Nazam Halaoui, il note que « la 
langue nationale est à la fois une langue africaine et une 
langue parlée sur le territoire national »11. Il relève à partir de 
cette définition, qu’il existe deux conceptions de langue 
nationale : la conception linguistique et la conception 
juridique12. La conception juridique tire son origine de la 
Constitution qui reconnaît soit à toutes les langues parlées 
sur le territoire soit à quelques-unes d’entre elles, le statut de 
langues nationales, étant entendues que certaines 

                                                
8 Loi n°2001-37 du 31 décembre 2001 fixant les modalités de promotion et de 
développement des langues nationales au Niger, article 1et 2. 
9 Gerti Hesseling, Histoire politique du Sénégal : institutions, droit et société, Paris, 
Karthala, 1985, p. 353 
10 H. Ekkehard Wolff, « La langue dans la société » in Bernd Heine, Derek Nurse(dir), Les 
langues africaines, Paris, Karthala, 2004, pp. 370-406, spéc. p. 404. 
11 Nazam Halaoui, « Termes et textes de la valorisation des langues dans les Constitutions 
africaines » in Jean-Claude Gémar, Nicholas Kasirer, Jurislinguistique : entre langues et 
droits, Montréal, Thémis, 2005, pp. 246-260, spéc. p. 248. 
12 Ibid ; p. 249. 
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Constitutions comme celles du Togo ou de la Côte-d’Ivoire, 
n’y font pas mention.  

L’analyse des Constitutions qui reconnaissent aux langues 
parlées sur le territoire un statut de langues nationales, 
conduit à observer deux cas de figure : les langues officielles 
se distinguent des langues nationales13, les langues 
nationales sont les langues officielles à côté des langues 
étrangères ayant statut de langues officielles14. Dans le cas 
où la Constitution distingue entre langue nationale et langue 
officielle, on enregistre également deux cas de figure : à côté 
des langues officielles, la Constitution énonce très clairement 
quelles sont les langues qui bénéficient du statut 
constitutionnel de langue nationale15, à contrario, à l’exemple 
du Cameroun, du Gabon, du Gabon ou de la Guinée, la 
Constitution tout en reconnaissant un statut de langue 
nationale aux différentes langues du pays n’en désigne 
aucune en particulier. 

Selon Nazam Halaoui, il ressort que l’analyse de la question 
de la langue telle que traitée dans les constitutions 
africaines, permet de « classer les dispositions linguistiques 
de ces textes en trois grandes rubriques : l’identification des 
langues, l’utilisation des langues, et la valorisation de celles-
ci »16. S’agissant de l’utilisation des langues, Nazam Halaoui 
s’intéresse à la langue utilisée dans l’activité juridique17. Il 
part de l’hypothèse selon laquelle les contenus des 
constitutions africaines relatives aux langues nationales sont 
de nature à fonder une obligation pour la justice de faire 
usage d’une langue effectivement comprise par le justiciable. 

                                                
13 Les Constitutions Gabonaise et Camerounaises distinguent langue officielle et langue 
nationale. 
14 Les Constitutions du Rwanda, du Burundi, de Madagascar. 
15 Les Constitutions du Sénégal et du Niger. 
16 Nazam Halaoui, « L'identification des langues dans les Constitutions africaines », in 
Revue française de droit constitutionnel, 1/2001 (n° 45), pp. 31-53. 
17 Nazam Halaoui, « La langue de la Justice et les Constitutions africaines », in Droit et 
société n°51-52, 2002/2, pp. 345-367. 
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Or dans la pratique, le principe est celui de l’usage des 
langues officielles : la langue de la justice est la langue 
officielle. Mais très peu de langues africaines ont pu accéder 
depuis les indépendances au statut officiel. Quelques rares 
Etats à l’exemple de la Somalie (le somali), la Tanzanie 
(swahili) ou les Etats du Maghreb et la Mauritanie (l’arabe), 
le Rwanda, le Burundi, Madagascar, l’Afrique du Sud ont 
érigé certaines des langues nationales en langues officielles 
disposant ainsi de manière explicite que le droit s’élabore et 
se dit dans la langue nationale ayant statut de langue 
officielle. Pour les autres Etats, les dirigeants ont donné aux 
langues héritées de l’administration coloniales, le statut de 
langues officielles octroyant en fonction d’un certain nombre 
de critères pas toujours très objectifs, le statut de langues 
nationales aux langues originaires. La loi nigérienne de 2001 
autorise l’usage institutionnel des langues nationales et 
reconnaît à tout citoyen nigérien le droit aux services de la 
justice dans la langue de son choix18. Le statut de langue 
nationale pose à cet effet, le problème de l’utilisation de cette 
langue dans l’ordonnancement juridique et plus 
spécifiquement dans la production du droit. 

La production du droit ou la production de la norme juridique 
fait référence à « des cas de régulation de comportements 
juridiques qui ne relèvent pas du droit en vigueur sans 
constituer pour autant une déviance »19. Mais devrait-on 
parler de production de droit ? André-Jean Arnaud parle de 
production de la norme juridique estimant que parler de 
production du droit serait moins rigoureux. Il conviendrait 
selon lui de parler de production de la norme juridique car 
« la production de la norme juridique (…) englobe le droit 
officiellement reconnu comme tel, mais aussi bien d’autres 
situations nées d’absence de régulation juridique ou d’une 
                                                
18 Loi précitée, article 3 et 5. 
19 André-Jean Arnaud, « Le droit comme produit. Présentation du dossier sur la production 
de la norme juridique » in Droit et Société n° 27, 1994, pp. 293-310, spéc. p. 295. 
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politique de décentralisation ou de dérégulation »20. Cette 
définition est trop large et il convient dans le cadre de la 
présente communication de nous limiter à la production du 
droit, le droit entendu comme seul droit officiellement 
reconnu comme tel dans la société au sens rigoureux du 
terme, et donc le droit positif. Et si l’on parle de la production 
du droit, c’est parce le droit est un produit, « le produit –
immédiat ou non – des relations qui, pour être spécifiques, 
n’en appartiennent pas moins au champ social »21. Il 
convient donc que le droit en vigueur corresponde à la réalité 
de sa production, autrement, il s’ensuivrait une crise du droit 
et de la justice. La production du droit est encadrée par des 
règles constitutionnelles, et pour la théorie positiviste 
classique, la production du droit est soit l’œuvre exclusive de 
l’Etat sous forme législative soit elle s’effectue sous le 
contrôle de l’Etat, sous la forme jurisprudentielle. La 
conception pluraliste qui soutient la thèse de la production 
pluraliste du droit en Afrique, si elle ne nie pas la primauté du 
principe du mode de production législatif, considère que 
l’Etat est loin d’assurer, à son bénéfice une production 
effective du droit. Il faut donc distinguer entre le droit produit 
par l’Etat et le droit produit par ce que nous appellerons ici 
les forces sociales. En fait, pour des auteurs comme 
Georges Gurvitch, ou Jean Carbonnier, l’Etat n’est pas seul 
producteur du droit. Gurvitch soutient qu’en dehors de l’Etat 
et parfois en opposition à lui, d’autres formes d’organisation 
sont productrices du droit : les masses, les communautés et 
les communions. 

Françoise Ki-Zerbo, dans son analyse des sources du droit 
chez les Diola au Sénégal, relève qu’il convient de 
rechercher les lieux de la production du droit, les enjeux et 
les pratiques de cette production juridique, relevant que « de 
manière générale, le droit écrit se caractérise par son 
                                                
20 André-Jean Arnaud, op. cit., p. 295. 
21 André-Jean Arnaud, op. cit., p. 297. 
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abstraction, l’éloignement relatif des lieux de sa production, 
et de son application » 22,  ce qui évidemment le distingue du 
droit oral, ou droit coutumier qui tient compte des spécificités 
et des contextes sociaux et qui n’est pas toujours écrit.   

Jacques Chevallier analysant la place de l’administration 
dans la production des normes relève que la production 
normative intervient par deux voies essentielles : l’édiction 
des textes destinés à assurer la mise en œuvre des normes 
de niveau supérieur (lois et décrets) et la participation à 
l’élaboration de ces normes elles-mêmes23.  Si l’on considère 
avec Norbert Rouland que « le droit découle d’une opération 
intellectuelle de qualification »24, il est logique de soutenir 
que le droit est dans une tension constante et permanente 
avec la réalité sociale, tant il s’observe que l’inadaptation du 
droit aux réalités sociales entraîne des pratiques contraires à 
son esprit. Dans son analyse des rapports entre le droit et la 
société, Gunter Teubner appréhende le droit comme « un 
processus de construction juridique de la réalité sociale, ce 
qui signifie qu’il retraduit dans ses propres catégories, une 
réalité sociale qui lui est étrangère »25. La nécessité de 
mettre le droit en conformité avec les réalités sociales a pour 
objectif principal de réduire l’écart entre le droit et la pratique. 
Outre le fait que le droit puisse ne pas être conforme, les 
populations peuvent en avoir une connaissance 
approximative, connaissance approximative dont la cause 
peut être attribuée à la langue du droit et de la justice. Dans 
ce cas, la mise en œuvre du droit sera modifiée et de 

                                                
22 Françoise Ki-Zerbo, Les sources du droit chez les Diola du Sénégal : logiques de 
transmission des richesses et des statuts chez les Diola du Oulof (Casamance, Sénégal), 
Paris, Karthala, 1997,  p. 9  
23 Jacques Chevallier, « La place de l’administration dans la production des normes », in 
Droit et société, Vol. 3 n° 79, 2011, pp. 623-636. 
24 Norbert Rouland, Introduction historique au droit, Paris, P.U.F., 1998, p. 19. 
25 Gunter Teubner cité par Évelyne Serverin, « Points de vue sur le droit et processus de 
production des 
connaissances », in Revue interdisciplinaire d'études juridiques Vol. 59 n° 2, 2007, pp. 73-
91, spéc. p. 78. 
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nouvelles règles pourront émerger de la pratique. C’est eu 
égard à cette situation que Karine Le Breton parle la 
réappropriation du droit écrit par une certaine catégorie de la 
population conduisant à l’émergence d’un droit de la pratique 
qu’elle distingue de la pratique du droit26.  

C’est le lien entre le droit et les valeurs de la communauté 
qui est à l’origine de l’adage « ubi societas, ubi jus », et qui 
fonde la présente réflexion sur les langues nationales et la 
production du droit en Afrique. Ce lien nous conduit à nous 
interroger sur la place et l’importance des langues nationales 
dans les processus de production du droit en Afrique. La 
question se pose au regard des politiques linguistiques 
mises en œuvre ces récentes années dans nombre d’Etats 
africains à l’instar du Niger, du Mali, du Ghana, du 
Cameroun, du Rwanda, et autres pour valoriser les langues 
nationales. L’exemple des Etats africains qui ont adopté des 
langues nationales comme langues officielles ou qui ont 
spécifiquement donné à certaines langues nationales un 
statut constitutionnel a conduit Rachida Yacine à se 
demander si les langues nationales seraient des langues de 
développement27. Stéphane Chatilon souligne que le droit 
s’exprime par la langue et qu’il est par conséquent important 
que ce qui est exprimé soit compris de tous, « sans s’arrêter 
au sens apparent des mots, mais en sachant ce qu’ils 
expriment dans chaque culture »28. Le droit peut-il faire sens 
en Afrique, s’il ne se fonde pas sur les valeurs ancrées dans 
la société, valeurs véhiculées au moyen des langues qui les 
traduisent le mieux : les langues nationales ? Comment 
produire en Afrique un droit qui prend en compte les 

                                                
26 Karine Le Breton, « De la réappropriation populaire du droit de l’Etat : évolution des 
pratiques en milieu urbain (le cas de Kinshasa) », in Cahier d’Anthropologie du droit 2006, 
pp. 93-108, spéc. pp. 96-99. 
27 Rachida YACINE, Langues nationales, langues de développement ? Identité et 
aliénation, Paris, L’Harmattan, 2011. 
28 Stéphane Chatillon, « Droit et Langue », in Revue internationale de droit comparé, vol 54 
n°3, 2002, pp. 687-715 
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schèmes et représentations socio-culturelles fixées par les 
langues nationales ? L’approche prospective s’appuyant les 
fondements de l’économie, de la sociologie et de la science 
politique, sera utile dans le cadre de cette réflexion pour 
analyser les dynamiques et les changements qui découlent 
de la prise en compte des langues nationales dans les 
processus de production de droit. En effet, la prospective en 
tant que démarche scientifique permet de mieux cerner les 
enjeux d’une prise en compte des langues nationales dans la 
construction du système juridique de l’Afrique29. Dans cette 
perspective, partant de l’hypothèse qu’un droit qui ne se 
communique pas dans les langues nationales ne fera pas 
sens pour les populations, le présent article se propose 
d’analyser la place, l’impact ou l’influence des langues 
nationales dans la production législative du droit (I), ainsi que 
dans la production jurisprudentielle du droit et la production 
d’un droit de la pratique (II).  

 
I. La place des langues nationales dans la production 
législative du droit 

  
La problématique des langues nationales a toujours été 
prioritairement posée dans le domaine de l’enseignement : 
l’élaboration d’une politique linguistique claire relative à 
l’usage des langues nationales dans le système éducatif 
formel ; une politique qui tienne compte de la dynamique des 
langues et des besoins linguistiques de la population. 
Lorsque le problème est évoqué dans le système judiciaire, il 
se pose en général la question de la langue du justiciable et 
de l’interprète qui doit l’accompagner. Ainsi, au Bénin, les 
justiciables ont « le droit de se servir de la langue nationale 

                                                
29 Au sujet de la prospective comme discipline et comme démarche scientifique, lire Jean-
Claude LUGAN, Lexique de systémique et de prospective, Conseil Economique et Social 
Midi-Pyrénées, Section Prospective, 2006, pp. 69-70. Luc de Brabandère, Anne 
Mikolajczak. « Il sera une fois... la prospective stratégique », in  L'Expansion Management 
Review, vol. 128, no. 1, 2008, pp. 32-43. 
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de leur choix, assistés d’un interprète dûment 
assermenté »30 ; en RDC, « toute personne arrêtée doit être 
immédiatement informée, dans la langue qu’elle comprend, 
des motifs de son arrestation »31. 

Il faut le dire, les lois dans plusieurs Etats africains sont 
écrites dans une langue étrangère (le français, l’anglais, 
l’arabe, le portugais ou l’espagnol selon les cas) et traduites 
dans une autre langue étrangère (l’anglais, le français, le 
portugais ou l’espagnol selon les cas) ou nationales pour les 
Etats ayant érigé une langue nationale en langues officielles 
ou déterminer avec précision quelles sont les langues ayant 
statut de langues nationales. L’adoption des langues 
étrangères comme langues officielles a consciemment ou 
inconsciemment conduit les autorités politiques des Etats 
africains à adopter le système juridique propre aux pays 
originaires de ces langues. Ainsi, les régions anglophones 
sont soumises au système de production du droit des 
systèmes anglo-saxons, et les régions francophones sont 
astreintes au système de production du droit du système 
français. Au Cameroun, la langue française étant dans la 
pratique dominante malgré la disposition constitutionnelle qui 
établit une égalité de valeur dans l’usage et la pratique des 
deux langues officielles, la principale langue de production 
législative du droit.  

Le principe en Afrique est la rédaction des textes juridiques 
en langues officielles, disposition qui implique qu’une langue 
nationale n’aura de place dans la législation que si elle est 
érigée en langue officielle comme c’est le cas dans de 
nombreux pays de l’Afrique de l’Est, du Sud et du Maghreb, 
et quelques pays de l’Afrique de l’ouest (Sénégal) et du 
Centre (Centrafrique). Les débats et les discussions au 
parlement se font en langues officielles et les textes à 
                                                
30 Loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire au Bénin, modifiée par la 
loi n°2016-15 du 28 juillet 2016. 
31 Acte Constitutionnel de la transition, 1994. 
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discuter sont rédigés en langues officielles. Ne peuvent par 
conséquent avoir d’impact sur la production législative du 
droit que les langues nationales ayant acquis un statut de 
langues officielles. Ainsi, au Rwanda, les lois paraissent 
dans les trois langues officielles dont le Kinyarwanda. Au 
Sénégal, malgré la reconnaissance constitutionnelle du 
statut de langues nationales à certaines langues, la langue 
de l’Etat est la langue officielle : le français et par 
conséquent, tous les textes de lois sont rédigés et édictés en 
français32.  

Le droit tout comme la langue est propre à une société et 
constitue par conséquent un référent culturel. De ce fait, 
l’élaboration d’un droit en une langue qui soit étrangère à 
cette société pose un sérieux problème d’adaptation et 
d’effectivité. S’il est classiquement relevé que les pratiques 
juridiques des sociétés africaines étaient davantage orales 
qu’écrites, et que la modernité exige un droit écrit, il 
n’empêche que les législations contemporaines en Afrique 
pourraient s’inspirer du patrimoine culturo-linguistique 
d’antan pour élaborer un droit national, entendu ici au sens 
d’un droit, produit des faits qui « dans un seul et même acte, 
engendrent le droit et fondent leur existence sur lui »33, (A)  
qu’inspire largement une doctrine juridique nationale 
clairement élaborée (B). 

 
A. L’élaboration d’un droit national inspiré des langues 
nationales 

 
Dans les dynamiques communautaires et internationales, on 
distingue droit communautaire et droit national, droit 
international et droit interne ; en ce sens, « le droit national 
contient toutes les règles de droit qui sont promulguées par 
                                                
32 Article 1er de la Constitution du Sénégal. 
33 Georges Gurvitch, cité par « Points de vue sur le droit et processus de production des 
connaissances », Revue interdisciplinaire d'études juridiques 2007/2 (Volume 59), pp. 73-
91, spéc. p. 75 
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une autorité politique compétente dans un pays et qui sont 
d’application à l’intérieur du territoire national, ou par 
extension, à ses citoyens à l’étranger »34.  Ce droit, même s’il 
est constamment sous l’influence du droit communautaire et 
du droit international, constitue toujours le droit le plus 
important notamment en matière civile, sociale, commerciale, 
pénale et administrative. Mais le droit national dont il est 
question ne se pose pas en opposition ou en comparaison à 
des ordres juridiques supérieurs ou extérieurs à l’ordre 
juridique national ; il se pose en relation avec les réalités 
sociales qu’il est censé encadrer. 

Camille Roger Abolou souligne que le droit comme la langue 
est un élément culturel et qu’il constitue un instrument de 
normalisation des totalités culturelles. Distinguant le droit 
coutumier, du doit positif moderne, il relève que les langues 
africaines demeurent des instruments linguistiques 
indéniables pour les droits coutumiers35. Si donc, le 
législateur africain reconnaît les coutumes et traditions 
africaines comme source de droit, il ne serait pas 
superfétatoire d’avancer qu’il pourrait s’en inspirer pour 
élaborer le droit moderne. En effet, il s’enregistre une 
superposition entre le droit coutumier et le droit positif qui est 
un droit très souvent étranger transposé dans les réalités 
locales et très souvent inadapté et inadéquat. Le législateur, 
en procédant à une reconnaissance publique du droit 
coutumier, l’admet comme source du droit, et en tant que tel, 
il peut dans l’élaboration des lois, se référer aux différents 
systèmes juridiques coutumiers sur la matière à légiférer 
pour intégrer dans la loi tous les éléments fédérateurs. Pour 
ce faire, un aménagement linguistique en faveur d’un usage 
institutionnel des langues nationales est utile (1) car il 

                                                
34 Jos Speybrouck, Droit. Principes et pratiques, Paris, Academia Press, 2009.  
35 Camille Roger Abolou, « Les cultures juridiques : contextes et enjeux 
sociolinguistiques » in Revue d’études francophones sur l’Etat de droit et la démocratie n° 
1, 2008, pp. 117- 131, spéc. p. 118. 
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permettrait dans la pratique de procéder à une étude des 
équivalences de sens linguistiques entre les notions 
juridiques du système juridique de langue officielle et le 
système juridique issue des pratiques du droit coutumier. Il 
s’agit pour le législateur comme le souligne Karine Le 
Breton, de s’inspirer des pratiques qui expriment « les 
attentes de la population vis-à-vis de la justice : une justice 
plus accessible, plus proche et qui corresponde davantage à 
ses besoins »36. L’accessibilité de la justice ici n’inclut pas le 
coût de la justice mais l’adéquation entre le droit et les 
réalités sociales qu’il est censé encadrer et réguler. Cette 
adéquation constitue le fondement de l’édiction d’un droit 
national fort et efficace, parce que légitime (2).  
 
1. L’aménagement linguistique en faveur d’un usage 
institutionnel des langues nationales  
 
Nombreuses sont les Constitutions africaines, qui font 
référence aux langues nationales et leur octroie un statut qui 
varie selon les Etats. Dans certains Etats, une langue 
nationale peut être érigée en langue officielle. C’est le cas du 
Burundi, du Rwanda, de Madagascar et de la Somalie. Dans 
d’autres Etats, la constitution distingue les langues officielles 
et les langues nationales37. Sans parler spécifiquement de 
                                                
36 Karine Le Breton, « La justice urbaine à Kinshasa : de la symbiose des acteurs à un 
pluralisme judiciaire à construire » in Cahiers d’Anthropologie du droit, 2009, pp. 129-148, 
spéc. p. 136 
37 Deux cas de figure se présentent ici. 
1. La Constitution dispose de la langue officielle et à côté de la langue officielle est 
énumérée les langues nationales reconnues officiellement par l’Etat. Dans certains pays, la 
constitution détermine outre les langues officielles, quelles sont les langues nationales 
(Sénégal, Niger, Guinée, RDC, Côte d’Ivoire…). La Constitution du Sénégal du 22 janvier 
2001 dispose en son article 1er « La langue officielle de la République du Sénégal est le 
Français. Les langues nationales sont le Diola, le Malinké, le Pular, le Sérère, le Soninké, le 
Wolof et toute autre langue nationale qui sera codifiée ». Il ressort de cette disposition que 
toute langue codifiée peut bénéficier d’un statut de langue nationale. 
2. La Constitution dispose de la langue officielle, reconnait l’existence des langues 
nationales et en garantit la promotion, sans déterminer avec précision quelles sont les 
langues qui sont nationales laissant croire que toutes les langues parlées dans l’Etat sont 
considérées comme langues nationales. C’est l’exemple du Cameroun et du Gabon. La 
Constitution camerounaise de 1996 révisée en 2008 dispose en son article 1er alinéa 3 que 
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langues nationales, la constitution Sud-africaine octroie le 
statut de langues officielles à 11 langues38 d’une égalité 
horizontale et bénéficiant des mêmes garanties 
constitutionnelles, l’égale chance de se développer. On y 
retrouve les langues du colon et les langues locales dans 
lesquelles le droit doit être édicté et traduit.  

La reconnaissance d’un statut constitutionnel de langue 
nationale n’implique cependant pas une transcription ou 
traduction des textes juridiques dans la langue ainsi érigée 
en langue nationale. Pour qu’un texte juridique soit transcrit 
en langue nationale, il faut nécessairement que cette langue 
nationale jouisse du statut de langue officielle. Comme le 
souligne Jacques Vanderlinden, si l’on se trouve dans un 
Etat, en présence des locuteurs de langues différentes, tous 
les efforts doivent tendre à une compréhension commune du 
droit ; d’où « la nécessité de rendre le droit accessible à 
chacun à travers autant de versions qu’il est 
raisonnablement possible de produire…. dans les langues 
reconnues comme officielles »39. La traduction des textes 
dans les autres langues officielles est l’œuvre des 
jurilinguistes. Cette approche s’intègre dans la perspective 
normativiste où l’Etat est le seul producteur du droit. Mais 
dans la perspective où le droit est appréhendé comme partie 
intégrante de la culture des peuples, il devient difficile 
d’envisager la production d’un droit uniforme dans un 
contexte multiculturel. Dans certaines sociétés, les citoyens 
ont manifesté leur volonté de participer activement à la 

                                                                                                          
« La République du Cameroun adopte l'anglais et le français comme langues officielles 
d'égale valeur (…) Elle œuvre pour la protection et la promotion des langues nationales ». 
Au Gabon, la Constitution de 1991 dispose en son article 2 « La République gabonaise 
adopte le français comme langue officielle de travail. En outre elle œuvre pour la protection 
et la promotion des langues nationales ».  
38 Les onze langues officielles sont le tsivenda, le sepedi, le tsonga, le tswana, le seswati, 
le sesotho, le ndebele, l’isizulu, le xhosa, l’afrikaans et l’anglais 
39 Jacques Vanderlinden, « D’un paradigme  l’autre. A propos de l’interprétation des textes 
législatifs plurilingues » in Jean-Claude Gémar, Nicholas Kasirer, op. cit., pp. 293-316, 
spéc. p. 295.  
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production du droit. Mais à considérer que le droit possède 
une langue qui lui est propre, la participation des citoyens à 
la production du droit pose un problème réel de faisabilité. 
En quels termes les projets de lois ou propositions de lois 
seront-elles mises sur la scène publique pour un débat 
citoyen, tant il est vrai que un concept juridique peut ne pas 
recouvrir les mêmes sens dans les cultures, chacune ayant 
sa spécificité ? 

Certaines ONG ou organisations de la société civile peuvent 
prendre à charge de vulgariser les textes en langues 
nationales, mais rare sont les législations africaines qui 
rendent obligatoires la traduction des textes juridiques en 
langues nationales. Les seules traductions faites le sont en 
langues officielles, lorsque la Constitution en détermine 
plusieurs. Par exemple au Cameroun, les langues officielles 
sont le français et l’anglais ; les textes seront ainsi publiés en 
français et en anglais. Au Rwanda, les langues officielles 
sont le Kinyarwanda, le français et l’anglais ; les textes 
seront traduits dans toutes ces langues et donc, il existera 
une version en langue nationale. L’unique possibilité pour 
qu’un texte officiel soit disponible en langue nationale de 
manière officielle, est que ladite langue soit officielle. 

La dépendance linguistique des anciennes colonies 
africaines influence considérablement le rythme et les 
processus de production du droit, de telle sorte que la 
dépendance linguistique entraîne également une 
dépendance juridique au sens où les systèmes juridiques de 
l’Afrique s’inspirent largement des systèmes de l’ancien 
administrateur colonial. 

Pour Abou NAPON, « on ne peut se dire indépendant si l’on 
continue à réfléchir et à s’exprimer à travers une langue qui 
est étrangère à son milieu et qui du reste ne permet pas à 
tous les fils de la nation de participer aux débats ayant trait à 
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la vie nationale »40. La situation est cependant différente d’un 
Etat à un autre dans la mesure où le plurilinguisme des Etats 
est variable. Il est difficile au Cameroun par exemple d’ériger 
une langue nationale au-dessus d’une autre vu la multiplicité 
des langues et la difficulté d’établir une interconnexion entre 
ces langues pour dégager de grands groupes 
ethnolinguistiques susceptibles de s’entendre et de 
communiquer aisément. Dans un tel contexte, les langues 
nationales sont considérées comme centrifuges et la priorité 
est donnée aux langues étrangères érigées en langues 
officielles qui ont vocation à intégrer et réaliser l’unité 
nationale. Ils empruntent ainsi aux Etats étrangers, non 
seulement leurs langues mais aussi leurs systèmes 
juridiques, enfermant la société dans un formalisme juridique 
incommandant. 

Le formalisme juridique, expression doctrinale de l’autonomie 
du système juridique, de son caractère autoréférentiel ne 
permet pas toujours en tant que modèle de la réalité externe, 
une interaction adéquate entre le système juridique et son 
environnement. Ainsi, l’inadéquation entre le droit et les 
autres systèmes sociaux, crée une crise du formalisme qui 
aboutit à une impasse. Michel Coutu suggère que pour sortir 
de cette impasse, « le droit doit pouvoir développer des 
modèles internes de la réalité sociale… »41. Mais comment 
développer ces modèles si les référents juridiques de 
nombreux Etats africains continuent d’être des modèles de 
systèmes juridiques extérieurs ? 
 
2. L’élaboration d’un droit national légitime et efficace 
 
La légitimité est une notion élaborée et usitée abondamment 
en science politique et réfère davantage aux pouvoirs publics 
et politiques. En droit, la notion de légitimité va de pair avec 
                                                
40 Abou Napon, « La problématique de l’introduction des langues nationales dans 
l’enseignement primaire au Burkina Faso » in Sudlangues n° 2, juin 2003, pp. 145-156. 
41 Michel Coutu, Max Weber et les rationalités du droit, Paris, LGDJ, 1995, p. 240. 
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celle d’efficacité de la norme juridique42. La légitimité 
suppose ainsi l’acceptabilité de la production normative, 
acceptabilité qui est conditionnée par son utilité, son 
adaptabilité aux réalités sociales et son efficience. La 
légitimité du droit a ainsi pour corollaire son efficacité, et 
donc son accessibilité et sa compréhensibilité. 

La légitimité déborde du cadre strictement juridique pour 
saisir des représentations collectives éthiques, 
philosophiques, culturelles ou morales relatives à l’obligation 
de se soumettre ou d’obéir aux normes édictées. Dans cette 
perspective, le droit est légitime lorsque les destinataires de 
la règle de droit s’y reconnaissent, la comprennent et se 
disposent à la respecter. Pour des auteurs comme Plançon, 
« la légitimité du droit est un facteur essentiel pour la viabilité 
de la vie en société, tout simplement parce qu’elle induit non 
pas un sentiment d’obéissance subie, mais un sentiment 
actif des relations juridiques et sociales »43. La légitimité en 
ce sens s’apprécie à l’aune de son effectivité. Le droit est 
effectif s’il correspond à la réalité et s’applique effectivement 
aux destinataires et par les destinataires. L’influence des 
langues nationales dans cette effectivité n’est possible que si 
les langues nationales bénéficient d’un statut de langues 
officielles, jouissant de d’un égal statut dans les usages 
institutionnels. Si Jacques Vanderlinden, trouve injustifiée et 
d’une aucune utilité la distinction entre langue nationale et 
langue officielle au sein du bloc des langues officielles, il 
reconnaît néanmoins que « l’existence d’une langue dite 
nationale peut avoir un intérêt pratique indéniable, même s’il 
n’est pas immédiatement apparent dans les textes 
consacrant l’aménagement juridique propre à un Etat »44. La 
langue, instrument déterminant dans le mode de production 
                                                
42 Marthe Fatin-Rouge Stefanini, Laurence Gay, Ariane Vidal-Naquet (dir), L'efficacité de la 
norme juridique. Nouveau vecteur de légitimité ?, Paris, Bruylant, 2012. 
43 Plançon cité par Camille Roger Abolou, « Cultures juridiques et aménagement 
plurilinguistique en Afrique » in Revue ASPECTS n° 1, 2008, pp. 115-131, spéc. p. 124 
44 Jacques Vanderlinden, op. cit., p. 299. 
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coutumier de la norme, contribue à la création d’un droit que 
les communautés valident et légitiment, dans la mesure où, 
la coutume s’assimile à un droit produit par le peuple. 
Prenant l’exemple du Niger, Vanderlinden souligne que le fait 
que l’Etat reconnaisse même sous conditions, la coutume 
comme source du droit positif, « il incorpore le peuple… les 
peuples… parmi les producteurs du droit »45.  

Comme le relève Danièle Lochak, « la langue est le premier 
marqueur identitaire »46. Par conséquent, la négation de 
l’usage des langues nationales contribuerait d’un certain 
point de vue à une négation de l’identité, voire de l’altérité. 
Négation fortement remise en cause par les thèses 
multiculturalistes qui préconisent la reconnaissance et la 
valorisation des différences. Les dynamiques de 
développement de ces thèses en arrivent souvent à remettre 
en cause les systèmes juridiques fondés sur les postulats 
universalistes et universalisant. Ces systèmes juridiques qui 
fonctionnent en méconnaissant les particularismes culturels 
et ethniques dont le véhicule par excellence est la langue, 
produit une acculturation juridique préjudiciable autant aux 
justiciables qu’à l’Etat qui du fait d’un droit exogène, inadapté 
aux réalités sociales, peine à être légitimer aux yeux du 
peuple. 

L’acculturation juridique résultant de l’importation des règles 
de droit étranger intégré et adapté avec plus ou moins 
d’habileté dans un contexte social et culturel différent, place 
les citoyens dans un entre-deux qui ne favorise pas une 
application effective de la loi. Les populations, dans les 
pratiques quotidiennes, intériorisent et réapproprient les 
droits issus des systèmes traditionnels et moderne. Cette 
attitude démontre bien que les peuples africains ne rejettent 
pas complètement le droit positif importé ; ils y trouvent des 

                                                
45 Jacques Vanderlinden, Les pluralismes juridiques, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 146. 
46 Danièle Lochak, Le droit et les paradoxes de l’universalité, Paris, PUF, 2010, p. 153. 
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droits correspondants à leurs aspirations et dont ils veulent 
pouvoir jouir. Mais dans le même temps, ils restent attachés 
à certains droits que leur confère leurs coutumes et 
traditions. Il y a donc lieu de procéder à un “toilettage” du 
système coutumier et faire un “tri” dans le système moderne 
pour trouver des formules de conciliation entre les différents 
systèmes de manière à produire un droit qui tout en prenant 
racine dans les réalités sociales internes est capable de 
s’arrimer à la dynamique mondiale. Ce travail de “toilettage” 
et de “tri” est en priorité du ressort de la doctrine. 

 
B. Une production législative d’un droit national inspirée 
d’une doctrine nationale 
 
Il est difficile de parler de production du droit sans faire 
référence à la doctrine juridique, car de l’avis de Jacques 
Chevallier, la doctrine juridique est partie prenante au 
processus de production du droit47. Reprenant Etienne 
Picard, il souligne que la doctrine juridique n’est pas en 
position d’extériorité par rapport au droit mais entend « se 
situer dans le droit » et « intervenir en droit »48. Si pour 
certains juristes, la doctrine ne constitue pas une source de 
droit, il n’en demeure pas moins qu’ils reconnaissent que la 
doctrine juridique est une composante essentielle de l’ordre 
juridique (en tant que système) qu’elle peut influencer. La 
polysémie et la technicité des termes juridiques nécessitent 
un travail doctrinal d’interprétation et d’explication qui 
facilitent leur compréhension. La production doctrinale elle-
même dépend cependant de la langue usitée. Il n’est pas 
question ici de faire une production doctrinale en langues 
nationales, mais plutôt d’études juridiques comparatives qui 
mettent ne parallèle les termes de droit et leurs signifiants en 
langues nationales et en langues étrangères. Selon Emile 
                                                
47 Jacques Chevallier, « Doctrine juridique et science juridique » in Droit et société n° 50, 
2002/1,  pp. 103-120, spéc. pp. 105 -106. 
48 Étienne Picard cité par Jacques Chevallier, op. cit, p. 105. 
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Déal, la doctrine joue « un rôle essentiel dans la 
communicabilité des informations juridiques de système à 
système »49. Certes son analyse porte sur la communication 
entre juristes internationaux de différents systèmes juridiques 
dans le monde, néanmoins, cette réflexion peut être 
transposée à l’échelle nationale où coexistent deux systèmes 
juridiques parfois trois à l’exemple du Cameroun : le système 
coutumier et le système moderne inspirée du droit positif ou 
de la Common Law. Sans revenir sur la controverse doctrine 
source de droit ou non, l’analyse d’une production législative 
inspirée de la doctrine se fait dans cette réflexion en 
examinant si et comment l’écriture doctrinale prend en 
compte les langues nationales (1) pour rendre le droit 
intelligible et construire le sens du droit (2). 
 
1. La prise en compte des langues nationales dans l’“écriture 
doctrinale”50 
 

L’écriture doctrinale selon Vincent Forray, « produit un texte 
chargé de rendre intelligible le droit dont il parle ». Ses 
formes d’expressions les plus règlementaires sont : les 
traités, manuels, monographies, articles de revues, 
dictionnaires et encyclopédies juridiques ; les formes 
récentes sont les cours de droit, course packs, sites et 
blogues sur l'Internet. L’objectif est d’établir une connexion 
entre les sources du droit et le tout public afin de rendre le 
droit intelligible pour tous, une manière d’assurer « la 
présence du droit au monde social ». 

La mise en œuvre concrète du droit s’effectue au moyen de 
la langue, et chaque langue véhicule ses propres concepts 
                                                
49 Emile Déal, « Langue du droit et doctrine : la linguistique juridique au service de 
l’accessibilité internationalisée des contributions doctrinales » in Revue générale de droit  
Vol. 34, n° 2, 2004, pp. 233-391 spéc. p. 238. 
50 Nous empruntons cette expression à Vincent Forray qui l’utilise pour « désigner une 
activité particulière de production de textes qui ont en commun de vouloir présenter le droit 
au lecteur ». Lire Vincent Forray, « Écriture doctrinale », dans A. Popovici et L. Smith, dirs., 
McGill Companion to Law.  
URL : http://www.mcgill.ca/companion/list/ecriture-doctrinale 



  

355 
 

juridiques, concepts qui n’ont pas toujours le même contenu 
ou la même équivalence lorsqu’ils sont transcrits ou 
transposés dans une autre langue. La relation droit et langue 
est une relation d’intimité dans la mesure où le droit s’énonce 
par la langue et s’applique par la langue51. La langue est par 
conséquent un élément moteur de l’expression du droit. Si 
l’on considère la langue nationale comme la langue que la 
généralité des populations d’un Etat est en mesure de parler 
et de comprendre, il existe très peu d’Etats en Afrique qui 
peuvent se prévaloir d’une langue nationale. Les Etats qui 
s’inscrivent dans cette définition de la langue nationale sont : 
Madagascar, Burundi, Rwanda et la Somalie. Dans ces 
pays, la langue nationale est également langues officielles à 
côté des autres langues étrangères. Ainsi, le malgache, le 
Kirundi, le kinyarwandais et le Somali sont dans ces pays en 
même temps langue nationale et langue officielle. Elles 
concurrencent les langues importées que sont l’anglais et le 
français qui demeurent dans ces Etats, la langue des élites. 
Le statut officiel de ces langues implique que tous les textes 
de droit soient élaborés ou traduits dans ces langues.  

Le positivisme juridique en tant que doctrine, ne reconnaît 
d’autre droit que celui qui est produit par le pouvoir politique 
ou sous son contrôle, le plaçant au-dessus de toute autre 
forme de droit qui pourrait exister. L’école normative elle, 
s’intéresse à la hiérarchie des normes, tout en se 
désintéressant du processus de création du droit. Elle 
analyse et étudie les normes juridiques (contenu des 
normes, la valeur de la loi, etc.) sans prendre en compte les 
forces antérieures à sa création et qui parfois subsistent 
contre elle. L’école du droit libre soutient l’existence d’un 
droit matériel qui précède le droit formel. Selon cette école, 
la loi est une nécessité. La conception pluraliste considère 
que l’Etat n’assure pas à lui seul toute la production effective 
                                                
51 François Viangalli, « La norme juridique et la langue : histoire d’une intimité renforcée » 
in Sens Public, International Web Journal, URL : http://www.sens-public.org/article1134.html 
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du droit. Toutes ces doctrines mettent en exergue toute la 
complexité qui entoure le droit et ses différentes expressions. 
Georges Ripert, après analyse, en vient à la conclusion, que 
le droit étant construit et non donné, il existe des forces 
sociales créatrices du droit dont l’analyse explique seule la 
législation d’une époque52. Ces forces sont de deux 
catégories de type idéal: les forces conservatrices et les 
forces réformatrices. L’objectif ici n’est pas de s’attarder dans 
la définition ou présentation de ces forces sociales, mais 
simplement de noter que leur influence sur le rythme et le 
processus de création du droit est importante, et qu’il 
convient pour la doctrine de s’y pencher pour contribuer à 
une meilleure intelligibilité du droit.  

Le rôle de la doctrine dans la production du droit et sa 
communicabilité devient d’autant plus important que les 
thèses multiculturalistes en plein essor, proposent de 
valoriser et de prendre en compte dans l’espace public, les 
appartenances culturelles, ethniques, et religieuses. La prise 
en compte de ces appartenances qui implique de toute 
évidence, la prise en compte des langues nationales dans 
l’espace public ne peut se faire sans une réglementation 
adéquate et adaptée. Les réflexions et solutions viables 
envisageables méritent une attention particulière de la 
doctrine africaine.  
 
2. L’utilité des langues nationales dans la construction 
du sens du droit  
 
Le droit doit faire sens pour les populations d’un Etat donné. 
Le peuple doit pouvoir se reconnaître dans le droit qui lui est 
appliqué et ce droit doit rendre compte de manière pertinente 
des réalités sociales qui sont les siennes et lui permettre 
d’agir et d’évoluer avec certitude dans la société. Le droit ne 
saurait méconnaître les pratiques sociales solidement 
                                                
52 Georges Ripert, op. cit., pp.71 et suivants. 
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ancrées dans les mentalités et se fonder exclusivement sur 
sa force matérielle ; car comme le souligne Alain A. 
Levasseur, « comme il est entièrement créé par l’homme, le 
droit est toujours lié à la culture de la société dans laquelle il 
s’inscrit »53. Au Mali, des chercheurs de divers domaines 
(juristes, sociologues, anthropologues) ont relevé les 
difficultés d’élaboration et d’application des textes juridiques 
en zone rurale en raison de la multiplicité des réalités locales 
qui s’y observent, réactualisant la question de Le Roy sur ce 
qu’est le droit : « le droit est-il ce qu’en disent le texte, ce 
qu’en font les citoyens ou rien de tout cela ? »54 

La question du sens s’appréhende dans deux perspectives : 
un droit accepté par les citoyens parce qu’ils s’y 
reconnaissent et donc le droit fait sens pour eux ; et un droit 
qui se comprend par des locuteurs de langues différentes. 
Cette deuxième perspective fait davantage référence aux 
problèmes de traduction et d’interprétation du droit tenant 
compte de la différence qui existe entre langue juridique et 
langue courante. Les langues nationales, originellement 
africaines, possèdent un vocabulaire du droit qui leur est 
propre, et qui déterminent le contenu des droits dont les 
fondements culturels, économiques, politiques et sociaux 
sont le plus souvent totalement différents de ceux des 
colonisateurs.  

Le refus ou la crainte des autorités africaines d’introduire les 
langues nationales dans le système éducatif est de deux 
ordres : la difficulté à choisir entre la multiplicité des langues 
que comptent les Etats mais aussi la négation aux langues 
locales d’une capacité à véhiculer les savoirs scientifiques et 
la modernité. Au Ghana, les langues nationales sont 

                                                
53 Alain A. Levasseur, « Réflexions introductives » in Marie Cornu, Marie-Eugénie Laporte-
Legeais (dir), Langues et procès, Poitiers, PUJP, 2015, pp. 9-18, Spéc. p. 9. 
54 Lire Etienne Le Roy, « Bricolages anthropologiques pour promouvoir, en Afrique et 
ailleurs, un dialogue entre univers juridiques » in MCGILL LAW JOURNAL Vol. 50, 2005,  
pp. 951-966. 
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accusées d’être un obstacle à la maîtrise de l’anglais, langue 
officielle55. Au Burkina Faso, le débat sur l’introduction des 
langues nationales dans l’enseignement a débuté en 1972 
les experts s’étant attelé à démontrer que les langues 
nationales étaient en mesure de véhiculer les savoirs 
scientifiques et des savoirs techniques modernes. Il se pose 
donc en fait un véritable problème de volonté politique 
d’intégration des langues nationales dans le fonctionnement 
de l’Etat. Si déjà à la base et donc dans le domaine de 
l’éducation l’usage ou l’apprentissage des langues nationales 
pose problème, comment peut-on espérer en garantir le plein 
usage dans le domaine de la justice ? 

Malik Bozzo-Rey revenant sur les conceptions de la loi de 
Bentham et Foucault, présente le droit comme un système 
de contrôle social ; dans cette perspective, « les normes ne 
prennent sens ou ne gagnent en effectivité que dans la 
mesure où elles sont respectées et où l’on peut s’assurer de 
leur application »56. Il s’ensuit par conséquent une nécessité 
de construire un droit rationnel ou de rationaliser le droit au 
double point de vue formel et matériel selon l’approche de 
Max Weber. En fait, Max Weber a énoncé quatre principes 
de création du droit parmi lesquels le principe de la 
cohérence57. Le principe de la cohérence suppose que « le 
droit en vigueur représente un système de propositions 
juridiques exempt de lacune ». Elle implique « une 
interprétation logique du sens et la compréhension 

                                                
55 Après 40 ans d’enseignement des langues nationales dans l’Education de base, le 
Ministère de l’Education a remis en cause le dispositif institutionnel de ce système éducatif 
accusant les langues nationales d’être un obstacle à la maîtrise de l’anglais, langue 
officielle. 
56 Malik Bozzo-Rey, « Le droit comme système de contrôle social », in Revue d’études 
benthamiennes,  URL : http://etudes-benthamiennes.revues.org/295 ; DOI : 
10.4000/etudes-benthamiennes.295 
57 Wolfgang Schluchter, « La sociologie du droit comme théorie empirique de la validité » in 
Michel Coutu, Guy Rocher (dir), La légitimité de l'état et du droit. Autour de Max Weber, 
Laval, PUL, 2005, pp. 65-90, spéc. p. 85. 
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constructive des conditions de vie qui sont importantes pour 
le droit »58. 

 
II. Langue nationale, pouvoir normatif du juge et 
production d’un droit de la pratique 
 
La problématique des langues nationales se pose en Afrique 
davantage dans le domaine de l’éducation et très peu dans 
le domaine de la justice. Lorsqu’on arrive au domaine de la 
justice, le problème est généralement sur la langue du 
justiciable. Cécile Robin pose le problème du point de vue du 
procès, interrogeant le rôle de la langue dans l’instauration 
d’un échange clair entre le juge et les plaideurs59. Le droit du 
justiciable à s’exprimer dans sa langue induit qu’il soit assisté 
par un interprète dûment assermenté au cas où le juge ne 
comprend pas sa langue ou s’il la comprend, mais choisit de 
ne pas s’y exprimer. La traduction ou l’interprétation des 
propos du juge et du justiciable lors du procès n’est pas 
toujours fiable dans la mesure où certaines expressions du 
droit en vigueur ne trouveront pas leur équivalent dans la 
langue du justiciable.  

Par ailleurs, le fait que les magistrats ne soient pas formés 
aux langues juridiques pré-coloniales et aux droits dont elles 
sont le reflet, constitue un problème non négligeable dans la 
production jurisprudentielle du droit eu égard au fait que la 
reconnaissance au justiciable de s’exprimer dans la langue 
de son choix introduit la langue nationale dans toute le travail 
judiciaire (A). Cette reconnaissance du justiciable de 
s’exprimer dans la langue de son choix, s’inscrit dans la 
dynamique de reconnaissance des droits culturels et de 
protection des minorités qui conduit à accepter une 
application différenciée de la règle de droit. Le droit ainsi mis 

                                                
58 Ibidem, p. 85 
59 Cécile Robin, La langue du procès, Paris, Presses Universitaires de Clermont, 2000 
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« à l’épreuve des appartenances identitaires »60, est 
réapproprié par les populations donnant lieu à un droit de la 
pratique et une pratique du droit qui tend à prendre en 
compte les dynamiques sociales à l’instar des langues 
locales (B). 
 
A. La place des langues nationales dans la production 
jurisprudentielle du droit  

 
Depuis Montesquieu, le rôle et le pouvoir du juge en matière 
d’édiction des normes a considérablement évolué. 
Montesquieu dans sa pensée relative à la séparation des 
pouvoirs, faisait du juge « la bouche qui prononce les paroles 
de la loi ». Rousseau quant à lui refuse tout pouvoir normatif 
au juge. Le juge n’avait alors suivant cette posture 
philosophique l’unique mission de dire le droit et d’appliquer 
la loi ; le pouvoir normatif ou le pouvoir d’émettre des normes 
juridiques étant de la compétence exclusive du législateur. 
Ce principe implique la complétude et la perfection de la loi, 
le droit étant dans la loi et aucun droit n’existant en dehors 
de la loi. La France et tous les Etats qui adoptent le droit 
romain, vont s’inscrire dans la pensée de Rousseau et 
Montesquieu tandis que les systèmes juridiques de la 
Common Law vont reconnaître et consacrer le pouvoir 
normatif du juge. Toutefois, le légicentrisme des systèmes 
francophones et l’absolutisme de la loi qui le soutend a été 
remis en cause dans les faits et dans la pratique, eu égard 
aux insuffisances de la loi et parfois au silence du législateur 
sur des faits portés à la connaissance du juge. Le juge se 
trouve alors très souvent confrontés à la nécessité de 
produire du droit pour rendre justice et éviter un déni de 
justice lorsque la loi est silencieuse sur la matière portée 
devant le tribunal (1). Par ailleurs, il arrive parfois que la loi 
soit imprécise et indéterminée, ne permettant pas une 
application en l’état au cas spécifique que le juge doit 
trancher. Le juge va alors devoir procéder à une 
interprétation du texte de la loi afin de pouvoir rendre justice 
(2).   
                                                
60 Danièle Lochak, Le droit et les paradoxes de l’universalité », Paris, PUF, 2010, p. 117. 



  

361 
 

 
1. La production juridictionnelle du droit face au silence 
du législateur 
 
Le juge a le devoir et le pouvoir d’appliquer la loi et face au 
silence du législateur sur une question qui lui est posée, il est 
tenu de rendre justice pour éviter un déni de justice. Comme 
l’a relevé Georges Ripert, « il ne peut, à peine de déni de 
justice, refuser de juger sous le prétexte de l’obscurité ou de 
l’insuffisance de la loi. Il ne peut refuser d’appliquer la loi, 
serait-elle inconstitutionnelle. Il ne peut l’écarter parce qu’elle 
lui paraîtrait conduire à un résultat injuste »61. Cependant, 
dans l’exercice de ce pouvoir, interdiction lui est faite 
d’édicter de portée générale sur les causes qui lui sont 
soumises. Par ailleurs, il doit veiller dans l’exercice de son 
pouvoir d’édicter des normes, à ne pas empiéter sur la 
sphère de compétence du législateur. Et encore, il doit 
s’assurer d’une diffusion efficace de la règle de droit qu’il va 
édicter. Pour toutes ces raisons, le juge met en œuvre 
différentes méthodes et politiques juridictionnelles de 
fabrication du droit, la subtilité de l’interprétation pouvant très 
souvent et à bien des égards, modifier le sens de la loi. Sans 
revenir à ces méthodes et politiques, notons que le juge peut 
participer à la production du droit en déterminant en cas de 
conflits entre différentes versions de la loi dont le sens doit 
en principe être unique, impliquant une version en langue 
nationale. 

En effet, le juge doit trancher lorsqu’il se retrouve en 
présence de deux versions de la loi différentes du fait soit 
d’une mauvaise traduction soit d’une difficile conciliation des 
langues juridiques. Le juge va en tranchant entre les deux 
versions, veiller à satisfaire au principe de l’unité du droit. 

                                                
61 Georges Ripert, Les forces créatrices du droit, Paris, LGDJ, 1955, p. 11. 
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Au Burundi, la Constitution de 2005 dispose que « tous les 
textes législatifs doivent avoir leur version originale en 
Kirundi »62 (article 5). L’article de la Constitution rwandaise 
de 2003 dispose : « La langue nationale est le Kinyarwanda. 
Les langues officielles sont le Kinyarwanda, le Français et 
l'Anglais »63. Et l’usage de ces langues officielles varie selon 
les situations juridiques. Si langue de la législation est 
prioritairement le Kinyarwanda, il convient de relever que les 
textes écrits le sont dans les faits en anglais et en français, le 
Kinyarwanda n’ayant pas à proprement parler une structure 
linguistique capable de transcrire toute le droit. Les débats à 
l’assemblée peuvent cependant se tenir en Kinyarwanda. En 
matière de justice, tout dépend si le justiciable est porté 
devant les juridictions pour une affaire civile ou pénale. En 
matière civile, le justiciable au Rwanda est tenu de 
s’exprimer en langue officielle. En matière pénale, il 
s’exprime dans la langue qu’il comprend le mieux. 

Lorsque l’Etat reconnaît à une langue nationale, le statut de 
langue officielle, tous les textes doivent en principe être 
traduits dans cette langue. Il peut cependant survenir des 
conflits d’interprétation entre les différentes versions : sens 
différent et inconciliable, sens différent mais conciliable. 
Dans le 1er cas, le choix s’est porté dans le cas du Rwanda 
sur la langue nationale, ou un retour à la version de base 
                                                
62 Hervé Abalain relève dans Le français et les langues historiques de la France que le 
statut du français comme langue officielle a évolué dans de nombreux pays africains depuis 
1960. Par exemple, au Burundi les langues officielles jusqu’en 1974 étaient le français et le 
Kirundi. Mais on le voit bien avec la Constitution de 1992, que le français n’est plus la 
langue officielle. la Constitution de 1992 dispose que : « La langue nationale est le Kirundi. 
Les langues officielles sont le Kirundi et les autres langues déterminées par la loi ». Il 
appartient au législateur de définir une langue officielle autre que le Kirundi qui seule a le 
statut constitutionnel de langue nationale et langue officielle. 
63 Aux lendemains des indépendances, le Rwanda était un pays bilingue où les langues 
officielles étaient le Kinyarwandais et le français. Le pays devient trilingue au lendemain du 
génocide (arrêté présidentiel du 18 janvier 1996). Le 08 octobre 2008, le Conseil des 
Ministres a décidé de faire de l’anglais au Rwanda la seule langue étrangère 
d’enseignement. Mais la disposition constitutionnelle relative aux langues officielles n’est 
pas amendée par la révision constitutionnelle de 2008 et encore moins par celle de 2015. 
Le français reste donc selon le dispositif constitutionnel du Rwanda une langue officielle. 
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très souvent édictée en langue étrangère. En Afrique du Sud, 
les différentes Constitutions depuis 1990, prévoient qu’en 
cas de conflictualité entre deux versions d’un texte législatif, 
c’est la version signée par le Président de la République qui 
l’emporte. Dans le 2ème cas, il appartient au juge de 
d’apprécier le degré de la différence et d’y apporter une 
solution ; ce qui le conforte dans son pouvoir en matière de 
production du droit. Les juges Sud-africains vont en ce sens 
faire une distinction entre différence (verskil) et conflit 
(conflict), dans le cas de différence de sens dans les 
versions afrikaans et anglais, donnant lieu ce que 
Vanderlinden appelle « différence conciliable »64. 

Outre les cas de conflit entre versions officielles des textes 
de lois, le juge peut être appelé à statuer sur des faits qui 
n’ont pas été encadré par le législateur ou alors qui le sont 
mais insuffisamment. Le juge en statuant, statue sur des faits 
qui lui sont présentés dans certains cas en langue nationale 
dans la mesure où dans nombre de textes organisant la 
justice en Afrique, il est reconnu aux justiciables de 
s’exprimer dans la langue de leur choix. Dans le cas d’usage 
d’une langue nationale non officielle, le justiciable doit être 
assisté d’un traducteur. La traduction et l’interprétation, 
n’étant pas toujours garanties d’être fidèle, le juge peut 
statuer sur des faits mal rapportés et mal traduits. 
Considérant la position de Camille Roger Abolou, qui pense 
que le fond du problème de la traduction du droit en Afrique 
noire davantage de l’incapacité à reconnaître l’égalité des 
normes juridiques65, (notamment égalité entre normes 
coutumières et normes écrites du droit positif),  il convient 
d’attirer l’attention sur le fait que l’attitude du juge dans un 
procès où le justiciable s’exprime en langue nationale, 

                                                
64 Jacques Vanderlinden, op. cit., p. 309. 
65 Abolou, Camille Roger. « Le discours juridique en Afrique noire. Terminologie et 
traduction du droit », in Revue française de linguistique appliquée, vol. 16, n°. 1, 2011, pp. 
17-31. 
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dépendra dans une certaine mesure de sa conviction 
personnelle du rôle de la coutume dans la vie du droit dans 
la société. Selon qu’il sera plus ou moins en faveur de 
l’application des normes coutumières, il aura devant le 
silence du législateur dans la matière portée à son attention, 
l’opportunité de faire valoir les normes coutumières du 
justiciable applicables en la matière, se donnant le soin 
d’apprécier si elles obéissent aux exigences de respect de la 
démocratie, de justice et d’équité. 
 
2. Le juge, interprète de la loi 
Dans les pays comme la France et l’Allemagne, la loi a 
longtemps été considérée comme la seule source de droit, le 
juge n’étant qu’un simple interprète du droit et non un 
créateur du droit. Or pour interpréter et appliquer la règle de 
droit, le juge doit impérativement procéder à un examen 
minutieux de son énoncé, examen qui porte selon Lazar 
Focsaneanu sur les aspects lexicaux, morphologiques, 
syntaxiques et sémantiques du texte à interpréter66. 
L’application de normes générales et abstraites à des cas 
d’espèce nécessité à bien d’égards, un travail d’interprétation 
auquel le juge peut difficilement se soustraire. La 
compétence du juge à interpréter le droit préalablement à 
son application lui octroie un pouvoir créateur du droit dans 
la mesure où il est celui qui confère à la règle de droit sa 
force, son principe obligatoire, voire, sa « juridicité »67. La 
mise en relation entre le travail du juge d’interprétation de la 
loi et les langues nationales s’analyse à l’aune des conflits 
d’interprétation des situations ou relations sociales lorsque 
des parties en conflit invoquent leur culture ou appartenance 
culturelle. Le juge prenant en compte, le fondement culturel 
de l’objet du litige, et soucieux de trouver une solution viable 

                                                
66 Lazar Focsaneanu, « Les langues comme moyen d'expression du droit international » in 
Annuaire français de droit international ,  Volume 16  n° 1,  1970, pp. 256-274, spéc. p. 257. 
67 Lire G. Timsit, PUF, 1991. 
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qui fait justice aux différentes parties, devra choisir la règle à 
appliquer et lui donner une interprétation juridique correcte. 

Marie-Claire Foblets, souligne que le juge dans ce type de 
conflit se trouve face à un dilemme : « culture par le pluriel 
ou culture au singulier » ? Ce dilemme qui se pose au juge à 
chaque fois qu’il doit « “choisir” la règle applicable et 
l’interpréter en fonction de la cause dont il est saisi, est à la 
fois simple et extrêmement compliqué »68. L’appréhension de 
l’espace judiciaire comme un espace traversé par diverses 
logiques autre que celles de l’application technique du droit 
et de l’intervention de l’autorité, peut conduire à une 
déformalisation du système judiciaire. 

L’intervention du juge dans la vie des individus reste 
cependant une exception car nombreuses sont les 
personnes qui toute leur vie durant n’auront jamais à 
comparaître devant un tribunal et se voir confronté à la 
question de savoir quel système de droit leur est applicable. 
Les cas jugés ne sont par conséquent pas suffisamment 
illustratifs de la réalité du droit tel qu’il est réellement vécu au 
quotidien, néanmoins, il permet de mettre en exergue toutes 
les limites, tous les dysfonctionnements et insuffisances du 
système juridique global. 

Le droit étant à la fois, parole et écriture, il appartient au juge 
de lui donner sens tout en restant fidèle à l’esprit de la loi et 
la pensée du législateur, et également en veillant à se faire 
comprendre des justiciables et à comprendre ces derniers 
lorsqu’ils s’expriment dans une langue qu’il ne comprend 
pas. 

 
 

                                                
68 Marie-Claire Foblets, « La gestion de l’appartenance par le droit dans un contexte de 
société plurielle. Etude à partir de la jurisprudence belge (1970-2001) » in Cahiers 
d’Anthropologie du droit 2003, pp. 97-112, péc. pp. 104-105 
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B. Langues nationales, production d’un droit de la 
pratique et pratique du droit 
 
Il importe pour le droit d’être pluraliste même si a priori le 
pluralisme met à mal les principes d’unité du droit et de 
sécurité juridique. Néanmoins, au regard des évolutions 
contemporaines des sociétés qui font de plus en plus une 
large place à l’individu, il est difficile de se passer du 
pluralisme si l’on veut satisfaire les attentes légitimes de 
l’individu dans la société. La revendication des sociétés dont 
les cultures ont été reléguées à l’arrière-plan durant les 
périodes coloniales, ramènent à l’ordre du jour la 
problématique d’une production pluraliste du droit. Le droit 
n’étant pas un produit des circonstances ou de la nature, 
mais une création humaine, les règles de droit sont 
volontairement créées, établies et instituées par l’Homme. 
En conséquence, chaque peuple devrait se donner un droit, 
le droit qu’il estime être le sien, le droit qu’il mérite. Ainsi, 
ceux qui ont la charge dans la société d’édicter les règles de 
droit ont l’obligation d’élaborer un droit qui satisfait aux 
diverses attentes des volontés individuelles qui composent la 
société, en tentant de concilier les intérêts opposés en vue 
d’une acceptation générale.  

La langue constitue le moyen privilégié de communication 
entre membres d’une société, et chaque communauté se 
définit et s’identifie dans sa langue. Sous l’effet de la mobilité 
des hommes, la langue acquiert une force motrice qui en fait 
un instrument d’expansion et un élément à prendre en 
compte dans l’application du droit. L’interaction et l’influence 
des langues sur l’application du droit est variable en fonction 
du statut constitutionnel qui leur est reconnu. Selon que le 
statut de langues nationales est distinct de celui de langues 
officielles ou qu’ils se confondent, la mobilisation du droit 
pour « produire un consensus apte à assurer la reproduction 
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du lien social »69, conduira à une forme d’appropriation du 
droit écrit par la population du fait d’une application contra 
legem qui favorise la production d’un droit de la pratique (1) 
modifiant considérablement les pratiques du droit au 
quotidien (2). 
 
1. Le droit de la pratique 
 
La relation et les interactions entre les faits notamment 
sociaux et le droit sont en constantes évolutions dans la 
mesure où le droit a vocation à normer les comportements 
des individus en société. Dans cette perspective, les règles 
de droit instituent des devoirs en interdisant certains 
comportements et en obligeant à adopter d’autres. L’objectif 
à terme du droit, appréhendé comme ensemble d’énoncés 
normatifs de comportements et des conduites, est de faire 
disparaître de la société certains comportements et pratiques 
inacceptables ou incompatibles avec les valeurs et les 
cultures de la société. Et avec le temps, la règle de droit, 
devient la règle de vie. Cependant, cet objectif n’est pas 
toujours atteint au regard de la difficulté qu’ont les autorités 
publiques de faire respecter la loi.  

Dans un pays comme le Tchad où la majeure partie du 
peuple est sous-scolarisée, l’introduction de l’arabe comme 
langue officielle en 1996 pose d’énormes problèmes 
d’adaptation au système judiciaire tchadien. Ahmed Soungui 
Ahmed souligne quelques-unes des difficultés que 
rencontrent les magistrats et les justiciables confrontés à ce 
bilinguisme officiel : la domination du français, l’inexistence 
des textes applicables en arabe, le défaut de formation des 
interprètes en méthode d’interprétariat ou de traduction 
juridique, la déformation de la langue arabe en une langue 
arable locale non écrite…. Il suggère au regard de toutes ces 
difficultés une traduction arabe de tous les textes, une 
                                                
69 Etienne Le Roy, Editorial, Cahiers d’Anthropologie du droit 2006, p. 9. 
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formation continue des magistrats dans les deux langues et 
l’élaboration d’une politique de co-rédaction des textes70. 

Le peuple, producteur du droit par nécessité, modifie en 
permanence le sens du droit positif « jonglant » entre les 
droits coutumiers et les droits modernes pour survivre au 
quotidien. Conforté dans certains illégalismes par une 
tolérance administrative excessive, le peuple se réapproprie 
le droit écrit et l’applique selon des pratiques qui lui sont 
propres et dans lesquelles il se reconnaît. 
 
2. Les langues nationales et la pratique du droit 
 
La réflexion sur la pratique du droit induit une réflexion sur 
l’effectivité du droit entendue au sens de « l’action de 
l’effectivité du fait sur le droit » c’est-à-dire du rôle joué par le 
fait sur la création du droit71. Dans cette perspective, 
l’analyse des interactions entre les faits et le droit ne peut 
conduire à conclure à l’effectivité du droit que dans la seule 
condition où le droit est appliqué dans les faits. Dans ses 
« réflexions sur l’effectivité du droit », François Rangeon 
examine les différentes évolutions et acceptions qu’a 
connues la notion d’effectivité dans le domaine du droit. Il 
relève que « l’effectivité, qui mesure les écarts entre le droit 
et son application, tend … à se confondre avec l'efficacité, 
qui permet d'évaluer les résultats et les effets sociaux du 
droit, et avec l'efficience, qui consiste à vérifier que les 
objectifs assignés à la règle de droit ont été atteints au 
meilleur coût »72.   

Considérant la pratique du droit du point de vue des 
destinataires de la norme juridique, il importe de mener une 
réflexion sur la relation entre le peuple et les institutions 
                                                
70 Lire Ahmed Soungui Ahmed, « Adaptation du système judiciaire tchadien au 
bilinguisme » in Marie Cornu, Marie-Eugénie Laporte-Legeais (dir), op. cit., pp. 29-33. 
71Yann Leroy, « La notion d'effectivité du droit », in Droit et société, vol.  3, n° 79, 2011, pp. 
715-732, spéc. p. 176.  
72 François Rangeon, « Réflexions sur l’effectivité du droit », in Danièle Loschak, Les 
usages sociaux du droit, pp. 126-149, spéc. p. 127. 
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judiciaires en charge de dire le droit ou d’appliquer le droit au 
nom du peuple. Fabrice Hourquebie s’interrogeant sur la 
nature du service public de la justice à offrir en Afrique 
francophone, suggère qu’il faille « appuyer l’élaboration des 
guides juridiques, fascicules et autres documents et 
manifestations en langues nationales à l’intention des 
personnes et groupes vulnérables »73. Dans la mesure où la 
praticabilité du droit dépend de la praticabilité de son 
langage, il est utile que les mots usités en droit soient clairs 
et précis, et ne pas laisser trop de place aux incertitudes. 
Aussi, il est pratiquement reconnu aux justiciables et ce de 
manière universelle, le droit de s’exprimer dans la langue de 
son choix au cours d’un procès intenté contre lui. Dans le 
contexte africain, cela induit de facto l’usage des langues 
nationales en matière judicaire. Quelques exemples : le 
législateur nigérien dispose que, « tout nigérien a droit aux 
services de la justice dans la langue de son choix »74. La 
reconnaissance d’un droit à faire usage de la langue de son 
choix, fonde, il est possible de le dire, le droit à une 
assistance linguistique dont l’objectif est de garantir une 
meilleure communication entre le juge qui ne comprendrait 
pas la langue du justiciable et le justiciable. 

L’assistance linguistique a été introduit dans l’optique de 
garantir aux justiciables un droit fondamental à un interprète 
et à une traduction en matière de procédure pénale. L’idée 
ici consiste de manière globale à garantir au justiciable le 
droit de comprendre à l’oral comme à l’écrit, la procédure 
dont il fait l’objet. Ces droits ne sont pas seulement 
reconnus, mais les textes75 qui les consacrent posent une 
                                                
73 Fabrice Hourquebie, Quel service public de justice pour l’Afrique francophone ?, 
Bruxelles, Bruylant, 2013 
74 Loi n° 2001-037 du 31 décembre 2001 fixant les modalités de promotion et de 
développement des langues nationales, article 5 
75 Convention Européene de Sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950, Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
du 16 novembre 1966, Jurisprudence Kamasinski contre Autriche et Brosicek contre Italie, 
Directive 2010/64/UE 
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exigence de qualité : « Qualité de l’interprétation et de la 
traduction »76. Cette exigence posée dans le cadre européen 
peut susciter une réflexion dans les systèmes judiciaires 
africains relativement à la nécessité de prendre des mesures 
concrètes pour assurer que l’interprétation et la traduction 
fournies au justiciable sont de qualité suffisante pour leur 
garantir un procès juste et équitable. La qualité de 
l’interprétation et de la traduction s’apprécie ici selon deux 
critères :  

1. la qualification professionnelle des interprètes et 
traducteurs 
2. que le justiciable ait effectivement connaissance des faits 
qui lui sont reprochés et qu’il soit en conséquence en mesure 
d’exercer ses droits de défense.  

Le respect de ces deux critères implique une politique 
linguistique coûteuse, car il faudrait former des 
professionnels en interprétation et en traduction, et procéder 
régulièrement à la formation des magistrats sur les langues 
locales. 

 

Conclusion 
 

Les langues nationales ont peu d’impact dans la production 
du droit en Afrique dans la mesure où les processus de 
production du droit sont dominés par l’usage des langues 
dites officielles. Et même, dans le cas des Etats où les 
langues nationales ont un statut de langues officielles, elles 
jouissent difficilement d’un statut égal aux langues 
étrangères mêmes si dans le principe les Constitutions 
disposent qu’elles sont d’égale valeur. Le statut de certaines 
langues nationales peut être restreint soit parce que leur 
usage se limite à certaines portions du territoire national soit 
parce que leur usage est prescrit pour des domaines 
                                                
76 Article 5 de la Directive sus citée. 
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d’activités spécifiques : éducation, culture, relations 
administrations/administrés. Considérant l’usage des 
langues nationales en rapport avec le système juridique 
global, elles n’ont pas une influence substantielle et 
généralisée dans la législation et l’administration de la 
justice. Le faible impact des langues nationales sur le 
système juridique des Etats africains vient principalement du 
fait que le droit coutumier en vigueur dans nombre de ces 
Etats est davantage un complément accessoire du droit 
positif, qu’un système juridique véritable. Il est difficile dans 
certains Etats multiculturels de promouvoir une langue 
nationale au-dessus des autres langues pour en faire une 
langue officielle, cependant, le problème n’est pas 
spécifiquement lié à la langue, mais davantage au caractère 
exogène du droit. L’aménagement linguistique ne favorisant 
pas l’usage institutionnel des langues nationales, notamment 
dans les cours de justice limite considérablement le respect 
des droits fondamentaux en matière d’accès à la justice et de 
procès équitable garantis aux justiciables. Le discours sur les 
langues nationales se construit dans un contexte où l’Etat 
africain confronté aux logiques mondiales mesure les enjeux 
d’une construction identitaire utile au développement de ses 
populations. Le débat est davantage accentué sur la 
problématique de l’introduction des langues nationales dans 
le système éducatif, et dans une moindre mesure, la langue 
du justiciable. La réflexion porte très peu sur la prise en 
compte des langues nationales dans les processus de 
production du droit. Aussi la question soulevée dans cet 
article, reste-t-elle une question prospective dont l’objectif est 
de susciter une réflexion sur la nécessité pour les acteurs 
intervenant dans la production du droit de prendre en compte 
les schèmes et représentations sociales véhiculées par les 
systèmes linguistiques locaux pour la construction d’un droit 
ancré dans les réalités socio-culturelles des peuples 
africains. Cette démarche s’inscrit dans une logique où, l’Etat 
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africain, contraint de se réinventer ou se reconstruire, au 
risque de dépérir, cherche à légitimer ses actions. Et, dans 
une dynamique de reconstruction ou de reconstitution d’un 
Etat ancré dans les réalités sociales, réalise qu’il est 
nécessaire et utile pour lui de prendre en compte voire 
d’intégrer les schèmes culturels et représentations sociales 
relatives au droit dans les processus officiels d’élaboration 
du droit positif, pour une édification solide et authentique 
d’un ordre juridique légitime.  
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des guillemets à l’anglaise dans un passage déjà entre guillemets “…”. 
 Tous les mots d’une langue autre que le français sont mis en italiques (exemple, ehuzu). 
 Toute modification d’une citation (suppression, adjonction, remplacement de mots ou de 

lettres, etc.) par l’auteur du texte est signalée par des crochets droits […]. 
 Evitez de procéder à d’autres mises en forme de votre texte. 

 
Présentation des références en bas de page 
* Pour un article dans une revue  

 Champs auteur : Nom et prénoms des auteurs sans abrégé  
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 Champs titre : le titre de l’article écrit normalement. Les guillemets sont inutiles.  
 Champ revue : + le nom de la revue, + le numéro de la revue (éventuellement le tome ou 

le volume), + l’année de parution, + les numéros de la première et de la dernière page de 
l’article. 
* Pour un ouvrage  

 Champs auteur : Nom et prénoms des auteurs sans abrégé  
 Champs titre : le titre de l’ouvrage écrit normalement.  
 Champs éditeur : + la ville d’édition, + le nom de l’éditeur, + l’année d’édition, + la page 

où la citation a été notée. 
* Pour un chapitre dans un ouvrage collectif  

 Champs auteur 1 : Nom et prénoms des auteurs sans abrégé  
 Champs titre 1 : le titre du chapitre écrit normalement.  
 Champs auteur 2 : le nom du directeur (ou des directeurs) de publication (même règle 

que pour les noms d’auteur) précédé par "in". C’est l’éditeur au sens anglais du terme. 
L’expression "(Ed)" suivant le nom du directeur de publication est un usage fréquent mais 
pas obligatoire.  

 Champs titre 2 : le titre de l’ouvrage écrit normalement.  
 Champs éditeur : + la ville d’édition, + le nom de l’éditeur, + l’année d’édition, + la page 

où la citation a été notée.  
* Pour une communication d’un congrès ou colloque  

 Champs auteur 1 : Nom et prénoms des auteurs sans abrégé  
 Champs titre : le titre de la communication écrit normalement.  
 Champs congrès : + le nom du congrès, + la ville du congrès, + les dates du congrès, + 

la page où la citation a été notée.  
 
Tableaux, figures et graphiques 
Les tableaux, figures et graphiques sont insérés directement dans le texte avec leurs titres. 
Les figures et les graphiques sont au format "gif" ou "jpg". Il convient de souligner que toute 
illustration (tableaux, figures et graphiques) doit être de très bonne qualité afin de permettre 
une reproduction directe. 
 
Plagiat  
Dans la mesure du possible, nous analyserons les articles réceptionnés avec un logiciel 
anti-plagiat. Pour éviter un rejet de publication, il faudra préciser toutes les sources 
documentaires et d’Internet.  
 
Impression  
Pour une bonne qualité d’impression de la revue, vous devriez utiliser le format 15,5 x 24 
cm.  
 
  

La direction de la revue. 

 


